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HPP Humana People to People Congo ASBL (HPP-Congo) 

ICCN Institut Congolais de la Conservation de la Nature 

ICRAF International Center for Research in Agroforestry 

FIDA Fonds International de Développement Agricole  

OIM Observateur Indépendant Mandaté 

PA Peuples Autochtones 

JNR REDD+ juridictionnelle et imbriquée 

JICA Agence japonaise de coopération internationale 

KFW Kreditanstalt für Wiederaufbau – Banque de développement allemande 

CLD Comité Local de Développement 

ALE  Agence Locale d’Exécution 

MECNDD Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et du 
Développement Durable 

MINAGRI Ministère de l'Agriculture de la RDC 

MRV Mesure, Notification et Vérification 

CN-REDD Coordination Nationale REDD+ 
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ONG Organisation Non Gouvernementale 

OGF  Observatoire de la Gouvernance Forestière (une ONG) 

OSFAC Observatoire Satellital des Forêts d'Afrique Centrale 

PDEF Déforestation Planifiée 

PDEG Dégradation Forestière Planifiée  

PSE Paiements pour Services Environnementaux 

PIREDD Projet Intégré REDD+ 

R&D Recherche et Développement 

ICR Initiative Climat REDD+ 

GTCR Groupe de Travail Climat REDD+ 

REDD+ Réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des 
forêts 

NRE Niveau de Référence des Émissions 

REPALEF Réseau des Peuples Autochtones et des Communautés Locales pour les 
Écosystèmes Forestiers  

DDD Direction du Développement Durable du MEDDE (Ministère de l’Écologie, 
du Développement Durable et de l’Énergie) 

PDD Plans de Développement Durable 

SSE Sauvegardes Sociales et Environnementales 

EESS Évaluation Environnementale et Sociale Stratégique 

SIS Système d'Informations Sanitaires 

SNV Organisation de développement néerlandaise 

UCL Université Catholique de Louvain 

UNDEF Déforestation non planifiée 

UNDEG Dégradation non planifiée  

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique 

USAID Agence internationale des États-Unis pour le développement 

USFS Services forestiers des États-Unis 

VCS Norme de carbone vérifiée 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire - Forest Law Enforcement Governance 
and Trade 

WRI Institut des ressources mondiales 
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WWC Wildlife Works Carbon 

WWF Fonds mondial pour la nature 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD version January 2016  

  

 16  

RESUME EXECUTIF DU DOCUMENT DE PROGRAMME DE 

REDUCTIONS DES ÉMISSIONS DU MAÏ-NDOMBE 

 

 

INSTANTANÉ 

Le Gouvernement de la RDC considère le Programme des Réductions d’Émissions (abrégé en 
« PRE » dans la suite du document) du Maï-Ndombe comme étant la première étape dans la 

mise en œuvre de la stratégie REDD+ du pays au niveau juridictionnel, comme étant un modèle 
de développement vert dans le bassin du Congo, un test clé de l'action du climat sur le continent 
africain et destiné aux paiements basés sur les résultats pour la REDD+ dans les pays HFLD. Le 
PRE est une occasion unique de garantir un financement public et privé à long terme pour la 

réalisation de l’objectif de l'Accord de Paris et le développement durable. 

Objectif du Programme : Le PRE vise à mettre en œuvre une vision à grande échelle du 
développement vert du pays en offrant des alternatives à la déforestation 
et en récompensant les réalisations afin de répondre aux défis du 
changement climatique, à la réduction de la pauvreté, à la conservation 
des ressources naturelles et à la protection de la biodiversité. 

Juridiction : Province du Maï-Ndombe, République démocratique du Congo  

 Surface totale de 12,3 millions d’hectares  
 9,8 millions d'hectares de forêt 

 
Durée : Le programme s’entend dans une perspective à long terme de 20 ans avec 

une période ERPA de 5 ans (2016 – 2021) 

Réductions de CO2 : Estimation de 30 millions de tonnes de CO2 jusqu’en 2021  

Budget : 70 millions USD pour le financement de l'investissement préalable et la 
possibilité de paiements basés sur les résultats pour 30 millions de tonnes 
de CO2 sur 5 ans 

  

La Proposition est destinée au Fonds Carbone du Fonds de Partenariat pour le Carbone 
Forestier (FCPF) afin de conclure un Contrat d’Achat de Crédits de 
Réduction des Émissions de 15 millions de tonnes de CO2. 
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CONTEXTE ET AMBITION 

La République démocratique du Congo (RDC) est un acteur clé dans la lutte contre la déforestation 
mondiale et l’atténuation du changement climatique. Le pays possède la deuxième plus grande étendue 
de forêts tropicales dans le monde, 152 millions d'hectares, ce qui représente la majeure partie de la forêt 
tropicale qui subsiste dans le Bassin du Congo. Bien que les taux de déforestation dans la RDC soient 
faibles par rapport à ceux observés dans les forêts tropicales de l'Amazonie et de l'Asie du Sud-Est, près 
d'un demi-million d'hectares sont perdus chaque année. Étant l’un des pays les moins avancés (PMA) dans 
le monde, le développement économique est une priorité absolue et les forêts du pays sont exposées à 
une menace croissante. Représentant un pays à Couverture forestière élevée et à faible taux de 
déforestation(HLFD), la RDC se trouve dans une phase cruciale. La conservation de taux de déforestation 
faibles dans les pays HFLD constitue l'une des principales stratégies du secteur de l’utilisation forestière et 
des terres pour la réalisation des objectifs de l'Accord de Paris afin de limiter la hausse de température 
bien en dessous de 2 °C et de poursuivre les efforts visant à limiter la hausse à 1,5 °C au-dessus des 
niveaux pré-industriels. 

Le Gouvernement de la RDC s’est engagé à la mise en œuvre de cet objectif par le biais d'une filière de 
développement à faible émission de carbone comprenant la REDD+. La RDC considère l'environnement et 
la lutte contre le changement climatique comme l'un des axes stratégiques de sa politique nationale et a 
envoyé à la CCNUCC, une contribution nationale (« Intended Nationally Determined Contribution » ou 
INDC) relative à l'atténuation présentant les objectifs de réduction des émissions spécifiques pour le 
secteur terrestre comprenant la réduction de la déforestation, l’accroissement de la reforestation et 
l'amélioration des pratiques agricoles. En particulier, le gouvernement de la RDC s’est engagé à ralentir et 
éventuellement à arrêter la disparition des forêts. En 2012, il a adopté une Stratégie Nationale REDD+, qui 
illustre une vision de la façon dont un pays peut répondre à ses aspirations de développement à long 
terme par le biais d’une économie verte. La stratégie vise à stabiliser la couverture forestière sur les deux 
tiers de la superficie du pays d'ici 2030 et à la maintenir par la suite.  La RDC s’est engagée et a défendu le 
processus de la REDD+ depuis 2008 et a développé un programme REDD+ à grande échelle pour des 
paiements basés sur les résultats dans la province du Maï-Ndombe afin de produire un impact climatique 
significatif, des retombées essentielles en termes de développement et un apprentissage sans précédent 
pour le Fonds Carbone du FCPF. Le pays a été l'un des premiers à présenter une Note d'idée d'un 
programme de réduction d'émissions (ER-PIN) (en abrégé « ERPIN ») en avril 2014 et le premier à 
présenter un Plan de Préparation en mai 2015. La conception du Document de Programme de Réductions 
des Émissions (en abrégré « ERPD ») pour le Maï-Ndombe s’est déroulée sur une période de près de deux 
ans en consultation étroite et fréquente avec les parties prenantes locales, nationales et internationales, y 
compris la société civile et les Peuples Autochtones. 

L'ambition du PRE du Maï-Ndombe est de mettre en œuvre un modèle de développement vert au 
niveau provincial qui offre des alternatives à la déforestation et qui récompense les réalisations 
permettant d'atténuer le changement climatique, de réduire la pauvreté, de gérer les ressources 
naturelles de manière durable et de protéger la biodiversité. Le programme est conçu pour réunir 
différentes sources de financement, comme le Programme d’Investissement Forestier (PIF), le Partenariat 
pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) et l’Initiative Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI), et pour obtenir 
des financements privés afin d’intensifier les activités pilotes et soutenir le passage à une dynamique de 
planification d'occupation des sols à grande échelle. 

Les consultations et les informations dans le cadre de la phase de conception du PRE du Maï-Ndombe 
ont eu lieu à de multiples niveaux. Au-delà des larges consultations menées dans le cadre du processus de 
préparation à la REDD+, des efforts importants ont été déployés pour informer et consulter les parties 
prenantes locales dans le Maï-Ndombe (les Peuples Autochtones, les communautés locales, les 
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organisations de la société civile, l'administration décentralisée, les entreprises) grâce à des réunions 
organisées dans chaque territoire, des activités de sensibilisation et des formations qui se sont tenues tant 
dans les capitales de l'ancienne province que dans celles de la nouvelle province (Bandundu Ville et 
Inongo). 

MOTEURS ET CAUSES SOUS-JACENTES A LA DEFORESTATION ET A LA DEGRADATION DES FORETS 

Les principaux moteurs directs de la déforestation et de la dégradation des forêts dans le périmètre du 
programme sont l'agriculture itinérante sur brûlis, la production de bois-énergie, les feux de brousse 
incontrôlés, l'exploitation forestière artisanale et l'exploitation forestière industrielle. Les raisons sous-
jacentes à ces moteurs sont la croissance démographique, la pauvreté, l'absence d'alternatives 
économiques et techniques, la mauvaise gestion des ressources naturelles et le régime foncier non 
réglementé. Ces moteurs directs et indirects constituent des tendances lourdes qui accentuent les 
pressions exercées sur les forêts.  La province du Maï-Ndombe est située à la frontière du bassin 
d'approvisionnement de Kinshasa en produits agricoles et ligneux et de la forêt primaire du Bassin du 
Congo. La production agricole est la principale source de revenus pour 90 % des ménages de la province. 
Le manioc et le maïs représentent les principales cultures de rente vendues principalement à Kinshasa et 
le Maï-Ndombe est devenu une source importante d'approvisionnement en charbon pour Kinshasa à la 
suite de l'épuisement des forêts du Bas-Congo entre 2000 et 2010. Cette pression exercée sur les 
ressources forestières du Maï-Ndombe continuera de s’aggraver au fur et à mesure de l’augmentation de 
la demande de Kinshasa et du rétrécissement des forêts environnantes.  Par ailleurs, la demande pour des 
terres agricoles consacrées à l’agriculture itinérante sur brûlis est importante (en excluant les terres 
inutilisables ou occupées, la zone forestière résiduelle représente environ 46 % de la superficie totale de la 
province). Sur base d’un taux de croissance démographique de 3 %, il est estimé que dans environ 33 ans, 
les forêts hors concession et exondées du Maï-Ndombe seront totalement mises en culture. 

STRATEGIE D'INTERVENTION ET ACTIVITES DU PROGRAMME 

Afin d’être générateur de transformations, le programme est conçu pour apporter un ensemble 
équilibré entre (i) des activités habilitantes, comme le renforcement de la gouvernance, le renforcement 
des moyens d'actions, la planification d'occupation des sols au niveau local et la sécurisation du régime 
foncier, et (ii) des activités sectorielles, telles que l'amélioration des pratiques agricoles, l'exploitation 
forestière à impact réduit, l'agroforesterie, la gestion des feux et la production de charbon de bois. 
L'opérationnalisation d'un modèle de développement vert signifie que la province offre un 
approvisionnement durable en bois-énergie, en bois d’œuvre et en produits agricoles pour la mégalopole 
de Kinshasa tout en augmentant les revenus des populations locales et en maintenant une couverture 
forestière importante. 

Plus précisément concernant l'ensemble des activités sectorielles, la stratégie du programme est 
géographiquement adaptée et implique un processus de planification d'occupation des sols axé sur le 
développement durable des ressources naturelles. Cela inclut (i) la compensation de la demande en 
produits ligneux non durables de la province-ville de Kinshasa par des activités de reforestation et de 
régénération sur les terres de savane et le long des berges du fleuve, en particulier dans le district des 
Plateaux, (ii) l'orientation de la production agricole en forêts vers des pratiques moins consommatrices de 
terres que l'agriculture en jachère et itinérante sur brûlis, telles que les cultures pérennes et 
l'agroforesterie (iii) l'incitation à la conservation et à la gestion durable des forêts.  

Le tableau suivant présente un résumé des activités du programme conformément au sept piliers de la 
stratégie nationale REDD+ : 
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Piliers Activités sectorielles  Activités habilitantes 

Agriculture  Agroforesterie et amélioration des 
techniques de culture 

 Développement des cultures 
pérennes dans les zones non 
forestières (café, cacao, huile de 
palme et hévéa) 

 Renforcement des chaînes de valeur 
agricoles  

Énergie  Régénération naturelle assistée 
pour la production de charbon de 
bois 

 Afforestation/Reforestation pour 
la production de charbon de bois 

 Formalisation et renforcement de la filière 
bois-énergie 

Forêt 

 

 

 Exploitation forestière à 
impact réduit  

 Conservation des foresteries 
communautaires locales 

 Concession de 
conservation 

 Afforestation/Reforestation pour 
la production de bois d’œuvre 

 Renforcement de l’application de la 
législation relative aux forêts et aux 
espèces sauvages  

 Conformité légale des opérations de 
l'exploitation forestière industrielle  

 Développement de la foresterie 
communautaire  

 Gestion de l’accompagnement des aires 
protégées 

Gouvernance, 
démographie, 
planification 
d'occupation 
des sols et 
affaires 
foncières  

 Renforcement des moyens d'actions des services d’État décentralisés 
 Renforcement des moyens d'actions multi-niveaux et conception de Plans de 

Développement Durables 
 Mise en place d'installations collectives et stratégiques. 
 Planning familial  

NIVEAU DE REFERENCE DES ÉMISSIONS 

Le Niveau de Référence des Émissions (REL) est stratifié en fonction de l'analyse des moteurs de 
déforestation et de dégradation des forêts et de la stratégie d'atténuation du PRE. Cette stratification 
permet (i) de recourir à différentes méthodes d'estimation des émissions de carbone adaptées aux 
différents moteurs de déforestation et de dégradation des forêts et (ii) de fournir des incitations adaptées 
sur base de la performance à différents acteurs en fonction de leurs activités d'atténuation. Le tableau 
suivant fournit des informations sur les strates, les moteurs associés, les méthodologies et les résultats du 
REL ainsi que le potentiel de Réduction des Émissions Brutes (dont les Réductions d’Émissions devant être 
mises de côté dans les comptes tampons) en fonction de la stratégie du programme.  

Les Réductions d’Émissions Nettes (c.-à-d. exclusion faite des comptes tampons) sur la période de 5 ans se 
chiffrent à 30 millions de tonnes de CO2. 

 
Strate (moteurs 
associés) 

Méthodologies en conformité avec 
le cadre méthodologique du Fonds 
Carbone 

2004-2014 
REL de 
référence 
(tonnes de 
CO2/an) 

Ajustement 
plafonné 
(tonnes de 
CO2/an) 

Potentiel de RE 
Brutes (tonnes de 
CO2 sur une 
période de 5 ans) 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD version January 2016  

  

 20  

Déforestation et 
Dégradation non 
planifiée 
(agriculture, bois-
énergie, 
exploitation 
forestière 
artisanale) 

Classification manuelle des images 
de télédétection échantillonnées, 
cohérente avec les techniques de 
l’Approche 3 du GIEC, qui utilise un 
filtre intelligent pour reconnaître et 
améliorer les anomalies 
potentielles de la transition de la 
planification d'occupation des sols. 

101 648 395 
À suivre 

(plafond de 
2 751 811) 

36 349 393 

Dégradation 
planifiée 
(exploitation 
forestière 
industrielle) 

Basée sur les méthodologies 
existantes, telles que VM0010, 
VM0011 et les méthodologies 
développées par Hirsh et al. (2013) 
et Schmidt (2014). 

701 555 2 507 683 1 872 281 

Afforestation/Re
forestation 
(plantations et 
régénération 
naturelle) 

Méthodologie du CDM à petite 
échelle intitulée « Afforestation 
and Reforestation Project Activities 
implemented on Lands other than 
Wetlands » (Activités du Projet 
Afforestation et Reforestation 
mises en œuvre sur les terres 
autres que les zones humides), 
Version 3 

0 0 601 466 

Total 102 349 950 
tonnes de 

CO2/an 

5 259 494 tonne
s de CO2/an 

38 222 275 tonnes 
de CO2/sur 5 ans 

PARTAGE DES BENEFICES 

Les bénéficiaires des revenus REDD+ comprendront les participants ayant une influence directe et 
indirecte dont les dirigeants de droit ou de fait des ressources forestières, les acteurs dans les différentes 
chaînes de valeur des produits de base ainsi que les parties prenantes politiques et administratives. Les 
Peuples Autochtones recevront une reconnaissance spéciale accordée par le programme en fonction de la 
reconnaissance de leur rôle historique dans la gestion durable des forêts.  

Les mécanismes de partage des bénéfices tiendront compte de l'origine du financement préalable et 
également les bénéfices non-carbone générés par les Revenus du programme provenant de la vente des 
Réductions d’Émissions seront attribués par trois fenêtres dans le plan de partage des bénéfices : 

 Les paiements basés sur la performance en fonction de la quantité de carbone non émise ou 
séquestrée (Crédit de Réduction des Émissions) pour les concessions forestières, les concessions 
de conservation et pour les autres acteurs souhaitant acquérir directement les titres des 
Réductions d’Émissions ; 

 Les paiements basés sur la performance en fonction d'indicateurs simplifiés approximant la 
performance carbone (les indicateurs d'approximation, en abrégé, les indicateurs « proxy ») pour 
établir les performances en matière d'émissions de carbone, tels que le nombre d'hectares non 
déboisés, régénérés ou plantés, les collectivités, les entreprises privées, les agriculteurs de taille 
moyenne et d'autres intervenants ; 

 La mise en commun d'une partie des revenus pour permettre le réinvestissement dans des 
activités habilitantes et des activités sectorielles, la levée de fonds du secteur privé, ainsi que les 
coûts d'exploitation comprenant un mécanisme de gestion des risques dans le cas de sous-
performance du programme. 
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Un plan de partage des bénéfices indicatifs figure dans l’ERPD et sera passé en revue dans le cadre de 
l’élaboration plus détaillée de l’ERPD et des négociations relatives à l’ERPA 

Au-delà des revenus de la vente des Réductions d’Émissions, le programme permettra d'accroître les 
revenus des ménages et de mener à bien des investissements socioéconomiques, tels que les routes, les 
installations de stockage agricoles et d'autres infrastructures sur le terrain. Il permettra également de 
catalyser les investissements privés dans le territoire, de renforcer la bonne gouvernance, par exemple la 
sécurisation du régime foncier, l’application de la loi, la participation et la transparence, et d’apporter des 
avantages connexes sur le plan environnemental, tels que la biodiversité et la fertilité des sols.  

MECANISMES DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI 

Le Gouvernement de la RDC sera le signataire de l'ERPA par l'intermédiaire du Ministère de 
l'Environnement, Conservation de la nature et Développement durable et du gouvernement provincial du 
Maï-Ndombe. 

Au niveau national, le Ministère de l'Environnement et le Ministère des Finances assureront la 
coprésidence du Fonds National REDD+ par l'intermédiaire du Comité National REDD+ et de son organe 
technique, le Secrétariat Exécutif. Ce Secrétariat Exécutif sera l'entité en charge des tâches techniques en 
relation avec le Fonds National REDD+, l'homologation des projets à faibles émissions de carbone, la 
publication et le transfert du Formulaire de RE par l’intermédiaire du Registre National REDD+ et assurera 
le suivi, l'évaluation et l’établissement des rapports à la CCNUCC au niveau national. Le Secrétariat Exécutif 
assurera la coordination avec l'Unité de Coordination du PIF pour assurer la gestion contractuelle et 
financière des principaux programmes d'investissement dans la région.  

Le gouvernement provincial du Maï-Ndombe est la principale agence chargée de la mise en œuvre du 
programme et sera appuyé techniquement par la Cellule de Gestion du Programme. Alors que le rôle du 
gouvernement provincial consiste à mettre l’accent sur le pilotage et la coordination de la politique, la 
Cellule de Gestion du Programme sera en charge de la gestion au jour le jour du programme, dont la 
gestion administrative et financière, le suivi carbone et non-carbone et l’établissement des rapports du 
programme, ainsi que la gestion des contrats basés sur la performance avec les opérateurs. Elle sera 
également l'interface avec le Fonds Carbone. Cette cellule sera une entreprise disposant de l’expérience et 
des compétences reconnues. La Cellule de Gestion du Programme travaillera en étroite collaboration avec 
le gouvernement provincial et développera ses moyens d'actions dans la perspective de transférer les 
fonctions de gestion du programme à l'administration provinciale à moyen terme.  

Le gouvernement provincial sera en outre épaulé par le Comité Provincial de Pilotage REDD+, qui 
comprendra des représentants de tous les ministères, de la société civile, des Peuples Autochtones, du 
secteur privé et les différentes agences d'exécution intervenant dans la mise en œuvre du PRE. Le Comité 
sera chargé d'examiner et d'approuver les travaux proposés par la Cellule de Gestion du Programme (par 
exemple approuver les contrats de sous-traitance, les plans de travail et les budgets, valider les rapports 
de suivi) et adresser des orientations stratégiques et politiques.  

Les activités du programme sur le terrain seront mises en œuvre par les différents opérateurs, tels que les 
communautés et les Peuples Autochtones, la société civile et l'organisation des exploitants agricoles, 
ainsi que les entreprises impliquées dans l'exploitation forestière, la conservation et l'agriculture.  Ces 
opérateurs seront épaulés et accompagnés par les agences locales d’exécution et les services décentralisés 
de l’État.  

Le suivi-évaluation du programme s’articulera principalement autour de la production de deux rapports 
d’avancement : Premièrement, un rapport de suivi sur les réductions d'émissions va déclencher les 
paiements du Fonds Carbone et d’autres acheteurs de réduction des émissions. Ce rapport servira 
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également de base pour les paiements basés sur la performance définis dans les contrats passés avec les 
opérateurs. Deuxièmement, un rapport de suivi sur les sauvegardes et les bénéfices non-carbone 
rassemblera les informations des études d'impact et le respect des sauvegardes en cas de besoin. Les 
institutions chargées du suivi-évaluation du programme comprennent la Direction des Inventaires et de 
l'Aménagement Forestier (DIAF), les plates-formes de consultation locales (CARG et CART), les 
observateurs mandatés indépendants, la plate-forme non gouvernementale Moabi et les auditeurs et 
vérificateurs indépendants. 
 

 

GESTION DES RISQUES SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX  

La stratégie d'intervention du PRE a été développée en conformité avec la Stratégie-Cadre Nationale 
REDD+ et a pris en compte les recommandations issues du processus d'Évaluation Environnementale et 
Sociale Stratégique (EESS) et le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) national.  

La RDC a aussi défini ses Standards Nationaux Sociaux et Environnementaux afin de mettre en place son 
propre cadre réglementaire national et assurer l’intégration de considérations sociales et 
environnementales dans la mise en œuvre de la REDD+, en pleine conformité avec les accords de Cancun. 
Le programme appliquera ces instruments des sauvegardes au cours de la mise en œuvre et rendra 
opérationnelle la matrice de gestion des risques qui a été préparée. La gestion des impacts sociaux et 
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environnementaux du programme est entièrement intégrée dans l'identification, la conception et le suivi-
évaluation de ses activités. Tous les projets/activités mis en œuvre par le programme devront se 
conformer aux exigences du CGES à chaque étape de la mise en œuvre.  

La bonne application des sauvegardes ainsi que la génération de bénéfices non-carbone seront 
communiquées par les voies suivantes : (i) de l'information régulière publiée dans le registre national 
REDD+ (ii) une plate-forme d'information indépendante (MOABI) et (iii) un rapport de suivi publié 
régulièrement contrôlant le respect des Standards Nationaux Sociaux et Environnementaux.  

Afin de gérer les plaintes et les conflits potentiels, un Mécanisme de Gestion des Plaintes et Recours 
(FGRM) est en cours de conception et relèvera de la responsabilité de la Cellule de Gestion du Programme 
et des agences d’exécution. À partir du milieu de 2016, le FGRM sera testé et le registre national REDD+ 
fournira une plate-forme transparente pour le dépôt des plaintes et le suivi de leur traitement. 

 

 
 
informations complémentaires :   
Victor Kabengele wa Kadilu, CN-REDD  abckab@gmail.com 

 

mailto:abckab@gmail.com
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1. ENTITES RESPONSABLE DE LA GESTION 
ET LA MISE EN ŒUVRE DU PRE  

1.1 ENTITE DU PRE QUI DEVRAIT SIGNER LE CONTRAT D’ACHAT DE CREDITS DE 
REDUCTION DES ÉMISSIONS (ERPA) AVEC LE FONDS CARBONE DU FCPF 

 

1.2 ORGANISATION(S) RESPONSABLE(S) DE LA GESTION DU PRE PROPOSE 

Nom de l'entité Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature et 
Développement Durable (MECNDD) 

Type et description de 
l'organisation 

Ministère organisation en charge de l'environnement, des forêts et en 
particulier de la gestion des services environnementaux. Le Ministère a 
été en charge du processus de la REDD+ depuis 2009. Il assure la 
coordination des activités liées à la REDD+ à travers la Coordination 
Nationale REDD+. Le Ministère de l'Environnement a signé la lettre 
d'intention avec le Fonds Carbone en juin 2014.  

Principale personne de 
contact 

M. Vincent KASULU SEYA MAKONGA  

Titre/Fonction 
Secrétaire Général  – Point Focal CCNUCC 

Adresse 15 Avenue Papa Leo, Kinshasa, Gombe 

Téléphone +243814510594/ +243999905957 

Email kaseyamak@yahoo.fr 

Site web www.medd.gouv.cd 

Nom de l'organisation 
Gouvernement provincial du Maï-Ndombe épaulé par une Cellule de 
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1.3 LES AGENCES PARTENAIRES ET LES ORGANISATIONS IMPLIQUEES DANS LE PRE 

Nom du partenaire Nom de la personne de contact, 
numéro de téléphone et adresse e-
mail 

Moyens d'actions principaux et rôle au sein du PRE 

ENTITES GOUVERNEMENTALES CENTRALES 

Comité de Pilotage National 
REDD+ 

À définir Pilotage national du processus REDD+ et du Fonds National 
REDD+  

Membres : Ministres de l’Environnement, des Finances, de la 
Planification, de l’Aménagement du Territoire, de l’Agriculture, 

Gestion du Programme 

Type et description de 
l'organisation 

Le gouvernement provincial du Maï-Ndombe sera responsable de la 
coordination de la mise en œuvre des différentes activités sur le terrain 
et en particulier la gestion du système de paiements basés sur la 
performance. Il présidera le comité de pilotage du programme qui sera 
chargé d'approuver l'orientation de la mise en œuvre et les plans de 
travail des différentes agences exécutives. 

 

Le gouvernement provincial sera épaulé par une Cellule de Gestion du 
Programme qui sera engagée par le Ministère de l'Environnement. Cette 
cellule sera responsable de la gestion quotidienne du programme et sera 
établie en partie dans la capitale de la province du Maï-Ndombe 
(Inongo). Elle sera responsable de (i) de la gestion administrative et 
financière, (ii) la coordination stratégique et technique, (iii) des rapports 
carbone et non-carbone et (iv) la commercialisation du programme. (voir 
Section 6.1 et Annexe 8) 

Rapport organisationnel ou 
contractuel entre 
l'organisation et l’entité 
identifiée du PRE en 1.1 ci-
dessus 

Le gouvernement provincial sera impliqué à travers un protocole 
d'accord avec le Ministère de l'Environnement. 

 

La cellule de gestion du Programme signera un contrat de prestation de 
services avec le Ministère de l'Environnement.  

Principale personne de 
contact 

M. Gentiny Ngobila 

Titre/Fonction Commissaire spécial de la province du Maï-Ndombe  

E-mail ngobila@gmail.com  

mailto:ngobila@gmail.com
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des Mines, des Ressources hydrauliques et Électricité, des 
Hydrocarbures, des Affaires Foncières, des représentants du 
secteur privé et de la société civile. 

Coordination Nationale REDD+ 
(CN-REDD)/MECNDD 

Victor Kabengele wa Kadilu, 
Coordonnateur national REDD+ 

abckab@gmail.com 

Coordonne le processus de la REDD+ en RDC et la phase de 
conception du PRE du Maï-Ndombe 

Direction du Développement 
Durable (DDD)/MECNDD 

Benjamin Toirambe, Directeur de la DDD 

be_toirambe@yahoo.fr 

Responsable de l’Inventaire National de Gaz à Effet de Serre 

Direction des Inventaires et de 
l'Aménagement Forestier 
(DIAF)/MECNDD 

Sébastien Malele, Directeur de la DIAF 

semalele@yahoo.fr 

Responsable du Système National de Surveillance des Forêts 

Ministère des Finances, Comité 
Technique de Suivi et 
Évaluation des Réformes (CTR) 

Félicien Mulenda, Coordonnateur du CTR 
et point focal du PIF et du Fonds National 
REDD+  

Fmulenda2000@yahoo.fr 

Point focal pour le suivi des réformes sous la matrice de 
gouvernance économique, y compris les réformes REDD+ 

Point focal du Fonds National REDD+ 

Unité de Coordination du 
Programme d’Investissement 
Forestier / MECNDD 

Clément Vangu-Lutete, Coordonnateur du 
PIF 

vangulutete@gmail.com 

Gestion financière et administrative du Programme 
d’Investissement Forestier (PIF) 

ENTITES GOUVERNEMENTALES PROVINCIALES 

Gouvernement provincial du 
Maï-Ndombe 

Gentiny Ngobila – Commissaire spécial de 
la province du Maï-Ndombe (gouverneur 
intérimaire) 

 ngobila@gmail.com, 

Guy Ipenga - Point focal provincial REDD 

ipangaguy@gmail.com 

Pilote la mise en œuvre dans la province et président du 
Comité Provincial de Pilotage REDD+. Travaille en étroite 
collaboration avec la cellule de gestion du programme et a un 
rôle de pilotage et de coordination politique. 

 

Comité Provincial de Pilotage 
REDD+ 

À définir Pilotage provincial du programme, approbation des plans de 
travail et des budgets du programme, validation des rapports 
de suivi 

Membres : Ministères (Agriculture, Environnement, Énergie, 
Santé, Aménagement du Territoire, Affaires Foncières), 
l'administration territoriale, les agences décentralisées, le 
point focal provincial REDD+ et des représentants du secteur 
privé, de la société civile et des communautés locales et les 
Peuples Autochtones. 

SOCIÉTÉ CIVILE 

Groupe de Travail Climat et 
REDD+ (GTCR Rénové) 

Guy Kajemba, kajembaguy@yahoo.com 

Joseph Bobia, jb.bobia@gmail.com 

Coordination de la participation de la société civile dans le 
processus REDD+ et le développement du PRE, au niveau 
national et provincial 

REPALEF (Réseau des 
populations autochtones et 
locales pour la gestion durable 
des écosystèmes forestiers) 

Rigobert Mola, jr.mola@yahoo.fr 

Keddy Bosulu, bosulumola@yahoo.fr 

Coordination de la participation des représentants des Peuples 
Autochtones dans le processus REDD+ et le développement du 
PRE, au niveau national et provincial 

WWF - DRC Flory Botamba 

 fbotamba@wwfcarpo.org 

Bruno Perodeau 

Bperodeau@wwfcarpo.org 

Partenaire dans la conception et la mise en œuvre du 
programme et agence d’exécution du projet PIREDD PIF dans le 
District des Plateaux.  

Observatoire de la 
Gouvernance Forestière (OGF) 

Essylot Lubala, essylot@yahoo.fr Observateur indépendant du processus FLEG mandaté par le 
Ministère de l’Environnement. Travaille depuis 2014 au 
développement de l’observation indépendante du processus 
REDD+ 

mailto:ngobila@gmail.com
mailto:jr.mola@yahoo.fr
mailto:bosulumola@yahoo.fr
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ONG MOABI Léo Bottrill, leobottrill@crowdcover.org 

Benoit Thuaire, benoit.thuaire@gmail.com 

Gère une plateforme indépendante de cartographie 
collaborative destinée aux observateurs indépendants et à la 
société civile locale 

GI-Agro Jean Lejoly 

jeanlejoly@gmail.com 

Accompagne plusieurs villages du Sud-Kwamouth dans le 
développement d’activités REDD+ (Agroforesterie, 
regénération, etc.)  

CARITAS CONGO Asbl André Mathunabo 

amathunabo@caritasdev.cd 

Thadée Barega, barega_th@yahoo.fr 

Accompagne les organisations des producteurs agricoles dans 
le Diocèse d’Inongo dans l’amélioration de la production 
agricole, leur structuration et le soutien pour le renforcement 
des capacités économiques 

SECTEUR PRIVÉ et ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

Wildlife Works Carbon (WWC) Bolambee Bwangoy-Bankanza 

jrbwangoy@wildlifeworks.com 

Mike Korchinsky 

 mike@wildlifeworks.com 

Partenaire de conception et de mise en œuvre du Programme, 
porteur du projet REDD+ du Maï-Ndombe approuvé par VCS et 
CCBA 

NOVACEL Olivier Mushiete,  

olivier@mushiete.cd 

Entreprise spécialisée dans les techniques d'agroforesterie, la 
transformation et la commercialisation des produits agricoles. 
Met en œuvre le projet pilote REDD+ NOVACEL du Sud 
Kwamouth financé par le PFBC et monte actuellement une 
coopérative agricole dénommée GICET. 

Fédération des Industries du 
Bois (FIB) 

Gabriel Mola, Président, 
gabrielmola58@yahoo.fr 

Réseau des sociétés d'exploitation forestière industrielle en 
RDC 

SODEFOR José Albano, jamt@sodefor.net 
 
Raphael Barbiche, 
gestion_durable@sodefor.net 

Compagnie forestière propriétaire de 11 concessions dans le 
périmètre du PRE 

SIFORCO Mateos Phillis, dgsiforco@siforco.com Compagnie forestière propriétaire d’une concession dans le 
périmètre du PRE 

Maison NBK Victor Ngla Mumume, 
victornbk@gmail.com 

Compagnie forestière propriétaire d’une concession dans le 
périmètre du PRE 

Confédération Nationale des 
Producteurs Agricoles du 
Congo (CONAPAC) 

Mutombo Simplice 

sarmutombo@hotmail.com 

Réseau des producteurs agricoles au Congo 

SOGENAC Jean-Francois Van Braekel; 
vbk@vodanet.cd 

Directeur d’une concession d’élevage à Bolobo et Mushie. 
Bénévole pour le développement des activités de protection de 
la savane et de la forêt au sein de cette concession. 

Entreprise SOCALCO (Groupe 
Dewji International) 

Rizwan Dewji 

rdewji@dewjiintl.com 

Entreprise de fabrication d’allumettes de haute-qualité basé à 
Kinshasa ; engagé à développer des opérations de 
reforestation agroforestier dans le périmètre du programme, à 
établir un centre de R&D et à introduire des activités locales de 
transformation du bois en vue d'accroître l'emploi local et la 
génération de revenus  

PERMIAN Global Peter Carr 

peter.carr@permianglobal.com 

Accompagnement aux programmes de conservation axés sur 
la performance carbone à travers des concessions de 
conservation existantes et facilitation à la création de 
nouvelles concessions de conservation.  
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PARTENAIRES DE FINANCEMENT ET SUPPORT TECHNIQUE 

Fonds de Partenariat pour le 
Carbone Forestier(FCPF) 

Daniela Goehler, point focal national pour 
la RDC, dgoehler@worldbank.org 

Support technique et apport financier pour la finalisation de la 
préparation à la REDD+ et pour la conception du PRE y compris 
la préparation de l’ERPD.  

Programme d’Investissement 
Forestier (PIF) 

Loic Braune, Chef d'équipe de mission, 
lbraune@worldbank.org 

Support technique et apport financier pour la mise en œuvre 
du Programme d’Investissement Forestier en RDC et en 
particulier le Projet de Gestion Améliorée des Paysages 
forestiers (P128887) et le Mécanisme Spécial d'Octroi de 
Subventions du PIF aux Peuples Autochtones. 

Programme ONU-REDD Leslie Ouarzazi (bureau du PNUD/RDC, 
Kinshasa), leslieo.cnredd@gmail.com 

Josep Garí (PNUD/Afrique, Nairobi), 
josep.gari@undp.org 

Philippe Crete (FAO/Rome), 
philippe.crete@fao.org 

Daniel Pouakouyou (UNEP/Nairobi), 
daniel.pouakouyou@unep.org 

Support technique et apport financier pour la préparation à la 
REDD+, comprenant l’accompagnement au système MRV 
national et au Fonds National REDD+ 

Partenariat pour les Forêts du 
Bassin du Congo (PFBC) 

Clotilde Mollo Ngomba 

c.ngomba@afdb.org 

Financement des projets pilote REDD+ intégrés 

Agence norvégienne pour la 
coopération au 
développement (Norad) 

Tore Langhelle 

Tore.Langhelle@norad.no 

Financement des initiatives du WWF et de VCS pour déployer 
et tester l’approche juridictionnelle de la REDD+ 

Banque allemande de 
développement (KFW), 
financée par le gouvernement 
allemand (Ministère de 
l'Environnement) 

Uwe Klug  

Uwe.Klug@kfw.de 

Apport financier à travers le projet Plan Carbone et Modèle 
(LiDAR etc.) 

Institut Européen des Forêts 
(EFI) 

Adeline Dontenville 

adeline.dontenville@efi.int 

 

Support technique et apport financier pour les divers aspects 
de la mise en œuvre de la REDD+ en RDC (communication et 
sensibilisation, l'accompagnement des opérateurs locaux, 
l'accompagnement de l'observation indépendante et la 
coopération Sud-Sud) 

JICA /JAFTA SHU MIZUSHINA 

Senior advisor, international Cooperation 
group 

smizushina@jafta.or.jp 

Support technique et apport financier pour le renforcement des 
moyens d’actions de la DIAF pour les inventaires et le suivi de 
la couverture forestière dans la Province du Maï-Ndombe 

Norme de carbone vérifiée 
(VCS) 

Julianne Baroody 

jbaroody@v-c-s.org 

 

Accompagnement au développement et introduction d’un 
cadre juridictionnel REDD+ et assurer la réussite de 
l'application des exigences VCS JNR en combinaison avec le 
Cadre Méthodologique (CM) du Fonds Carbone. 

USAID-CARPE Julie Fischer, Climate Change Advisor 

jufischer@usaid.gov 

 

Apport financier par le biais d’ONG partenaires et d’autres 
agences impliquées dans des activités participatives 
d’aménagement du territoire, sensibilisation à la REDD+ et à la 
gestion des feux auprès des communautés, renforcement des 
capacités pour mettre en œuvre la REDD+ avec un accent 
particulier sur les sauvegardes environnementales et sociales.  

Services forestiers des États-
Unis (USFS) 

Jean-Solo Ratsisompatrarivo 

Coordonnateur National 

usfs.drc@gmail.com 

Accompagnement pour la DIAF et pour les activités de gestion 
des feux dans la région du Maï-Ndombe 

Observatoire Satellite des 
Forêts d'Afrique Centrale 

(OSFAC) 

Landing Mane  

lmane@osfac.net 

Support technique pour le développement du système national 
et provincial de MRV  
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Organisation Néerlandaise de 
Développement (SNV) 

Samuel Martin 

smartin@snvworld.org 

 

Développement de la filière bois-énergie dans le bassin 
d’approvisionnement de Kinshasa et accompagnement à 
l’identification des aires de développement pour les cultures 
pérennes dans le Maï-Ndombe 

Forêts Ressources 
Management Ingénierie (FRMi) 

Nicolas Bayol 

nbayol@frm-france.com 

 

Une entreprise spécialisée dans la gestion des ressources 
forestières. Impliquée dans la préparation du plan de gestion 
de plusieurs concessions dans la province. Accompagnement 
pour le niveau de référence de la dégradation planifiée lié aux 
titulaires de concession forestière dans le PRE. 

GFA Invest, financée par le 
gouvernement allemand 
(Ministère de l'Environnement) 

Martin Burian 

martin.burian@gfa-group.de 

 

Support technique lors de la phase de conception du 
programme (niveau de référence de la strate 
Afforestation/Reforestation et Dégradation planifiée, analyses 
socio-économiques pour les activités du programme, respect 
des normes VCS, etc.) 

GRET Judicaël Fetiveau 

fetiveau@gret.org  

Support technique pour la conception du plan de partage des 
bénéfices du PRE du Maï-Ndombe et pour la définition de 
principes nationaux. 
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2. CONTEXTE STRATEGIQUE ET 
JUSTIFICATION DU PRE  

2.1 STATUT ACTUEL DU DOSSIER PREPARATOIRE ET RESUME DES 
ACCOMPLISSEMENTS ADDITIONNELS DES ACTIVITES PREPARATOIRES A LA REDD+ 
DANS LE PAYS. 

La RDC a mené un processus d'auto-évaluation participative concernant les progrès sur la préparation à la 
REDD+ entre janvier et mars 2015. En conséquence, sur la base du traitement des 34 critères du cadre 
d'évaluation du Dossier Préparatoire, les interlocuteurs nationaux ont évalués 26 critères comme ayant 
significativement progressé et huit ayant progressé de manière satisfaisante. Il n'a été trouvé aucun critère 
ne présentant pas le niveau nécessaire d'avancement (Voir Annex 2). 

Le consensus qui s’est dégagé entre les différents intervenants nationaux sur le statut de la préparation à 
la REDD+ démontre que la RDC est suffisamment avancée pour entrer dans la phase d'investissement de la 
REDD+, même si certains éléments doivent encore être améliorés. Un programme de travail a été préparé 
pour consolider les activités restantes afin de compléter la phase de préparatoire et de rendre 
opérationnels les principaux outils de la REDD+. Dix ans après s’être engagée dans la procédure de la 
REDD+, la RDC est convaincue que seule l’entrée dans la phase d'investissement permettra au pays de 
mettre au point et améliorer les outils de la REDD+ en les testant sur le terrain. (Voir Annex 3) 

Le Dossier Préparatoire qui tient compte des recommandations antérieures sur le processus préparatoire 
de la RDC, a été évalué par un expert indépendant. L'examen indépendant a formulé des commentaires 
positifs à la fois sur le processus et sur les résultats de l'auto-évaluation, comprenant le programme de 
travail (réf. : TAP Independent Review of the R-Package Submitted by DRC (Examen indépendant de TAP 
concernant le R-Package présenté par la RDC sur le site web du FCPF).). 

Enfin, lors de la 19e réunion du Comité des Participants du FCPF (PC19), tenue du 17 au 19 mai 2015 à 
Washington DC, la RDC a présenté son Dossier Préparatoire. Le Comité des Participants du FCPF l’a 
entérinée et a souligné l'importance du programme de travail pour terminer le travail de préparation. 
(Réf : Résolution PC/19/2015/1).  

La RDC fournira un résumé des progrès sur le programme de travail lors de la présentation de l'ER-PD final 
au début de 2016. 

2.2 AMBITION ET JUSTIFICATION STRATEGIQUE DU PRE  

En tant que premier programme REDD+ de développement vert dans le Bassin du Congo à grande 
échelle, le Programme des Réductions d’Émissions du Maï-Ndombe cherche à promouvoir des actions 
d'atténuation du changement climatique en établissant un cadre holistique et coordonné pour un plan 
d'occupation des sols et le renforcement des moyens d'actions en tant que base pour le développement 
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durable et afin de réduire la pression sur les forêts primaires. Le programme devrait avoir un impact 
significatif sur la réduction de la pauvreté et l’amélioration des moyens de subsistance, afin de satisfaire 
aux besoins énergétiques et conforter la sécurité alimentaire, ainsi que de promouvoir la conservation et 
la gestion durable des ressources naturelles et la protection de la diversité de la faune et de la flore locales 
et les services écosystémiques essentiels.  

 

L’objectif global du programme est de développer un modèle provincial 
de développement vert qui offre des alternatives et des incitations basées 

sur des paiements en fonction des résultats afin de lutter contre le 
changement climatique, réduire la pauvreté, protéger les ressources 

naturelles et préserver la biodiversité. 

 

 

Ce programme sera l'un des premiers tests de paiements aux résultats à grande échelle dans le cadre de 
la REDD+. En alignement avec le Programme d’Investissement Forestier (PIF), il développera des activités 
correspondant aux sept piliers de la Stratégie-Cadre Nationale REDD+ : agriculture, énergie, forêts, plan 
d'occupation des sols, régime foncier, gouvernance et démographie. En outre, les investissements 
supplémentaires nécessaires à la mise en œuvre du programme ont été intégrés dans le Plan National 
d'Investissement REDD+ 2015-2020 préparé par la RDC dans le cadre de la capitalisation du Fonds National 
REDD+. Le Plan d'Investissement REDD+ se fonde sur une version antérieure à partir de 2013 et a été mis à 
jour pour la soumission de l’Initiative Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI) nouvellement créée.1 La RDC a 
signé la Déclaration Conjointe CAFI en septembre 2015. Enfin, le PRE du Maï-Ndombe permettra à la RDC 
de tester tous les outils REDD+ développés au cours de la phase de préparatoire, comme le registre 
national REDD+, les outils de sauvegarde, le Mécanisme de Gestion des Plaintes et Recours (FGRM), le 
mécanisme de partage des bénéfices, le niveau de référence et leSystème National de Surveillance des 
Forêts (SNSF).  

Selon la carte de détection de changement de la couverture forestière de la RDC pour la période 1990-
2010, préparée en 2015 par la DIAF avec le concours de la FAO, la RDC avait une couverture forestière 
d'environ 152 millions d'hectares en 2010 et un taux de déforestation annuel d'environ 0,30 % entre 
1990 et 2010. La RDC peut donc être classée comme un pays à couverture forestière élevée et à faible taux 
de déforestation (HFLD). La classification HFLD a été acceptée par les Participants au Fonds Carbone du 
FCPF avec l'inclusion du PRE proposé de la RDC dans le pipeline du Fonds Carbone du FCPF sur la base de la 
Note d'idée pour le plan de préparation à la REDD+ (ER-PIN).  

La Province du Maï-Ndombe couvre une superficie de 12,3 millions d'hectares, dont 9,8 millions 
d'hectares de forêts. Les principales causes de la déforestation et de la dégradation des forêts dans le Maï-
Ndombe, telles que l'exploitation forestière artisanale du bois-énergie, l'exploitation forestière du bois 
d’œuvre illégale et l’agriculture itinérante sur brûlis largement répandue, sont liées à sa situation entre le 
bassin d'approvisionnement de Kinshasa pour les produits agricoles et ligneux et la forêt tropicale humide. 
Parallèlement, le potentiel de mettre en place un modèle de développement alternatif est élevé : de 
nombreux développeurs de projet et les ONG sont déjà présents dans la région, la savane est disponible 
pour la réorientation des systèmes de production agricoles et il existe un potentiel significatif de 

                                                           

1 L’initiative CAFI a pour objectifs d’accélérer les réformes politiques et de gouvernance pour s’attaquer à la déforestation dans la 

région ainsi que de mobiliser le financement internationale pour appliquer ces réformes et financer des investissements pour le 
développement durable dans les zones forestières. 
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croissance pour les cultures pérennes et le développement de chaînes de valeur pour la pêche, 
l'aquaculture et l'élevage. 

Le PRE vise à atteindre cinq objectifs conjuguant des bénéfices carbone et des bénéfices non-carbone en 
ligne avec le cadre de la CCNUCC pour la REDD+ : Ils portent sur le climat, la biodiversité, les droits, les 
moyens de subsistance et le financement et la gouvernance. Les objectifs tiennent compte du cadre des 
résultats du PIF ainsi que les cinq principes directeurs de la REDD+.  

 

Principaux objectifs du programme jusqu'en 2021 

1. CLIMAT : Des réductions d’émissions de 45 millions de tonnes de CO2 sont atteintes par rapport au 
niveau de référence et la pression sur les forêts est diminuée 

2. BIODIVERSITÉ : La biodiversité est maintenue et les services écosystémiques sont améliorés 

3. DROITS : Les droits légaux et coutumiers sur les terres, territoires et ressources sont reconnus, 
respectés et renforcés 

4. MOYENS DE SUBSISTANCE : Les bénéfices REDD+ sont partagés équitablement, améliorent les 
moyens de subsistance locaux à long terme et le bien-être des parties prenantes, avec une 
attention particulière aux groupes les plus vulnérables  

5. FINANCEMENT ET GOUVERNANCE : Des ressources immédiates, suffisantes et prévisibles sont 
mobilisées afin de récompenser la performance dans les domaines forestiers prioritaires de façon 
équitable, transparente, participative et coordonnée  

 

2.3  ENGAGEMENT POLITIQUE 

Le PRE du Maï-Ndombe reflète l'engagement politique de haut niveau du pays à la croissance verte et à la 
réduction de la déforestation. Il est aligné spécifiquement sur le pilier « Protection de l'environnement et 
lutte contre le changement climatique » du Document de Stratégie de la Croissance et de la Réduction de 
la Pauvreté pour la période 2011-20152 (DSCRP-II). Ce pilier est l'un des quatre piliers qui ont été identifiés 
conjointement par le Gouvernement de la RDC comme étant des priorités pour le développement et 
entrera également dans le Plan National de Développement du pays, qui est un travail en cours. 

L'engagement politique et intersectoriel pour la REDD+ est également matérialisé par l'incorporation des 
mesures de la REDD+ dans la Matrice de la Gouvernance Économique, notamment les réformes 
nécessaires liées à la propriété foncière, à l'aménagement du territoire et aux normes de la REDD+ dans les 
secteurs des hydrocarbures et des mines. La Matrice de Gouvernance est suivie sur une base mensuelle 
par le Comité Technique de Suivi et Évaluation des Réformes (CTR) sous la supervision du Ministère des 
Finances. Le tableau ci-dessous montre les progrès réalisés à la Mesure 13 « Mise en œuvre du processus 
REDD+ », selon le rapport d'avancement CTR de novembre 2015.  

 

                                                           

2 Les documents de stratégie de la croissance et de la réduction de la pauvreté sont élaborés par les pays membres du Fonds Monétaire 

International (FMI) à l’issue d’un vaste processus de consultation avec les parties prenantes et les partenaires au développement, dont les services 
de la Banque mondiale et du FMI. Ils font l’objet de rapports d’avancement annuels et décrivent les politiques macroéconomiques, structurelles et 
sociales menées par les pays à l’appui de la croissance et de la réduction de la pauvreté, ainsi que les besoins de financement extérieur et les 

principales sources de financement en la matière. Les documents DSCRP-II peuvent être obtenus sur demande à : publications@imf.org, 

ou directement sur le site du FMI http://www.imf.org 
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Table 1 Progrès sur la Mesure 13 « Mise en œuvre du processus REDD+ » de la Matrice de la Gouvernance 

Économique de la RDC (rapport CTR de novembre 2015) 

Activités Entité 
responsable 

Observations Indicateurs 

a) Publication de la progression 
réalisée dans le Dossier 
Préparatoire 

Ministère de 
l’Environnemen
t 

Réalisée. Rapport R-Package 
soumis et approuvé par le FCPF en 
mai 2015. 

Des progrès 
satisfaisants dans 
l'achèvement 

b) En conformité avec la stratégie-
cadre nationale REDD+, 
adoption d’un plan d'occupation 
des sols national 

Ministères de 
l'Aménagement 
du Territoire et 
de 
l’Environnemen
t 

En cours. Feuille de route élaborée 
lors d’une retraite en mai 2015. 
Lancement de l’atelier de la 
réforme de l'aménagement du 
territoire effectué. L’initiative CAFI 
va permettre de faire avancer 
considérablement cette réforme. 

Politique de 
planification 
d'occupation des 
sols élaborée ; 
plan national 
finalisé et publié 

c) En conformité avec la stratégie-
cadre nationale REDD+, 
définition des réformes foncières 
nécessaires à 
l’accompagnement de zones de 
développement économique et à 
la réalisation d’initiatives pilote 
REDD+ 

Ministère des 
Affaires 
Foncières 

En cours. CONAREF (Commission 
nationale pour les réfugiés) 
opérationnalisée. Lettre de mission 
2015-2016 adoptée. L’initiative 
CAFI va permettre de faire avancer 
considérablement cette réforme. 

Loi sur le régime 
foncier 
promulguée 

d) Adoption des normes REDD+ 
pour les investissements miniers 
et les hydrocarbures dans les 
zones forestières 

Ministère de 
l’Environnemen
t/Mines/Hydroc
arbures 

En cours. Plan de travail élaboré et 
adopté. Première visite de site 
effectuée en juin 2015, deuxième 
visite planifiée pour septembre 

Outils sur les 
normes REDD+ 
finalisé 

e) Opérationnalisation du Fonds 
National REDD+ par la 
mobilisation des ressources 
extérieures 

Ministères des 
Finances et de 
l’Environnemen
t 

En cours. Plan National 
d'Investissement REDD+ actualisé. 
Capitalisation du Fonds par 
l’initiative CAFI prévu pour fin 2015 

Fonds National 
opérationnalisé 

 

En outre, la RDC a démontré son engagement politique pour la REDD+ et le PRE du Maï-Ndombe au cours 
des événements suivants des quatre dernières années : 

 Octobre 2011 – Le Président Joseph Kabila a organisé un Forum de haut niveau sur les changements 
climatiques, au cours duquel il a décrit la perspective de la croissance verte de la RDC d'ici 2035 et a 
appelé à un « développement alliant la préservation des forêts, la lutte contre le changement 
climatique et un développement économique et humain robuste, rapide et durable » ; 

 Décembre 2011 - Le Ministre de l'Environnement a présenté l'idée du PRE lors d’un événement 
organisé par la RDC en marge de la COP17 ; 

 Juin 2012 - Première présentation de la Note d'idée pour le plan de préparation à la REDD+ (ER-PIN) 
du PRE à la réunion du Fonds Carbone du FCPF tenue à Santa Marta en Colombie ; 

 Décembre 2012 – le Vice-Premier Ministre et le Ministre du Budget, accompagnés par le Ministre de 
l’Environnement et le Vice-Ministre des Finances, ont présenté la Stratégie-Cadre Nationale REDD+ de 
la RDC, le Fonds National REDD+ et l’ER-PIN à la COP18 tenue à Doha au Qatar ; 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD version January 2016  

  

 34  

 Février 2013 - Le Ministre de l’Environnement, avec la participation du Gouverneur du Bandundu et le 
Ministre Provincial de l'Environnement ont mené un atelier organisé par la Coordination Nationale 
REDD+ (CN-REDD) à Kinshasa, afin de finaliser l'ER-PIN ; 

 Mars 2013 – Le Conseil des Ministres a approuvé la première version de l'ER-PIN, qui a ensuite été 
présenté à la réunion du Fonds Carbone du FCPF à Paris les 24-25 juin ; 

 Mars 2014 - Le Conseil des ministres a approuvé la version révisée de l'ER-PIN pour une nouvelle 
soumission aux participants au Fonds Carbone du FCPF ; 

 Avril 2014 – Le Ministre de l'Environnement a présenté l’ER-PIN de la RDC lors de la réunion du Fonds 
Carbone du FCPF, au cours de laquelle il a été accepté dans le pipeline du Fonds ;  

 Septembre 2014- La RDC signe la Déclaration de New York sur les Forêts un engagement commun de 
nombreux pays forestiers et donateurs à dégager des incitations économiques importantes pour 
réduire la déforestation et restaurer les écosystèmes forestiers dégradés. Le ministre de 
l'Environnement a présenté le PRE du Maï-Ndombe à différents partenaires financiers potentiels lors 
d'un événement parallèle à la Conférence sur le climat de New York ; 

 Décembre 2014 – La RDC a signé le « Challenge de Lima », une déclaration de 14 pays forestiers 
respectant leur engagement à réduire les émissions provenant de la déforestation et appelant la 
communauté internationale à mobiliser le soutien financier nécessaire ; 

 Février 2015 – Un atelier de lancement de la phase de conception de l’ERPD pour le Maï-Ndombe a eu 
lieu dans la capitale de la province de Bandundu, sous le patronage du Gouverneur. Il a contribué à 
renforcer la prise en main du PRE par les communautés et les institutions locales, et a encouragé la 
participation de toutes les parties intéressées, en particulier au niveau provincial. Parmi les près de 
250 participants, il y figurait des représentants des gouvernements nationaux et provinciaux, le 
parlement provincial et l'administration publique, les organismes provinciaux de la société civile ainsi 
que les opérateurs industriels et les opérateurs à petite échelle. 

 Août 2015 - La RDC a soumis sa Contribution Prévue Déterminée au niveau National (INDC) au 
Secrétariat de la CCNUCC, qui souligne l'engagement de réduire les émissions de GES d'ici à 2030 de 
17 % par rapport à 2000. Les principales mesures d'atténuation pour atteindre cet objectif 
comprennent la réduction de la déforestation et de la dégradation des forêts.  

 Septembre 2015 - Un programme d'investissement supplémentaire pour permettre la mise en œuvre 
du PRE du Maï-Ndombe a été inclus comme un programme intégré dans le Plan National 
d'Investissement REDD+ de la RDC. Il sera soumis à la CAFI pour le soutien financier de l'initiative 
multi-donateurs. 

 

 

. 
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3. LOCALISATION DU PRE 

3.1 PERIMETRE DE COMPTABILISATION DU PRE 

L’aire de comptabilisation du PRE est la nouvelle province du Maï-Ndombe, située à l’ouest du pays et au 
nord de la capitale et de la province de Kinshasa. La Constitution de la RDC (2006) et la Loi sur la 
Décentralisation3 définissent les limites des nouvelles provinces du pays. La province du Maï-Ndombe, qui 
couvre une superficie de 12,8 millions d'hectares, se compose de deux anciens districts, qui faisaient 
auparavant partie de la province de Bandundu : Les Plateaux et le Maï-Ndombe.  

 

Carte 1: Localisation et couverture végétale dans la zone du PRE du Maï-Ndombe (Source : UCL – Design : 
J. Freund/WWC) 

                                                           

3 Loi organisationnelle n°08/016 du 7 octobre 2008 portant composition, organisation et fonctionnement des entités territoriales 
décentralisées et leurs rapports avec l’État et les provinces. 
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Au début de 2015, l'Assemblée nationale a voté une loi sur la nouvelle division administrative du pays, 
stipulant la mise en place des nouvelles provinces dans les 12 mois en constituant une commission 
conjointe des représentants centraux et provinciaux. L'exécutif intermédiaire et les autorités législatives 
de la Province du Maï-Ndombe ont été constitués durant le second semestre de 2015. La province du Maï-
Ndombe est actuellement dirigée par un Commissaire spécial et un Commissaire sectoriel (les 
dénominations du gouverneur et du ministre provincial à titre provisoire). Une assemblée a été constituée 
avec les anciens députés du Bandundu. Ces organes gouvernementaux et législatifs provisoires seront 
opérationnels jusqu'à la future élection des gouverneurs et des députés provinciaux qui devrait avoir lieu 
en 2016.  

Le lancement du PRE coïncide ainsi avec la création de la nouvelle province et de ses structures 
gouvernementales. C'est une occasion unique d'aligner les priorités de développement de la province avec 
les possibilités offertes par le programme. En fait, les principales activités économiques de la nouvelle 
province sont liées à l'exploitation des ressources forestières. 

 

3.2 CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DANS LE PERIMETRE DE 
COMPTABILISATION DU PRE  

 

CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES 

La Province du Maï-Ndombe est située à la périphérie ouest de la grande forêt équatoriale du bassin du 
Congo, à la frontière du bassin d'approvisionnement de Kinshasa en produits agricoles et ligneux et des 
forêts primaires du Bassin du Congo. Depuis le début de la colonisation, l’activité humaine a fortement 
modifié la couverture végétale dans la partie occidentale de la province (Territoires de Kwamouth, Bolobo, 
Yumbi, Mushie et Kutu) où près de la moitié des forêts ont disparus depuis les 100 dernières années. 
Cependant, il subsiste une grande superficie forestière, comme l’illustre la carte ci-dessus. Parallèlement, il 
existe de vastes terres de savane arbustive et herbacée sur sol sablonneux dans le sud (Kwamouth) et une 
mosaïque de forêt-savane dans le centre sur des sols plus stables (Mushie, Kutu). Dans les territoires du 
nord (Inongo, Kiri) et d’Oshwe, il peut se trouver de grandes forêts de marécages tourbeux, ce qui est 
caractéristique du paysage du Lac Télé-Lac Tumba (écologique). Ensemble, les types de sols inondés, semi-
inondés et de terre ferme des forêts tropicales humides forment un site de biodiversité (« hotspot ») 
Ramsar4 de grande valeur écologique offrant une variété d’habitats et de services écosystémiques 
uniques. 

Les précipitations annuelles varient entre 1900 mm dans le nord et 1600 mm dans le sud. Les 
précipitations se produisent principalement durant les deux saisons des pluies (septembre à décembre et 
mars à mai), les deux saisons sèches entre les deux (juin à août et janvier à février) étant moins 
caractéristiques dans le nord. Les perceptions de la population en ce qui concerne le changement 
climatique, qui peuvent ne pas être confirmées par les séries adéquates de relevés météorologiques, ont 
trait à des températures plus élevées au cours des dernières années, des saisons sèches plus intenses et 
des périodes plus fréquentes et plus sèches au cours de la saison des pluies. Les préoccupations 
concernant les changements climatiques sont largement répandues tant chez les populations urbaines que 
les populations rurales.  

                                                           

4 Ce site Ramsar est l’un des plus grands complexes de zones humides en Afrique et contient des habitats qui sont d'une importance vitale pour 
plusieurs espèces d’oiseau d’eau douce, les singes (les bonobos), les éléphants de forêt (le loxodonta africana cyclotis) et les léopards.  
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Pratiquement tous les sols de la zone peuvent être catégorisés en sols de type ferrisol et en sols de type 
arénoferral sous savane (le quadrant sud-ouest) et en sols de type ferrisol et en sols de type arénoferral 
sous grandes forêts équatoriales (les quadrants du nord-ouest, du sud-ouest et du nord). Dans les sols de 
type ferrisol et les sols de type arénoferral (sols latéritiques avec une forte teneur en fer), la matière 
organique est généralement présente en faibles quantités. Ils se dégradent rapidement lorsque des 
pratiques de l’agriculture itinérante sur brûlis se produisent et deviennent plus acides et pauvres en 
matières organiques, au point qu'ils ne supportent que les savanes couvertes d’herbacés ou d'arbustes 
(d'origine anthropique). L’utilisation de feux incontrôlés à répétition, pour la chasse et/ou pour le 
renouvellement de la strate des herbes fourragères, est aussi un moteur majeur de l’augmentation 
progressive de la proportion de la couverture de savane dans l'ouest de la province. 

CONDITIONS SOCIALES 

Le Maï-Ndombe est l'une des plus grandes provinces de la RDC. Sa population (1 500 000 habitants) et sa 
densité démographique (13 habitants/km2), en font cependant l'une des provinces les moins peuplées. La 
densité démographique varie largement au sein de la province entre 80 habitants/km2 dans le petit 
territoire de Yumbi et 7 habitants/km2 dans le territoire Kwamouth. Un gradient qui s’accentue en rapport 
avec les surfaces couvertes de forêts, comme le montre le tableau ci-dessous, la croissance étant estimée 
à environ 3 % par an5. 

 

Tableau 2 Territoires, aires totales et aires forestières, population, densité démographique dans l'aire du 
programme (2012) 

Territoire Aire Totale 
(AT) (km2) 

Population 
2012  

Densité 
Totale 
(habitants/k
m2) 

Aires 
Forestières 
(AF) (km2) 

Taux 
AF/AT 

Densité par rapport 
aux AF 
(habitants/km2) 

Inongo 25 132 315 630 13 21 769 87 % 14 

Kiri 14 133 158 200 11 13 580 96 % 12 

Kutu 19 237 405 796 21 16 271 85 % 25 

Oshwe 41 141 162 069 4 40 431 98 % 4 

Maï-Ndombe 99 641 1 041 695 10 92 051 92 % 11 

Bolobo 4124 112 531 27 2976 72 % 38 

Kwamouth 14 552 94 933 7 8760 60 % 11 

Mushie 11 860 103 254 9 9406 79 % 11 

Yumbi 1215 97 112 80 844 69 % 115 

Plateaux 31 751 407 829 13 21 986 69 % 19 

Province du 
Maï-Ndombe 

131 393 1 449 524 11 114 037 87 % 13 

Sources : Ministère de la Santé, Atlas des Forêts de la RDC (2012), Ministère de l’Intérieur. D’après Mission BioCFplus 2014. 

                                                           

5 Dans tous les calculs du présent rapport, le taux de croissance démographique en milieu rural est celui de Leon de Saint Moulin et de l’Institut National de la Statistique (3,4 % en moyenne annuelle nationale, 3 % en milieu rural et 

6 % dans les villes et cités). 
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L'organisation administrative comprend deux anciens districts, 8 territoires, 23 secteurs, 66 communautés, 
4 villes (Inongo, Kutu, Nioki, Mushie, Bolobo) et des milliers de villages. Pratiquement tous les villages ont 
un chef local nommé par l'administration publique. La Constitution et la Loi de Décentralisation définissent 
les secteurs comme des entités territoriales de base.  

Les concessions d’exploitation forestière, l'élevage, les concessions de conservation et les aires protégées 
représentent 30 % de la superficie totale de la province. Les 70 % de la superficie restante sont composés 
de terres coutumières, dont 46 % constituent des forêts et le reste étant de la savane. 6 La population de la 
communauté est organisée en villages de 50 à 300 ménages situés le long des principales voies navigables 
et de leurs affluents (Congo, Kasaï, Mfimi, Molibampe, Bolongo Lule, Lutoy, Lokoro, le lac Maï-Ndombe, 
Lukenie) et long des routes principales.  

 

Carte 2: Conditions sociales dans le périmètre du programme et densité démographique des Populations 
Autochtones (Source : Rapport de mission BioCFplus - Design : J. Freund/WWC) 

La population du Maï-Ndombe est bantoue et pygmée. Les Bantous, à savoir Anamongo, Bateke, Basakata, 
Baboma et quelques autres (Tende, pêcheurs Nunu), sont répartis sur tous les territoires avec un clivage 
nord-sud en matière d'organisation patrilinéaire dans le nord (Anamongo : Kiri, Inongo) et l'organisation 
matrilinéaire dans le sud (Teke à Kwamouth, Bolobo et Yumbi, Baboma dans Mushie, Basakata dans Kutu). 
Chacun de ces groupes possède sa propre langue, mais le lingala et le français sont les langues communes.  

                                                           

6 Il convient de noter que les communautés continuent d’exercer des droits d’usage à l’intérieur des concessions forestières (voir le Code 

forestier). Ce sont donc plus de 70 % des superficies qui sont à la disposition des communautés. 
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Les Peuples Autochtones Pygmées (PAP) représentent environ 3 % de la population. L'étude de faisabilité 
de BioCFplus a constaté une population totale de PAP d'environ 45 000 personnes vivant dans 177 villages 
(10 % du nombre total des villages de la province, mais 13 % dans le district du Maï-Ndombe). Aucun des 
villages du District des Plateaux ne comporte des PAP et le district n’est pas un domaine traditionnel de 
migration des PAP. Les Peuples Autochtones Pygmées sont fortement représentés dans les territoires 
« Anamongo », Kiri, Oshwe et Inongo. Ces populations pygmées sont entièrement sédentaires, bien 
qu'elles utilisent des zones d'environ vingt kilomètres autour de leurs villages à des fins de chasse, de 
cueillette et d'apiculture. Leur activité principale est l'agriculture, soit pour la subsistance ou comme 
travail sur une terre bantoue pour la génération de revenus. 

La population rurale de la province du Maï-Ndombe exerce cinq activités économiques principales : 
l’agriculture, le petit élevage, la pêche, la chasse et la cueillette. La chasse et la cueillette sont très 
importantes pour les Pygmées, mais elles sont pratiquées de façon plus générale par l'ensemble de la 
population rurale. L'activité principale de 90 % des communautés est l'agriculture, en particulier le manioc 
et le maïs comme cultures de rente afin de générer des revenus. Les cultures de rente sont également 
d'une importance croissante pour les PAP et les populations de pêcheurs spécialisés en raison de 
l'épuisement des ressources poissonnières dû aux techniques de pêche utilisées et au nombre croissant de 
pêcheurs. Il ressort de l'enquête menée par l'étude de faisabilité de BioCFplus sur un échantillon de 
400 ménages, un revenu moyen de 450 dollars par ménage et par an, dont deux tiers sont générés par 
l'agriculture (manioc, maïs, riz). Le reste provient principalement de la pêche et de l'élevage ainsi que de la 
chasse, de la cueillette et de la transformation de produits. 
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4. DESCRIPTION DES ACTIONS ET DES 
INTERVENTIONS A METTRE EN ŒUVRE 
DANS LE CADRE DU PRE  

4.1 ANALYSE DES MOTEURS ET DES CAUSES SOUS-JACENTES A LA DEFORESTATION 
ET A LA DEGRADATION DES FORETS ET DES ACTIVITES EXISTANTES POUVANT MENER 
A LA CONSERVATION OU A L’AMELIORATION DES STOCKS DE CARBONE FORESTIERS  

Les analyses les plus récentes du changement de la couverture forestière dans le Maï-Ndombe indiquent 
un taux de déforestation de 1,12 %/an et un taux de dégradation de 1,49 %/an pour la période 2004-
2014 (WWC/OSFAC, 2015). En règle générale, les causes de cette réduction de la couverture forestière 
dans le Maï-Ndombe sont identiques à celles identifiées au niveau national et énoncées ci-dessous, ce qui 
synthétise le consensus national obtenu suite à la réalisation de nombreuses études quantitatives et 
qualitatives.  

Cette section présente une analyse plus détaillée de la situation dans le Maï-Ndombe afin de mieux 
quantifier l’impact des causes directes et d’identifier les causes clé sous-jacentes dans la région. La 
Province du Maï-Ndombe a pour particularité sa localisation à l'intersection de différents flux humains et 
de ressources entre la mégalopole de Kinshasa (plus de 10 millions d’habitants) et les provinces du 
Bandundu et de l’Équateur, dans lesquelles se trouve la plupart des forêts denses humides de la RDC.  

 

LES CAUSES DIRECTES DE LA DEFORESTATION ET DE LA DEGRADATION FORESTIERE DANS LE MAÏ-
NDOMBE 

1. Agriculture itinérante sur brûlis Selon deux études réalisées dans les districts des Plateaux et du Maï-
Ndombe, la famille de taille moyenne utilise une superficie de 1 hectare pour l'agriculture, ayant 
recours à un mode de culture en jachère et itinérante sur brûlis sur les terres forestières7, alors que les 
terres de savane ne sont que marginalement cultivées ou pas du tout. Ce mode de culture nécessite 
une superficie de 5 hectares par ménage sur la base d'une rotation de 5 ans. Du fait d’un taux de 
croissance annuel de la population de 3 %, chaque année voit apparaître l’arrivée de 6 500 ménages 
agricoles supplémentaires. Chacun d’entre eux ayant besoin de 5 hectares de forêt primaire (ou de 
forêt secondaire adulte) afin de parvenir à un système de production agricole stable, cela représente 
une surface égale à 32 500 hectares par an. L’agriculture est pratiquée sur les terres exondées et non 

                                                           

7 Enquête de la mission BioCFplus dans le district du Maï-Ndombe (échantillon de 400 ménages) en novembre 2014 et enquêtes du Ministère 

Provincial de l'Agriculture du Bandundu (PAB/ISCO/UE) dans les 4 territoires du Plateau en 2011. 
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sur les terres inondées en permanence ou temporairement pendant la saison des pluies (précisément 
au moment où les terres sont cultivées). Les forêts exondées et les terrains ruraux complexes 
représentent une superficie d'environ 99 174 km2 dans la province, dont 12 % ont été cultivés en 2012 
(Hansen et al.).  

2. La production de bois-énergie. La production de charbon de bois a été pratiquée depuis plusieurs 
décennies sur les berges du Fleuve Congo, surtout sur la rive gauche qui évolue vers une savanisation 
herbeuse. La plupart du charbon de bois produit dans le Maï-Ndombe contribue à hauteur de 23 % au 
bois-énergie qui est acheminé à Kinshasa par voie navigable depuis le nord-est de la capitale. Cela 
représente 4,7 millions de m3 de bois-énergie consommé par an, pour une valeur de marché estimée à 
143 millions de dollars américains.8L'épuisement des forêts du Bas-Congo et la réduction, à partir de 
2010, du coût du transport des marchandises par voie navigable ont abouti à la pénétration très 
profonde de la production de charbon de bois le long des rivières et autour du Lac Maï-Ndombe. Cela 
signifie que le charbon de bois est produit à plus de 500 km de Kinshasa et de Brazzaville qui sont les 
destinations finales du produit. La production de charbon de bois est souvent le fait d’entrepreneurs 
qui exerçaient auparavant leurs activités dans le Bas Congo et utilisaient les jeunes des villages comme 
main d’œuvre. Dans le Maï-Ndombe, le prix d'un sac de charbon de bois est deux fois moins élevé que 
dans le reste de l'ancienne province du Bandundu et dans le Bas-Congo (4000 CDF9 par rapport à 
8000 CDF). La population locale privilégie la production de charbon de bois car elle génère des revenus 
importants à court terme. En un mois, un professionnel ayant un ou deux assistants peut produire 
300 sacs à 4000 CDF par sac, ce qui totalise 1 200 000 CDF, tandis que d'autres activités économiques 
(le manioc, le maïs, le riz et la production de l'arachide) génèrent des revenus en moyenne environ 
400 000 CDF par an.10 

3. Les feux de brousse incontrôlés empêchant la régénération naturelle. La fréquence élevée des feux 
incontrôlés a un impact très important sur la couverture forestière. Dans les savanes boisées et aux 
lisières des forêts, les feux empêchent la régénération naturelle en brûlant les jeunes arbres et les 
graines. Ces feux peuvent se propager sur de très grandes distances, contribuant au maintien et à 
l’extension des savanes anthropiques sur des terres en grande partie à vocation forestière. La 
propagation de ces feux peut avoir plusieurs causes. Les fermes d'élevage, par exemple, utilisent le feu 
pour régénérer les pâturages11, la population locale allume des feux pour l’agriculture itinérante sur 
brûlis pour conserver des chemins d’accès et pour la chasse afin de prendre au piège des animaux, 
mais des feux apparaissent également de manière accidentelle. En règle générale, l’absence de 
contrôle et de responsabilité collective ainsi que la non-application de la loi renforcent ce phénomène. 

4. Exploitation forestière à petite échelle ou artisanale La région connaît une expansion chaotique de 
l'exploitation forestière illégale, comprenant l'exploitation forestière à petite échelle et les opérateurs 
« semi-industriels » utilisant des engins lourds. Certains de ces exploitants forestiers ne possèdent pas 
de permis et même lorsqu'ils en ont un, les opérations de l’exploitation forestière ne respectent 
fréquemment pas les aires désignées pour la récolte ou les volumes autorisés. Il en résulte une 
exploitation forestière anarchique incontrôlée qui est responsable des émissions significatives de GES. 

                                                           

8 Schure, J., Ingram, V. et AKalakou Mayimba, C. Bois de chauffe en RD Congo : Analyse de la filière des villes de Kinshasa et Kisangani, 2011, 92 p. 

9 1 USD équivalent à 927,6 CDF – 31/01/2016 

10 Enquête de la mission BioCFplus dans le district du Maï-Ndombe (novembre 2014). 

11 L’élevage est devenu l’activité prisée par les plus prospères des agriculteurs et par les populations citadines, les hauts fonctionnaires et les 
commerçants. Ces populations achètent des « fermes » de 50 à 500 hectares. L’élevage y est pratiqué de manière très intensive et la pratique des 
feux de brousse empêche la régénération naturelle et menace certaines zones agricoles et forestières.  
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Il est estimé que 240 000 m3 de bois12 sont produits illégalement dans la Province du Maï-Ndombe 
chaque année par des opérateurs informels du secteur et dont la traçabilité et la durabilité ne peuvent 
être garanties.  

5. L’exploitation forestière industrielle. Dans le Maï-Ndombe, une vingtaine de concessions forestières 
ont été attribuées dont 11 d’entre elles à la société SODEFOR comme indiqué ci-dessous. Ces 
concessions forestières se trouvent à des stades différents dans le processus de gestion forestière et 
seulement 2 concessions ont envoyé leurs plans d’aménagement. La plupart de ces concessions sont 
par conséquent peu exploitées à l'heure actuelle ou pas du tout. (Voir Tableau 3 et dans les Annexes). 
Le secteur forestier connaît actuellement un ralentissement et une baisse de la demande à l'échelle 
internationale. La RDC est particulièrement touchée car elle souffre d'une image négative en raison 
des fréquentes actions de campagnes militantes.  

Cependant, en termes d’impact sur le carbone forestier, la récolte industrielle se traduit par une 
réduction des stocks de carbone par hectare à l’intérieur des concessions, du fait de l’abattage sélectif 
et de la construction des infrastructures qui y sont liées (routes, utilisation d’outils industriels). Par 
ailleurs, l’ouverture de régions éloignées et d’opportunités économiques pour la population locale 
entraînent une déforestation et une dégradation « en cascade », liées aux activités 
d'abattage/d’agriculture itinérante sur brûlis et la production de bois-énergie se développant à 
l’intérieur et autour des concessions. 

Tableau 3 Société forestières établies dans la Province du Maï-Ndombe (Source : FRMi, 2015) 

Société Nombre de 
concessions 

Superficie (ha) % de la superficie faisant l'objet d'une 
autorisation de concession  

Sodefor 11 2 324 745 65,4 % 

Somicongo 1 294 014 8,3 % 

Siforco 1 194 636 5,5 % 

La Forestière du Lac 1 185 171 5,2 % 

Compagnie des Bois 1 148 081 4,2 % 

ITB 1 127 719 3,6 % 

SCTP ex-Onatra 1 121 214 3,4 % 

Maison NBK Service 1 79 730 2,2 % 

Tala Tina 1 40 040 1,1 % 

Riba Congo 1 37 367 1,1 % 

Total général 20 3 552 717 100,0 % 

6. L’exploitation minière et pétrolière. Le Maï-Ndombe dispose de ressources pétrolières en profondeur, 
ce qui rend leur exploitation difficile et a empêché jusqu'à présent son extraction. L’exploitation du 
diamant à petite échelle dans la rivière Kasaï est de longue date mais elle a connu depuis 2010 une 
accélération due à l'utilisation de matériel de plongée. Des grandes mines apparaissent et 
disparaissent d'un jour à l'autre le long de la rivière. Les activités minières représentent une 
population de milliers de personnes, qui constituent une opportunité de marché localisée et mobile 

                                                           

12 Lescuyer G, Cerutti P.O, Tshimpanga P, Biloko F, Adebu-Abdala B, Tsanga R, Yembe-Yembe, R.I et Essiane- Mendoula E. 2014. Le marché 

domestique du sciage à petite échelle en République démocratique du Congo : État des lieux, opportunités, défis. Document occasionnel 110. 
CIFOR, Bogor, Indonésie. 
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pour les agriculteurs qui vivent le long des rives et vendent leurs produits à des prix plus élevés. 
Globalement, l’extraction minière ne constitue pas à ce jour, une alternative génératrice d’emplois 
dans la Province du Maï-Ndombe et son impact sur la déforestation est très faible voire inexistant.  

 

LES INTERVENANTS DE LA DEFORESTATION ET DE LA DEGRADATION DES FORETS 

Un certain nombre d'intervenants sont impliqués dans la dynamique de la déforestation et de la 
dégradation des forêts en fonction de la superficie exacte. Les intervenants sont généralement 
représentatifs de la situation au niveau national, mais la proximité de Kinshasa présente une spécificité. 
Les agents de la déforestation et la dégradation des forêts sont les suivants : 

a. De manière directe et locale : 

 La population locale (les agriculteurs et les producteurs/consommateurs de bois-énergie, de 
charbon de bois et la production agricole) ; 

 Les titulaires de concession forestière ; 

 Les exploitants forestiers à petite échelle ;  

 Les agriculteurs et les éleveurs. 
b. De manière indirecte et extérieure : 

 Les consommateurs de charbon de bois et de bois d’œuvre à Kinshasa ; 

 Les consommateurs de bois d’œuvre au niveau international ; 

 Les consommateurs de produits agricoles (maïs, manioc) à Kinshasa.  

 

À l’intérieur du périmètre du PRE, les dynamiques de la déforestation et de la dégradation ont été 
identifiées. Elles varient en fonction de l'utilisation prédominante des terres et de l'emplacement, par 
exemple au sein d'une concession forestière, d’une réserve naturelle ou dans une surface non allouée. Le 
tableau ci-dessous présente les principaux éléments des dynamiques de la déforestation/dégradation en 
fonction du type de zone. Ces éléments constituent les informations de base pour l’élaboration de la 
stratégie d’intervention. Il convient de noter que les menaces ne sont pas mutuellement exclusives, mais 
peuvent se succéder, voire s’attiser les unes les autres. 

 

Tableau 4 Synthèse des principaux agents et facteurs de la déforestation et de la dégradation de la 
forêt selon les types d'utilisation des terres dans le périmètre du PRE 

Type de zone  Superfi
cie (M 

ha) 

Strate Agents Agri. Bois de 
chauffe 

Feux Expl
oitat
ion 

fores
tière 
art. 

Explo
itatio

n 
fores
tière 
ind. 

Infrastr. 
/ mines 

Titres de 
propriété 

d’exploitation 
forestière 

converties13 

Séries de 
production 

1,52 PDEG Compagnies 
forestières 

    
  

 

Séries de 
protection et de 

conservation 

1,15 UNDEF/U
NDEG 

Population locale 
   

 
  

  

                                                           

13 Estimations des superficies des concessions forestières sur la base des plans de gestion existants (FRMi, 2015) 
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Zone de 
développement 

rural 

0,89 UNDEF/U
NDEG 

Population locale 
    

 
  

  

Forêts classées 2,04 UNDEF/U
NDEG 

Population locale 
    

 
  

  

Concession de conservation  0,32 UNDEF/U
NDEG 

Population locale 
    

 
  

  

Zones sous 
régime 

coutumier  

(hors 
concession, 

non-classées) 

Boisées 4,34 UNDEF/ 

UNDEG 

Population locale 

Petits exploitants 
forestiers 

    
 

  
  

Non-boisées 2,58 A/R 
(Afforesta
tion/Refor
estation) 

Population locale   
  

   

Concessions emphytéotiques et 
baux de ferme 

0,80 A/R 
(Afforesta
tion/Refor
estation)  

Fermiers, éleveurs et 
population 
avoisinante 

  
  

   

Sites miniers et infrastructure Moins 
de 0,01 

PDEF État et titulaires de 
concession minière 

     
  

LES CAUSES SOUS-JACENTES ET LES TENDANCES CLE  

Les facteurs sous-jacents à la réduction de la couverture forestière sont les suivants : la pauvreté, 
l’absence d’alternatives économiques et techniques, la mauvaise gestion des ressources naturelles, un 
régime foncier non réglementé, la croissance démographique et l’augmentation de la demande pour les 
produits agricoles, le charbon de bois et la terre. La demande croissante pour les produits agricoles et 
ligneux ainsi que la demande pour des terres, qui sont renforcées par l'augmentation de la population et la 
migration économique, constituent des tendances lourdes qui accentuent les pressions exercées sur les 
forêts. Ces causes sous-jacentes doivent être traitées spécifiquement par la stratégie d'intervention du 
programme. 

Demande croissante en produits agricoles et ligneux. La Province du Maï-Ndombe se situe dans le bassin 
d’approvisionnement de Kinshasa en produits agricoles et ligneux et particulièrement en bois-énergie. 
L'agriculture est la principale source de revenus pour 90 % des ménages de la province, le manioc et le 
maïs sont les principales cultures de rente vendues principalement à Kinshasa. Ce qui est important, c'est 
le fait que le Maï-Ndombe soit devenu une source importante d'approvisionnement, voire la plus 
importante, en charbon de bois pour Kinshasa à la suite de l'épuisement des forêts du Bas-Congo entre 
2000 et 2010. Cette pression exercée sur les ressources forestières du Maï-Ndombe continuera de 
s’aggraver au fur et à mesure de l’augmentation de la demande de Kinshasa et du rétrécissement des 
forêts environnantes.  

Besoins pour des terres, augmentation démographique et migration. La demande de terres agricoles 
pour l'agriculture itinérante sur brûlis est considérable et constitue le plus important facteur de la 
déforestation dans le Maï-Ndombe. De surcroît, si l’on exclut les terres inutilisables ou occupées (les forêts 
inondées, les concessions, représentant environ 41 % de la superficie de la province), la zone forestière 
résiduelle représente environ 46 % de la superficie totale de la province. Sur base d’un taux de croissance 
démographique de 3 %, on peut estimer que dans environ 33 ans, les forêts hors concession et exondées 
du Maï-Ndombe seront totalement mises en culture.14 De plus, ces estimations ne prennent pas en 
                                                           

14 Enquête de la mission BioCFplus dans le district du Maï-Ndombe (novembre 2014). 
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compte l’importante migration (et encore peu étudiée) vers la province en provenance des terres de 
savane du Kwilu (Masi Manimba, Idiofa, Bulungu) et les forêts anthropisées du nord d’Idiofa sur la rive 
gauche de la rivière Kasaï. Les régions les plus menacées par cette migration sont les forêts de Kwamouth 
et celles du sud d’Oshwe. 

POLITIQUES ET ACTIVITES EXISTANTES POUVANT CONDUIRE A LA CONSERVATION OU A 

L'AMELIORATION DES STOCKS DE CARBONE EXISTANTS 

Un certain nombre de lois et de politiques contribuent à la conservation et l'amélioration des stocks de 
carbone ou ont le potentiel pour y parvenir (voir Section 4.4). Parmi ces politiques, on peut citer : 

a. Le Code forestier de 2012, qui a introduit le concept des plans de gestion en tant que condition 
préalable à toute gestion ou exploitation dans le secteur forestier (articles 71 et 72). Il convient de 
noter que la gestion durable des forêts n'est obligatoire que dans le cadre d'un titre de propriété 
de concession (d'exploitation ou de conservation) et donc ne s'applique qu’aux forêts de 
production permanente. Dans la pratique, l'exploitation forestière à petite échelle contourne 
encore cette obligation, bien que la réglementation sur l'exploitation forestière à petite échelle va 
changer avec la révision du décret sur l'exploitation forestière. Selon le Code forestier, un plan de 
gestion est une condition préalable à toute exploitation. 

b. Le Code forestier préconise également l'interdiction du brûlis de savane, qui est très mal appliqué, 
comme décrit ci-dessus. 

c. L'engagement affirmé à maintes reprises de renforcer les aires protégées existantes et d'étendre 
leur couverture à environ 17 % du territoire national (elle est approximativement de 12 % 
aujourd'hui).  

d. Depuis 2002, l'application d'un moratoire sur l'octroi de nouveaux titres de propriété de 
concession forestière, ainsi que leur renouvellement ou leur extension. Malgré un certain nombre 
de tentatives de suppression, le moratoire est resté en application jusqu'à présent. Cependant, 
certains titres de propriété précédemment octroyés ont été « récupérés » dans le processus de 
conversion.  

L'adoption et l’application de ces politiques et de ces mesures sont entravées par un certain nombre de 
barrières politiques, financières, de gouvernance et liées aux moyens d’actions.  

Plusieurs activités économiques existantes au sein du périmètre du programme contribuent à la 
conservation et au renforcement des stocks de carbone. Le programme permettra de capitaliser 
pleinement ces initiatives, de les rendre viables et de les étendre à travers son cadre de financement 
innovant et prévisible. 

a. La concession de conservation du WWC. En 2010, la société ERA a introduit une requête officielle 
au gouvernement de la RDC pour gérer deux concessions, dont les permis d’exploitation avaient 
été suspendus, à des fins de conservation en tirant parti des revenus carbone générés. Le projet 
REDD+ Maï-Ndombe parrainé par la joint venture ERA/WWC a été validé par le VCS et la CCBA en 
décembre 2012. L’objectif du projet est de lutter contre les moteurs de déforestation et de 
dégradation comme l’exploitation forestière, l’agriculture itinérante sur brûlis et la production 
intensive de charbon de bois. Les activités sont pour la plupart à l'échelle communautaire dans le 
but de réduire les pratiques destructrices et l'amélioration de la production agricole.  

b. Les activités de la société Novacel, en particulier le projet Sud-Kwamouth Novacel. La société 
Novacel a lancé le premier projet de puits de carbone d'agroforesterie en Afrique dans le village 
d'Ibi à la périphérie de Kinshasa. Elle a développé un modèle d'agroforesterie innovante basée sur 
l'acacia et le manioc. Grâce au financement du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 
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(PFBC), Novacel et son partenaire GI-Agro développent le projet Novacel Sud-Kwamouth dans 
plusieurs chefferies dans le sud du district des Plateaux. Les activités comprennent les plantations 
agroforestières, la régénération naturelle assistée sur terres de savane et le développement de 
l'infrastructure locale. 

c. La production des cultures pérennes : café, hévéa et cacao. La restauration des plantations de 
cultures pérennes existantes et leur expansion dans les zones de savane sont importantes pour 
générer des revenus et des emplois pour la population locale et ainsi, offrir une alternative à 
l’agriculture itinérante sur brûlis, qui est très consommatrice de terres. Contrairement au district 
des Plateaux, le district du Maï-Ndombe était auparavant une zone importante de production de 
café et de caoutchouc ainsi que le cacao à plus petite échelle (Inongo, Kiri, au nord d’Oshwe). Des 
dizaines de milliers d’hectares de plantations ont été abandonnés dans les années 70 (la 
Zaïrianisation) et dans les années 80 (baisse des prix du marché). L'ONG Trias a initié la relance de 
la production de cacao dans le territoire d’Inongo. Des coopératives de producteurs ont été 
créées (qui ont exporté 120 tonnes de cacao en 2014) et ont été dotées de fonds de roulement et 
des moyens pour le transport, la fermentation et le séchage. Par ailleurs, un programme a été 
lancé pour restaurer les plantations de cacao et apprendre à l’agriculteur les pratiques culturales 
améliorées. Après une période d'inactivité, les plantations d’hévéa d'Inongo et de la Lukenie sont 
réactivées par la Société Congo Forêt, qui possède une unité de traitement à Dima, près de 
Bandundu-Ville.  

 

D’autres activités en dehors du périmètre du programme contribuent également à la conservation et à 
l'amélioration des stocks de carbone forestier, en particulier autour de Kinshasa, en rapport avec 
l'établissement d'un approvisionnement en charbon de bois durable et la réduction de la pression sur les 
forêts ; 

a. Les plantations de Mampu et le projet N’Tsio. Initialement, Mampu était un projet de 
reforestation péri-urbain financé par l'État congolais (le Zaïre à l'époque) dans les années 1960 
pour répondre à la demande pour le bois-énergie à Kinshasa. Plus tard, des terres ont été 
données à des agriculteurs privés pour disposer d’un meilleur contrôle sur les feux et pour 
générer des bénéfices socio-économiques. Ainsi, Mampu est devenu un projet d'agroforesterie 
comprenant plus de 300 agriculteurs. Le projet a été coordonné localement par la Fondation 
Hanns Seidel jusqu'en février 2009 et est géré à l’heure actuelle par un organisme local, l'Union 
des Fermiers de Mampu. La Fondation est en train de développer le projet N'Tsio avec un certain 
nombre de villages sur le plateau Batéké. Le nouveau projet apporte un support aux 
communautés villageoises dans le développement de projets d'agroforesterie pour promouvoir 
l'agriculture sédentaire et produire du charbon de bois pour le marché de Kinshasa.  

b. Le projet Charbon Durable de la SNV vise à développer un approvisionnement en charbon de bois 
durable commercialement viable entre les zones de production de charbon de bois et le centre de 
Kinshasa. Le double objectif jusqu'à la fin de 2015 est i) d'améliorer l'accès au charbon de bois 
durable dans les quartiers pauvres de Kinshasa et ii) d'améliorer les revenus et les conditions de 
vie des producteurs de charbon de bois dans les zones environnantes de Kinshasa. Un volet de la 
stratégie consiste à formaliser le secteur et à introduire un système d'incitations fiscales pour 
encourager les pratiques durables. L'objectif est d'ici la fin de 2015, qu'au moins 5000 personnes 
à Kinshasa disposent d'un approvisionnement régulier en charbon de bois durable et qu'au moins 
300 producteurs de charbon de bois aient des revenus accrus. En mars 2015, 434 producteurs de 
charbon de bois ont été organisés dans le cadre de 11 coopératives, qui a construit 176 fours à 
charbon de bois amélioré en six mois. Des quotas de production en charbon de bois durable sont 
actuellement instaurés dans cinq villages. 
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c. Les initiatives concernant le fourneau de cuisson amélioré à Kinshasa. À l'heure actuelle, 
plusieurs intervenants apportent leur soutien aux fourneaux de cuisson améliorés à Kinshasa. Des 
institutions dont la GIZ et la SNV appuient la dissémination des fourneaux de cuisson comme le 
Prakti importé de l’Inde ou le Kin Stove produit localement par un réseau d’artisan. Une filiale 
d’Ecosur Afrique s’appelant Biso Na Bino, produit et commercialise le fourneau de cuisson Jiko 
Mamu et vise une production de 10 000 pièces par mois d’ici la fin de 2015. Ce projet est 
également enregistré auClean Development Mechanism (Mécanisme de Développement Propre) 
(CDM).  

Le Programme d’Investissement Forestier (PIF). L'objectif du Projet de Gestion Améliorée des Paysages 
Forestiers (PGAPF) dans le bassin d’approvisionnement de Kinshasa est d’améliorer les conditions de vie et 
la gestion des paysages forestiers, afin de réduire les émissions des GES générés par la déforestation et la 
dégradation des forêts. Son financement se monte à 36 9 millions USD et son lancement a eu lieu au 
premier trimestre de 2015. Il comprend 4 composantes :  

a. La Composante 1 (14,2 millions USD), le projet Plateau Intégré REDD+ (Plateau PIREDD), constitue 
un élément central du PRE du Maï-Ndombe (voir ci-dessous).  

b. La Composante 2a (5,9 millions USD), concerne les plantations agroforestières en savane (de 50 à 
500 ha). EIle cible la coopération avec le secteur privé à travers le co-financement des 
investissements et agit par voie d'appels à propositions. Certaines des plantations du PRE 
pourront ainsi bénéficier de ce co-financement. 

c. La Composante 2b (2,1 millions USD), cible la diminution de la consommation de bois-énergie par 
les ménages urbains, en particulier à Kinshasa, en soutien aux entrepreneurs privés distribuant 
des fourneaux de cuisson améliorés qui sont certifiés pour en termes de performance.  

d. La Composante 3 (10,5 millions USD), apportera son soutien à sept Agences Locales d’Exécution 
(ALE) majoritairement situées dans la Province du Bas Congo, mais aussi sur le Plateau Batéké et 
une partie du Territoire de Kenge (Bukanga Lonzo) afin de promouvoir l’agroforesterie 
communautaire et privée à petite échelle (de 1 à 50 ha) en savane.  

e. La Composante 4 (4,2 millions USD) concerne la gestion du projet par l'Unité de Coordination du 
PIF, qui coordonne également le Projet Intégré REDD+ de Mbuji-Mayi/Kisangani. 
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Carte 3: Moteurs de déforestation et activités dans la Province du Maï-Ndombe (Sources : WRI, FACET, CADIM, CIRAD – Design : E. Marino/WWF) 
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4.2 ÉVALUATION DES BARRIERES MAJEURES A LA REDD+  

Les barrières à la REDD+ correspondent principalement aux difficultés rencontrées par toutes les parties 
prenantes à développer des alternatives financièrement viables et compétitives à la déforestation et à la 
dégradation des forêts, que ce soit le gouvernement, le secteur privé ou les collectivités locales. Ces 
difficultés sont dues en particulier à : 

a. La pauvreté ; le manque d'opportunités économiques et d'accès au crédit ; le faible accès au 
capital des familles rurales qui ne sont pas en mesure de prendre des risques et des initiatives 
visant à améliorer les pratiques agricoles et de production ;  

b. Le manque de financement initial, les incitations et le transfert des connaissances pour 
permettre aux populations de développer des alternatives agricoles ou énergétiques. Par 
exemple, les cultures de rente alternatives prennent 3 à 5 ans pour générer des revenus, les 
plantations énergétiques prennent au moins 7 années. Il n’existe aujourd’hui aucune incitation 
à l’établissement de plantations, rendant difficile la production de charbon de bois durable. Il 
est donc nécessaire de fournir un revenu stable pendant la période de transition. 

c.  Une activité économique faible qui reste relativement peu intéressante malgré certaines 
améliorations récentes et peu propice aux projets de développement et de gestion durable des 
ressources. En particulier, cela limite la participation des parties prenantes dans les chaînes de 
valeur (transformation, commercialisation, etc.) pour les produits agricoles et ligneux. Cela rend 
difficile le développement des cultures pérennes ou la transformation locale du bois afin de 
générer des revenus et de l'emploi. 

d. L'insécurité du régime foncier, qui non seulement compromet les investissements et la gestion 
durable des terres à long terme, mais aussi encourage l'exploitation rapide et à court terme des 
ressources. 

e. La faible gouvernance et le manque de moyens d'actions institutionnels, ce qui empêche 
l'application transparente et rigoureuse du Code forestier et la législation environnementale. Le 
manque de ressources et de moyens d'actions techniques, en particulier en ce qui concerne les 
outils de traçabilité, constitue une entrave majeure à l'application de la loi.  

f. La faible coordination politique et administrative. Comme cela a été souligné dans la 
Stratégie-Cadre Nationale REDD+, la REDD+ doit couvrir plusieurs domaines du développement 
si elle veut répondre à ses dimensions sociales et institutionnelles, mobiliser les différents 
secteurs économiques et les niveaux de pouvoir d'une manière cohérente et coordonnée, et 
lutter contre les causes directes et sous-jacentes de la déforestation et de la dégradation 
suivant une approche multisectorielle et intégrée. Malgré les progrès récents dans ce domaine, 
notamment dans le contexte du développement du Plan National d'Investissement REDD+ 
2015-2020, l’engagement insuffisant de tous les secteurs et de tous les niveaux de 
l'administration (du niveau central aux niveaux décentralisés) continue d'être un obstacle à la 
mise en œuvre effective de la REDD+.  

Il convient de noter que le Plan National d'Investissement REDD+, qui introduira une demande de 
financement auprès de la CAFI, représente une stratégie importante pour éliminer ces barrières, en 
particulier à travers les programmes sectoriels suivants afin de mettre en œuvre des réformes clé au 
niveau national : 

• la planification d'occupation des sols (12 millions USD), 
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• le régime foncier (10 millions USD), 

• l’alignement avec le secteur de l'agriculture et les besoins de recherche (5 millions USD), 

• la gouvernance, dont le renforcement des moyens d’actions et les moyens d’intervention en 
matière de gestion de fonds (23 millions USD), 

• la gestion durable des forêts (15 millions USD).  

4.3 DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DES ACTIONS ET INTERVENTIONS PLANIFIEES 
DANS LE CADRE DU PRE QUI AMENERONT DES REDUCTIONS OU L'ELIMINATION 
DES EMISSIONS. 

VISION STRATEGIQUE ET APPROCHE DE DEVELOPPEMENT VERT DANS LA PROVINCE DU MAÏ-
NDOMBE 

Le modèle de développement vert de ce programme sera adapté à la vision stratégique et à la 
dynamique à l'œuvre dans le Maï-Ndombe. En particulier, la province dispose du potentiel permettant 
de pourvoir à un approvisionnement durable en bois-énergie, en bois d’œuvre et en produits agricoles 
pour la mégalopole de Kinshasa tout en augmentant par la même occasion, les revenus des populations 
locales et en maintenant une couverture forestière significative. 

La stratégie du programme sera ainsi géographiquement adaptée et conduira un processus de 
planification d'occupation des sols axé sur le développement durable des ressources naturelles. Cela 
entraînera (i) la compensation de la demande en produits ligneux non durables de la province-ville de 
Kinshasa par des activités de reforestation et de régénération sur les terres de savane et le long des 
berges du fleuve, en particulier dans le district des Plateaux, (ii) l'orientation des pratiques agricoles en 
forêts vers des pratiques moins consommatrices de terres que l'agriculture en jachère et itinérante sur 
brûlis, telles que les cultures pérennes et l'agroforesterie (iii) l'incitation à la conservation et à la gestion 
durable des forêts.  
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Carte 4: Scénario de localisation des activités clé du programme (Design : E. Marino/WWF) 

Afin d’atteindre les objectifs du programme (Voir Tableau 1) et activer les effets transformationnels 
nécessaires pour accomplir une telle transition, le programme adoptera les approches décrites ci-
dessous. Le programme appuiera la consolidation d’un cadre de gouvernance de gestion des ressources 
naturelles afin de sécuriser l’investissement et déployer des activités économiques innovantes et 
durables. 

APPROCHES 
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 Une stratégie multisectorielle combinant 
les investissements directs et les activités 
habilitantes. 

 Une mise en œuvre du programme à 
travers les instances de gouvernance 
locales et les conseils au niveau des 
villages et des territoires afin d’intégrer la 
REDD+ dans les politiques de 
développement local. 

 Un programme d’incitations à la 
performance visant à encourager les 
pratiques durables des communautés et 
du secteur privé, en particulier (i) la 
reforestation à grande échelle et la 
protection des savanes (ii) la conservation 
et la gestion durable des forêts. 

 Un cadre de financement innovant. Le 
financement public crée des conditions 
habilitantes au déploiement des activités 
de réduction des émissions. Ces activités 
génèrent des revenus carbone et non-
carbone qui contribuent à encourager la 
participation des nouveaux intervenants 
et investisseurs. 

EFFETS TRANSFORMATIONNELS ATTENDUS 

1. Grâce à l'amélioration de la gouvernance encouragée par le programme, les Autorités Provinciales et 
locales tiendront compte de la déforestation dans leurs plans d'investissement et dans leurs décisions 
politiques relatives à l’utilisation des sols. De plus, les conflits relatifs au régime foncier seront plus 
facilement arbitrés par les mécanismes de consultation et par l'approche participative en matière 
d’utilisation des sols. 

2. Les communautés et les entrepreneurs auront intérêt à entrer dans la logique de bas niveau de 
déforestation définie par les plans convenus de développement durable (PDD) élaborés d’une manière 
participative. En fait, cette logique produira des revenus directs (les investissements dans les 
techniques et les choix de culture) et conditionnera les paiements à la performance.  

3. Les agriculteurs bénéficieront d’un accompagnement leur permettant d’améliorer durablement les 
performances de leurs pratiques agricoles, d’orienter leurs activités de production vers les savanes et 
donc, d’accepter plus facilement les restrictions qui leur seront imposées quant à l’utilisation des 
forêts.  

4. La formalisation des secteurs des matières premières (charbon de bois, bois, cultures pérennes, etc.) 
permettra un meilleur contrôle de leur légalité et de leur impact sur la couverture forestière tout en 
garantissant en même temps aux populations et aux agriculteurs un débouché pour leurs produits à 
des prix stables. 

Figure 1: Approches et effets transformationnels attendus du PRE du Maï-Ndombe 
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APPROCHES ET STRUCTURE DU PROGRAMME 

Le programme déclinera cette optique en une combinaison d’activités habilitantes et sectorielles selon 
les 7 piliers du cadre de la stratégie nationale REDD+ (voir le tableau ci-dessous). 

Les activités « sectorielles » sont définies par le cadre de la stratégie nationale REDD+ comme des types 
d'activités visant à traiter les causes directes de la déforestation et à générer des réductions d'émissions 
mesurables et vérifiables.  

 Dans le cas du programme, elles cherchent en particulier à réduire la pauvreté et à compenser 
l'insuffisance du financement de démarrage, les incitations et le transfert de connaissances en 
vue de développer des activités alternatives agricoles, énergétiques et forestières. (Élimination 
des barrières aux points a. et b. énoncés ci-dessus). 

 Les activités sectorielles considérées comme étant les activités prioritaires et les plus 
pertinentes en termes de réponse aux moteurs de la déforestation et de la dégradation sont 
proposées par le programme. Même si d'autres activités peuvent être introduites au cours du 
programme, cette liste fournit un moyen de mobiliser des financements et de l'expertise dans 
un cadre clairement défini.  

 Les activités sectorielles seront réalisées par l'investissement direct, par le biais de paiements à 
la performance (facteurs proxy ou facteurs carbone) et seront mises en œuvre par les 
opérateurs, qu'ils soient des collectivités, des entreprises, des associations ou des organisations 
d'agriculteurs. (Voir la section 6.1 ci-dessous) 

Les activités « habilitantes » correspondent aux activités visant à créer les conditions favorables à la 
mise en œuvre des options sectorielles, mais permettant également de traiter certaines causes sous-
jacentes de la déforestation et contribuent à la durabilité des activités sectorielles. Elles ne génèrent pas 
de réduction d’émissions ou des réductions d’émissions non mesurables a priori (sauf sur la base 
d’estimations reposant sur des hypothèses devant être clairement établies et argumentées).  

 Dans le cadre du programme, ces activités chercheront (i) à créer un cadre participatif pour la 
gestion de la concentration des ressources naturelles sur la définition et la mise en œuvre de 
Plan de Développement Durable (PDD) pour lever l’insécurité du régime foncier et améliorer la 
gouvernance ainsi que la coordination politique et administrative ; (ii) à renforcer les moyens 
d'actions des services décentralisés afin de faire respecter la réglementation ; (iii) à faciliter le 
développement des secteurs économique concernés par le soutien apporté aux opérateurs des 
secteurs de l’agriculture et du bois et (iv) à appliquer la stratégie nationale de planning familial 
dans la province du Maï-Ndombe (Lever les barrières, points c, d, e, f).  

 Les activités habilitantes seront effectuées par l’investissement public et mises en œuvre par 
des agences locales d’exécution, les ONG et services décentralisés de l’État. 
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Tableau 5 Structure du programme et activités clé 

Piliers  Activités sectorielles  Activités habilitantes 

Agriculture AS1. Agroforesterie et amélioration des 
techniques de culture 

AS2. Développement des cultures 
pérennes en zones non forestières (café, 
cacao, huile de palme et caoutchouc) 

AH1. Renforcement des chaînes de valeur 
agricoles  

Énergie ES1. Régénération naturelle assistée pour 
la production de charbon de bois. 

ES2. Afforestation/Reforestation pour la 
production de charbon de bois 

EH1. Formalisation et renforcement de la 
filière bois-énergie. 

Forêt 

 

 

FS1. Exploitation forestière à impact 
réduit  

FS2. Conservation des forêts des 
communautés locales 

FS3. Concession de conservation  

FS4. Afforestation / Reforestation pour la 
production de bois d'œuvre 

FH1. Renforcement de l’application de la 
législation relative aux forêts et aux 
espèces sauvages  

FH2. Conformité légale des opérations de 
l'exploitation forestière industrielle  

FH3. Développement de la foresterie 
communautaire.  

FH4. Gestion d’accompagnement des aires 
protégées 

Habilitants 

Gouvernance, 
Population, 
Planification 
d'occupation des 
sols et Affaires 
Foncières 

H1. Renforcement des moyens d'actions des services d’État décentralisés 

H2. Renforcement des moyens d'actions multi-niveaux et conception de Plans 
de Développement Durables 

H3. Mise en place d'installations collectives et stratégiques. 

H4. Planning familial  

 

PILIERS HABILITANTS  

Afin de déployer avec succès les activités clé de réduction de la déforestation et également de traiter les 
causes sous-jacentes de la déforestation, le programme financera des stratégies habilitantes en matière 
de gouvernance, de planification d'occupation des sols, de régime foncier et de planning familial. Ces 
activités permettront de tester des réformes clé de la RDC dans ces secteurs et d’instruire l'élaboration 
d'un plan provincial concernant l'utilisation des terres et des ressources. Les activités présentées ci-
dessous constituent une combinaison d'accompagnements multi-niveaux destinés aux populations et 
aux services de l'État dans le but de créer les conditions nécessaires pour une transition vers le 
développement durable. L'objectif des actions menées en la matière est de renforcer de manière 
significative les institutions et la gouvernance des ressources naturelles dans le Maï-Ndombe. Une 
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grande importance en termes de financement et de suivi-évaluation sera accordée à ces activités afin de 
garantir la durabilité du programme.  

 H1. Renforcement des moyens d’actions des services d’État décentralisés. Cette activité inclut : i) la 
participation des services gouvernementaux (Environnement, Agriculture, Intérieur, Cadastre), dans 
le Comité de Pilotage provincial et local et dans le suivi-évaluation du programme ii) le renforcement 
de la réglementation de l'exploitation forestière et des activités du charbon de bois, iii ) la sélection, 
la motivation et la formation des agents impliqués dans les activités du projet et en particulier les 
activités énoncées ci-dessous impliquant un accompagnement pour la planification d'occupation des 
sols. 

 H2. Renforcement des moyens d'actions multi-niveaux et conception de Plans de Développement 
Durables. Le but de cette activité est de renforcer les structures associatives au niveau de la 
communauté du village (à travers les Comités Locaux de Développement) et au niveau de l'entité 
territoriale décentralisée (à travers les Conseils Agricoles Ruraux de Territoire (CARG) ou les Conseils 
Agricoles Ruraux de Territoire (CART15). Des Plans de Développement Durables (PDD) des Ressources 
Naturelles seront établis ou actualisés pour formuler une vision durable de l’utilisation des 
ressources et des besoins matériels à chacun des niveaux de l’organisation administrative et de la 
communauté. Cet accompagnement dans la délimitation des terroirs16 coutumiers se produira 
également à l’intérieur et autour des concessions forestières, soutenant ainsi le processus - en cours 
de développement - des plans de gestion des concessions forestières. Cette activité impliquera un 
certain nombre d'étapes : la sensibilisation, la structuration communautaire, la cartographie 
participative et l'établissement des PDD aux différents niveaux de mise en œuvre. Ces étapes sont 
détaillées dans la figure ci-dessous. Les Plans de Développement Durable développés aux différents 
niveaux seront ensuite : 

i. Approuvés par l’Administrateur du Territoire et par les services des affaires foncières 
permettant ainsi de sécuriser le processus et les investissements futurs (Voir section 
4.4) ; 

ii. Compilés au niveau provincial et inclus dans la définition d'un plan provincial qui établira 
les priorités des activités et des investissements futurs. 

iii. Utilisés comme base pour la signature des contrats pour la mise en œuvre des plans, 
notamment sur base des actions et projets proposés par les interlocuteurs locaux et 
d'autres porteurs de projets externes. Ces contrats reprendront l’intégralité de 
l’accompagnement planifié par Territoire, par Secteur, par Chefferie et par CLD. 

• H3. Mise en œuvre des équipements collectifs et stratégiques programmés dans les plans, sur la 
base de la programmation préliminaire effectuée dans les ateliers de Territoire au cours des 
missions de rédaction des programmes d'investissement du district des Plateaux et du district du 
Maï-Ndombe.17 Les principales routes et ponts stratégiques des Provinces seront maintenus. Des 
équipements de traitement et de stockage des produits agricoles, gérés par des coopératives et des 

                                                           

15 Les membres des CARTs sont : les représentants de l’Administration du Territoire, dont l’Administrateur, le Président du 
CART, les Services Techniques de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadastre, les forces de l’ordre, tous les Chefs de Secteur 
et de Chefferie, les représentants des Chefferies coutumières et des Chefs de Terre et de Groupement, les Peuples 
Autochtones, les CART de Secteur, les associations de femme, les agriculteurs, les pêcheurs, les ONG internationales et locales 
opérant sur le projet dans la zone et les représentants des organisations confessionnelles. Voir section 6.1. 

16 Un terroir est défini comme une superficie terrestre placée sous la gestion coutumière d’un Chef de terre 

17 Projets PAB/ISCO/UE et mission BioCFplus dans le district du Maï-Ndombe. 
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opérateurs privés, seront mis en place afin de réduire les coûts de la chaîne de valeur et de les 
sécuriser. 

• H4. Planning familial. Cette activité cherchera à atteindre les objectifs de Planning Familial prévus 
par le Plan Stratégique National de Planning Familial (Ministère de la santé publique, 2013). Elle sera 
menée en synergie étroite avec le Ministère de la santé publique et prévoit d’atteindre 20 % des 
femmes en âge de procréer (sensibilisation des hommes et des femmes, fourniture de contraceptif, 
suivi-évaluation). Une stratégie détaillée sera élaborée dès le lancement du programme.  

 

 
 

Figure 2: Processus participatif de planification d'occupation des sols et de sécurisation 
des investissements 

 

 

PILIER AGRICULTURE  

A. Stratégie sectorielle 

L’agriculture itinérante sur brûlis est la principale cause de déforestation comme il est expliqué à la 
Section 4.1. Afin de remédier à ce moteur important, la stratégie du programme consiste à développer 
l'agriculture dans la savane et de rendre l'agriculture en forêt plus durable. Cette stratégie permettra (i) 
de générer des revenus plus élevés pour les ménages et les petits agriculteurs et (ii) de réduire la surface 
cultivée au moyen des pratiques itinérantes sur brûlis et de réduire la déforestation associée. Ces 
objectifs seront poursuivis par différents moyens tels que : i) la formation sous formes diverses (initiale, 
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champ scolaire, etc.), ii) le financement préalable et la fourniture d’intrants, et iii) les paiements aux 
résultats. L'accompagnement dans la chaîne de valeur en aval sera un facteur déterminant pour garantir 
des revenus stables pour les différents ménages et agriculteurs concernés. Pour atteindre cet objectif, le 
programme cherchera à travailler avec les opérateurs privés et à établir des accords de co-financement 
avec eux. Le programme permettra également d'établir un partenariat avec l'organisation 
institutionnelle ou privée intéressée à soutenir l'initiative de production de paysage durable comme 
Tropical Forest Alliance, Verified Carbon Standard et le programme Global Canopy. 

B. Vision à moyen terme et durabilité 

Grâce à une combinaison entre l'investissement et les paiements basés sur les résultats, le programme 
encouragera les ménages et les petits agriculteurs à cultiver les savanes plutôt que les forêts et à réduire 
le nombre de champs dans les zones forestières. Les revenus non-carbone18 générés par la 
diversification de l’agriculture constitueront une incitation à maintenir ces pratiques agricoles durables à 
moyen et à long terme. Les investissements dans les installations de la chaîne de valeur permettront 
d’attirer des opérateurs professionnels qui seront responsables du maintien de la stabilité des prix, 
d’une qualité élevée des produits et de la conformité aux spécifications strictes relatives à la réduction 
de la déforestation et de la dégradation des forêts. Ces installations et la petite usine qui seront établies 
au cours du temps pour transformer les produits agricoles, seront une stratégie clé de la réduction de la 
pauvreté et de la création d'emplois. 

C. Activités sectorielles clé 

AS1. Agroforesterie et amélioration des techniques de culture 

Description Le programme développera des modèles agroforestiers à petite échelle qui 
permettent d’assurer la sécurité alimentaire des ménages tout en dégageant des 
revenus additionnels issus de la vente des produits agricoles et ligneux. Le 
programme mettra en place des incitations pour procurer un revenu pour les 
ménages avant que les arbres puissent être valorisés. Le programme fera la 
promotion de système agroforestiers offrants un bon mélange de cultures à cycle 
court qui ont un réel potentiel de pénétration des marchés urbains en association 
avec des arbres à vocation énergétique comme l’acacia, les arbres fruitiers, le 
moringa et d’autres légumineuses et arbres à chenilles. Les arbres plantés peuvent 
être l’acacia à vocation énergétique ou les arbres fruitiers (manguier, avocatier, 
safou, etc.). La combinaison des cultures à cycle court et la reforestation permettra 
aux ménages et aux agriculteurs de générer des revenus additionnels à court terme 
en attendant que les arbres commencent à générer des revenus.  

Le développement des systèmes agroforestiers ira de pair avec l’amélioration des 
techniques culturales des cultures à cycle court (manioc, maïs, etc.). La principale 
amélioration porte sur la poursuite de la diffusion des variétés améliorées, au 
premier rang desquelles celles de manioc, puisqu’elles ont un potentiel 
d’amélioration durable des rendements de 30 à 40 % par an. La distance des parcelles 
cultivées à partir de routes praticables par tous les temps et de voies navigables ainsi 
que les connaissances existantes seront prises en compte dans le choix des systèmes 
agroforestiers. Cette activité sera souvent associée à la protection des savanes afin de 
protéger les parcelles agroforestières des feux tout en même temps reconstituant la 
forêt dans les zones de savane (Voir ES1.). Le programme financera des pépinières 
pour fournir les semences améliorées et des incitations à la performance pour 

                                                           

18 La moyenne pour l’agroforesterie et les cultures pérennes est d’environ 700 USD/ha/an 
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l’établissement et l’entretien des parcelles. 

Résultats clé visés après 5 
ans 

 12 000 ha d’agroforesterie  

 50 % du matériel végétal renouvelé 

 3000 USD en revenus non-carbone générés par ha (10 000 USD après 10 ans) 

Opérateurs/bénéficiaires Ménages et petits fermiers 

Partenaires potentiels ICRAF, GI-AGRO, CTB, HPP, les ONG locales 

 

AS2 : Développement des cultures pérennes en zones non forestières (café, cacao, huile de palme et caoutchouc) 

Description Le développement intensif des cultures en savane n’est possible que dans le district 
des Plateaux et dans certains territoires du Maï-Ndombe où il existe suffisamment de 
surfaces de savane. Il est donc nécessaire de développer des cultures pérennes dans le 
complexe agricole afin (i) d'augmenter les revenus des ménages et des agriculteurs et 
(ii) de réduire le travail disponible pour l’agriculture itinérante sur brûlis et par 
conséquent, de réduire la surface cultivée19 Les cultures pérennes seront développées 
principalement dans le district du Maï-Ndombe en mettant l'accent sur la 
réhabilitation des anciennes plantations de café et de cacao. En savane, le programme 
développera (i) des plantations de palmier à huile en combinaison avec 
l’agroforesterie qui permettront de générer des revenus substantiels aux ménages 
grâce à la vente de l’huile de palme, dont la demande locale est très importante ; et (ii) 
des plantations d’hévéa qui aideront à générer des revenus substantiels aux ménages 
grâce aux latex, au bois et au carbone séquestré. Des associations de cultures vivrières 
et de rente à cycle court (voir AS1) seront prioritaires en association avec les cultures 
pérennes (le bananier plantain par exemple). Le programme co-financera les intrants 
et une partie des coûts du travail pour l’établissement et l’entretien pendant 2 ans.  

Résultats clé visés après 
5 ans 

 6000 ha de cultures pérennes en savanes  

 6000 ha de cultures pérennes en terres dégradées 

 1500 USD en revenus non-carbone générés par ha (5500 USD après 10 ans) 

Opérateurs/bénéficiaires Ménages et petits fermiers. L’un des objectifs sera de créer une classe professionnelle 
de petits paysans qui seront organisés en associations de producteurs par type de 
culture. 

Partenaires potentiels 
 Administration : MINAGRI Ministère Provincial de l'Agriculture 

 Partenaires techniques et financiers : Les ONG TRIAS, CTB et FIDA 

 Secteur privé : Café Africa, Forest Carbon Group/Forest Finance 

 

Activités-clé habilitantes 

AH1. Renforcement des chaînes de valeur agricoles 

                                                           

19 Proposition pour un projet intégré REDD+ pour le Maï-Ndombe – BioCarbonFundplus – Avril 2015 – 
Rodriguez, Kashimba, Ipanga 
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Description Le développement durable des cultures pérennes ne peut se faire qu'avec l'émergence 
simultanée de canaux organisés et professionnels. Pour ce faire, le programme se fondera sur 
et renforcera les canaux et les parties prenantes existantes (la société Congo Forêt (hévéa), 
l'ONG Trias (Cacao)) mais cherchera aussi à organiser les canaux et à développer de nouveaux 
partenariats en vue d'assurer une demande constante, une condition préalable pour un 
réengagement des agriculteurs dans ce secteur. Le programme cherchera en conséquence à (i) 
attirer des acheteurs expérimentés, (ii) construire ou réparer des installations de stockage et 
des équipements de transformation, (iii) créer des comptoirs d’achats à des points stratégiques, 
(iv) soutenir le développement de certifications de produits et en particulier garantir que le 
développement des cultures pérennes n’aggrave pas la déforestation. 

Résultats clé 
visés après 
5 ans 

Des opérateurs professionnels sont en place à travers toute la chaîne de valeur des cultures 
pérennes, contribuant au maintien de la stabilité des prix, d’une qualité élevée des produits et 
de la conformité aux spécifications strictes relatives à la réduction de la déforestation. 
(Standard de production Zéro Déforestation) 

Opérateurs/bén
éficiaires 

Opérateurs professionnels : i) les coopératives ou les associations de planteurs, ii) les grands 
opérateurs privés opérant déjà dans la zone, et iii) les sociétés privées spécialisées déjà 
opérationnelles en RDC ou ailleurs. 

Partenaires 
potentiels 

 Administration : MINAGRI. Ministère Provincial de l'Agriculture 

 Partenaires techniques et financiers : Les ONG TRIAS, CTB et FIDA 

 Secteur privé : Café Africa, Forest Carbon Group/Forest Finance 
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PILIER ÉNERGIE  

 

A. Stratégie sectorielle 

Afin de contrer la demande sans cesse croissante à Kinshasa pour le bois-énergie et l'attrait indéniable que la 
production de charbon de bois exerce sur les populations de la région, la stratégie énergétique du programme 
consistera principalement à soutenir la reforestation et la régénération à des fins énergétiques, afin de développer 
rapidement une offre de bois-énergie durable et réduire la pression sur les espaces forestiers (ce qui constitue 
aussi une stratégie clé de réduction des fuites).  

B. Vision à moyen terme et durabilité 

Après un premier cycle de production, les communautés et les intervenants privés tireront des revenus importants 
de leur production de charbon de bois et seront encouragés à maintenir cette activité en conjonction avec 
l’agriculture. De plus, la formalisation du secteur contribuera à diffuser les bonnes pratiques et les normes auprès 
des différents intervenants. À moyen terme, une chaîne de valeur de « charbon de bois durable » se sera formée 
et sera soutenue soit par un régime fiscal favorable, soit en valorisant l’origine durable de leur produit auprès des 
consommateurs à Kinshasa. En ce qui concerne le charbon de bois non durable, il sera taxé progressivement, et 
accompagnera ainsi la transition vers la production de charbon de bois durable dans toute la province. Les recettes 
de ces taxes seront utilisées pour consolider les fonds consacrés à la reforestation et à assurer la viabilité à long 
terme du système. 

C. Activités sectorielles clé 

ES1. Régénération naturelle assistée pour la production de charbon de bois. 

Description Cette activité consiste à établir et à maintenir des coupe-feu afin de favoriser la 
régénération de la savane à vocation forestière et contribuer ainsi à (i) augmenter les 
stocks de carbone, (ii) développer une offre de charbon de bois durable à court terme 
et (iii) créer un mécanisme rentable d’atténuation des fuites liés au bois-énergie. Des 
incitations à l’hectare seront proposées pour la mise en place et l’entretien. En plus de 
protéger les forêts avoisinantes de la propagation des feux de savane, l’activité 
permettra de fournir un approvisionnement durable en charbon de bois. Les zones de 
régénération seront intégrées aux plans locaux de gestion des ressources naturelles et 
le programme focalisera cette activité sur le district des Plateaux, en particulier le long 
du fleuve Congo et de la rivière Kasaï afin de faciliter le transport du charbon de bois 
produit. Après la production de charbon de bois d'une parcelle, la terre peut être 
utilisée pour l'agriculture, réduisant ainsi la pression sur les forêts avoisinantes. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 55 000 ha de Régénération naturelle assistée dédiés au bois de feu 

 700 USD en revenus non-carbone générés par ha (2200 USD après 10 ans) 

  900 000 tonnes de charbon de bois produites sur 10 ans (remplacement 
d’approximativement 40 % de l’offre de charbon de bois dans le Maï-Ndombe) 

Opérateurs/bénéficiaires CLD, ménages, petits fermiers, ONG spécialisées ou opérateurs privés 

 

Partenaires potentiels Fondation Hanns Seidel, CIRAD 

 

ES2. Afforestation/Reforestation pour la production de charbon de bois 
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Description Des plantations à vocation énergétique seront plantées dans les grandes savanes herbeuses (ne 
nécessitant pas l'enlèvement des souches) à proximité des routes dans les environs de 
Kinshasa, en particulier dans le sud du territoire de Kwamouth. Cette activité peut être menée 
avec des cultures intercalaires pendant les 2 à 4 premières années dans le but de générer des 
revenus. Après 7 ans, les arbres peuvent être utilisés pour la production de charbon de bois. Le 
programme co-financera des opérateurs professionnels (entreprises privés, coopératives) 
jusqu'à 50 à 60 % des coûts totaux de démarrage et de fonctionnement/gestion qui varieront 
entre 800 USD et 1000 USD par hectare selon les sites et le type de sylviculture. Ces co-
financements seront conditionnés à la performance selon des modalités qui restent à définir.  

Résultats clé 
visés après 
5 ans 

 6000 ha de reforestation agroforestier industriel. 

 1400 USD en revenus non-carbone générés par ha (3000 USD après 10 ans) 

  100 000 tonnes de charbon de bois produites sur 10 ans (remplacement 
d’approximativement 4 % de l’offre de charbon de bois dans le Maï-Ndombe) 

Opérateurs/bén
éficiaires 

Opérateurs professionnels : i) des coopératives ou associations de planteurs ii) des sociétés 
privées spécialisées déjà opérationnelles en RDC ou ailleurs. 

 Opérateur identifié : Novacel, société spécialisée dans l’agroforesterie, en association 
avec la coopérative Nsia Mala en cours d’établissement dans le Sud-Kwamouth 

Partenaires 
potentiels 

Fondation Hanns Seidel, European Forest Institute, `New Generation Platform, Mondi 

 

D. Activités clé habilitantes 

EH1. Formalisation et renforcement de la filière bois-énergie. 

Description Cette activité d’accompagnement à la filière sera structurée autour des axes suivants : 

i. Amélioration de l'efficacité de la production de bois de feu et réduction de son impact sur 
la déforestation en renforçant les moyens d'actions techniques et administratives, par la 
mise en place d’outils de suivi. En synergie avec la rédaction de plans simples de gestion 
au niveau du village, les activités venant en accompagnement des producteurs de 
charbon de bois et d’autres parties prenantes du secteur chercheront à diffuser les 
bonnes pratiques de production de charbon de bois et de sources durables 
d'approvisionnement. Des synergies pourront être trouvées avec le développement des 
fourneaux de cuisson améliorés à Kinshasa (prévu par la composante 2b du PIF) en 
particulier pour l’adaptation du type de charbon à bois aux fourneaux de cuisson 
distribués. 

ii. Développer un réseau de transport du bois-énergie ainsi produit pour faciliter la 
distribution et la commercialisation de ce produit ; 

iii. Contribuer à la formalisation du secteur bois-énergie dans la province du Maï-Ndombe 
par la mise en place a) d’un cadre institutionnel régulant la production, le transport, la 
distribution et la vente de bois de charbon et b) de mesures fiscales encourageant les 
pratiques durables et décourageant les pratiques dommageables a l’environnement.  

Résultats clé 
visés après 
5 ans 

 Un cadre juridique et des normes techniques sur le charbon de bois durable sont définis. 

 5 à 10 coopératives de producteurs/transporteurs sont créées ; 

Opérateurs/bén Opérateurs professionnels : i) des coopératives ou associations de producteurs ii) des sociétés 
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éficiaires privées spécialisées déjà opérationnelles en RDC ou ailleurs. 

Partenaires 
potentiels 

La SNV, qui travaille sur la formalisation du secteur et l'amélioration de la production de 
charbon de bois dans la province de Kinshasa. 

 

PILIER FORETS  

 

A. Stratégie sectorielle 

La stratégie du programme dans le secteur forestier se traduit par deux axes complémentaires de 
production et de conservation. 

Premièrement, afin de réduire la déforestation et la dégradation due à l'exploitation forestière 
industrielle et artisanale et afin en même temps de satisfaire la demande de produits du bois dans les 
marchés nationaux et internationaux, le programme apportera un soutien aux : (i) compagnies 
forestières industrielles, pour réduire leur impact sur la forêt et se conformer à la réglementation 
nationale et aux obligations de certification ; (ii) organisations professionnelles et communautaires pour 
reboiser les espèces locales afin de compenser à moyen terme la demande locale et de Kinshasa pour le 
bois ; (iii) services de l’État, dans le renforcement de la loi. Le but de cette combinaison d’incitations à la 
performance, du co-financement et du renforcement des contrôles sera de formaliser et de faire 
évoluer le secteur forestier dans le sens des normes de gestion durable. 

Ensuite, afin de promouvoir la conservation des stocks de carbone forestier, le programme apportera 
son soutien (i) à la création et à l'exploitation de concessions de conservation, (ii) à la conservation des 
forêts des communautés locales et (iii) à la gestion des aires protégées.  

Le programme offre la possibilité aux entreprises forestières d'être indemnisées pour leurs efforts 
consentis pour une exploitation forestière à impact réduit ou pour étendre l’aire de conservation, cette 
possibilité étant toutefois limitée aux concessions qui sont déjà avancées dans leur processus de gestion 
forestière. En parallèle, le contrôle des forêts par l’État sera renforcé et des sanctions seront appliquées 
aux concessions qui ne progressent pas dans le sens des obligations légales. La transparence et le suivi 
constitueront les éléments clé de cette stratégie pour amener le secteur forestier sur la voie de la 
Gestion Durable des Forêts.  

B. Vision à moyen terme et durabilité 

 Les premières activités de l'exploitation forestière à impact réduit avec des sociétés forestières 
pionnières aideront à démontrer l'effectivité de ce type de gestion et couvriront 
progressivement toutes les concessions. Cette diffusion progressive de pratiques durables 
apportera des opportunités considérables pour le secteur de l'exploitation forestière ; 
premièrement sur le plan économique en rémunérant des pratiques à faible impact, mais aussi 
sur le plan commercial car la participation au programme contribuera à favoriser une plus 
grande confiance entre les partenaires commerciaux à l'exportation en particulier grâce à la 
certification.  

 Le développement des concessions de conservation constitue une stratégie intermédiaire afin 
d'accorder de la valeur à la forêt et de produire un développement local dans le contexte de 
l’accroissement de la destruction des forêts. À un stade ultérieur (lorsque le contexte 
économique et réglementaire se sera amélioré), la concession de conservation sera 
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subordonnée à d’autres vocations économiques telles que la sylviculture durable, les activités 
relatives aux Produits Forestiers non Ligneux (PFNL), l’écotourisme. 

 Les ressources mises à la disposition de l'État pour le contrôle de la légalité des bois transportés 
et le contrôle du respect des plans de gestion et des normes contribueront à une réduction 
substantielle de l'exploitation forestière illégale et semi-industrielle, et aideront à formaliser le 
secteur artisanal. Les taxes et les amendes perçues par le système de contrôle seront en partie 
réaffectées vers la formalisation du secteur et la reforestation pour la production de bois.  

 Le programme mettra en place progressivement un système de paiement à des fins 
environnementales, destiné à la fois aux concessions de conservation et aux forêts 
communautaires. À moyen terme, ce système sera financé par un fonds renouvelable au niveau 
provincial ou national et alimenté par les revenus carbone ou un autre dispositif fiscal au niveau 
national.  

C. Activités sectorielles clé 

 

FS1. Exploitation forestière à impact réduit 

Description L'objectif de cette activité est de réduire l'impact de l'exploitation forestière par les 
mesures suivantes : la réduction de la longueur et de la largeur des routes primaires et 
secondaires, l'amélioration de la planification de chemins d'extraction, l’extension des 
aires de conservation et la réduction des aires de stockage, l'augmentation de la durée 
de rotation et des diamètres d'abattage minimaux etc. En apportant des incitations 
financières pour réduire les émissions générées, les pratiques de l'exploitation 
forestière à faible impact restent rentables et attractives pour le secteur privé. Les 
titulaires de concession forestière seront donc soumis à un régime basé sur la 
performance carbone établie par rapport à un niveau de référence spécifique calculé 
sur la base de leurs plans de gestion (ou plan d’aménagement le cas échéant).  

Ce soutien du programme sera conditionné par la progression des sociétés forestières 
dans le sens d’un programme de certification (FSC ou autres) et ce afin d'assurer la 
viabilité du système si les paiements du Fonds Carbone ne sont plus disponibles 
après 2021. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 50 % des concessions du Maï-Ndombe engagées à se livrer à l'exploitation 
forestière à impact réduit (plus de 100 000 ha exploités suivant les normes 
d'exploitation forestière à impact réduit) 

 30 % des concessions du Maï-Ndombe engagées dans un programme de 
certification 

Opérateurs/bénéficiaires Compagnies forestières industrielles - SODEFOR, SIFORCO et Maison NBK ont déjà 
exprimé leur intérêt à participer à cette activité.  

Partenaires potentiels FRM, GFA 

 

FS2. Conservation des forêts des communautés locales 

Description Cette activité consiste à procurer des incitations directes à la conservation des forêts 
des communautés locales en concordance avec le plan local de développement 
durable élaboré par les communautés de manière participative. Cette activité sera 
menée en synergie avec les autres activités alternatives en savane et avec celles 
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impliquant une intensification agricole ciblant les parcelles de terroirs villageois. Elle 
offrira une incitation aux titulaires de droits afin d’améliorer leur gestion de 
l'attribution des parcelles forestières consacrées à la carbonisation des bois ou à 
l'agriculture non durable en faveur de la conservation des forêts communautaires. Ces 
revenus directs viendront compléter les revenus des ménages et financeront les 
investissements collectifs. Les paiements seront basés sur la performance 
conformément aux modalités qui demeurent dans la conception détaillée et qui seront 
testées au cours des premières années du programme. Une partie de ces forêts sera 
officialisée dans les forêts des communautés locales, permettant ainsi l’application du 
récent décret. L'exploitation forestière contrôlée sera ainsi testée, puis étendue à 
d'autres concessions communautaires (voir FH3). 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 Plus de 500 000 ha de forêts de communautés locales en état de conservation  

Opérateurs/bénéficiaires Les CLD et/ou les CARG  

Partenaires potentiels Société civile locale 

 

FS2. Concession de conservation 

Description En proposant des incitations carbone, la conversion de concessions d’exploitation 
forestière en concessions de conservation devient profitable et ainsi attractive pour le 
secteur privé. Le programme rémunèrera la performance en carbone des concessions 
de conservation existantes et facilitera la création de nouvelles concessions de 
conservation. Les titulaires de concession développeront des activités avec les 
communautés, qui doivent idéalement intégrer les différentes activités clé du 
programme dans leur plan de gestion (agroforesterie, cultures pérennes, 
reforestation, planning familial etc.). 

Ce soutien du programme sera conditionné par la progression des sociétés forestières 
dans le sens d’un programme de certification (FSC ou autres) et ce afin d'assurer la 
viabilité du système si les paiements du Fonds Carbone ne sont plus disponibles 
après 2021. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 3 concessions de conservation (environ 500 000 ha) 

Opérateurs/bénéficiaires Sociétés de conservation (WWC) 

Compagnies forestières industrielles (SODEFOR, SIFORCO et Maison NBK) 

Partenaires potentiels PERMIAN Global 

 

FS4. Afforestation / Reforestation pour la production de bois d'œuvre 

Description Le programme facilitera et assistera les opérateurs privés dans la création et la gestion 
des plantations de bois à usage industriel pour le marché du bois d'œuvre local et 
régional (construction, produits manufacturés, etc.). Cette activité permettra de 
participer à la séquestration du carbone, mais aidera également à obtenir des sources 
durables d'approvisionnement en bois pour l'industrie à Kinshasa et dans la sous-
région. À moyen terme, les activités locales de transformation du bois contribueront à 
accroître l'emploi local et à réduire la pauvreté. Le programme co-financera des 
opérateurs professionnels (entreprises privés, coopératives) jusqu'à 50 à 60 % des 
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coûts totaux de démarrage et de fonctionnement/gestion qui varieront entre 800 USD 
et 1000 USD par hectare selon les sites et le type de sylviculture. Ces co-financements 
seront conditionnés à la performance selon des modalités qui restent à définir. Le 
programme encouragera le développement de systèmes agroforestiers afin de 
diversifier les sources de revenus et contribuer à accroître la sécurité alimentaire. 

Le programme est actuellement en discussion avec la société SOCALCO, leader dans le 
secteur de la production des allumettes basé à Kinshasa, afin de compenser ses 
sources d'approvisionnement en bois non durable par la constitution de systèmes 
agroforestiers.  

Résultats clé visés après 
5 ans 

 6000 ha de reforestation à usage industriel 

Opérateurs/bénéficiaires Opérateurs professionnels : i) des coopératives ou associations de planteurs ii) des 
sociétés privées spécialisées déjà opérationnelles en RDC ou ailleurs. 

 Opérateur identifié : Société SOCALCO (Groupe Dewji International) qui a 
exprimé son intérêt pour cette activité 

Partenaires potentiels ICRAF, New Generation Platform, Mondi, Fonds Moringa 

 

D. Activités clé habilitantes 

 

FH1. Renforcement de l’application de la législation relative aux forêts et aux espèces sauvages 

Description L’objectif de cette activité sera de renforcer l’application de la législation relative aux 
forêts et aux espèces sauvages dans la zone du programme du Maï-Ndombe, en 
particulier : (i) le contrôle des produits de l’exploitation forestière provenant de 
l’exploitation forestière à petite échelle et l’exploitation forestière industrielle, (ii) le 
contrôle et la taxation du charbon de bois et (iii) le contrôle du braconnage et du trafic 
des espèces animales ; 

Pour ce faire, elle s’appuiera sur les services décentralisés du Ministère de 
l’Environnement et de la Direction Contrôle et Vérification Interne (DCVI) au sein de ce 
Ministère. Cette activité consistera à renforcer ces services pour leur donner les 
moyens d'actions pour mener à bien les tâches concernées. 

Ce sera réalisé (i) au niveau des territoires afin de renforcer les équipes chargées de 
contrôler et sanctionner les exploitations industrielles et les exploitations à petite 
échelle ainsi que le braconnage ; et (ii) aux points de passage clé (Mongata, Kinsele, 
Mushie et Kwamouth) afin de renforcer le dispositif de contrôle, en la dotant des 
moyens de constater les infractions et de leur appliquer la réglementation sur les 
produits contrevenants et de tirer des statistiques claires sur l’exploitation et le 
commerce des ressources forestières dans la province du Maï-Ndombe.  

La Cellule de Gestion du Programme supervisera l'activité et fera appel à des 
mécanismes indépendants (société civile, des observateurs indépendants) chargés de 
vérifier l'effectivité des points de contrôle et de l'application correcte des mesures de 
gestion. L’option de canaliser les revenus générés par les différentes taxes vers de la 
reforestation énergétique et ligneux sera sérieusement étudiée. Dans le cadre de ces 
activités, le projet AGEDUFOR sera en mesure de former les fonctionnaires de la DCVI. 
D’autres activités habilitantes pourraient être prévues pour améliorer la formation du 
personnel des services du MEDD et des directions provinciales dans la réalisation de 
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leurs tâches de supervision, de gestion et de contrôle des activités forestières. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 4 points de contrôle renforcés à tous les points de passage menant à Kinshasa 

 Plus d’une trentaine d’agents sont formés et renforcés en termes de moyens et de 
matériels 

Opérateurs/bénéficiaires Services de l’État (unités territoriales de l'environnement, DCVI, etc.) 

Partenaires potentiels Projet AGEDUFOR (AFD) 

 

FH2. Conformité légale des opérations de l'exploitation forestière industrielle 

Description La conformité légale des concessions forestières et leur intégration dans le processus 
de planification de la gestion se heurte souvent au problème du financement de la 
collecte des données de base nécessaires à la préparation des divers documents de 
planification de gestion nécessaires. 

À l'heure actuelle, seules deux concessions (détenues par la même société) ont déposé 
leur Plan de Gestion Forestière. Le dépôt de deux autres Plans de Gestion Forestière 
est prévu d'ici la fin de 2015. Un grand nombre de concessions sont et seront donc en 
retard dans ce processus de gestion. Un support technique sous la forme d'une 
assistance technique et de financement sera nécessaire afin de finaliser ce processus 
de planification de la gestion.  

Des contrats conclus avec les titulaires de concession et des sociétés de conseils 
spécialisées dans la planification de la gestion forestière (ou avec des cellules de 
planification de la gestion des entreprises si elles sont opérationnelles) pour couvrir 
une partie des coûts de planification de la gestion (coût de l'inventaire à la charge des 
titulaires). 

Un support technique de départ en termes de gestion forestière est également prévu. 
Il concerne la production du premier plan de gestion et du premier plan annuel 
d’opérations ainsi qu’une assistance technique pour le suivi de la production forestière 
et les dispositions sociales. 

Cette activité sera développée en étroite interaction avec le projet AGEDUFOR qui 
assurera une formation et un support technique aux exploitants forestiers dans leur 
processus de planification de la gestion forestière. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 75 % des concessions forestières ont soumis leur Plan de Gestion Forestière. 

Opérateurs/bénéficiaires Compagnies forestières industrielles  

Partenaires potentiels MEDD, AGEDUFOR, FRM 

 

FH3. Développement de la foresterie communautaire. 

Description Cette activité apportera un soutien à la création et à la gestion de concessions 
forestières pour les communautés locales à une échelle suffisamment grande (par 
exemple des consortiums ou des groupes de concessions des communautés contigües) 
et celles-ci seraient gérées et exploitées en collaboration avec les exploitants forestiers 
artisanaux, eux-mêmes plus efficacement structurés et encadrés. Des contrats 
d'exploitation seront ensuite négociés avec les communautés détenant les 
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concessions, incluant entre autres choses, un mécanisme de partage équitable des 
bénéfices et des procédures de suivi et de contrôle de l’exploitation. Une condition 
préalable importante à la réussite de cette activité est la structuration et le 
renforcement des communautés locales et des exploitants forestiers artisanaux qui 
participeront à l'initiative. Cette activité tirera parti des expériences de foresterie 
communautaire en RDC, en particulier le projet GIZ dans le Maniema. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 3 concessions forestières communautaires sous gestion durable (50 000 ha 
chacune en moyenne) - ce qui représente un volume de 50 000 m3 par an et 20 % 
de l'importation actuelle de bois artisanal du Maï-Ndombe20 

Opérateurs/bénéficiaires Les CLD/CARG et les associations d’exploitants forestiers artisanaux 

Partenaires potentiels GIZ, CIRAD 

 

FH4. Gestion d’accompagnement des aires protégées 

Description Cette activité appuiera la gestion des aires protégées dans la zone, afin de fournir des 
équipements et moyens humains et financiers au gestionnaire des réserves 
concernées mais aussi de sensibiliser et d’impliquer les communautés dans les 
activités de protection. Cette activité sera menée en étroite synergie avec les activités 
qui viennent en appui aux collectivités dans l'élaboration des plans locaux d'utilisation 
des sols et des plans d'investissement dans le secteur agricole. 

Résultats clé visés après 
5 ans 

 4 brigades d’éco-gardes formés et renforcés en termes de moyens et matériels 

Opérateurs/bénéficiaires L’accompagnement apporté à la gestion des aires protégées sera réalisé par le WWF 
dans le cadre des financements CAFEC. 

Partenaires potentiels ICCN 

 

 

PAIEMENT POUR LE PROGRAMME DES SERVICES A L'ENVIRONNEMENT ET LE LIEN ENTRE 

L'INVESTISSEMENT ET LE MECANISME « FINANCE CARBONE » 

Le financement du programme nécessite d’importants investissements préalables pour lancer les 
activités habilitantes indispensables à la réussite du programme mais aussi investir dans les activités 
sectorielles jusqu'à ce que ces activités commencent à générer des bénéfices carbone et non-carbone.  

Les activités sectorielles présentées ci-dessus sont toutes directement liées aux réductions d'émissions 
générées. La plupart de ces activités seront incluses dans un Contrat de Paiement pour Services 
Environnementaux conclu avec les opérateurs et les communautés. Ces contrats seront payés sur la 
base de la performance carbone en fonction d'indicateurs simplifiés approximant la performance 
carbone (les indicateurs d'approximation, en abrégé, les « proxy »). 

                                                           

20 Lescuyer G, Cerutti P.O, Tshimpanga P, Biloko F, Adebu-Abdala B, Tsanga R, Yembe-Yembe, R.I et Essiane- Mendoula E. 2014. Le marché 

domestique du sciage à petite échelle en République démocratique du Congo : État des lieux, opportunités, défis. Document occasionnel 110. 
CIFOR, Bogor, Indonésie. 
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Au démarrage du programme, des contrats seront signés avec certains opérateurs et communautés déjà 
engagés et structurés dans le cadre des initiatives pilotes existantes. Ces contrats seront honorés 
pendant les premières années par les investissements initiaux, comme ceux du Programme 
d’Investissement Forestier, et par la suite par la redistribution des revenus REDD+ lorsque les émissions 
de carbone seront mesurées et auditées et les paiements du Fonds Carbone accessibles. Le tableau 
suivant présente pour les différentes activités clé les opérateurs ciblés et la base pour les paiements. Les 
détails des contrats-types sont présentés dans la section 15.1. 

Même si la présente structure de la stratégie distingue les activités par piliers habilitants et sectoriels, la 
stratégie d’intervention auprès des communautés locales sera pleinement intégrée ; (i) les 
communautés seront épaulées dans l’élaboration d’une cartographie participative et d’un plan local de 
développement et de gestion des ressources naturelles ; (ii) cette étape servira de base pour la 
définition des activités sectorielles (agroforesterie, cultures pérennes et régénération naturelle assistée) 
au niveau du village ; (iv) les activités sectorielles se déploieront à travers des contrats d’investissement 
et des paiements basés sur les résultats ; (v) les contrats basés sur les résultats constitueront une 
garantie que les communautés réduisent effectivement la déforestation sur leur terres (les 
investissements seront en partie liés au respect du plan de gestion des terres).  

Table 6 Opérateurs ciblés et base des paiements pour chaque activité clé 

Strate 
carbone 

Activités clé Opérateurs ciblés Base des paiements 

UNDEF/UN
DEG 

AS1. Agroforesterie et amélioration des 
techniques de culture 

CLD, ménages et 
petits fermiers 

Investissements et incitations 
basées sur la performance au 
cours des premières années 

 
UNDEF/UN
DEG 

AS2. Développement des cultures 
pérennes en zones non forestières (café, 
cacao, huile de palme et caoutchouc) 

CLD, ménages et 
petits fermiers 

A/R 
(Afforestati
on/Reforest
ation) 

ES1. Régénération naturelle assistée 
pour la production de charbon de bois. 

CLD, ménages et 
petits fermiers 

A/R 
(Afforestati
on/Reforest
ation) 

ES2. Afforestation/Reforestation pour la 
production de charbon de bois 

Organisations 
professionnelles 

Jusqu'à 50 % du co-
financement avec une partie 
prenante privée payé en 
partie sur la performance/ha. 

PDEG FS1. Exploitation forestière à impact 
réduit  

 

Organisations 
professionnelles 

Paiement basé sur la 
performance carbone 

 

UNDEF/UN
DEG 

FS2. Conservation des forêts des 
communautés locales 

CLD Paiement aux résultats sur la 
base des contrats avec les CLD 
(à définir) 

PDEG FS3. Concessions de conservation. Organisations 
professionnelles 

Paiement basé sur la 
performance carbone 

A/R 
(Afforestati
on/Reforest
ation) 

FS4. Afforestation / Reforestation pour 
la production de bois d'œuvre 

Organisations 
professionnelles 

Jusqu'à 50 % du co-
financement avec une partie 
prenante privée payé en 
partie sur la performance/ha. 
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STRATEGIE DE DEMARRAGE 

Dans sa conception, le programme a identifié un certain nombre de priorités tout en tenant compte de 
la nécessité de répondre à tous les moteurs de la déforestation et de la dégradation des forêts d'une 
manière coordonnée. Les différents financements ont été alloués afin d'affecter des ressources 
suffisantes aux packages d'activités qui génèrent des succès pilotes qui encourageront les différentes 
parties prenantes à respecter les principes et le cadre stratégique du programme. Les différents risques 
de mise en œuvre21 et les bénéfices potentiels ont été pris en compte tout au long de la phase de 
conception et de l’allocation des budgets associés. Le programme cherchera donc à respecter les 
principes de démarrage suivants :  

 Le programme donnera la priorité à ses efforts et aux investissements situés dans les zones dans 
lesquelles des initiatives sont déjà présentes et/ou où il existe un risque élevé de réduction de la 
couverture forestière, le long des routes principales et des voies d'eau en particulier.  

 Afin de garantir que le développement des cultures pérennes ne s’effectue pas au détriment des 
populations et des forêts, une étude approfondie est en cours pour identifier les zones les plus 
adéquates pour le développement des cultures pérennes.22 

 En fin 2015 / début 2016, le programme lancera une phase de rodage comportant une formation 
et des démonstrations de techniques agricoles référentielles conjointement avec les approches 
les plus porteuses effets en termes d'engagement, de cartographie et de renforcement de la 
gouvernance locale. Pour ce faire, d'importantes ressources et un suivi-évaluation local seront 
déployés dans les premiers terroirs pilotes, qui bénéficieront d'un accompagnement et 
d'investissements afin de diffuser les enseignements tirés, pour former les futurs formateurs et 
multiplier de façon exponentielle les activités du programme.  

 Le programme assurera, de façon itérative (par des contrôles de qualité internes), que le niveau 
et la qualité des activités habilitantes en amont soient suffisants pour l’atteinte des objectifs des 
activités d’atténuation sectorielles en aval. 

 Le programme mettra l’accent dès son démarrage sur le renforcement du contrôle forestier afin 
de ralentir sensiblement les activités illégales d’exploitation des forêts et ainsi permettre 
d’augmenter la confiance entre les différents intervenants et garantir que les efforts de certains 
d’entre eux ne soient pas en vain en raison des actions illégales d’autres. 

 Dès le début, les activités sectorielles auront pour but de générer des revenus pour les 
populations, ce qui augmentera la confiance et l'élargissement de la diffusion de ces techniques. 
Dans ce but, le programme a déjà établi des partenariats avec le monde académique et de la 
recherche afin d'affiner les différents modèles agroforestiers et agro-écologiques qui sont 
adaptés aux conditions environnementales et aux opportunités du marché local et régional.  

 Le programme permettra d'assurer la disponibilité de ressources suffisantes et des conditions 
appropriées pour renforcer les moyens d'actions des différentes parties prenantes, depuis les 

                                                           

21 L’analyse des risques de non-permanence et de fuites est détaillée dans les Sections 10 et 11 

22 Siting-Tool développé par la SNV 
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communautés jusqu'aux autorités nationales et provinciales, afin de garantir leur participation, 
la transparence et l'effectivité des activités du programme.  

 

4.4 ÉVALUATION DES SYSTEMES DES REGIMES FONCIERS ET L'ACCES AUX 
RESSOURCES DANS LA ZONE DU PROGRAMME 

REGIME FONCIER DANS L’AIRE DE COMPTABILISATION 

Un certain nombre d'études existent concernant le régime foncier et l'accès aux ressources en RDC, 
mettant un accent particulier sur la REDD+.23 La zone du programme, la province du Maï-Ndombe, en 
particulier, a été étroitement évaluée par rapport aux aspects relatifs au régime foncier dans le cadre du 
Projet de Gestion Améliorée des paysages Forestiers (PGAPF) financé par le PIF. Par ailleurs, des 
évaluations indépendantes ont été menées par les diverses initiatives REDD+ mises en œuvre dans la 
zone du programme. Les évaluations juridiques ont été complétées par des échantillons statistiques 
(district du Maï-Ndombe ; échantillon de 400 ménages), collectées dans le cadre de la mission 
Biocarbone Fonds+ de novembre 2014, et les enquêtes sur le terrain effectuées par le Ministère 
Provincial de l'Agriculture (Bandundu ) (2011) dans les 4 territoires du district des Plateaux. 

DESCRIPTION DU CONTEXTE : TITRE DE PROPRIETE LEGAL ET USAGE 

Le régime foncier congolais a évolué sur la base de deux garanties constitutionnelles : une garantie 
publique (de l’État) de l’exercice de la souveraineté permanente sur les terres, les eaux et forêts du pays 
(reconnue par la Constitution actuelle en date de 2006, à l'article 9), d'une part, et la garantie de la 
propriété privée, qui inclut la propriété individuelle ainsi que la propriété collective, acquise 
conformément à la loi ou à la coutume (article 34 de la Constitution de 2006), d'autre part. 

Au sein de ces garanties constitutionnelles, la loi congolaise définit et reconnaît différents titres de 
propriété sur les objets mobiliers et immobiliers ainsi que des régimes fonciers distincts des ressources. 
L'article 1 de la loi congolaise relative à la propriété foncière (« Régime général des biens, régime foncier 
et immobilier et régime des sûretés » de 1973, ci-après « Régime foncier » ou « RF ») dresse la liste des 
différents types de droits réels (« droits réels »), voir ci-dessous. 

Le sol est considéré comme un objet immeuble par nature (article 6 du RF). Les « arbres et toutes les 
plantes » sont considérés comme des composants et, par conséquent, font partie intégrante des objets 
immobiliers, tant qu'ils ne sont pas détachés du sol ; comme le sont les fruits et les récoltes (article 7 du 
RF). La propriété d'un objet, soit mobilière ou immobilière, donne le droit à tous ses composants 
physiques (article 21 du RF).  

Le Code forestier de 2002, précise que les forêts sont la propriété de l’État (article 7 du Code forestier) 
et peuvent être exploitées et utilisées uniquement en conformité avec le Code forestier et ses textes 
d'application. Exposant les différents régimes fonciers, le Code forestier reconnaît explicitement les 
droits coutumiers (article 36) et donne aux communautés locales, organisées en familles ou en clans 

                                                           

23 Mpoyi/Sakata/Longbango/Kabue, REDD+ en RDC, Cadre juridique et institutionnel de mise en œuvre de la REDD+ en RDC 

(GLOBE International 2013) ; Mpoyi/Nyamwoga/Kalasi/Mulenda, Étude sur le partage des revenus issus de la REDD+. 
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(article 1 (17)), des droits spécifiques en matière d'utilisation, d'exploitation et d'auto-gouvernance 
(articles 111 et 112 ).  

Les droits d'utilisation et d'exploitation sont définis dans le Code, à l'article 45 interdisant explicitement 
l'exploitation non autorisée et d'une manière générale, la « surexploitation ». Des plans de gestion 
doivent être en place pour toute forme d'exploitation forestière (article 71). Celui qui a l'intention – 
dans les limites de la détention d’une concession ou de droits, que cela se rapporte à l'exploitation 
minière, l'agriculture, au développement urbain, au tourisme ou autre – de déboiser un lot de terre, a 
besoin d'un « permis de déboisement ». Le Code forestier comprend un certain nombre de dispositions 
pour définir les incitations pour la reforestation, dont l'autorisation aux personnes et aux communautés 
locales de récolter les produits forestiers qui proviennent de zones reboisées (article 80). 

D'autres textes de loi – comprenant le Décret de 1957 sur l'Urbanisme, le Code minier de 2002, le Code 
agricole de 2011, et plus récemment la Loi sur la protection de la nature de 2014 – définissent et 
délimitent les titres de propriété et les pratiques spécifiques aux sols et/ou liés aux ressources et ont 
une incidence sur la mise en œuvre d'un certain nombre d'activités envisagées de REDD+. La section 4.5 
présente une synthèse des principales lois et des dispositions d’application, dans la mesure nécessaire à 
la zone du programme. Le tableau doit être lu en ayant à l’esprit la réserve que la plupart des lois et 
textes relatifs aux sols et à l'utilisation des sols ont une longue tradition et ont souvent tendance à rester 
en vigueur en parallèle, au moins officiellement, avec de nouveaux régimes, qui évoluent à un rythme 
sans cesse croissant. Le résultat se traduit par un cadre juridique composés d’éléments qui ne sont 
toujours synchronisés et complémentaires les uns aux autres et comportant des chevauchements 
réglementaires (cf les différents registres fonciers : le cadastre foncier, le cadastre minier, le cadastre 
agricole, le cadastre forestier), et même des contradictions. Pour ce qui est du juriste, il est d'autant plus 
important de se concentrer sur le processus et une large représentation des parties prenantes, afin de 
constater la possession, l'utilisation des sols et les droits d'accès ainsi que d'autres titres sur la terre (à 
ce sujet, voir le chapitre 5.1 et à l'annexe 7 ci-dessous). 

Principaux types de propriétés foncières dans la zone du programme 

La zone du programme comprend à la fois des propriétés foncières et des droits sur les ressources 
formels et informels. Du côté des propriétés formalisées, une gamme de différentes concessions sont en 
vigueur pour des terres se trouvant dans la zone d'évaluation. La loi congolaise distingue les concessions 
(emphytéotiques) à court terme et à long terme. Les concessions à court terme comprennent des 
concessions agricoles à petite échelle d’une durée de 5 ans (50-500 ha) pour l'élevage extensif 
(agriculture) et les concessions d’exploitation forestière à petite échelle jusqu’à 50 ha (forêts) ; les 
concessions à long terme - pour les baux de 25 ans ayant la possibilité pour les ressortissants de la RDC 
d’effectuer la mutation en un bail à perpétuité (voir les droits réels ci-dessous) - sont attribuées à la fois 
pour les activités forestières (principalement de l'exploitation forestière industrielle, mais également la 
conservation) et pour les activités agricoles (élevage, agroforesterie, sylviculture, etc.).  

En général, le niveau de reconnaissance publique et juridique diffère pour les concessions à court terme 
et les concessions à long terme. Alors que les concessions à court terme ne sont généralement pas 
inscrites dans le registre des terres du domaine public (même si une délimitation vague, en particulier 
en ce qui concerne les concessions agricoles par le biais du Ministère de l'Agriculture, puisse apparaître) 
et alors qu'elles dépassent souvent la sphère du droit formel et informel avec des institutions 
coutumiers, notamment le chef de clan assumant un rôle important, les concessions à long terme et 
perpétuelles exigent une documentation complète dans le registre foncier. 

Sur le plan du droit informel ou coutumier, les droits d'accès aux terres et les droits à l’usage des 
ressources axés sur les communautés sont organisés principalement autour des structures claniques 
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tant dans les communautés locales que dans les communautés autochtones. La surface des terres 
forestières disponibles, c.-à-d. les forêts non inondables en dehors des concessions représente 
approximativement la moitié des forêts de la province (incluant les forêts anthropisées du « complexe 
rural »). 

Historiquement, les membres du clan ont joui d'un accès sans restriction à la terre de la forêt primaire 
ainsi qu’à ses ressources, avec les chefs de clan assumant le rôle de superviseur et d'arbitre qui alloue et 
délimite la terre en cas de litige. Bien que le concept subsiste à ce jour, il est de plus en plus contesté à 
de nombreux niveaux, notamment sur le plan horizontal entre les clans et les chefs de clan ; sur le plan 
vertical entre le gouvernement (qui se réserve le droit d'effectuer des allocations officielles, y compris 
pour des raisons de protection) et les clans ; lors de la succession d'un chef à un autre ; et généralement 
à la suite de la pression généralisée et de la rivalité pour les terres (voir ci-dessous). À ce jour, des 
superficies importantes de terres ne se situant pas dans une concession officielle sont illégalement 
exploitées pour la production de bois et de charbon de bois. 

REGIME FONCIER ET LES DROITS CARBONE 

Les droits carbone ne sont pas explicitement mentionnés dans la législation du pays,24 sauf récemment 
dans le cadre de la loi de procédure administrative énoncée dans l’Arrêté Ministériel n °4 de 2012 (voir 
ci-dessous).25 

Dans l'application des principes généraux du droit congolais, il est nécessaire de distinguer (i) le droit à 
des réductions d'émissions à titre obligatio, à savoir que l'engagement juridiquement contraignant pour 
le vendeur de céder des unités carbone émises dans un registre dédié aux activités  de la REDD et les 
sorties au sens de l’ERPA à l'acheteur, et de s'abstenir indéfiniment de la création, de la vente ou du 
transfert des éventuelles unités carbone émises à l'égard de ces activités et de ces sorties ; (ii) la notion 
juridique d'un droit à des réductions d'émissions au titre d’un droit ou ius in rem, et (iii) les dispositions 
en vertu d’une loi publique et administrative congolaise (accords administratifs) visant à des mesures de 
conservation, en général, et la mise en œuvre des activités de la REDD et le partage des bénéfices, en 
particulier.  

Droit à des réductions d'émissions (obligatio)  

Ce droit trouve son fondement juridique dans le droit des contrats congolais, à savoir l'article 25 et 
l'article 280 du Code civil (« Des Contrats et obligations conventionnelles » de 1988). Le gouvernement - 
représenté pour les besoins du (premier) ERPA en vertu du FCPF par le Ministère de l'Environnement, 
Conservation de la Nature et du Tourisme - assume cette obligatio juridiquement valable lors de 
l'exécution et est lié en vertu du Code civil congolais ou de tout autre régime de droit privé applicable à 
l’ERPA. Le gouvernement marque son accord, pour lui-même, avec une série d’intervenants de REDD+, 
sur des termes similaires pour garantir que la production des actifs carbone est centralisée auprès d’un 
seul acteur (par exemple le gouvernement central) et que les intervenants concernés s'abstiendront de 
commercialiser les activités de REDD+ à des tierces parties. 

                                                           

24 Mpoyi, A. / Sakata, G. / Longbango, A. / Kabue, G., REDD+ en RDC. Cadre juridique et institutionnel de mise en œuvre de la 

REDD+ en RDC, GLOBE International 2013. 

25 Arrêté Ministériel N° 004/CAB/MIN/ECN-T/012 du 12 février 2012 fixant la procédure d’homologation des projets REDD+. Dans 
un contexte différent, à savoir la Loi de la conservation de la nature récemment adoptée (Loi n° 14/003 du 11 février 2014 relative à 
la conservation de la nature), il peut être trouvé une référence législative à la « valeur potentielle des stocks de carbone forestier » et 
à la nécessité de l'examen par le gouvernement en vertu de la stratégie nationale de conservation et le programme forestier national 
(article 8), mais la disposition ne précise pas les particularités juridiques. 
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Droit à des réductions d'émissions (ius in rem) 

Un in rem, pour d'être reconnu en droit congolais, aurait besoin de satisfaire aux conditions requises 
pour les droits réels (« droits réels ») telles que définies par la loi congolaise relative à la propriété 
(article 1 du RF), à savoir : 

 Propriété ou dominium (« propriété ») ; 

 Concession permanente (« concession perpétuelle ») ; 

 Bail à long terme (« droit d'emphytéose ») ; 

 Droit de construction héréditaire (« droit de superficie ») ; 

 Usufruit (« usufruit ») ; 

 Servitude (« droit d’usage et d’habitation » et « servitude foncière »)) ; 

 Gage (« gage ») ; 

 Privilège (« privilège ») ; et 

 Hypothèque (« hypothèque »). 

 Concessions forestières (définies comme « droit réel sui generis »). 
Ces droits partagent comme trait commun le fait qu'ils représentent une revendication inhérente à un 
objet particulier (qu’il soit meuble ou immeuble) et qu'ils confèrent un droit d’usage absolu ou limité. Du 
point de vue du droit congolais, les réductions d'émissions ne sont ni considérées comme un objet - il 
leur manque la forme physique - ni un produit forestier, 26 ni n’indiquent une forme particulière d'usage. 
Elles représentent plutôt le résultat d'un effort et d’un accomplissement. Elles peuvent être le résultat 
d’un ensemble concret d'actions sur une terre et sur l’aire associée (par exemple la reforestation d'une 
bande de terre) ou elles peuvent être créées grâce l’élimination plus poussée d’activités de lots de 
terrain particuliers telles que l'introduction de certaines mesures de politique ayant un impact sur la 
déforestation à l'échelle du pays ou d’un territoire.  

Il en résulte que le droit congolais ne reconnaît pas le droit à des réductions d'émissions au titre d'un ius 
in rem. Il convient toutefois de noter que les réductions d’émissions doivent être distinguées des unités 
de réduction des émissions publiées dans un registre. Bien qu’il n’existe pas encore de jurisprudence, il 
est prévu que les tribunaux congolais adopteront une approche similaire à celle suivie par les tribunaux 
américains et européens, à savoir la reconnaissance des droits de propriété sur les quotas ou les unités 
de réduction des émissions publiées dans un registre.  

Bien que le droit congolais n’octroie pas le droit aux réductions d'émissions la qualité d’un droit réel, 
cela ne signifie pas que les titulaires de titres de propriété de terres et de droits d'utilisation se 
retrouvent dépourvus de moyens de défense contre le gouvernement ou une tierce partie limitant la 
portée de leur titre de propriété. Cela inclut le droit par exemple que les titulaires de concession (et/ou 
d'un permis de déforestation en vertu de l'article 53 du Code forestier) de réaliser l'exploitation 
forestière en conformité avec les termes de la concession ou du permis, ou le droit des communautés 
autochtones d’utiliser l'environnement de la forêt tel que reconnu par le droit congolais formalisé et 
non formalisé.  

En outre, la loi congolaise reconnaît les principes de l'enrichissement sans cause et d’instituts similaires 
(tels que la « gestion d'affaires »). Selon le principe de l'enrichissement sans cause, une personne, un 
groupe de personnes ou toute entité apte à détenir des droits, qui a créé un actif ou un travail de 
quelconque nature, a le droit de demander une réparation à la personne qui a bénéficié - sans motif 
juridique - de cet actif ou de ce travail. Ce droit constitue une demande d'indemnisation et non une 

                                                           

26 Pour une définition, voir l'art. 1 (2) Code forestier : Tous les produits mentionnés sont des objets tangibles. 
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revendication portant sur des droits réels et il n’implique pas la naissance d’une charge de quelque 
sorte. 

Permis et accords de conservation administrative (de droit public) 

D'origine assez récente, la loi congolaise reconnaît à l’heure actuelle le droit pour quiconque ou pour 
toute personne morale établie dans la République démocratique du Congo de se livrer à des activités 
REDD+ à titre de « promoteur de projet » (« porteur du projet »). L’Arrêté Ministériel N° 4/201227, 
actuellement en cours de révision, permet la conclusion de contrats de partenariat (« contrats de 
partenariat ») avec le gouvernement (représenté par le Ministère de l'Environnement), qui - moyennant 
l'adoption d'un accord entre le promoteur du projet et les communautés locales et autochtones - est 
considéré comme une condition préalable au droit du promoteur du projet de commercialiser les crédits 
carbone de la REDD+. Il convient d’observer que l’Arrêté distingue les « réductions d'émissions » et les 
« crédits carbone », ces derniers impliquant un processus de validation en vertu d'une norme 
internationale. Il convient également d’observer que l’Arrêté se limite à des questions de procédure ; il 
ne fait pas naître des « droits carbone » particuliers et il ne constitue pas un fondement juridique pour la 
mise en œuvre. 

Un autre acte juridique ayant une incidence dans ce contexte, est le Décret 11/27 du 20 mai 201128 
portant sur l’attribution des concessions de conservation des forêts. Les concessions de conservation 
des forêts sont donnés par le Ministère de l'Environnement ; elles confèrent au titulaire de concession le 
« droit d'utiliser la forêt pour la valorisation des services environnementaux, à l'exclusion de toutes les 
activités extractives » (article 3, la mise en italique a été ajoutée). Les « services environnementaux » 
sont définis comme étant « la somme des activités donnant lieu à des biens ou à des services qui servent 
à mesurer, éviter, limiter, réduire au minimum ou corriger toute atteinte à l'environnement » (ibid.). Le 
fait que REDD+ et la participation à des activités de REDD+ soient ou non couverts par le Décret 11/27 
n'a pas encore été définitivement établi et aucune jurisprudence n’est disponible. Suivant une approche 
prudente, le programme REDD+ supposera que les concessions de conservation des forêts comprennent 
effectivement le droit de participer à la REDD+ et confèrent un droit exclusif de valoriser les réductions 
d'émissions et de percevoir des crédits REDD+ pour la surface en concession. La question de droit sera 
convenablement abordée par le contrat entre le MECNDD et le titulaire de concession (voir ci-dessous la 
Section 18). 

APPROCHES JURIDIQUES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA REDD+ 

L'approche générale de la mise en œuvre de la REDD+ dans le domaine de l'évaluation et ailleurs sera 
basée sur la participation volontaire des parties prenantes, et non sur des mesures conduites par le 
commandement et le contrôle. Cela étant, l'application des règles existantes en matière de protection et 
de limitation de l'utilisation fera partie de la politique REDD+ du pays (et une contribution essentielle 
des entités gouvernementales) du pays. Cela comprend la stricte application du statut de protection 
perpétuelle. Les terres déboisées de manière illégale ne doivent pas être légalisées a posteriori par 
l'octroi de titres de propriété officiels. En sa qualité de propriétaire régalien des sols et des ressources, le 
gouvernement pourvoira également à la planification à long terme, et il œuvra dans le sens d’une 
pratique plus restrictive et plus durable de l'exploitation forestière et d'autres concessions d'exploitation 
futures.  

                                                           

27 Voir la note de bas de page susmentionnée  

28 Accessible à http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20economique/Code%20Forestier/D.011.27.50.05.2011.htm. 
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Au-delà de l'application et de la planification à long terme, l'instrument juridique pertinent de la mise en 
œuvre sera constitué de contrats bilatéraux et multilatéraux conclus entre le gouvernement, le titulaire 
du programme REDD+ (comme la province du Maï-Ndombe) ou un titulaire de projet, d'une part, et les 
différentes parties prenantes - les titulaires de concession, les communautés locales, les Peuples 
Autochtones, les associations villageoises, les organisations à but non lucratif, etc. -, d'autre part. Les 
contrats stipuleront les options pour la participation, les objectifs, les activités et le suivi, les priorités de 
valorisation, s’il en existe (voir auparavant le sous-chapitre qui précède), ainsi que les règles relatives au 
partage des bénéfices. Les contrats comporteront également une clause d’exclusivité et de non-
concurrence concernant les activités de REDD+ et leur éligibilité exclusive dans le cadre du programme 
national REDD+ (ou le projet REDD+ en question) ; cette clause se conformera strictement aux règles de 
« double comptabilisation », qui sont une partie intégrante du programme national REDD+, d’une 
manière générale, et les obligations contractuelles en vertu d’un éventuel ERPA, en particulier. 

Le tableau ci-dessous énumère les principaux types de régime foncier / utilisation (avec les intervenants 
concernés), les plans / instruments envisagés pour ces derniers dans le cadre de la mise en œuvre de la 
REDD+ et par rapport aux droits relatifs à la Réduction des Émissions. 

 

Tableau 7 Type de régimes fonciers, d’utilisateurs et d’instruments juridiques concernés pour 
engager les intervenants 

Type de zone  Superficie 
(ha) 

Utilisateurs Régime foncier 
concerné 

Instruments 
juridiques 
envisagés pour 
engager les 
acteurs (voir 
section 15) 

Remarques 
concernant les 
droits relatifs à 
la Réduction 
des Émissions 

Titres de 
propriété 
d’exploitation 
forestière 
convertie29 

Série de 
production 

1,52 Compagnies 
forestières 

Concessions 
forestières dans les 
forêts de production 
permanente (Code 
forestier) 

Contrats liés au 
carbone 

Transfert du 
titre de 
propriété 

 Séries de 
protection et 
de 
conservation 

1,15 Compagnies 
forestières, 
population locale 

Concessions 
forestières dans les 
forêts de production 
permanente (Code 
forestier) 

Contrats 
d'exécution (sur la 
base de proxy) 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence   Zone de 

développement 
rural 

0,89 Population locale Forêt protégée (Code 
forestier) sous régime 
coutumier 

Contrats 
d'exécution (sur la 
base de proxy) 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence Forêts classées  2,04 État (ICCN, 

agence 
d'exécution), 
population locale 

Forêt dans le domaine 
public sous différents 
statuts d'aires 
protégées  

Contrats 
d'exécution 
(basés sur proxy) 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence Concession de 

conservation 
 0,32 Titulaires de 

concession de 
conservation, 
population locale 

Concessions 
forestières dans les 
forêts de production 
permanente (Code 
forestier) 

Contrats liés au 
carbone 

Transfert du 
titre de 
propriété 

Zones sous 
régime 
coutumier  

(hors 
concession, non-
classées) 

Boisées 4,34 Population locale 

Petits exploitants 
forestiers 

Forêt protégée (Code 
forestier) sous régime 
coutumier 

Contrats 
d'exécution (sur la 
base de proxy) 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence  Non-boisées 2,58 Population locale Régime coutumier Contrats 

d'exécution (sur la 
base de proxy) 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence Concessions 

emphytéotiques 
et baux de 
ferme 

 0,80 Fermiers, 
éleveurs et 
population 
avoisinante 

Code de régime 
foncier 

Contrats 
d’exécution (sur la 
base de proxy) ou 
de contrats liés au 
carbone 

Clause 
d’exclusivité et 
de non-
concurrence ou 
transfert de 
titres de 
propriété 

Sites miniers et 
infrastructure 

 Moins de 
0,01 

État et titulaires 
de concession 
minière 

Code minier, Domaine 
public pour 
infrastructures 

Pas d'instruments 
spécifiques 

Clause 
d'exclusivité et 
de non-
concurrence 

                                                           

29 Estimations des aires des concessions forestières sur la base des plans de gestion existants (FRMi, 2015) 
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DIFFICULTES 

Des difficultés sont principalement anticipées à l'égard de l'intégration contractuelle des propriétaires 
fonciers coutumiers. Cela ne concerne pas tellement le processus de négociation contractuelle, tant au 
niveau des chefs de clan qu’au niveau des communautés locales et autochtones dans leur ensemble, qui 
est traité par des consultations spécifiques avec les intervenants (voir ci-dessous la section 5). Cela 
concerne plutôt l'effectivité à long terme des éventuels contrats conclus.  

Dans les zones de savane, l’errance du bétail est un problème récurrent pendant la saison sèche, en 
particulier quand il se rabat vers les terres cultivées ou vers les terres forestières. L'absence de la 
délimitation claire des terres du clan à titre de concessions et la nature interpersonnelle et 
discrétionnaire des agréments octroyés par le chef de terre constituent des facteurs potentiels de 
conflit. Ceux-ci ont lieu en particulier quand il existe une succession (un changement de la lignée dans la 
chefferie se traduit par une renégociation, depuis « l'admission » jusqu’à la détermination du montant 
de la servitude annuelle) ou quand il existe une concurrence pour l'accès aux ressources. Cette situation 
exige une vigilance perpétuelle et des contrôles du respect des contrats de partenariat conclus. 

Les délimitations des terres claniques créent des conflits entre les chefs et le droit d’usage clanique 
(agricole, de pêche, de chasse, d'exploitation minière) devient conflictuel quand un membre du clan use 
de ce droit sur la terre en conflit avec la « propriété clanique ». Dans les périphéries urbaines, les 
« nouveaux venus » (migrants), qui arrivent en nombre excessif ou croissant, se voient discriminés par 
les pratiques claniques sur les terres, ou remettent en cause les conditions d’admission et les servitudes 
qu’ils sont obligés de payer. La réponse à cette situation est de mener des campagnes de sensibilisation 
intégrées au contrat avec la participation des utilisateurs des terres à tous les niveaux (au-delà des 
représentants et des chefs de clan), afin de faire respecter la loi, y compris vis-à-vis des membres du 
clan, et pour offrir aux migrants des voies pour une future participation. 

Les conflits entre les communautés locales et les titulaires de concession éclatent en particulier 
lorsque les galeries forestières cultivées deviennent inaccessibles aux agriculteurs parce qu'elles se 
retrouvent enclavées au sein de terres de savane détenues en concession, lorsque les terres viennent à 
manquer dans le clan en raison de la taille des attributions accordées par le chef des terres, ou lorsque 
les titulaires de concession manquent de souplesse dans l'application de leur droit d'interdire 
l'agriculture à l'intérieur de la concession. L’approche intégrée de la REDD+, qui s'articule autour d'un 
grand nombre d'accords horizontaux, devrait remédier à cette situation. 

L'accès à la propriété foncière dans la zone de programme est le plus problématique dans les 
périphéries urbaines et sur le territoire de Yumbi où la densité humaine, la raréfaction des forêts et 
l'accaparement généralisé de la savane par les fermes d'élevage crée un déficit structurel de terres 
cultivables et en même temps menace la sécurité alimentaire. Cette situation crée régulièrement des 
conflits, surtout quand des troupeaux errants se sont ajoutés aux enjeux. En réponse, les 
investissements dans le pays (les cultures pérennes, les jachères améliorées, la régénération naturelle 
assistée dans les savanes) doivent être sécurisés de manière adéquate, notamment par des plans de 
gestion simples tels que ceux expérimentés par le projet Makala pour l'amélioration des jachères et 
l'usage accru d’instruments d'officialisation tels que les certificats d'enregistrement.  
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4.5 ANALYSE DES LOIS, STATUTS ET AUTRES CADRES REGLEMENTAIRES 

Pour une analyse spécifique des incidences du droit privé et public sur la zone du programme, voir le 
point 4.4. énoncé ci-dessus. Ci-dessous, nous résumons les principales lois ayant une incidence sur le 
régime de la propriété foncière. 

 

Tableau 8 Lois ayant une incidence sur le régime de la propriété foncière 

Régime de base fixé 
par la loi 

Actes d'exécution 
correspondant 

Applicabilité du régime foncier 
Adéquation au 
périmètre du 
programme 

1959 Code de l'urbanisme  
Le décret fixe la procédure pour l’élaboration 
de plans de gestion locaux 

Une application plus 
rigoureuse permettra 
d’atteindre une plus 
grande stabilité des plans à 
long terme pour 
l'utilisation des ressources 
naturelles locales 

Loi générale de 1973 
relative à la propriété 
foncière / Code du régime 
foncier (Loi n° 73-021) 

Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973 portant 
régime général des biens, 
régime foncier et 
immobilier et régime des 
sûretés, telle que modifiée 
et complétée par la loi 
n° 80-008 du 
18 juillet 1980 

Ordonnance 086 (10 avril 1986) 
modifiant l'Ordonnance 74-148 
(2 juillet 1974) Loi 
d’application 73-021 

Cela affirme la propriété de l’État de toutes les 
terres, sous réserve des droits d'utilisation 
accordés en vertu de concessions de l’État (à 
perpétuité et héréditaire pour les 
ressortissants congolais). La loi autorise le 
droit coutumier pour régir les droits de 
l’utilisateur sur une terre non allouée dans les 
zones rurales, mais la réglementation prévue à 
l'art. 389 n'a jamais été adoptée (voir, 
toutefois les dispositions similaires, le Code 
forestier ci-dessous). Une personne étrangère 
ou une personne morale étrangère peut 
détenir des droits de concession sur des terres 
agricoles seulement pour une période 
renouvelable au maximum de 25 ans. Cela 
couvre l'agriculture, l'élevage et les 
plantations, dont la sylviculture. Les éléments 
naturels et plantés appartiennent au titulaire 
de la concession. Les concessions 
improductives peuvent être révoquées. En 
dehors des concessions, le droit coutumier 
régit les lieux où les clans détiennent la terre 
collectivement et où un « chef de terre » 
réglemente l'accès des terres communales aux 
non membres de la communauté. 

La Zone du Programme 
détient de grandes 
concessions d'élevage de 
bétail. La plupart du reste 
des terres ne se trouve pas 
sous concession officielle. 
Certains « titres de 
propriété » coutumiers 
pour petit élevage extensif 
sont reconnus seulement 
par le Ministère de 
l’Agriculture. Les terres 
consacrées aux projets 
(industriels) de 
reforestation à grande 
échelle pour la production 
de charbon de bois (ES2) 
ou la production de bois 
d'œuvre (FS4) sont 
garanties par des titres de 
propriété de concession 
pour 25 ans. . 

 

Loi sur l'expropriation de 
1977 (Loi n° 77-001)  

 L’État peut exproprier des terres en 
concession et détenues par des communautés 
locales s’il le juge nécessaires pour un usage 
public ou dans l'intérêt public, sous réserve du 
paiement d'une indemnité. 

Aucune expropriation 
n’est envisagée. 

Code minier de 2002 

Loi n°007/2002 du 
11 juillet 2002 portant 
code minier 

 En vertu du Code minier, les droits de 
gisements minéraux sont séparés et distincts 
des droits à la terre, et les détenteurs de 
droits de surface 

ne peut pas revendiquer la propriété des 
gisements minéraux. Définit un éventail de 
types de concession (exploration et 
production) pour les carrières et minéraux ". 

Un seul titre de propriété 
de concession est identifié 
dans le Programme Moabi 
(source flexicadastre) dans 
la Zone du Programme 
ERPD 
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Code forestier de 2002 

Loi n° 011/2002 du 
29 août 2002 portant 
Code Forestier 

L’arrêté ministériel 024 
(7 août 2008) régit la 
transférabilité des concessions 
forestières 

Le Décret 08/09 (8 avril 2008) 
modifié par le Décret 011/25 
(20 mai 2011) définit le processus 
d'allocation non concurrentiel 
pour la vente des services 
environnementaux, 
l'écotourisme, la conservation et 
la bioprospection 

Le Décret 011/27 (20 mai 2011) 
donne le droit de vendre des 
services environnementaux 

Le Décret 14/018 (2 août 2014) 
relatif à l'attribution des 
concessions de communauté 
(jusqu'à 50 000 ha de « forêts des 
communautés locales ») 

L’Arrêté ministériel 024 
(7 août 2008) fixant la procédure 
d'examen des revendications 
précédant l’octroi ou 
l’adjudication des concessions 
forestières 

L’Arrêté ministériel 028 
(11 août 2008) fixant des 
modèles à la fois pour les 
contrats et pour les spécifications 
concernant les concessions 
d’exploitation forestière  

L’Arrêté ministériel 023 
(7 janvier 2010) fixant le modèle 
de l'accord devant être annexé 
au contrat de concession 
d’exploitation forestière 

L’Arrêté ministériel 035 
(5 octobre 2006) réglementant 
les permis d'abattage et de 
récolte avec des modèles 
annexés à l'Arrêté ministériel 105 
(17 juin 2009). L'Arrêté 
ministériel 050 
(23 septembre 2015) permet la 
création d'un titre de propriété 
de concession artisanale de 
500 ha sous la supervision 
d'organismes locaux 

L’Arrêté ministériel 026 
(7 août 2008) réglementant les 
activités de reconstitution 
forestière 

Le Décret 09/24 (21 mai 2009) 
portant création du Fonds 
Forestier National ayant pour 
mission d'assurer le financement 
public des opérations de 
reforestation (comprenant 10 % 
des recettes publiques de 

Le Code a reconnu (a) les forêts classées (du 
domaine public), (2) les forêts de production 
permanente (en concessions à long terme), (3) 
la forêt protégée (moins les restrictions des 
droits de la communauté). Il définit une série 
de types de concessions et d'autres formes 
juridiques d'utilisation, à savoir les 
concessions forestières pour un large éventail 
d'activités (comprenant l'exploitation 
forestière et la conservation), les concessions 
communautaires, et les permis d'exploitation 
forestière artisanale et la licence de bois-
énergie commercial. Il reconnaît également 
les propriétés foncières coutumières 
(propriétés individuelles ou collectives 
d'arbres autour et au sein des villages et des 
champs) et ainsi que les droits d'utilisation. 
L’attribution de permis de concession et 
d'exploitation forestière artisanale est 
supposée être basée sur l'accord officiel des 
communautés (comprenant les systèmes de 
partage des bénéfices). Le Code définit 
également des incitations pour les opérations 
de reforestation telles que la propriété des 
forêts naturelles ou plantées pour les titulaires 
de concession des terres, et au-delà de la 
propriété, des bénéfices des produits 
forestiers pour quiconque plantant des arbres. 

Le Périmètre d’Évaluation 
contient 17 concessions 
forestières, dont l’une est 
dédiée à la conservation, 
les autres étant consacrées 
à l'exploitation forestière 
industrielle (tous les 
accords de partages des 
bénéfices déjà signés avec 
les communautés). Un 
certain nombre de 
nouvelles concessions de 
conservation seront créées 
par la conversion des 
concessions d'exploitation 
forestière existantes (FS3) 
et quelques concessions 
d’exploitation forestière 
généreront des Crédits de 
Réduction d’Émissions par 
l'exploitation forestière à 
faible impact (FS1). Un 
nombre indéfini de permis 
d'exploitation artisanale 
ont été délivrés. La plupart 
des terrains forestiers 
restants ne se trouvent 
pas en concession officielle 
et sont exploités en grande 
partie illégalement pour le 
bois de la production de 
charbon de bois. Le 
programme appuiera la 
création de concessions 
communautaires pour le 
développement de 
l'exploitation forestière à 
petite échelle sous le 
contrôle de la 
communauté. 
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services environnementaux 
vendus à titre de crédits REDD) 

Code agricole de 2011 

Loi n°11/022 du 
24 décembre 2011 portant 
principes fondamentaux 
relatifs à l’agriculture 

Aucun acte d'exécution à ce jour Il instaure un organe consultatif provincial 
agricole devant être constitué au niveau de 
l’entité territoriale décentralisée, en charge du 
règlement des litiges fonciers ; identification 
des terres agricoles ; création d'un registre des 
terres responsable de proposer des terrains 
devant être concédé et surveiller que les 
normes de développement sont respectées ; 
la reconnaissance des droits d’usage locaux 
individuels ou collectifs, mais non le titre de 
les garantir ; les articles 16 et 82 imposent que 
l'investisseur étranger ne puisse détenir plus 
de 50 % des actions.  

Le texte d'application 
fixera la procédure 
d'identification des terres 
convenant à l'expansion 
agricole (de la 
compétence du 
gouverneur) et la 
résolution des litiges 
fonciers.  

Code de l'environnement 
de 2012 

Loi n°11/009 du 
09 juillet 2011 portant 
principes fondamentaux 
relatifs à la protection de 
l’environnement 

 Énonce l'obligation pour tous les niveaux de 
gouvernement - entités territoriales central, 
provincial et décentralisées - ainsi toutes les 
personnes physiques et les personnes morales 
de protéger l'environnement. Établit des 
droits de participation pour tout le monde 
ainsi que les droits à l'accès à l'information. 
Consacre les principes de précaution, de 
transparence, d'évaluation de l'impact. Crée 
un Fonds pour l'environnement à des fins de 
conservation et de recherche. Le Fonds a la 
responsabilité, entre autres, de la 
rémunération des services environnementaux 

Le Fonds pour 
l'environnement peut être 
utilisé à l'avenir comme 
instrument financier pour 
la gestion des paiements 
et des investissements. 

Code de la Conservation 
de 2014 

Loi n°14/003 du 
11 février 2014 relative à 
la conservation de la 
nature 

 Elle instaure l’obligation d’études d'évaluation 
d'impact, la consultation des communautés et 
l’indemnisation en cas de déplacements des 
populations. 

L’État, la province ou l’entité territoriale 
décentralisée (ETD) peuvent concéder une 
aire protégée pour 25 ans 

Non encore appliqué à la 
zone du programme. 

 

 

4.6 DUREE DE VIE ATTENDUE DU PRE 

Le PRE sera intégré dans le plan de mise en œuvre de la REDD+ dans la province Maï-Ndombe et en RDC. 

Le programme commencera en 2016 et malgré la durée de vie limitée de l'ERPA avec le Fonds Carbone 
(2016-2021), le programme sera mis en œuvre dans une perspective à long-terme de 20 ans et avec un 
objectif de rentabilité (carbone et autres revenus) s’étendant au-delà de l’ERPA avec le Fonds Carbone 
du FCPF. Le calcul financier exposé à l'Annexe 1, a été conçu pour 10 ans. 
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5. CONSULTATION ET PARTICIPATION 
DES PARTIES PRENANTES  

5.1 DESCRIPTION DU PROCESSUS DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES 

INFORMATION ET CONSULTATION LORS DE LA PHASE DE CONCEPTION 

Les consultations et les informations dans le cadre de la phase de conception du PRE du Maï-Ndombe 
ont eu lieu à de multiples niveaux. Les consultations des différentes parties prenantes au niveau de 
Kinshasa ont été très actives, dans le cadre de la phase de préparation à la REDD+, qui a mobilisé à 
travers de nombreux groupes de travail un grand nombre d’organisations sur de nombreuses 
thématiques. Par ailleurs, des efforts importants ont été réalisés depuis la présentation de la Note 
d'idée d'un programme de réduction d'émissions (ER-PIN) afin d’informer et de consulter les parties 
prenantes locales dans le Maï-Ndombe (les Peuples Autochtones, les communautés locales, la société 
civile et l'administration locale) par des réunions dans chaque territoire et des ateliers de formation 
dans la capitale de l'ancienne et de la nouvelle province (Bandundu Ville et Inongo). L’Annex 6 
synthétise les différentes consultations et ateliers organisés dans la province et à Kinshasa dans le cadre 
du PRE. 

La phase de conception s’est basée sur différents niveaux et cadres de participation et de consultation : 

a. Le Secrétariat Technique qui regroupe les principaux partenaires du programme se réunit 
régulièrement pour coordonner et commenter l’avancement des activités. Il a déjà été constitué 
durant la phase de développement de la Note d'idée d'un programme de réduction d'émissions 
(ER-PIN) sur base d’un Protocole d'accord et se compose de : CN-REDD/MEDD, le gouvernement 
provincial du Maï-Ndombe, la société civile (par le GTCR), le WWF-RDC et ERA-WWC ;  

b. Les différentes parties prenantes participant à la conception du PRE ont été réparties en cinq 
groupes de travail : (I) Communication, (ii) Partage des bénéfices, (iii) Stratégie d’intervention, (iv) 
Sauvegardes et (v) niveau de référence/MRV. Les groupes de travail ont apporté leur contribution 
à la conception du programme et ont coordonné les actions des différents partenaires. Ils se sont 
rencontrés à plusieurs reprises depuis septembre 2014 (au moins trois fois chacun).  

c. Afin d'assurer la participation active des communautés locales et des Peuples Autochtones, des 
représentants des 19 secteurs et 8 territoires de la province ont été nommés avec la facilitation 
des organisations de la société civile coordonnées par l'ONG OCEAN. La désignation des 
représentants s’est appuyée sur les critères suivants : (I) le fait de résider dans le village (ii) le fait 
d’être engagé dans des actions de développement dans la région, (iii) l'intégrité morale, (iv) la 
capacité de restitution. Ces représentants ont ensuite été élus lors des réunions organisées dans le 
chef-lieu. Un Procès Verbal a été établi après le vote et a été signé par l'Administrateur du 
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territoire de chaque entité. Une série d'ateliers et de missions ont eu lieu afin de consulter ces 
représentants et de prendre leurs considérations en compte dans la conception du programme.  

d. Une convention de coopération élargie a été signée par la plupart des partenaires représentés 
dans les groupes de travail, les représentants désignés par les communautés locales et les Peuples 
Autochtones, l’administration, ainsi que par la société civile provinciale et nationale. Cette 
convention a été partagée et mise à jour pendant plus de 6 mois dans le but d’intégrer les 
différentes contributions de toutes les parties prenantes. La convention a été ensuite présentée 
lors d'un atelier de lancement à Bandundu et est encore ouverte à la signature et servira de base 
aux annexes décrivant les termes de références précis des collaborations entre le programme et 
les différents partenaires.  

Il est important de mettre en évidence les questions suivantes à l’égard du processus d'information et 
de consultation lors de la conception du PRE du Maï-Ndombe. 

a. La conception du programme s’est fondée sur des études et des programmes élaborés au niveau 
national, dont la Stratégie-Cadre Nationale REDD+, l’Évaluation Environnementale et Sociale 
Stratégique (EESS), le Programme d’Investissement Forestier (PIF) qui ont été soumis à un 
processus de consultation large et ouvert (Veuillez vous reporter à la rubrique Auto-évaluation du 
Rapport Préparatoire à la REDD+ dans la République démocratique du Congo sur le site internet du 
FCPF). 

b. L'expérience de la RDC acquise au cours de ces années de préparation à la REDD+ a démontré les 
risques importants liés à la communication sur une grande échelle en ce qui concerne un 
mécanisme qui est encore en cours de développement et présentant de grandes incertitudes en 
matière de financement. Beaucoup de malentendus, d’incompréhensions et de frustrations ont 
été rapportés à la CN-REDD par la plupart des parties prenantes : les administrations, le secteur 
privé, la société civile et les communautés. Dans le cas du PRE du Maï-Ndombe, pour lequel il 
demeure une incertitude quant à son acceptation par le Fonds Carbone, il est particulièrement 
risqué de susciter des attentes trop élevées. 

c. Il convient enfin de souligner que l’implication des communautés locales et des Peuples 
Autochtones fait partie intégrante des premières étapes de la mise en œuvre du programme. 
Toutes les activités sectorielles seront initiées par l'établissement de plans de développement 
durable locaux conçus au niveau du village et validés par secteur/chefferies, territoires et par la 
suite au niveau de la province. Ce processus CLIP est pleinement intégré dans les activités du 
projet et les communautés auront toute latitude d’y participer ou non. Ces étapes de consultation 
seront cruciales pour la réussite du programme et le respect des droits des communautés et des 
Peuples Autochtones. 

D'autres consultations sur la conception du PRE ont eu lieu sur la base de ce document. Le tableau ci-
dessous synthétise les principales étapes jusqu'à la validation de l'ERPD final, qui sera transmis au Fonds 
Carbone vers le mois d'avril 2016. 

 

Tableau 9 Étapes de consultation et de validation de l'ERPD 

Étapes Groupes-cibles Dates Objectifs/commentaires 

Partage du 
document draft 
ERPD par mail 

Secrétariat et autres parties 
prenantes clé (administration 
centrale et provinciale, ONG 
nationales et internationales, 

 Juillet - 
Septembre 
2015 

Commentaires ouverts de juillet à 
septembre sur le draft ERPD pour 
enrichir la version finale 
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secteur privé) 

Organisation de 
consultations ciblées 
dans la province 

Représentants des communautés, 
Peuples Autochtones, ONG locales 
et autres parties prenantes 
provinciales 

Septembre - 
Octobre 2015 

Diffuser et présenter la stratégie, les 
modalités de mise en œuvre, les 
principes de partage des bénéfices, le 
fonctionnement du mécanisme de 
gestion des plaintes et conflits pour 
recueillir des commentaires pour la 
version finale 

Organisation de 
consultations ciblées 
à Kinshasa 

Administrations, société civile et 
secteur privé 

Septembre - 
Octobre 2015 

Organiser des réunions thématiques pour 
expliciter les options retenues dans le 
draft ERPD et enrichir la version finale 

Ateliers de 
validation à Inongo 
et Kinshasa 

Toutes les parties prenantes Février 2016 Valider les questions restantes après 
l'évaluation des panels consultatifs 
techniques (TAP) et la validation finale du 
document avant sa transmission au 
Fonds Carbone 

INFORMATION ET CONSULTATION LORS DE LA PHASE DE MISE EN ŒUVRE 

Le programme consacrera des ressources mises à la disposition de la cellule de gestion du programme et 
des agences d’exécution locales afin d'assurer la diffusion de l'information aux parties prenantes ainsi 
que leur consultation régulière. La méthodologie de déploiement des activités du programme est basée 
sur des consultations au niveau des villages dans le cadre de l’élaboration de la cartographie de 
l'utilisation des terres et des plans de développement durable associés. Une grande campagne de 
communication sera lancée au lancement des activités (prévue pour le début 2016). En particulier, le 
programme fera appel à la radio communautaire et aux travailleurs de liaison identifiés et formés lors de 
la phase de conception. 

Au cours de la durée du programme, des consultations régulières seront effectuées au niveau des 
entités territoriales décentralisés et au niveau des territoires afin d’ajuster les activités du programme et 
les investissements d’intérêts collectifs. La population aura également la possibilité de transmettre des 
commentaires ou des plaintes comme décrit à la Section 14.  

 

5.2 RESUME DES COMMENTAIRES REÇUS ET COMMENT CES POINTS DE VUE ONT 
ETE PRIS EN COMPTE DANS LA CONCEPTION ET LA MISE EN PLACE DU PRE. 

Au cours de l'année 2015, le CN-REDD a reçu beaucoup de réactions et de commentaires reflétant les 
vues des parties prenantes vis-à-vis du PRE du Maï-Ndombe. Ces commentaires ont été recueillis en 
particulier pendant les activités de consultation et communication décrites dans le tableau ci-dessous. 
Cette section sera mise à jour avec les prochains commentaires intégrés dans le draft final de l’ERPD. Le 
tableau ci-dessous résume les principaux commentaires reçus et la façon dont ils ont été intégrés dans 
la conception du programme ou comment ils le seront dans les prochains mois et lors de la mise en 
œuvre.  

Table 10 Résumé des commentaires reçus et la façon dont ces points de vue ont été pris en compte dans la 
conception et la mise en place du PRE 
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Sujet principal Type de 
parties 

prenantes 

Commentaires – risques exprimés Prise en compte 

Arrangements 
institutionnels 

Gouverneme
nt provincial 

Il convient d’attribuer un rôle plus 
important aux fonctions de contrôles et 
de suivi-évaluation aux services 
décentralisées et déconcentrées de 
l’État 

 Le rôle du gouvernement provincial et du comité de pilotage 
provincial a été renforcé avec un vrai pouvoir décisionnel et de 
contrôle 

 Les fonctions de suivi-évaluation de la mise en œuvre et de 
gestion des plaintes ont été considérées au niveau des services 
décentralisés et de l'entité territoriale décentralisée.  

Société civile, 
gouvernemen
t  

Risque de conflit d’intérêt au niveau de 
la cellule de gestion du programme (en 
particulier si celle-ci est constituée des 
porteurs du projet) 

 L'option d'engager une firme tierce à titre de cellule de gestion du 
programme a été choisie 

 Les risques sont très réduits en raison de l'obligation que la 
province, via son comité de pilotage, approuve les contrats et les 
paiements destinés aux différents bénéficiaires. 

Partage des 
revenus REDD+ 

Société civile 
(REPALEF) 

Prise en compte des peuples 
autochtones dans le partage des 
revenus 

 Les principes de partage des revenus stipulent explicitement une 
part pour les peuples autochtones en raison de leur 
responsabilité historique dans la préservation des écosystèmes 
forestiers. 

Secteur privé 
(WWC) 

Respect des accords déjà passés avec le 
gouvernement 

 Une négociation se poursuit actuellement afin de garantir le 
maintien à long terme du projet WWC tout en respectant le cadre 
méthodologique du Fonds Carbone. 

Société civile, 
secteur privé 

Besoin de réinvestir pour poursuivre les 
financements de démarrage et pour 
étendre les activités à de nouvelles 
parties prenantes 

 La part des bénéfices alloués à l’État suivant les accords existants 
et futurs sera réorientée directement vers les activités du 
programme. 

Gouverneme
nt provincial 

La province doit être dotée des 
ressources nécessaires pour remplir ses 
fonctions régaliennes 

 Une partie des revenus sera directement affectée au budget de la 
province. Cela permettra notamment de responsabiliser la 
province vis à vis de la performance du programme. 

Toutes les 
parties 
prenantes 

Il existe un risque élevé de conflits 
fonciers entre les parties prenantes 
quant à la distribution des bénéfices. 

 La signature de contrats de sous-traitance dans le cadre du plan 
de partage des revenus REDD+ doit s’appuyer sur une 
reconnaissance préalable des droits sur les terres et les 
ressources (contrat de concession, plan de gestion des ressources 
naturelles, etc.) 

Stratégie et 
activités  

Toutes les 
parties 
prenantes 

Il est nécessaire de lutter contre 
l'exploitation forestière à petite échelle 
qui constitue l’un des moteurs 
prépondérants de la déforestation et de 
la dégradation 

 Le programme fournit des activités d’accompagnement pour le 
commerce du bois exercé à petite échelle ainsi que le 
renforcement des contrôles par les services de l’environnement. 

Gouverneme
nt central et 
provincial 

Il est impératif d’encourager la 
participation de la province et des 
services de l’État dans la stratégie du 
programme 

 Toutes les activités du programme habilitantes du programme 
impliqueront les services concernés de l’État en particulier les 
services de l’environnement pour l'application des contrôles. 

Société civile Les activités REDD+ avec les titulaires 
de concessions forestières doivent être 
subordonnées au respect de la légalité 
des pratiques d’exploitation  

 Une étude, financé par EFI, et exécuté par FRM travaille sur 
l’établissement d’un standard de conformité des concessions 
forestières (voir en annexe)  

Toutes les 
parties 
prenantes 

Le périmètre du programme est trop 
vaste et les actions entreprises risquent 
d’être trop dispersées sans réel impact 
sur la déforestation.  

 Le programme aura une approche phasée avec un démarrage 
centré sur des zones pilotes afin de tirer et diffuser les leçons 
apprises 

 Le programme se focalisera en priorité sur les zones où les 
risques de déforestation sont élevés.  

Communicatio
n 

Société civile Les populations ont une très faible 
compréhension du programme et de la 
REDD+ en général (attentes locales 
surréalistes) 

 La CN-REDD a effectué des missions et des séances de formation 
tout au long de l’année 2015 pour communiquer des 
informations sur le programme (en particulier par le biais de 
l'identification et de la formation de bénévoles de la 
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communauté et des stations de radio) 

Gouverneme
nt, société 
civile 

Il subsiste des campagnes de 
désinformation menées par des 
politiciens locaux envers la REDD+ et le 
programme 

 Nous devrons présenter le programme à tous les niveaux à partir 
de septembre, notamment auprès des élus et des leaders locaux. 

Sauvegardes 

Société civile Manque de maîtrise des principes et 
des outils des sauvegardes par la 
population et les services de l’État de la 
province 

 Vulgarisation des sauvegardes à travers plusieurs séances de 
formation et ateliers ciblés permettant de définir de façon 
participative les indicateurs de suivi pour les sauvegardes 
correspondantes  

Société civile Manque de moyens d'actions de l’État à 
faire appliquer les sauvegardes 

 En plus du suivi des mesures de suivi et des sauvegardes prises 
par les services décentralisés et les agences d’exécution, le 
programme s’appuiera sur des contrôles et des observations 
indépendantes effectués par la société civile, collectées à l’aide 
des technologies mises à dispositions par l’ONG Moabi (plate-
forme internet de cartographie collaborative, smartphones, 
tablettes et applications « open source » pour le repérage REDD+) 

Société civile Rendre contraignantes les sauvegardes 
en les liant aux paiements 

 Le respect des sauvegardes déterminera en premier lieu la 
génération des crédits (standards d’homologation). Chaque 
contrat de sous-traitance comprendra ensuite des clauses qui 
permettront de lier les paiements aux standards sociaux, 
environnementaux et de conformité.  

Niveau de 
référence et 
MRV 

Partenaire Les facteurs d’émissions calculés par la 
technologie LIDAR ne sont pas 
représentatifs de certaines zones 

 Organisation d’une mission de collecte de données de terrain 
complémentaires afin d’affiner le modèle d’ici la fin de l’année 
2015 

Bailleurs de 
Fonds, 
société civile 

Harmonisation avec les outils et les 
méthodologies utilisés au niveau 
national pour le calcul des niveaux de 
référence et le MRV 

 Nombreuses réunions de coordinations organisées pour 
harmoniser les travaux au niveau national et provincial  

 Implication de la DIAF dans l’évaluation de la précision des 
données produites 

 Implication de la DIAF prévues dans la réalisation du MRV 
(cohérence avec SNSF) 
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6.  PLANIFICATION OPERATIONNELLE ET 
FINANCIERE 

6.1 MECANISMES INSTITUTIONNELS ET MISE EN ŒUVRE  

SUPERVISION NATIONALE 

Le Gouvernement de la RDC sera le signataire des Contrats d’Achat de Crédits de Réduction des 
Émissions (ERPA). Il est l’interlocuteur direct de l’Administrateur du Fonds Carbone et est légalement 
responsable de la réussite du programme. L’ERPA ainsi que le Fonds Carbone seront co-signés par le 
MECNDD et le gouvernement provincial du Maï-Ndombe 

Le Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et du Développement Durable est le 
ministère responsable du processus REDD+ et le contact principal de la CCNUCC. Il assumera un rôle 
national de supervision et de réglementation et travaillera en étroite collaboration avec le Ministère des 
Finances dans le cadre de la gouvernance du Fonds National REDD+. Le ministère co-présidera le Comité 
National REDD+ du processus REDD+ et co-gérera le Secrétariat Exécutif REDD+. 

Ce Comité National REDD+ a pour fonction le pilotage national du processus REDD+ et du Fonds 
National REDD+. Ce sera un organe de décision composé de plusieurs secteurs, en particulier du 
Ministère de l’Environnement et du Ministère des Finances. (La composition et le mandat sont en cours 
de révision). Il assumera un rôle au niveau sous-national en validant les orientations politiques et 
techniques prises par le programme. Comme d'autres organes participatifs à la REDD+, la composition 
de ce comité comprendra toutes les parties prenantes et la société civile et en particulier et des 
représentants des Peuples Autochtones. Il veillera notamment à l’alignement du programme avec la 
Stratégie-Cadre Nationale REDD+, en conformité avec les sauvegardes et peut intervenir, si nécessaire, 
dans la gestion des plaintes, des recours et des décisions. 

Le Secrétariat Exécutif REDD+ est un organe responsable de la gestion technique du Fonds National 
REDD+ et de la procédure d'homologation30 (continuité de la CN-REDD en cours). Il est chargé de 
préparer techniquement le processus de prise de décision du Comité National REDD+ et en particulier : 
l’approbation, le suivi, l'évaluation et les gestions des plaintes des projets REDD+ et des investissements 
dans le pays. Ils utiliseront pour cette tâche le registre national REDD+ (voir la section 19). Ce Secrétariat 
Exécutif REDD+ travaillera en étroite collaboration avec le Ministère de l'Environnement et le Ministère 
des Finances, mais également avec d'autres ministères impliqués dans la Stratégie REDD+. Il constituera 

                                                           

30 La procédure d'homologation : procédure d'approbation du projet REDD+ et transfert des droits 
relatifs à la Réduction des Émissions 
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la principale agence responsable des crédits des réductions des émissions générés par le programme et 
sera responsable de la vérification nationale des rapports du suivi carbone et des sauvegardes en 
s’appuyant notamment sur les différentes services du MECNDD comme la DIAF et la DDD. Il sera 
responsable en particulier de ce qui suit : 

a. L’enregistrement, la préparation de l'approbation et de l'homologation des projets et des 
programmes REDD+. 

b. Le contrôle des rapports de suivi des réduction d’émissions et le suivi des sauvegardes et des 
co-bénéfices transmis par la ou les Cellules de Gestion du Programme et les maîtres d'ouvrage 
du projet afin de certifier que les crédits générés par les projets/programmes respectent les 
Standards nationaux et pour fournir des conseils techniques au Comité National REDD+. 

c. Assurer la bonne application du cadre de gestion environnemental et social et de cadres 
spécifiques ainsi que le traitement juste des plaintes ; 

d. Gérer l'information sur les projets et les programmes à travers le Registre National REDD+ et 
notamment celle liée à la génération et à la certification des réductions d’émissions ; 

e. Informer le Comité National REDD+, la CCNUCC et les partenaires internationaux sur les progrès 
nationaux et sous-nationaux ; 

 

Figure 3: Plan de mise en œuvre du PRE du Maï-Ndombe 
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GESTION PROVINCIALE 

Le gouvernement provincial du Maï-Ndombe en qualité de principal responsable de la réussite du 
programme. Afin de remplir ce rôle de pilotage et de coordination de la politique, le gouvernement 
provincial sera épaulé par un comité de pilotage multipartite. Il travaillera également en étroite 
collaboration avec La Cellule de Gestion du Programme chargée des tâches techniques et 
administratives.  

Ce Comité de Pilotage Provincial REDD+ sera l'un des deux grands programmes d'investissement (le 
PIF et un programme additionnel). Il sera présidé par le Gouverneur et comprendra des représentants 
des départements du gouvernement provincial impliqués dans le programme (notamment l’agriculture, 
la foresterie, l'énergie, la santé, la planification d'occupation des sols, les affaires foncières), 
l’administration territoriale, les services décentralisés, les centres de coordination REDD+, les différentes 
Agences d’Exécution du programme, des promoteurs privés du projet, de la société civile, des 
communautés locales et des peuples autochtones. Les termes de référence de ce Comité sont en cours 
de rédaction. Il sera responsable en particulier de ce qui suit :  

a. Coordonner la mise en œuvre globale du programme ;  

b. Donner des orientations politiques et stratégiques au programme ; 

c. Approuver les contrats de sous-traitance pour la mise en œuvre du programme avec les 
intermédiaires et les bénéficiaires ; 

d. Approuver les plans de travail et les budgets du programme ; 

e. Valider les rapports de suivi des réductions d’émissions et de suivi des sauvegardes et des co-
bénéfices. 

La Cellule de Gestion du Programme sera responsable de la gestion quotidienne du programme et sera 
établie en partie dans la capitale de la province du Maï-Ndombe (Inongo). Elle constituera l’agence 
d’exécution du programme et signera un contrat de fournisseur de services avec l’État. Ce sera une 
entreprise ou un consortium disposant de compétences multiples contrôlées et reconnues afin de 
relever le défi de ce programme innovateur.  

Elle agira sous le contrôle du gouvernement provincial et le Comité Provincial de Pilotage REDD+. Les 
plans et le budget de la Cellule de Gestion du Programme seront validés au moins une fois par an par le 
comité de pilotage.  

L’objectif est de pleinement intégrer cette fonction au gouvernement provincial à moyen terme. Elle 
travaillera en contact étroit avec les agences locales d’exécution et les maîtres d'ouvrage du projet dans 
la province. Les termes de référence de cette cellule sont énoncés dans l’Annex 7. Les principales 
fonctions de la Cellule de Gestion du Programme comprennent en particulier ce qui suit :  

a. La gestion administrative et financière (la gestion de l’interface avec le Fonds Carbone et les 
contrats ainsi que les paiements basés sur les résultats avec les partenaires des sous-projets et 
de la mise en œuvre) 

b. La coordination stratégique et technique (la proposition de plans de réinvestissements 
stratégiques, la coordination des partenaires techniques, l’implication de l’administration et du 
gouvernorat) 
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c. L’établissement de rapports carbone et non-carbone (la compilation des données de suivi avec 
l’appui des agences d’exécution, en effectuant le contrôle de qualité et la production des 
rapports de suivi carbone et des sauvegardes) 

d. Commercialisation du programme. (Dialogue et l'engagement des acheteurs de Réduction des 
Émissions et des investisseurs) 

Les termes de référence de la Cellule de Gestion du Programme seront présentés dans les prochains 
mois aux institutions du Maï-Ndombe en particulier afin d'être ratifiés par l'assemblée provinciale et/ou 
par le Comité Provincial de Pilotage REDD+. 

 

MISE EN ŒUVRE 

La mise en œuvre du programme sur le terrain implique de multiples parties prenantes opérant à 
différents niveaux en fonction de leurs moyens d'actions, de leurs mandats et de leurs droits. Elle 
comprendra les catégories d'intervenants suivants : 

Opérateurs 
Le programme fournit un cadre stratégique et méthodologique dans lequel différentes 
parties prenantes peuvent inscrire leurs actions afin de bénéficier des avantages 
monétaires ou non-monétaires du programme. Ces parties prenantes peuvent être : 

 Des entreprises privées qui disposent de titres de propriété de concession ou 
d’autres baux à ferme (concessions forestières ou de conservation, concessions 
agricoles ou d’élevage, entreprise de reforestation, …).  

 Des organisations ou coopératives de producteurs (pêcheurs, éleveurs, 
agriculteurs, …) 

 Des entreprises forestières artisanales  

 Des communautés locales et des Peuples Autochtones à travers les Comités de 
Développement locaux 

 Des services techniques décentralisés (agriculture, sylviculture, pêche, etc.) 

 Des ONG et des associations locales  

Ces différents intervenants peuvent être impliqués dans le programme à travers plusieurs 
types de partenariats ou de contrats (Voir la Section 16.1 pour des informations détaillées 
sur les contrats). En fonction des types de contrats, les chefs de projet et d’activités auront 
par conséquent la responsabilité de : 

a. Mettre en œuvre les actions définies dans les contrats ou les partenariats tout en 
respectant les sauvegardes sociales et environnementales.  

b. Préparer et transmettre des rapports de suivi à la cellule de gestion du Programme, 
qui comprennent le suivi de la performance carbone ou établie d’après des 
indicateurs d'approximation (proxy) et le suivi du respect des sauvegardes 
environnementales et sociales.  

Agences Locales 
d’Exécution (ALE) 

Les Agences Locales d’Exécution sont des intermédiaires clé dans la mise en œuvre 
des activités du programme. Elles agissent comme des gestionnaires de projets 

délégués par le gouvernement et effectuent leur mission dans la cadre d’un contrat passé 
avec la Cellule de gestion du Programme ou de l'Unité de Coordination du PIF. (Le WWF a 
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déjà été sélectionné pour être une ALE dans le District des Plateaux). Elles travaillent en 
étroite collaboration avec les Services Décentralisés de l’État. 

a. Établir des contrats avec les opérateurs/bénéficiaires (les communautés 
locales, les organisations des exploitants agricoles et de la société civile, les 
petits fermiers et les entrepreneurs) mais aussi avec les ONG qui apportent un 
support pour des services spécialisés (la démarcation des territoires, la 
cogestion de la pêche, etc.). 

b. Mettre en œuvre directement certaines activités (un investissement, la 
fourniture d'équipements, etc.) 

c. Renforcer les moyens d'actions des parties prenantes dans le suivi-évaluation ; 

d. Compiler les rapports de suivi-évaluation des sous-projets pour lesquels elle est 
responsable ; 

e. Accompagner les administrations territoriales et les communautés dans 
l'élaboration des plans de gestion des ressources naturelles et la hiérarchisation 
des investissements ; 

f. Faciliter les paiements en nature ou les paiements prévus découlant des 
contrats de paiements pour des résultats proxy ; 

g. Remplir les grilles de classement social et environnemental des sous-projets 
pour lesquels elle est responsable ; 

Services 
Décentralisés de 
l'État 

Les services décentralisés et déconcentrés de l'État seront impliqués dans la mise en 
œuvre du programme. Ils seront fortement renforcés en termes de formation et de 
support matériel pour assurer leur participation active dans le programme. Ces différents 
services (intérieur, environnement, agriculture, foncier) seront impliqués dans (i) la 
vulgarisation des pratiques agricoles/forestières, (ii) la validation du Plan de Gestion 
Durable et des délimitations des activités des villages ou des opérateurs, (iii) la vérification 
des zones protégées ou reboisées. Les services de l'environnement seront particulièrement 
renforcés afin de resserrer le contrôle de la législation relative aux forêts et aux espèces 
sauvages (par le biais de postes de contrôle (checkpoints) et de visites sur le terrain).  

Autres agences 
d’exécution 

D’autres organisations seront également responsables de certaines composantes 
habilitantes du programme. L’Annex 8 énumère les différentes agences d’exécution 
envisagées dans le programme. 

 

 

MODALITES DU SUIVI-EVALUATION 

Le suivi-évaluation du programme sera structuré principalement autour de la production d’un rapport 
d'avancement double : (i) Le rapport de suivi des réductions d’émissions qui permettra d’enclencher les 
paiements du Fonds Carbone et d’autres acheteurs de réduction d’émissions mais qui constitue 
également la base des paiements basés sur la performance, tels que définis dans les contrats passés 
avec les opérateurs (voir Section 9) ; et  (ii) Le rapport de suivi des sauvegardes et des bénéfices non-
carbone qui compilera l’information sur les études d’impact et le respect des mesures de sauvegardes 
en cas de besoin. Ce rapport suivra l’avancement du programme par rapport aux standards nationaux 
sociaux et environnementaux (voir Section 14).  
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Les responsabilités des différentes entités au sein des fonctions de suivi-évaluation sont reprises dans 
l’Annex 9. Celles-ci devront être affinées et développées d’ici la mise en œuvre du programme mais 
cette annexe décrit l’articulation des rôles dans ces fonctions clé de suivi-évaluation. Le suivi-évaluation 
fera notamment intervenir les organisations supplémentaires suivantes : 

 

DIAF La Direction des Inventaires et de l'Aménagement Forestier (DIAF) est responsable du 
Système National de Suivi des Forêts à travers la plate-forme informatique Terra 
Congo. Un certain nombre de ses agents seront détachés à la cellule de gestion du 

Programme afin d’apporter le support technique pour la réalisation des analyses 
provinciales (voir Section 9) 

 

Plates-formes de 
consultation locales 
(CARG et CART) 

Ces plate-formes de consultation aux niveaux des secteurs et des chefferies 
territoriales sont définies et reconnues par le gouvernement congolais par le biais 
de son Ministère du Développement Rural à titre d’entité chargée de la 
coordination du développement rural et agricole au niveau local. Le programme 
permettra d'élargir ce mandat actuel afin de leur donner un rôle dans la gestion 
globale des ressources naturelles. Ces plate-formes seront ensuite en charge du suivi de 

la mise en œuvre des activités et en particulier afin de contrôler la réalisation des 
investissements collectifs tels que définis dans les PDD (Plans de Développement Durable). 
Ces plate-formes seront également au premier plan dans le cadre de la résolution des 
conflits en relation avec la gestion des ressources naturelles et la mise en œuvre de la 
REDD+. 

Ces plate-formes de consultation seront composées de représentants de l'administration 
territoriale, des services locaux de l’État des secteurs clé impliqués dans le programme 
(l'agriculture, l'environnement, le foncier, la sécurité, ...), des chefs de secteur et des 
chefferies, des représentants des chefs de terre coutumiers, des représentants des CLD 
(Comités Locaux de Développement) et des Peuples Autochtones, des représentants de la 
société civile et du secteur privé impliqués dans la zone.  

Le programme a planifié et budgétisé la refonte totale de ces plates-formes, afin d'assurer 
la représentativité de toutes les parties prenantes ainsi que de leur fournir des moyens 
matériels et financiers pour leur fonctionnement (Pilier habilitant du programme). 

Observateurs 
Indépendants 
Mandatés (OIM) 

Les Observateurs Indépendants Mandatés (OIM) à l’échelle provinciale et à l’échelle 
nationale auront pour but de (i) vérifier l’application des sauvegardes par les services 
décentralisés de l’État lors de leur mission de terrain, (ii) étudier la gestion des mécanismes 
des plaintes par les services décentralisés de l’État et les CARG, (iii) compiler les 
informations fournies par les Organisations de la Société Civile (OSC) locales concernant les 
protagonistes de la déforestation et de la dégradation forestière ; (iv) préparer des notes 
de synthèse relatives à chacun de ces trois thèmes (sauvegardes, déforestation, 
mécanisme des plaintes) et si nécessaire, émettre des recommandations afin de renforcer 
les moyens d'actions des services décentralisés de l’État et (v) améliorer la gouvernance de 
la REDD. Actuellement l’ONG nationale OGF (Observatoire de la Gouvernance Forestière) 
travaille sur une méthodologie de suivi indépendant pour la REDD+ sur base de son 
expérience en tant qu’observateur Indépendant du processus FLEG. Afin de suivre à la 
trace le respect de SSE et de la loi forestière ainsi que ses mesures d’applications d'une 
manière indépendante, OGF utilisera la méthodologie combinée OIFLEG-OIREDD 
développée grâce au projet Open Maï-Ndombe avec la participation des communautés 
locales. 
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MOABI L’ONG Moabi a pour but de renforcer la gouvernance et la transparence du 
processus REDD+. Pour atteindre ce but, l’ONG Moabi a conçu une plate-forme 

indépendante pour la cartographie collaborative. L'objectif est de partager et d'améliorer 
les données spatiales relatives à REDD+ dans la RDC, telles que (i) les informations sur les 
moteurs et les protagonistes de la déforestation et de la dégradation des forêts, ou (ii) le 
suivi indépendant de la mise en œuvre de la REDD+. Cet outil est particulièrement 
approprié pour garantir la transparence du processus REDD ce qui permettra à la société 
civile de rendre public les réalités du territoire. En outre, cette plate-forme pourra 
également être utilisée par des observateurs Indépendants de REDD+ mandatés par le 
gouvernement central ou le gouvernement provincial. Afin de garantir ce suivi 
indépendant et afin de faciliter la transparence du processus REDD+, l’ONG Moabi 
équipera les OSC environnementales et les OIM d’outils de collecte des données 
(Smartphones et/ou tablettes). Le personnel de l'ONG offrira un programme de formation 
sur l'utilisation de ces outils et sur le suivi de la REDD+. 

Auditeurs et 
vérificateurs 
indépendants 

Les rapports de suivi émis par la cellule de gestion du Programme et transmis à 
l'Administrateur du Fonds Carbone par le biais de l'entité de programme seront soumis à 
un audit comme indiqué dans les conditions générales de l'ERPA. Les auditeurs nommés 
par l'Administrateur du Fonds Carbone peuvent mener à bien cet audit. Toutefois, étant 
donné que le programme prévoit également une validation selon la norme VCS JNR 
(abréviation de Verified Carbon Standard, Jurisdictional and Nested Approach, c.-à-d. 
norme de carbone vérifiée, approche juridictionnelle et imbriquée), nous pouvons nous 
attendre à ce que les audits réalisés dans le cadre de VCS soient reconnus par 
l'Administrateur du Fonds Carbone.  
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Figure 4: Rôle et responsabilités concernant le suivi et les rapports relatifs à la performance carbone 
et non-carbone 

 

DISPOSITIONS FINANCIERES  

Deux principaux types de flux financiers seront coordonnés dans le cadre du programme, tout d’abord 
les différents investissements, qu’ils soient publics (PIF, CAFI, CAFEC) ou privés (les fonds 
d’investissements, les entrepreneurs), puis, à partir du moment de la première vérification des crédits 
de réduction d’émissions, les paiements du Fonds Carbone. La figure ci-dessus indique les circuits de ces 
flux financiers.  

Les différents investissements de démarrage seront directement orientés vers les agences d’exécution 
et les opérateurs, notamment dans le cadre des accords déjà passés (le chef de projet du WWF du 
programme CAFEC et du projet PIF PIREDD du Plateau) ou d'accords futurs.  

Les paiements du Fonds Carbone pourraient être directement versés dans le Fonds National REDD+. Ce 
Fonds est destiné à canaliser les paiements basés sur les résultats des acheteurs institutionnels, ainsi 
que les éventuels dons pour soutenir les investissements habilitants et sectoriels du Plan National 
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d'Investissement REDD+ de la RDC. Le Fonds pourrait alors allouer une partie des paiements de l’ERPA à 
la cellule de gestion du Programme et à d'autres entités disposant d’une capacité financière suffisante.  

Toutefois, si ce fonds n'est pas rendu opérationnel dans les faits, les paiements du Fonds Carbone 
peuvent être attribués directement à la cellule de gestion du Programme responsable de la gestion 
financière du programme et de la mise en œuvre du plan de partage des bénéfices.  

Lors de la négociation de l'ERPA, l'option d'allouer directement des fractions des paiements du Fonds 
Carbone au gouvernement central et provincial, ou même directement à des opérateurs privés sera 
examinée sur la base de leur capacité à gérer le financement. La cellule de gestion du Programme aura 
en tout état de cause la responsabilité de distribuer des fonds à une grande partie des parties prenantes 
mettant en œuvre des activités d'atténuation (les communautés, les ONG, les petites entreprises). 

La cellule de gestion du Programme distribue les fonds basés sur base des principes de partage des 
bénéfices et des contrats de sous-traitance entrés en vigueur avec les opérateurs. La cellule de gestion 
du Programme exécute les paiements conformément aux ordres de paiements annexés au rapport de 
suivi de Réduction des Émissions et réalise les investissements conformément aux plans validés par le 
comité de pilotage provincial. L’Annex 10 décrit plus en détails les procédures financière en lien avec le 
suivi-évaluation. 

 

Figure 5: Dispositions financières simplifiées du programme 
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6.2 BUDGET DU PRE 

Le démarrage du programme fera appel principalement aux sources de financements disponibles. À 
cette fin, la phase de conception a aligné les divers mécanismes de financement qui seront mobilisés 
pour mettre en œuvre cette stratégie.  

Les principales sources de financement intégrées dans la conception du plan financier du programme 
sont les suivantes : 

a. Les financements garantis, en particulier ceux provenant du Programme d'Investissement 
Forestier, du programme CAFEC (USAID), de la KFW et de l'initiative d’International Climate. Il 
convient d’observer que le montant de la composante 2a du PIF représente un co-financement 
orienté vers le secteur privé qui concerne les plantations agroforestières en savane. 

b. Le financement du secteur privé prévu dans le cadre du programme (les concessions de 
conservation, les concessions de bois à usage industriel et la reforestation à échelle 
industrielle). 

c. Une proposition de financement complémentaire a été formulée pour étendre et renforcer les 
investissements du PIF. Ce projet, appelé PIREDD Maï-Ndombe (Programme Intégré à REDD+), 
est inclus dans le plan d’investissement REDD+ de la RDC et est actuellement proposé pour un 
financement par l'Initiative Forêt de l'Afrique Centrale(CAFI). 

Tableau 11 État actuel du financement préalable du PRE 

Type de fonds Sources de fonds  M USD 

Financement de subvention 
garanti 

PIF PIREDD du Plateau 
14 

 CAFEC USAID sur le paysage de la Salonga et du lac Tumba 2 

KFW pour la gestion de l'Aire Protégée du parc national de la 
Salonga 

0,6 

Projet Carte et Modèle Carbone financé par KFW 0,4 

Financement provenant du projet PIF épaulant le secteur privé 
en RDC (composante 2a) 

2 

Fonds privés garantis WWC  10 

Fonds privés attendus  Autres investisseurs potentiels (état actuel des déclarations 
d’intérêts) 

9,5 

Subvention à financer 
(CAFI) 

PIREDD Maï-Ndombe  
30 

Paiement anticipé du FCPF 

Total 

6,5 

75 

L’avance obtenue du Fonds Carbone de 10% du montant total des ventes des crédits de Réduction 
d’Émissions par le biais de l’ERPA permettra de couvrir les différents coûts administratifs, de gestion et 
de suivi-évaluation initiaux, ainsi que le démarrage des activités clé complémentaires. Le tableau ci-
dessous présente les activités clé financées par l’avance du Fonds Carbone. Le choix de ces activités s’est 
effectué sur base de l’analyse des lacunes stratégiques du programme et afin d’aborder de façon 
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exhaustive tous les moteurs ou causes sous-jacentes. (En particulier l'exploitation forestière à petite 
échelle pour le bois d’œuvre et le bois-énergie).  

La présente stratégie d’intervention et les activités clé définies ci-dessus serviront de cadre pour aligner 
les différentes sources de financement et pour gérer le réinvestissement d’une partie des revenus des 
Réductions d’Émissions. L’Annex 11 donne une présentation exhaustive de la répartition du financement 
de démarrage suivant les différentes activités clé.  
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Tableau 12 Activités clé financées par l’avance du Fonds Carbone 

Activités clé  Montant (USD) Commentaires 

ES2. Afforestation/Reforestation pour la production de charbon de bois 
 1 000 000  Co-financement du secteur privé 

FS4. Afforestation / Reforestation pour la production de bois d'œuvre 
 1 000 000  Co-financement du secteur privé 

FH1. Renforcement de l’application de la législation relative aux forêts 
et aux espèces sauvages  

 1 500 000  80 % de l'activité 

FH2. Conformité légale des opérations de l'exploitation forestière 
industrielle 

 1 500 000  100 % de l'activité 

FH3. Développement de la foresterie communautaire.   1 500 000  100 % de l'activité 

Total  6 500 000   

 

Le plan financier du PRE présenté en Annex 1 se fonde principalement sur le financement garanti, sur 
l’avance du Fonds Carbone et dans l’hypothèse où la proposition de financement additionnel qui a été 
formulée pour étendre et renforcer les investissements du PIF sera financée. Des hypothèses ont 
également été formulées à propos de la contribution du secteur privé sur base des déclarations 
d’intérêts exprimées par différents partenaires.  

Ce plan financier sur 10 ans effectue également une simulation du réinvestissement d’une partie des 
revenus provenant des Crédits de Réduction d’Émissions dans les activités clé du programme (voir la 
Section 15 relative au partage des bénéfices). Toutes les activités clé identifiées dans la Section 4.3 
pourraient également être développées à une plus large échelle en cas de financement préalable 
additionnel. 
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7. INTRODUCTION AUX SECTIONS DE 
COMPTABILISATION DU CARBONE  

Cette section a été ajoutée à la structure du Document original de Programme des Réductions des 
Émissions (ERPD) pour faciliter la compréhension du lecteur quant au cadre de comptabilisation du 
carbone qui suit. Cette introduction fournit une synthèse des choix effectués et de la logique à l'origine 
des décisions prises par le PRE et ses partenaires en ce qui concerne la comptabilisation du carbone. 
Cette section vise spécifiquement à : 

a) fournir une synthèse de la structure de la comptabilisation du carbone de l'ERPD ; 

b) présenter des informations supplémentaires essentielles expliquant la logique à l'origine de 

certaines décisions relatives à la comptabilisation du carbone (par exemple, la stratification du 

NRE, l'utilisation de méthodologies spécifiques, etc.) ; 

c) fournir des informations supplémentaires pour satisfaire aux critères et aux indicateurs du 

Cadre Méthodologique (CM) du Fonds Carbone, qui ne sont pas spécifiquement demandés par 

le modèle de l'ERPD. 

Cette information complémentaire permet de mieux faire comprendre la section de comptabilisation du 
carbone de l'ERPD. Néanmoins, il convient que les lecteurs soient conscients que la section de 
comptabilisation du carbone de l'ERPD constitue un document technique qui présente, décrit et le cas 
échéant, explique les méthodologies et les données utilisées aux fins de la comptabilisation du carbone, 
de sorte que les méthodes et les données peuvent être vérifiées par des tiers. Il ne s'agit pas d'un 
document ayant pour but d’apporter une formation pour approfondir la compréhension des problèmes 
techniques de la comptabilisation du carbone. Par ailleurs, étant donné que la structure de cet ERPD suit 
le modèle du CM du Fonds Carbone (et ses exigences techniques spécifiques), il se peut que le lecteur 
occasionnel ne l’interprète pas sans difficulté. 

7.1 STRUCTURE DE L'ERPD 
La section de comptabilisation du carbone de l'ERPD est structurée comme suit : 

La Section 8 fournit des informations sur les sources et les puits, les réservoirs de carbone (par strate) et 
les GES sélectionnés par le Programme de Réduction des Émissions. 

La Section 9 fournit des informations sur le niveau de référence des émissions. Veuillez noter qu'en 
raison du nombre de paramètres intervenant dans le calcul du NRE (plus de 50 paramètres), des tables 
des paramètres détaillés relatifs aux facteurs d'émission et aux données d'activité figurent dans les 
Annexes.  

Cette section comprend des informations sur : 
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1. La période de référence 

2. La définition de la Forêt 

3. La déforestation et la dégradation non planifiée : la méthodologie et le calcul de l'émission 

historique provenant de la Déforestation Non Planifiée (en abrégé « DEFNP ») / de la Dégradation 

Non Planifiée (en abrégé « DEGNP ») 

4. Afforestation/Reforestation : la méthodologie et le calcul de l'absorption provenant de 

l’Afforestation/Reforestation (en abrégé « A/R »)  

5. La Dégradation Planifiée : la méthodologie et le calcul de l'émission historique de la Dégradation 

Planifiée (en abrégé « DEGP ») 

6. La justification et le calcul de l'ajustement 

7. Le Niveau de Référence des Émissions 

La section 10 fournit des informations détaillées sur la mesure, le suivi et l'établissement des rapports 
(en abrégé « MMR »), y compris les informations sur : 

a. la structure générale du MMR, ainsi que la méthode et les paramètres de suivi pour chaque 

strate du MMR 

b. la structure organisationnelle du processus du MMR 

c. la cohérence du système du MMR du PRE avec le Système National de Surveillance des Forêts 

La Section 11 indique les risques de déplacement (fuite). 

La Section 12 identifie et quantifie le risque d'inversions. 

7.2 INFORMATIONS GENERALES SUR LES CHOIX ADOPTES PAR LE PRE QUANT A LA 
COMPTABILISATION DU CARBONE 

VALIDATION DU PRE EN VERTU DES EXIGENCES DE LA REDD+ JURIDICTIONNELLE ET IMBRIQUEE DU 

VCS (EN ABREGE, LA « JNR DU VCS ») 

En plus de constituer un Programme de Réduction des Émissions dans le cadre du Fonds Carbone du 
FCPF, le PRE du Maï-Ndombe vise à obtenir la validation dans le cadre de la JNR du VCS. Le PRE entend 
appliquer pleinement la JNR du VCS, à savoir la validation, la vérification et la délivrance des VCU. Il est 
prévu que seules les réductions d'émissions dépassant l'ERPA signé avec le Fonds Carbone seront 
délivrées à titre d'Unités de Carbone Vérifiées (les VCU, c.-à-d. les crédits carbone émis par le VCS).  
 
Le PRE vise à obtenir des validations parallèles à la JNR du VCS pour accéder à un financement plus 
large, plus important et à long terme. L'ERPA signé avec le Fonds Carbone stipule un volume de 
réduction des émissions de 10 millions sur cinq ans. Les réductions d'émissions dépassant ces réductions 
d'émissions de 10 millions pourraient être vendues à titre de VCU et par conséquent, elles fournissent 
un financement supplémentaire pour exécuter ou même améliorer le PRE. En outre, la validation de la 
JNR du VCS offre une perspective de financement à plus long terme au-delà de l'ERPA du Fonds Carbone 
qui n'est valable que pour cinq années. 
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La décision du PRE d'obtenir une validation additionnelle de la JNR du VCS pour le PRE du Maï-Ndombe 
permet d'expliquer un certain nombre de choix effectués par le PRE quant à la comptabilisation du 
carbone qui peuvent aller au-delà des exigences spécifiées par le CM du Fonds Carbone. Ceux-ci sont : 
 
la différenciation et l'inclusion de réservoirs de carbone additionnels ; 

 l'inclusion du réservoir des produits ligneux récoltés (PLR). La comptabilisation de ce réservoir 
de carbone n'est pas explicitement prévue par le CM (voir page 28, section 5), mais elle est 
exigée par la JNR du VCS à moins que l'exclusion ne soit conservatrice ou négligeable (« de 
minimis ») (page 19/20, section 3.9.2, v3.2). Cependant selon les normes du CM, la 
comptabilisation pour le réservoir des PLR est conservatrice étant donné que les PLR constituent 
un puits de carbone. La non-comptabilisation des PLR conduirait donc à une surestimation des 
émissions provenant de l'exploitation forestière industrielle. De plus, le réservoir des PLR (le 
puits) peut diminuer en raison des activités du programme (par exemple la concession de 
conservation), à savoir qu'il doit être inclus conformément à la JNR du VCS sauf s'il est 
négligeable (« de minimis »). Bien que la comptabilisation des PLR n'ait pas présenté de 
difficultés en termes de méthodologie ou de données et que la comptabilisation pour ce 
réservoir conduise à une estimation plus précise des émissions réelles provenant de 
l'exploitation forestière industrielle, le PRE a décidé de tenir compte du réservoir des PLR 
suivant une méthodologie du VCS pour l'amélioration de la gestion forestière. Cependant, 
contrairement aux exigences en matière d’AFAT du VCS, les émissions provenant du réservoir 
des PLR qui auraient lieu entre les années 3 à 100 ne sont pas reportées en utilisant une 
fonction linéaire décroissante sur 20 ans, mais sont au contraire supposées avoir été émises au 
moment de la récolte. La logique à l'origine de cette décision provient du fait que ces émissions 
découlent des activités réalisées dans le périmètre du PRE et sont considérées comme 
irréversiblement dégagées dans l'atmosphère. 

 Différenciation du réservoir de bois mort. Pour l'exploitation forestière industrielle, le PRE 
différencie le bois mort s'accumulant naturellement et les déchets d'abattage résultant de 
l'exploitation forestière industrielle. Ceci est considéré comme une pratique raisonnable et 
commune dans les méthodologies de projet IFM du VCS (cfr. par exemple VM0010 du VCS), 
étant donné que les activités du programme sont susceptibles d'affecter la quantité de déchets 
d'abattage, mais peu susceptibles d'avoir un impact sur le montant du bois mort s'accumulant 
naturellement. Cette différenciation ne conduit pas à une augmentation ou à une diminution 
des émissions et des réductions des émissions comptabilisées. Pour la DEFNP/DEGNP, le PRE 
différencie le bois mort s'accumulant naturellement du bois mort attribuable au brûlage. La 
déforestation dans le périmètre du programme est en grande partie due au défrichement par le 
feu, qui se traduit par la combustion d'une certaine quantité de biomasse au-dessus du sol, 
tandis que la fraction restante de biomasse au-dessous du sol (AGB) est carbonisée 
conjointement avec la transition de la biomasse au-dessous du sol (BGB) vers le réservoir du bois 
mort. En plus des facteurs de combustion prévus par le GIEC, le PRE a introduit un « facteur 
d'extraction du bois » résultant du brûlage. Ceci permet de refléter une pratique courante dans 
le périmètre du programme, dans lequel, après le défrichement par le feu, une grande partie du 
bois mort (carbonisé) est consommée par la population locale, soit pour la production de 
charbon de bois, soit pour l'utilisation en bois-énergie. 
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Utilisation du VCS ou des composants de la méthodologie du CDM pour l’élaboration du 
NRE 

Comme cela est développé plus en détail dans les paragraphes qui suivent (section 7.2.3), le PRE a fait 
usage du VCS et des composants de la méthodologie du CDM et des exigences de l’AFAT du VCS pour 
construire le NRE, en plus des indications fournies par les Lignes directrices de 2006 du GIEC relatives 
aux inventaires nationaux de gaz à effet de serre. En plus d'être une question de commodité et 
d'économie de coûts, l'usage du VCS et des composants de la méthodologie du CDM est présumé 
faciliter la validation en vertu de la JNR du VCS (puisque le NRE est construit dans une certaine mesure 
sur des éléments méthodologiques validés en termes de carbone vérifié). 

Utilisation des outils des domaines tampons et des fuites de la JNR du VCS 

Pour l'identification et la quantification des fuites et des risques de non permanence, le PRE s'est fondé 
à parts égales sur les outils de la JNR du VCS. Plus précisément, les outils suivants ont été utilisés : 

 Outil de gestion des fuites (JNR) pour la REDD+ Juridictionnelle et Imbriquée 

 Outil de gestion du risque de non permanence de la JNR 

Ces outils ont été spécialement développés en application du VCS pour tenir compte des fuites et des 
risques de non permanence au niveau juridictionnel. De même que pour l'utilisation des composants 
méthodologiques approuvés par le VCS, l'utilisation de ces outils est une question de commodité (pas de 
CM ou d'autres outils disponibles) et pour faciliter la validation de la JNR du VCS. 
 

STRATIFICATION DU NRE 

Justification de la stratification 

Le PRE a stratifié son niveau de référence des émissions - et par conséquent aussi son périmètre de 
comptabilisation - sur base d’une analyse des moteurs de la déforestation et de la dégradation des 
forêts, ainsi que sur les possibilités d'amélioration des stocks de carbone. 

La stratification en règle générale a pour objet d'augmenter la précision des résultats (simultanément 
tout en réduisant souvent les coûts de la collecte de données).  

Les conditions généralement admises pour la stratification du NRE sont les suivantes : 

1. Peu ou pas de chevauchement entre les strates ; 
2. Les strates peuvent être clairement délimitées. 
3. Une approche fondée sur des éléments probants modélisés/documentés pour le calcul du 

NRE/niveau de référence est utilisée davantage à titre d'analyse des données historiques, 
comprenant par exemple l'utilisation de facteurs d'ajustement. 

4. Le modèle sous-jacent de la déforestation (le scénario de référence), les agents/moteurs et les 
causes sous-jacentes de la déforestation et de la dégradation diffèrent significativement entre 
les strates. 

5. La stratification améliore significativement la précision de l'estimation du NRE. 

En outre, les émissions provenant de l'une des strates doivent être d'une échelle qui justifie des strates 
NRE distinctes en termes de coûts de collecte des données. La norme de la JNR du VCS permet et 
encourage la stratification du NRE / niveau de base juridictionnel (cfr. JNR du VCS v3.2, page 22, 
section 3.11.3. 
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Les strates suivantes de types d’utilisation des terres ont été initialement utilisées pour stratifier le 
périmètre du PRE : 

 Déforestation non planifiée (DEFNP) 

 Déforestation planifiée (DEFP) 

  Dégradation  non planifiée (DEGNP) 

 Dégradation planifiée (exploitation forestière industrielle) (DEGP) 

 A/R (amélioration des stocks de carbone) (A/R) 

Les promoteurs du PRE ont décidé de faire la distinction entre la dégradation planifiée et la dégradation 
non planifiée pour les raisons suivantes : 

 Les surfaces faisant l'objet d'une dégradation planifiée (les concessions d'exploitation forestière 

industrielle) peuvent être clairement délimitées alors que les surfaces de dégradation non 

planifiée (l'exploitation forestière illégale, la collecte de bois-énergie) ne peuvent l'être. 

 Le NRE pour l'exploitation forestière industrielle est modélisé à partir des données de 

l'inventaire forestier, des plans de gestion (plan de gestion, plan d'aménagement) ou des 

données historiques. 

 Les agents de la dégradation planifiée sont relativement peu nombreux et bien connus (les 

titulaires de permis de concession d'exploitation forestière industrielle), ce qui facilite la collecte 

des données et par conséquent, la quantification des émissions du niveau de référence. Les 

agents de la dégradation non planifiée sont nombreux, diversifiés et pas aussi bien connus, ce 

qui rend difficile la collecte des données et, partant, la quantification des émissions du niveau de 

référence. Une approche différente peut donc s’avérer nécessaire pour quantifier les émissions 

résultant de la dégradation non planifiée. 

 La dégradation planifiée et la dégradation non planifiée sont susceptibles d'être affectées par un 

ensemble de facteurs différents quant à leur volume et donc quant aux émissions, à savoir que 

les facteurs d'ajustement - s'il en existe qui peuvent se justifier - pourraient vraisemblablement 

revêtir une forme très différente. 

 Les schémas de déforestation des surfaces situées à l'intérieur et à l'extérieur des concessions 

en situation légale d'exploitation forestière sont très différents. Ils nécessitent des techniques 

de collecte des données entièrement différentes, ils sont représentés par différents scénarios de 

référence et ils exigent en fin de compte différentes techniques de modélisation. 

 Plus important encore, au sein des concessions d'exploitation forestière, il se peut que la 

déforestation future ne puisse être prédite sur base des schémas passés de 

déforestation/dégradation, alors que pour les surfaces situées en dehors de ces concessions, il 

est généralement admis que l'activité passée de déforestation/dégradation peut servir de base 

pour l'extrapolation des données futures. C’est pourquoi la stratification principale a été 

introduite pour délimiter spatialement les surfaces situées à l'intérieur et à l'extérieur des 

concessions en situation légale d'exploitation forestière. 

Voici des arguments similaires à ceux énoncés ci-dessus : (Une définition spatiale claire, des scénarios de 
référence distincts) pour une stratification du NRE en déforestation planifiée et non planifiée ont 
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également été identifiés au sein du périmètre du PRE. Cependant, peu d'éléments historiques probants 
a été constatés à l'échelle de la déforestation planifiée dans le Maï-Ndombe (la construction de routes, 
l'expansion urbaine, les grandes plantations, l'exploitation minière, l'hydroélectricité, etc.). Cette 
différenciation n'a en définitive, pas été effectuée pour des raisons d'efficacité au regard du coût et de 
rareté des données historiques. 

La dégradation non planifiée et la déforestation non planifiée ne sont pas délimitées dans des strates 
distinctes pour la raison suivante : Les activités à l'origine de la déforestation non planifiée et de la 
dégradation des forêts ne peuvent pas être clairement délimitées dans l'espace (elles se produisent 
dans l'intégralité du périmètre du programme) et elles peuvent se chevaucher dans l'espace (par 
exemple le brûlage d'une forêt dégradée pour une culture vivrière après l'exploitation forestière illégale 
ou le ramassage du bois-énergie) 

L’Afforestation/Reforestation a été ajoutée depuis que l'amélioration du stock de carbone joue un rôle 
important dans la conception du programme. Sur le plan historique, les absorptions provenant de l’A/R 
sont égales à zéro. Donc, il n'existe pas de « niveau d'absorption de référence » (séparé) provenant de 
l’A/R. Cependant, les activités de l’A/R remplissent les critères de stratification énoncés ci-dessus. Par 
conséquent, l’A/R constitue une superficie de comptabilisation séparée (pour laquelle les absorptions de 
référence sont égales à zéro). 

En fin de compte, le PRE a décidé de subdiviser le NRE et le périmètre de comptabilisation du PRE dans 
les strates suivantes d'utilisation des terres : 

 La déforestation non planifiée et la dégradation forestière non planifiée (DEFNP/DEGNP), 

comportant l'agriculture itinérante sur brûlis, la collecte de bois-énergie, la production de 

charbon de bois, l'exploitation forestière illégale et d'autres activités de défrichement des 

forêts. 

 La dégradation planifiée (DEGP), provenant de la récolte industrielle de bois légalement 

autorisée/planifiée. 

 L’Afforestation/Reforestation de terres précédemment non boisées (A/R). 

Délimitation spatiale 

Chacun des trois composants historiques des NRE proviennent de surfaces spatialement délimitées (les 
superficies de référence) pendant la période de référence : 

 L’A/R pendant la période de référence se chiffre à zéro (l'analyse DEFNP/DEGNP établit une 

déforestation nette - et des taux de dégradation, à savoir après soustraction de la repousse) et 

donc, il n'existe pas de chevauchement entre la strate A/R et l'autre strate du NRE à deux 

composants. 

 Les limites géographiques, ou dans ce cas, la superficie de référence pour le NRE historique de la 

DEGP, est égale à la somme de toutes les surfaces de récolte à l'intérieur des 20 concessions 

forestières qui ont fait l'objet de récoltes au cours de la période de référence (2004-2014). 
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 Les limites géographiques, ou dans ce cas, la superficie de référence pour le NRE historique de la 

DEFNP/DEGNP, se compose de l'intégralité de la superficie du Maï-Ndombe moins la superficie 

de référence du NRE de la DEGP. 

Bien qu'il soit possible, voire même probable, qu'une déforestation non planifiée ou qu’une dégradation 
des forêts ait eu lieu suite à la récolte du bois dans certaines des concessions forestières au cours de la 
période de référence (au sein des surfaces de récolte en situation légale), ces émissions sont ignorées 
afin de ne pas surestimer le NRE. Cependant, comme la superficie de référence pour le NRE de la DEGP 
couvre seulement les surfaces identifiées par les plans de récolte qui doivent être légalement récoltées 
au cours de la période de référence historique, les émissions dues à une déforestation et une 
dégradation non planifiée - mais toujours au sein des concessions d'exploitation forestière - sont prises 
en compte dans le calcul du NRE de la DEFNP/DEGNP. 

 

Carte 5: Stratification du périmètre du PRE dans les Superficies de Référence du NRE de la DEGP et du 
NRE de la DEFNP/DEGNP 

LA COMPTABILISATION DU CARBONE DU PRE ET LES LIGNES DIRECTRICES DE 2006 DU GIEC 

RELATIVES AUX INVENTAIRES NATIONAUX DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Le critère 5 du CM demande que [...] Le PRE utilise les orientations plus récentes et les lignes directrices 
du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), adoptées ou encouragées par 
la Conférence des Parties, comme base pour estimer les émissions de gaz à effet de serre liées aux forêts 
par les sources et les absorptions par puits [...]. 
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L'indicateur 5.1 du CM spécifie ensuite que [...] Le PRE identifie les méthodes du GIEC utilisées pour 
estimer les émissions et les absorptions en vue de l'établissement du Niveau de Référence ainsi qu'aux 
fins de Mesure, de Surveillance et de Notification (MMR) [...]. 

Comme le CM a précisé que [...] les dernières lignes directrices du GIEC doivent être utilisées comme 
base pour l'estimation ... [...], le PRE et ses partenaires ont interprété cette formulation dans le sens que 
toutes les méthodes de comptabilisation du carbone devraient suivre les lignes directrices énoncées par 
le GIEC (à titre de fondement général), mais que les méthodes ne doivent pas nécessairement employer 
exactement les mêmes méthodes et équations.  

 

Pour la quantification des strates du NRE, le PRE s'est donc également référé à d'autres orientations 
méthodologiques, telles que : 

 Pour le NRE de la DEFNP/DEGNP : Composants dérivés de la méthodologie VM0009 validée 

par le VCS intitulée « Methodology for Avoided Ecosystem Conversion, v3.0 » (Méthodologie 

pour la conversion des écosystèmes évités, v3.0) 

 Pour le NRE de la DEGP : Composants dérivés des méthodologies validées par le VCS 

VM0010 (v1.2) et VM0011 (v1.0) ainsi que les exigences AFAT du VCS (v3.4) 

 Pour la comptabilisation de l’A/R : Méthodologie du CDM à petite échelle, intitulée 

« Afforestation and Reforestation Project Activities implemented on Lands other than 

Wetlands  » (Activités du Projet Afforestation/Reforestation mises en œuvre sur les terres 

autres que les zones humides), Version 3, CDM EB75, Annexe 32. 

Le PRE utilise et adapte des parties de ces méthodes, car elles fournissent des composants 
méthodologiques facilement disponibles de haute qualité (des méthodologies validées) qui sont 
directement applicables au scénario du PRE. En outre, ces méthodes sont utilisées car elles présentent 
l'avantage d'être compatibles avec la norme de la JNR du VCS. 

Toutes les méthodes susmentionnées sont également compatibles avec les Lignes directrices de 2006 du 
GIEC relatives aux inventaires nationaux de gaz à effet de serre (ce qui est considéré constituer la 
version la plus récente des lignes directrices du GIEC), à l'exception des produits ligneux récoltés qui 
sont comptabilisés dans le NRE du PEDG. Étant donné que la comptabilisation des PLR n'est pas 
obligatoire en vertu du CM (voir la section sur les réservoirs de carbone énoncée ci-dessus) et qu'elle ne 
sera pas comptabilisée au niveau national (à ce jour), ce point n'est pas considéré comme étant un 
problème. La comptabilisation du réservoir des PLR est également considérée comme étant 
conservatrice. 

Les trois méthodes sont - suivant la définition du GIEC - des méthodes dénommées « méthodes gains-
pertes », car elles constituent des approches basées sur des processus qui estiment le solde net des 
additions et des absorptions à partir d'un stock de carbone (cfr. Lignes directrices de 2006 du GIEC 
relatives aux inventaires nationaux de gaz à effet de serre, Volume 4, Chapitre 2, à partir de la page 2.9). 

À l'exception du réservoir du bois mort, les trois méthodes utilisent les méthodes de comptabilisation du 
Niveau 2 du GIEC. Le calcul du NRE de la DEGP se fonde sur quatre valeurs par défaut définies par le 
GIEC, dans lesquelles il ne peut figurer aucune donnée nationale ou sous-nationale. Parmi ces quatre 
paramètres (sur un total de 44 paramètres), 2 paramètres (la fraction de carbone et le ratio racines-
pousses) ne constituent pas exactement des valeurs par défaut du Niveau 1, mais plutôt des valeurs qui 
sont largement utilisées également dans la comptabilisation du carbone à un Niveau supérieur parce 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
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que la multiplication de valeurs spécifiques par pays pour ces paramètres serait coûteuse et 
consommatrice de temps. Par voie de conséquence, le PRE évalue cela comme étant en conformité avec 
l'indicateur 14.3 du MC, ce qui appelle à l'utilisation des méthodes du Niveau 2 du GIEC pour déterminer 
les facteurs d'émission, mais permet l'utilisation des méthodes du Niveau 1 dans des cas exceptionnels. 
Nous considérons que le manque de données fiables spécifiques au pays comme étant un cas 
exceptionnel. 

En ce qui concerne le réservoir du bois mort, le PRE a décidé d'utiliser la comptabilisation du Niveau 1 en 
ce sens que toutes les émissions provenant du bois mort produit de manière anthropique (déchets 
d'abattage, débris ligneux résultant du brûlage) ont lieu immédiatement, car ces émissions découlent 
des activités réalisées dans le périmètre du PRE et sont considérées comme étant irréversiblement 
dégagées dans l'atmosphère. 

Alors que les méthodologies ne rapportent pas spécifiquement les émissions et les absorptions par 
réservoir de carbone et les transitions des terres selon les catégories du GIEC (par exemple les terres 
forestières restant à l'état de forêt, les terres forestières converties en terres cultivées), la génération de 
ces données à partir de l'application des méthodologies serait possible. Ce point est également confirmé 
par la JNR du VCS (page 19, section 3.9.1) qui stipule que [...] la comptabilisation par activités 
n'empêchera une juridiction d'effectuer la comptabilisation de ses forêts, conformément aux catégories 
du GIEC des terres forestières converties en terres non forestières, des forêts restant à l'état de forêt et la 
conversion de terres non forestières en terres forestières [...]. 

Pour conclure, lorsque les équations, les données et les valeurs par défaut du GIEC ont été utilisées, 
nous nous référons aux Lignes directrices de 2006 du GIEC relatives aux inventaires nationaux de gaz à 
effet de serre (que nous considérons à ce jour, être les dernières lignes directrices du GIEC). Lorsque les 
données ou les méthodes ne sont pas disponibles dans les Lignes directrices de 2006 du GIEC relatives 
aux inventaires nationaux de gaz à effet de serre, nous utilisons les données et/ou les méthodes du 
Guide des bonnes pratiques pour le secteur UTCATF de 2003 du GIEC. 
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8. RESERVOIRS, SOURCES ET PUITS DE 
CARBONE 

8.1 DESCRIPTION DES SOURCES ET DES PUITS SELECTIONNES 

Le tableau suivant décrit brièvement les puits de carbone et les sources qui sont inclus ou exclus : 

Sources/Puits Inclus ? Justification / Explication 

Émissions 
provenant de 
la 
déforestation 
et de la 
dégradation 

Oui Selon le CM, les PRE doivent tenir compte de la déforestation. En plus de la 
déforestation, le PRE tient également compte des émissions provenant de la 
dégradation, car celles-ci sont estimées être significatives (supérieures à 10 % de 
toutes les émissions associées aux forêts durant la période de référence). Selon 
WWC (2015), les émissions provenant des dégradations non planifiées comptent 
pour approximativement 45 % de toutes les émissions associées aux forêts durant la 
période de référence (2004-2014), comprenant les émissions de la DEGP. 

Le PRE différencie la dégradation non planifiée (DEGNP) de la dégradation planifiée 
(PDEG ; l'exploitation forestière industrielle), qui sont comptabilisées séparément. La 
déforestation est qualifiée de déforestation non planifiée (DEFNP). 

La DEFNP et la DEGNP constituent la strate. La strate de la DEFNP/DEGNP couvre 
l'intégralité du périmètre de comptabilisation (la province du Maï-Ndombe) à 
l'exception de la strate de la DEGP (voir ci-dessous), afin de ne pas surestimer les 
émissions. L'exclusion de la strate de la DEGP est conservatrice : à titre d'exemple la 
déforestation et la dégradation des forêts à la suite de l'exploitation forestière 
industrielle planifiée ne sont pas prises en compte dans le Niveau de Référence des 
Émissions (NRE), mais seront comptabilisées pendant la durée du programme. 

Note sur la déforestation planifiée : Le PRE a évalué la déforestation planifiée. Il 
n'existe pas d'activités minières à grande échelle ou de délivrance de licences 
agricoles planifiées au sein du périmètre du PRE. La construction des routes est 
principalement limitée à la remise en état des routes existantes. Dans ce contexte, la 
DEFNP couvre l'intégralité du périmètre du PRE à l'exemption de la DEGP. Si les 
émissions se produisent du fait de la déforestation planifiée, celles-ci seront 
comptabilisées dans la DEFNP. 

Émissions 
provenant de 
la 
dégradation 

Oui Comme les émissions provenant de la DEGNP sont estimées être significatives, (voir 
ci-dessus), les émissions provenant de la DEGP doivent également être 
comptabilisées. En outre, les concessions forestières sont considérées comme des 
partenaires importants pour la réduction des émissions et le PRE est considéré 
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forestière 
planifiée 
(PDEG) 

comme une opportunité de faire avancer la réforme du secteur forestier en RDC. 

Les émissions provenant de la DEGP sont comptabilisées à partir d'une strate 
séparée. Les limites géographiques, ou dans ce cas, la superficie de référence pour le 
NRE historique, se composent de la somme de toutes les surfaces de récolte à 
l'intérieur des 20 concessions forestières qui ont fait l'objet de récoltes au cours de la 
période de référence (2004-2014). 

Absorptions 
provenant de 
l’Afforestation
/Reforestatio
n (A/R) 

Oui Le PRE prévoit l'application de plusieurs activités d'atténuation qui sont liées à la 
plantation d'arbres et à la création de sources de revenus alternatives à la culture 
itinérante. Par conséquent, les absorptions provenant de l’A/R sont comptabilisées. 

Note sur la remise en végétation : Cette strate est limitée à l’A/R et à la remise en 
végétation par action humaine sur des surfaces spécifiques (qui sont délimitées par 
les appareils de repérage GPS au début des activités d'atténuation). Cela ne tient pas 
compte de la remise en végétation naturelle, qui est couverte par la strate de la 
DEFNP (à savoir la détermination du taux net de déforestation). 

 

 

8.2 DESCRIPTION DES RESERVOIRS DE CARBONE ET DES GAZ A EFFET DE SERRE 
SELECTIONNES 

Cette section décrit brièvement les réservoirs de carbone et les gaz à effet de serre (GES) inclus ou 
exclus dans le cadre du PRE. La section commence par une réflexion relative à la prise en considération 
des réservoirs de carbone pour les différentes strates de NRE suivie par une réflexion relative aux GES 
pris en considération/ignorés. Comme le PRE utilise un NRE spatialement stratifié et que les activités de 
référence dans chacune des strates ont des impacts différents sur différents réservoirs de carbone, il est 
jugé approprié de tenir compte des différents réservoirs de carbone dans ces strates. D'une manière 
générale, l'exclusion des réservoirs de carbone est justifiée par l'argument du principe de prudence, à 
savoir que l'exclusion sous-estimera les émissions dans le NRE (conformément à l'indicateur 4.2 ii du 
CM). 

 

Réservoirs de carbone sélectionnés pour la DEFNP/DEGNP : 

Réservoirs de carbone Sélectionnés ? Justification / Explication 

Biomasse au-dessus du 
sol (AGB) 

Oui La biomasse au-dessus du sol constitue le réservoir de carbone le plus 
important. La déforestation a pour résultat une diminution de la 
biomasse au-dessus du sol. Par voie de conséquence, ce réservoir de 
carbone est inclus. 

Biomasse au-dessous du 
sol (BGB) 

Oui La biomasse au-dessous du sol constitue un réservoir de carbone 
significatif (utilisation de ratios racines-pousses de 20 % à 40 % de la 
biomasse au-dessus du sol), c.-à-d. que les émissions de biomasse au-
dessous du sol sont supérieures à 10 % du total des émissions liées aux 
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forêts. 

Dans le Périmètre de Comptabilisation au cours de la Période de 
Référence. Étant donné que la déforestation a pour résultat une 
diminution de la biomasse au-dessous du sol (BGB), ce réservoir est 
inclus. 

Bois mort (résultant du 
brûlage) 

Oui Le PRE considère qu'approximativement 90 à 95 % de toute la biomasse 
au-dessus du sol est absorbée pendant le défrichement, à la fois par le 
brûlage et par l'extraction de bois mort résultant du brûlage pour la 
production de charbon de bois et pour l'utilisation en bois-énergie. 
Cependant, une petite quantité résiduelle de bois mort subsiste 
d’ordinaire. L'exclusion du bois mort surestimerait les émissions et donc 
ce (sous) réservoir de carbone est inclus. 

Bois mort (naturellement 
accumulé) 

Non Dans le droit fil des lignes directrices du GIEC (GIEC 2006), il est supposé 
que les stocks de carbone présents dans le réservoir de bois mort 
d'origine naturelle (tant sur pied que couché) sont équivalents à la fois 
dans le projet et dans le scénario de référence, et par conséquent, ce 
réservoir est exclus de manière conservatrice. 

Produits ligneux récoltés Non Non requis par le MC et donc exclus. 

Litière Non Probablement négligeable et l'exclusion est conservatrice, car les 
émissions dans le scénario du programme sont probablement plus 
faibles  

Carbone organique des 
sols (SOC) Non Le PRE se traduira par une augmentation des stocks de carbone 

organique des sols. Par conséquent, le carbone organique des sols est 
exclu de manière conservatrice. 

 

Réservoirs de carbone sélectionnés pour la DEGP :  

Réservoirs de 
carbone 

Sélectionn
és ? 

Justification / Explication 

Biomasse au-
dessus du sol 
(AGB) 

Oui La source d'émissions majeures comme l'exploitation forestière est l'activité de 
référence. 

Biomasse au-
dessous du sol 
(BGB) 

Oui Une source significative d'émissions dans l'exploitation forestière industrielle, 
en particulier lorsque cela débouche sur des émissions provenant de 
l'infrastructure forestière, dans laquelle les arbres sont complètement 
déracinés (utilisation des ratios racines-pousses de 20 % - 24 % de biomasse 
au-dessus du sol, à savoir que les émissions de biomasse au-dessous du sol 
sont supérieures à 10 % du total des émissions provenant de l'exploitation 
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forestière industrielle). 

Bois mort 
(déchets 
d'abattage) 

Oui La source d'émissions majeures comme l'exploitation forestière est l'activité de 
référence. 

Bois mort 
(naturellement 
accumulé) 

Non Dans le droit fil des lignes directrices du GIEC (GIEC 2006), il est supposé que 
les stocks de carbone présents dans le réservoir de bois mort d'origine 
naturelle (tant sur pied que couché) sont équivalents à la fois dans le projet et 
dans le scénario de référence, et par conséquent, ce réservoir est exclus de 
manière conservatrice. 

Produits ligneux 
récoltés 

Oui Un important puits de carbone comme l’exploitation forestière est l'activité de 
référence. L'inclusion diminuera le NRE pour l'exploitation forestière 
industrielle (puits de carbone) et l'inclusion de ce réservoir est donc 
conservatrice. Le programme amènera probablement une diminution de ce 
puits de carbone (moins le bois issu d'une récolte) et par conséquent, ce 
réservoir doit être inclus. 

Litière Non Probablement négligeable et l'exclusion est conservatrice, car les émissions 
dans le scénario du programme sont probablement plus faibles (mise en 
œuvre de RIL et l'établissement de concessions de conservation). 

Carbone 
organique des 
sols 

Non Probablement négligeable et l'exclusion est conservatrice, car les émissions 
dans le scénario du programme sont probablement plus faibles (mise en 
œuvre de RIL et l'établissement de concessions de conservation). 

 

Réservoirs de carbone sélectionnés pour l’A/R 

Réservoirs 
de 

carbo
ne 

Sélectionnés ? Justification / Explication 

Biomasse au-
dessus du sol 
(AGB) 

Oui Considérés comme la principale source d'absorptions, par conséquent 
inclus. 

Biomasse au-
dessous du sol 
(BGB) 

Oui Considérée comme une source importante d'absorptions, par 
conséquent inclus (utilisation de ratios racines-pousses de 20 % ou 
plus de biomasse au-dessus du sol, à savoir que les absorptions de 
biomasse au-dessous du sol sont supérieures à 10 % du total des 
absorptions provenant de l’A/R) 

Bois mort Non Non applicable à cette strate et donc exclus (pas de récolte dans les sites 
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(déchets 
d'abattage) 

d’A/R) 

Bois mort 
(naturellement 
accumulé) 

Non Les stocks de carbone de bois mort seront plus élevés dans les sites 
reboisés que dans les savanes. Par voie de conséquence, ce réservoir de 
carbone est ignoré. 

Litière 
Non Probablement négligeable et l'exclusion est conservatrice, car les 

émissions dans le scénario du programme sont probablement plus faibles. 

Produits ligneux 
récoltés 

Non Non requis par le MC et donc exclus.  

Carbone 
organique des 
sols 

Non Ce réservoir de carbone est considéré comme insignifiant et est 
ignoré suivant les orientations sur la reforestation par le 
Mécanisme de Développement Propre de la CCNUCC (MDP EB75, 
Annexe 32, §18, veuillez vous référer à la section 8.3.2) 

 

Le PRE a choisi de tenir compte des gaz à effet de serre suivants : 

Gaz à effet 
de 
serre 

Sélectionnés ? 
Justification / Explication 

CO2 Oui Le PRE comptabilisera toujours les émissions et les absorptions de CO2 

CH4 Non Les activités d'atténuation du PRE se traduiront par moins de surfaces 
brûlées. Les émissions liées au brûlage sont ignorées de manière 
conservatrice. 

N2O Non Les activités d'atténuation du PRE se traduiront par moins de surfaces 
brûlées. Les émissions liées au brûlage sont ignorées de manière 
conservatrice. 
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9. NIVEAU DE REFERENCE 

9.1 PERIODE DE REFERENCE 

L'indicateur 11.1 du Cadre Méthodologique (CM) du FCPF, mentionne que : « La date de fin de la 
Période de Référence correspond à la date la plus proche, antérieure à 2013, pour laquelle il existe des 
données sur le couvert forestier permettant l'application de la Méthode 3 du GIEC. Une autre date de fin 
ne sera admise qu'en présence d'arguments concluants, par exemple pour s'aligner sur les dates d'un 
Niveau de Référence des Émissions pour les forêts ou d'un Niveau de Référence pour les Forêts, d'autres 
programmes REDD+ pertinents, des communications nationales, d'un Programme national de réduction 
d'émissions ou de la stratégie nationale en matière de changement climatique ». 

Considérant la ligne directrice ci-dessus énoncée et les circonstances tant nationales que locales, la 
RDC propose une période de référence historique de 2004 à 2014. L'argument principal est 
d'optimaliser la concordance avec le niveau de référence national.  

 La période pour la NRE national n'a pas encore été publiée et il a été convenu en novembre 2015 

entre la DIAF et la FAO que la période de référence pour le NRE national serait de 2000 à 2014. Cela 

a nécessité que l'équipe du PRE prenne des décisions sans certitude quant à la période du NRE 

national.  

 Cependant, il était déjà manifeste que la RDC utilisera l'année 2014 comme date de fin de sa période 

de référence nationale et sous-nationale. En effet, de nombreux produits ont été développés pour 

l'année 2014 : 

o Une Carte de référence de la couverture forestière sous-nationale (ancienne province de 

Bandundu) pour l'année 2014 a été produite par la DIAF avec le support technique de 

l'Agence japonaise de coopération internationale (JICA). 

o Une Carte de référence de la couverture forestière nationale pour l'année 2014 a été 

produite par la DIAF avec le support technique de la FAO.  

o Les données acquises par la télédétection par laser (LiDAR) ont été collectées en 2014 (les 

vols de télédétection par laser ont été réalisés de juin 2014 à octobre 2014). 

 Dans ce contexte, l'équipe en charge de la conception du Niveau de Référence du PRE a alors décidé 

en avril 2014 d'utiliser une période de référence historique de 2004 à 2014 afin d'aligner la date de 

fin de la période de référence avec le NRE national. 

Certains autres arguments ont également été pris en considération dans le choix de la date de fin de 
2014 : 
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 Cela assure que l'évaluation des stocks de carbone est actualisée (par exemple le stock de 

carbone moyen des strates forestières tel que celui de la forêt secondaire peut changer au cours 

du temps, ce qui peut avoir des effets mineurs sur les Facteurs d'Émission). Le fait de présenter 

une concordance entre la fin de la période de référence historique et les données des stocks de 

carbone, assure que ces effets seront minimaux. Il importe tout autant que le NRE prévoie 

l'utilisation de la carte LiDAR pour la détermination des stocks de carbone de référence en 

savanes qui seront convertis en forêt en vertu des activités de l’A/R du PRE. Également dans le 

cas d'espèce, la concordance entre la fin de la période de référence historique et les données 

des stocks de carbone est avantageuse. 

 L'utilisation d'une période de référence, qui se termine à une date proche de la date du 

démarrage opérationnel du PRE permet d'éviter la nécessité de développer un produit 

provisoire d'évaluation des émissions au cours de la période intercalaire. Une période de 

référence qui est plus proche de la date du démarrage du programme reflètera le plus 

adéquatement les émissions au cours de la période du programme.  

 Enfin, le choix de 2014 à titre de fin de la période de référence apporte le bénéfice indirect, que 

le PRE peut aligner le NRE régi par le Fonds Carbone avec la référence juridictionnelle dans le 

cadre de la JNR du VCS. (Dû au fait que la JNR du VCS prescrit une différence maximale de 10 ans 

entre la date de fin de la période du NRE et le démarrage du programme). 

Compte tenu de la décision récente de se baser sur une période de référence nationale historique de 
2000 à 2014, deux options ont été envisagées afin d'assurer un alignement complet. Les commentaires 
formulés par le TAP aideront la RDC à choisir l'une de ces options : 

 La première option serait d'aligner entièrement la période de référence du PRE avec la 

période de référence prévue du NRE National (2000 à 2014). Toutefois, cette option n'est pas 

possible à ce jour du fait que la méthode d'échantillonnage utilisée par le PRE ne dispose 

actuellement pas de parcelles d'échantillonnage pour l'année 2000. Par ailleurs, l'évaluation des 

images du périmètre du PRE antérieures à 2004 a indiqué un taux de nébulosité trop élevé et 

par conséquent, elles n'ont pu être utilisées. La RDC pourrait procéder à un travail 

complémentaire avant la soumission de l'ERPD final, mais cela engendrerait des coûts 

supplémentaires et présenterait également le risque de moindre précision (un taux de 

nébulosité élevé). 

 La deuxième option, assurant la plus grande cohérence possible et matériellement réalisable, 

est de maintenir une période de référence de 2004 à 2014 pour le PRE. Cependant, afin de 

d'optimaliser la concordance avec le NRE national, une concertation entre la FAO et la DIAF a 

abouti à un accord entre la FAO et la DIAF permettant d'utiliser les parcelles d'échantillonnage 

de 2004 à 2014 produites par le PRE pour effectuer une évaluation de l’exactitude de la carte 

des Changements de la Couverture Terrestre (LCC) de 2000 à 2014 dans le périmètre du PRE. 
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9.2 DEFINITION DE LA FORET UTILISEE DANS LA CONSTRUCTION DU NIVEAU DE 
REFERENCE 

Le calcul des données d'activité se fonde directement sur une définition de la forêt. La République 
démocratique du Congo a soumis à la CCNUCC une définition spécifique au pays hôte qui sera appliquée 
dans la conception du PRE juridictionnel. Les valeurs minimales respectives pour le couvert arboré, la 
hauteur des arbres et la superficie selon la définition officielle des forêts de la RDC sont énumérées ci-
dessous : 

Tableau 13: Définition de la forêt de 
la RDC 

Élément Valeur 

Couvert arboré minimal (%) 30 % 

Superficie terrestre minimale 
(ha) 

0,5 

Hauteur des arbres minimale 
(m) 

3 

 

Pour calculer les émissions de manière plus précise et également définir la dégradation en termes de 
perte de couverture forestière, la classe de la forêt a été subdivisée en deux classes. Nous employons le 
couvert arboré afin de définir des seuils pour ces deux classes définies : forêt dense (DF) et forêt 
secondaire (SF), comme illustré dans le tableau XX 

 

Tableau 14: Définition des sous-classes de 
forêts 

Sous-classe Densité du 
couvert arboré 

Forêt dense 75 % - 100 % 

Forêt secondaire 30 % - 74,99 % 

Terre non forestière 0 % - 29,99 % 

 

Pour le calcul du NRE de la DEFNP et du NRE de la DEGNP (expliqué en détail ci-dessous), les sous-classes 
opérationnelles suivantes ont été utilisées selon le Guide des bonnes pratiques de 2006 du GIEC. La mise 
en correspondance entre les sous-classes opérationnelles et les sous-classes des forêts énoncées ci-
dessus est présentée dans le tableau qui suit. 

 
Tableau 15: Classes de la couverture terrestre et sous-classes dans le Modèle de 
Changement d'État 

Classe de la couverture terrestre du GIEC Sous-classe opérationnelle 
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Non classé n/d 

Nuages/Ombres n/d 

Pas d'image n/d 

Autre/erreur d'image n/d 

Forêt dense Forêt dense (DF) 

Terre cultivée Terre non forestière (NF) 

Prairie Terre non forestière (NF) 

Zone humide/Surface d'eau Terre non forestière (NF) 

Établissement Terre non forestière (NF) 

Forêt secondaire (dégradée) Forêt secondaire (FS) 

Sol nu  Terre non forestière (NF) 

Zone forestière brûlée Terre non forestière (NF) 
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9.3 ÉMISSIONS PROVENANT DE LA DEFORESTATION ET DE LA DEGRADATION NON 
PLANIFIEES (DEFNP/DEFNP) 

METHODOLOGIE 

Plan d'échantillonnage 

Pour calculer le NRE pour la déforestation et la dégradation non planifiées (DEFNP/DEFNP), nous avons 
utilisé une approche de classification systématique manuelle, conformément à l'approche du Niveau 3 
du GIEC, pour échantillonner des données couvrant plusieurs années au cours de la période de 
référence historique. Nous avons ensuite utilisé un modèle de changement d'état sur les données 
échantillonnées afin de calculer la surface déboisée et dégradée. En tant que condition préalable à la 
conception du plan d'échantillonnage, nous avons stratifié le périmètre du PRE du Maï-Ndombe en 
paires d'utilisation des terres/couverture terrestre, finalement consolidées en 6 strates principales 
d'échantillonnage. 

Les strates de noyau ont été calculées à partir d'une carte de la couverture terrestre fournie par 
l'Université Catholique de Louvain. Les strates de lisière ont ensuite été créées par bufferisation itérative 
des strates de noyau jusqu'à ce que les strates générées couvrent la majorité des déforestations 
observées sur une image récente (une mosaïque d'images satellite Landsat 2014 a été utilisée pour 
identifier l'étendue de la déforestation). Nous avons par là-même assuré que l'activité de déforestation 
a été couverte par les strates de lisière, pour lesquelles nous avons attribué un nombre plus élevé 
d'échantillons par rapport au nombre attribué aux strates de noyau (voir ci-dessous). Nous avons 
ensuite échantillonné chacune de ces 6 surfaces avec un espacement d'échantillon proportionnel à 
l'importance relative des strates par rapport à la déforestation et à la dégradation. Un tableau dans 
lequel figure les strates d'espacement d'échantillon et l'espacement d'échantillon pour chacune d'entre-
elles est présenté ci-dessous : 

Tableau 16: Résumé du plan d'échantillonnage pour les calculs du NRE de la DEFNP et du NRE de la DEGNP du PRE 
du Maï-Ndombe 

Acronym
e 

Strate Superficie (ha) Espacement 
d'échantillon (m) 

Nombre 
d'échantillons 

PFC NOYAU de forêt primaire 3 200 574 5000 1285 

PFE LISIÈRE de Forêt primaire 3 062 670 2000 11 964 

NFC NOYAU de Terre non forestière 674 831 1600 1988 

NFE LISIÈRE de Terre non forestière 1 613 224 1600 6054 

SEC Forêt secondaire 850 279 1600 3358 

ZONE 
HYBRIDE 

Mélange d'une mosaïque 
agriculture/forêt 

3 214 264 1600 12 535 

Total (par époque d'image) 12 615 842  37 184 

Total général (6 époques)   223 104 
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L'espacement d'échantillon a été déterminé en fonction de deux facteurs. Premièrement, l'importance 
de la strate vis-à-vis de la déforestation et de la dégradation a été prise en considération. Comme 
mentionné ci-dessus, il a été supposé que les strates de lisière présentaient davantage de déforestations 
et de dégradations que les strates de noyau en raison de la tendance de la déforestation à se produire 
au niveau de la lisière des îlots boisés dans un écosystème de « forêt impénétrable » tel que celui se 
trouvant dans le Bassin du Congo. Il a été établi que la déforestation se produit à un rythme plus élevé 
aux lisières des forêts par Bucki et al, 2012 et d'autres. Deuxièmement, l'espacement d'échantillon a été 
arrondi au nombre entier le plus proche et ensuite optimisé pour tenir compte de nombre total de 
journées consacrées à la collecte des données ainsi que le nombre relatif de journées consacrées à la 
collecte des données pour chacune des strates mentionnées ci-dessus. 

WWC a géré le processus de classification de l'échantillonnage à l'Université de Kinshasa en 
collaboration avec le Laboratoire de l'Observatoire Satellital des Forêts d'Afrique Centrale (OSFAC), 
embauchant et formant 12 analystes de télédétection qui ont classé les données durant une période de 
6 semaines sous la supervision étroite de WWC. Après la classification de l'échantillon, WWC a mené un 
processus d'amélioration systématique dans lequel des transitions temporelles « impossibles » et 
« suspectes » de la couverture terrestre ont été identifiées, examinées et si nécessaire, améliorées grâce 
à un passage en revue manuel réalisé par un expert. Nous avons ensuite été en mesure de calculer les 
taux de déforestation et de dégradation historiques en utilisant le modèle de changement d'état. Nous 
avons calculé le total des émissions exprimées en tCO2 émises au cours de la période de référence 
historique en raison de la déforestation et de la dégradation pour chacune des 6 strates 
Utilisation des terres / Couverture terrestre (LULC) utilisées pour déterminer le plan d'échantillonnage. 
Nous avons également calculé le pourcentage de déforestation et de dégradation par année (%/an) pour 
chacune de ces mêmes strates. Enfin, nous avons agrégé les deux résultats et nous avons obtenu un seul 
résultat pour le NRE de la DEFNP et le NRE de la DEGNP pour le périmètre du PRE. La figure ci-dessous 
illustre le processus de circulation des flux du calcul du NRE. 

Figure 6: Circulation des flux du calcul du NRE de la DEFNP et du NRE de la DEGNP 

 

Collecte et pré-traitement des images  

Nous avons collecté et pré-traité toutes les images nécessaires pour effectuer le calcul du NRE. Les 
images ont été assemblées en mosaïque (voir l'Annex 17), la couleur a été corrigée et elles ont été 
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adaptées à l'étendue du périmètre du PRE du Maï-Ndombe et préparées pour une utilisation avec l'outil 
propriétaire de classification ArcGIS de WWC. Une stratification de la couverture terrestre à moyenne 
résolution a été combinée avec les données d'utilisation des terres pour créer des paires d'utilisation 
des terres / couverture terrestre (voir figure ci-dessous). Nous avons ensuite dissocié chaque parcelle 
élémentaire dans sa composante « noyau » et « lisière » pour pouvoir supporter la concentration d'un 
nombre supérieur d'échantillons aux bordures des strates dans l'hypothèse où ces zones auraient connu 
des niveaux plus élevés de déforestation et de dégradation. Les strates de lisière ont été créées par 
bufferisation itérative de chaque parcelle élémentaire jusqu'à ce que toute la déforestation qui a eu lieu 
jusqu'à l'année 2014 soit couverte par la strate de lisière relative. Ce processus a permis de saisir tous 
les faits marquants de déforestation importante dans les strates de lisière avant la fin de la période de 
référence historique, optimisant ainsi les chances de mesurer avec précision les taux de déforestation 
historiques. 

 

Figure 7: Méthode d'échantillonnage à l'aide de l'approche Noyau et Lisière 

 

L'Annex 17 indique comment la stratification LULC a été utilisée pour déterminer le plan 
d'échantillonnage pour le PRE. Les échantillons ont été positionnés dans chaque strate selon un schéma 
de quadrillage régulier avec un emplacement de départ aléatoire. L'espacement du quadrillage a été 
ajusté en fonction de la taille de la strate et du niveau relatif attendu d'activité de déforestation. 

Collaboration avec OSFAC : renforcement des capacités et le programme des analystes 

WWC a collaboré avec le Laboratoire de l'OSFAC à l'Université de Kinshasa en embauchant et formant 
un groupe local d'analystes de la télédétection. Nous avons tenu des interviews pour les postes 
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d'analyste et nous avons finalement embauché 12 analystes qualifiés, chacun d'entre eux étant diplômé 
de l'Université de Kinshasa avec un diplôme en télédétection / génie agronomique ou ayant atteint le 
terme de leurs études. Des informations détaillées sur la liste des analystes sont répertoriées dans 
l'Exercice de renforcement des moyens d'actions de l'OSFAC. 

Les analystes ont participé à une session de formation intensive du 6 février au 13 février au cours de 
laquelle il leur a été demandé en premier lieu de lire le manuel de formation de WWC, contenant les 
instructions relatives à la manière d'utiliser l'outil de classification WWC ArcGIS, ainsi que de nombreux 
exemples et critères permettant l'identification de la couverture terrestre dans le Bassin du Congo. À 
l'issue des trois cours, les analystes ont commencé l'utilisation pratique de l'outil GIS qu'ils ont en 
définitive utilisé pour la classification de l'échantillon. Plusieurs questionnaires leur sont été soumis pour 
déterminer leur aptitude à commencer la classification des données de production. Tous les analystes 
devaient obtenir un score d'au moins 90 % à chaque questionnaire avant qu'ils ne soient autorisés à 
continuer dans la procédure de classification des données pour le PRE. Tous les analystes ont réussi à ce 
sujet et ont poursuivi la procédure pour mener à son terme l'exercice de classification de l'échantillon. 
Des photos des analystes prenant part à une session de formation préalable au démarrage de la 
classification sont présentées à l'Annex 18. Pour faciliter les travaux de l'équipe d'analystes, WWC a créé 
un manuel de formation rigoureux (voir l'Annex 20) et a fourni divers outils d'accompagnement, dont le 
« tableau de bord » de classification. Il a été demandé aux analystes de classer des milliers 
d'échantillons, couvrant toutes les strates et toutes les années, selon le tableau des sous-classes 
opérationnelles mentionné à la Section 8.2 ci-dessus. 

 

Carte 6: Stratification utilisée pour la détermination du plan d'échantillonnage pour les paires 
Utilisation des terres / Couverture terrestre dissociées en « Noyau » et « Lisière » 
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Classement de l'échantillon 

Tous les échantillons ont été classés manuellement à l'aide d'une approche de classement fondée sur 
« l'avertissement préalable ». Les analystes ont visionné les échantillons (chacun d'entre eux 
représentant un point spécifique dans l'espace) superposés sur les images, et ont été formés pour 
utiliser une variété de techniques d'analyse d'image de télédétection afin d'identifier la couverture 
terrestre. Une description détaillée exhaustive de ces techniques dépasse le cadre de ce document, mais 
elles concernent notamment : 

 L'affichage des images en combinaison de bandes spectrales tant en mode « Truecolor » qu'en 

mode « FalseColor » 

 L'utilisation de l'égalisation de l'histogramme de l'image afin d'identifier correctement les terres 

forestières dégradées 

 Le recours à l'image à haute résolution (lorsque cela est possible) 

 L'analyse par le groupe (décision par consensus) 

Comme mentionné ci-dessus dans la Section 8.2, tous les échantillons ont été classés selon les classes de 
couverture terrestre provenant du document Guide des bonnes pratiques de 2006 du GIEC. Les 
analystes ont utilisé l'outil WWC GIS navigation & classification (voir l'Annex 18). Aux fins de cette 
analyse du NRE, les classes de couverture terrestre ont été regroupées en sous-classes opérationnelles 
pour prendre en charge le modèle de changement d'état utilisé pour calculer la déforestation et la 
dégradation. Des informations détaillées sur les classes de couverture terrestre du GIEC et leur 
agrégation en sous-classes opérationnelles pour le modèle de changement d'état (forêt dense, forêt 
secondaire et les catégories non forestières) figurent au Tableau 15.  

Les échantillons ont été classés sur une période de travail de 30 jours. En raison du grand nombre 
d'échantillons devant être classés du fait de l'étendue du périmètre du PRE du Maï-Ndombe sur les 
6 époques, nous avons utilisé une approche « zonale », divisant le périmètre du PRE en segments 
logiques. L'utilisation de cette méthode nous a permis d'attribuer systématiquement les différentes 
surfaces de la carte à différents analystes couvrant différentes périodes de temps. Nous avons éliminé le 
biais de l'analyste en évitant la répétition des emplacements ou la répétition des périodes de temps, en 
attribuant des sous-ensembles entièrement aléatoires de taille appropriée ainsi que des périodes de 
temps aléatoires à chaque analyste (à savoir qu'aucun analyste n'a collecté des échantillons pour le 
même emplacement sur deux années ou plus, et de même, aucun analyste n'a travaillé sur une seule 
année pour plus de deux emplacements). Un total de 223 104 échantillons ont été classés, couvrant la 
totalité du périmètre du PRE du Maï-Ndombe pour les 6 époques sélectionnées au départ pour la 
période de référence historique.  

Afin d'évaluer la précision de la classification réalisée pour le niveau de référence, une évaluation de la 
précision a été effectuée par la DIAF avec l'accompagnement de la FAO. (Voir l'Annex 19) 

DONNEES D'ACTIVITE 

Commentaire pour le passage en revue du TAP : 

Le Niveau de Référence des Émissions pour la déforestation non planifiée et la dégradation des forêts 
est basé sur les estimations des surfaces non corrigées. L'analyse d'incertitude (section 13) se base 
cependant sur les estimations des surfaces corrigées. Le PRE demande l'avis du TAP quant à la nécessité 
ou non de déterminer la valeur finale du NRE sur base de surfaces corrigées. 
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Paramètres 

Nous énumérons ici les différents paramètres dont les informations détaillées figurent à l'Annex 21 : 

1. Superficie totale par an attribuable aux transitions de l'état forestier entre la Forêt dense (DF) et la 
Terre non forestière (NF) entre 2004 et 2014. Le paramètre est appelé déforestation primaire. 

2. Superficie totale par an attribuable aux transitions de l'état forestier entre la Forêt secondaire (SF) 
et la Terre non forestière (NF) entre 2004 et 2014. Le paramètre est appelé déforestation 
secondaire. 

3. Superficie totale par an due aux forêts en transition entre terre Non Forestière (NF) et Forêt 
Secondaire (FS) entre 2004 et 2014. Le paramètre est appelé repousse 2. 

4. Superficie totale par an attribuable aux transitions de l'état forestier entre la Forêt dense (DF) et la 
Forêt secondaire (SF) entre 2004 et 2014. Le paramètre est appelé dégradation. 

5. Superficie totale par an attribuable aux transitions de l'état forestier entre la Forêt secondaire (SF) 
et la Forêt dense (DF) entre 2004 et 2014. Le paramètre est appelé repousse pure. 

Calcul des émissions historiques provenant de la déforestation non planifiée 

Nous calculons un taux de déforestation non planifiée historique (NRE de la DEFNP) pour chacune des 
6 strates énumérées précédemment. Nous avons utilisé le logiciel statistique R pour développer le 
modèle d'algorithme calculant la déforestation en unités de tonnes d'équivalent de dioxyde de carbone 
CO2e/an et en %/an pour chaque strate. Nous agrégeons ensuite les taux de toutes les 6 strates pour 
obtenir un taux de déforestation unique pour l'ensemble du périmètre du PRE. 

Nous utilisons un modèle de changement d'état calculant en premier lieu une surface de déforestation 
pour chaque échantillon individuel. Par échantillon, la surface déboisée est ensuite agrégée au niveau de 
la strate, et finalement au niveau du PRE.  

Dans un premier temps, chaque échantillon se voit attribuer une surface représentative, qui est définie 
comme étant le nombre d'échantillons dans la strate divisé par la superficie de la strate. S'il est établi 
qu'un échantillon individuel a été l'objet d'un changement d'état passant de l'état de forêt à un état non 
forestier, l'échantillon est marqué comme étant « déboisé ». Les surfaces représentatives de tous les 
échantillons qui ont été déboisées sont agrégées pour obtenir le total de la superficie déboisée par 
strate. Nous multiplions ces superficies par le facteur d'émission (EF) approprié de déforestation pour 
obtenir le nombre de tonnes de CO2 émises par strate attribuables à la déforestation primaire et à la 
déforestation secondaire. La déforestation primaire et la déforestation secondaire sont additionnées et 
ensuite le total des émissions de chaque superficie de strate est agrégé pour obtenir le total des 
émissions sur l'intégralité du périmètre du PRE. Enfin, nous calculons un taux moyen de déforestation 
par an en divisant le total des émissions par le nombre d'années de la période de référence historique.  

Voir l'Annex 13 pour les équations utilisées pour calculer la DEFNP. 

Calcul des émissions historiques provenant de la dégradation non planifiée 

La dégradation non planifiée historique (NRE de la DEGNP) est calculée de façon similaire à la 
déforestation historique, à l'exception des différences essentielles suivantes. 

 La dégradation est initialement calculée comme ces échantillons qui font la transition entre la 

forêt dense et les états de la couverture terrestre de la forêt secondaire(PF → SF). 
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 Une zone calculée comme étant une « mauvaise » dégradation est soustraite de la zone de 

dégradation totale. 

 Une zone calculée comme étant une « bonne » repousse est soustraite de la zone de 

dégradation totale. 

La soustraction à la fois de la « mauvaise » dégradation et de la « bonne » repousse est considérée 
comme conservatrice, étant donné que la soustraction de l'une et l'autre de ces catégories contribue à 
réduire les émissions de dégradation. Pour identifier ces deux types de transitions d'état, nous avons 
utilisé un processus à plusieurs niveaux pour identifier automatiquement les cas susmentionnés. Nous 
avons développé un outil d'extension du système d'information géographique qui dans un premier 
temps, marque comme étant « suspecte » une transition d'état anormale indiquée ci-dessus. Nous 
filtrons ensuite la « mauvaise » dégradation et la « bonne » repousse à l'aide de tableaux croisés 
dynamiques et de formules d'Excel qui recherchent les modèles qui représentent les deux cas. Les zones 
attribuées aux échantillons correspondant à ces deux cas sont soustraites de la zone de dégradation 
agrégée. 

Les échantillons classés comme étant une dégradation normale (à savoir une transition à partir 
de(PF → SF)) sont, du fait de la conception du dispositif, non marqués comme étant « suspects ». Ces 
échantillons, ainsi que les échantillons « suspects » identifiés comme étant une « bonne » dégradation 
(c.-à-d. non filtrés en utilisant le procédé décrit ci-dessus) sont autorisés à être inclus dans le calcul de la 
dégradation. Les échantillons identifiés comme étant une « mauvaise repousse » (c.-à-d. non filtrés en 
utilisant le procédé décrit ci-dessus) ne sont pas inclus dans le calcul de la repousse, car il est peu 
probable qu'ils correspondent à une réalité physique. Le résultat est une estimation prudente de la 
dégradation, basée sur l'identification des transitions temporelles d'échantillons, établies comme 
représentant de manière plausible un changement d'état physique entre les états de forêt primaire et 
de forêt secondaire. En utilisant le processus d'amélioration décrit ci-dessus, nous éliminons les 
transitions non plausibles tout en incluant une régénération authentique des forêts. 

Voir l'Annex 14 pour les équations utilisées pour calculer la DEGNP. 

Résultats 

Conformément à la méthodologie expliquée ci-dessus, nous calculons les émissions dues à la 
déforestation non planifiée et la dégradation de la forêt non planifiée :  

 Les résultats de l'analyse des changements LULC sur base d'échantillons indiquent que sur un 

total de 36 733 échantillons analysés, 1298 d'entre eux font apparaître des changements. Les 

changements signalés sont soit une déforestation primaire ou secondaire, une dégradation ou 

une repousse. 

 Compte tenu de l'espacement de l'échantillon par strate (tel que spécifié dans le Tableau 16), le 

tableau ci-dessus donne les estimations des changements de superficie. Le total des 

changements de superficie par an est estimé à 519 976 ha dont la dégradation représente les 

changements de superficie les plus importants (51,1 %). Les taux de déforestation et de 

dégradation ont été déterminés (en se référant à la déforestation nette après l'adjonction de la 

repousse). Les valeurs sont comprises entre 0,5 % et 2,08 %. 
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Tableau 17: Résultats du NRE de la DEFNP/DEGNP - Estimation des changements de superficie par 

strate 

Strate 

Superficie de 

déforestation 

primaire 

(ha/an) 

Superficie de 

déforestatio

n secondaire 

(ha/an) 

Superficie de 

dégradation 

(ha/an) 

 Repousse 

(SF->PF) 

(ha/an) 

 Repousse 

(NF->SF) 

(ha/an) 

Taux de 

déforestation 

(%/an) 

Taux de 

dégradation 

(%/an) 

PFC  10 956  8466  95 616   29 880   1992  0,55 % 2,08 % 

PFE  17 149   21 091  73 999  29 359   2048  1,21 % 1,50 % 

NFC  797   1747  8351  2724   745  0,35 % 1,11 % 

NFE 2836  13 209  20 977  7665   2018  0,92 % 0,87 % 

SEC  1747  14 056  19 602  4204   2887  1,53 % 1,83 % 

ZONE 

HYBRIDE 

 6284   55 836  44 961  6797   7977  1,69 % 1,19 % 

TOTAL 39 769   114 405  263 506   80 629   17 667  1,12 % 1,49 % 

  

FACTEURS D'EMISSION  

Nous énumérons ici les différents paramètres dont les informations détaillées figurent à l'Annex 22 : 

1. Le facteur d'émission de la déforestation primaire, FEp, explique la différence des stocks de carbone 
entre une Forêt Dense (DF) et une Terre Non Forestière (NF) résiduelle. 

2. Le facteur d'émission de la déforestation secondaire, FEs, explique la différence des stocks de 
carbone entre une Forêt Secondaire (SF) et une Terre Non Forestière (NF) résiduelle. 

3. Le facteur d'émission de la dégradation non planifiée, FEDEGNP, explique la différence des stocks de 
carbone entre la forêt dense (DF) et la forêt secondaire (SF). 

Les données sur les stocks de carbone ont été obtenues dans le cadre du programme Carte et Modèle 
Carbone, au moyen d'une campagne de vols de télédétection par laser (LiDAR) effectués dans le 
périmètre du PRE (les vols de télédétection par laser ont été réalisés de juin 2014 à octobre 2014). Ce 
programme est financé par l'Initiative Internationale pour le Climat (ICI) au moyen de l'Initiative 
internationale sur le climat du Ministère fédéral allemand de l'Environnement, de la Protection de la 
Nature, de la Construction et de la Sécurité nucléaire (BMUB) et est mis en œuvre par le WWF et 
l'Université de Californie et apporte un soutien aux processus REDD + en RDC, entre autres, par 
l'élaboration d'une carte nationale des stocks de carbone forestiers. Pour étayer le PRE, une carte 
distincte des stocks de carbone forestiers a été produite pour le périmètre du PRE.  

Les données acquises via la télédétection par laser permettent la détermination des stocks moyens de 
carbone de la forêt primaire, de la forêt secondaire et de la terre non forestière. Les résultats des stocks 
au-dessus du sol (AG) sont fournis dans le tableau ci-dessous, accompagnés de l'écart type (σ) et de 
l'intervalle de confiance (IC). 

Tableau 18: Stocks de carbone au-dessus du sol par classe de couverture terrestre 
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Classe de couverture terrestre Carbone AG 
(tonnes de 

C/ha) 

Min. Max. IC 
(α = 0,10) 

IC 
(relatif) 

Forêt dense 
(Couverture de la canopée 75-
100 %) 

144,43 75,4 323,2 +/- 4,83 +/- 3,3 % 

Forêt secondaire 
(Couverture de la canopée 30-
74,99 %) 

86,10 14,7 188,3 +/- 2,89 +/- 3,4 % 

Terre non forestière 
(Couverture de la canopée 0-
29,99 %) 

15,65 0,0002 89,5 +/- 5,23 +/- 33,4 % 

 

Le tableau suivant fournit les estimations des stocks de carbone au-dessous du sol (BG) sur base des 
ratios racines-pousses comme stipulé dans le Guide des bonnes pratiques de 2006 du GIEC, Tableau 4.4.  

 

Tableau 19: Stocks de carbone au-dessous du sol par classe d'utilisation des terres 

Classe de 
couverture terrestre 

Carbone 
BG 
(tonnes de 
C/ha) 

IC 
(α = 0,10) 

IC 
(relatif) 

Source 

Forêt dense 
(Couverture de la 
canopée 75-100 %) 

34,66 +/- 
12,23 

+/- 35,30 % Basé sur les données de biomasse de 
télédétection par laser (Saatchi et al. 201531) 
en association avec Mokany et al. (2006)32 

Forêt secondaire 
(Couverture de la 
canopée 30-
74,99 %) 

20,42 +/- 2,06 +/- 10,08 % Basé sur les données de biomasse de 
télédétection par laser (Saatchi et al. 2015) 
en association avec Mokany et al. (2006) 

Terre non forestière 
(Couverture de la 
canopée 0-29,99 %) 

6,15 +/- 0,81 +/- 13,16 % Basé sur les données de biomasse de 
télédétection par laser (Saatchi et al. 2015) 
en association avec Poupon (1980)33 

 

                                                           

31Saatchi S., Meyer V., Xu A., Ferraz A., Yan Y. et Fricker A. (2015) Carte de la biomasse du Maï-Ndombe. 
Institut de l'environnement et du développement durable, Université de Californie, Los Angeles. Un 
rapport dans le cadre du Projet Carte et Modèle Carbone financé par l'Initiative internationale sur le 
climat du Ministère fédéral allemand de l'Environnement, de la Protection de la Nature, de la 
Construction et de la Sécurité nucléaire (BMUB). 
32Mokany, K., Raison, J.R. et Prokushkin, A.S. (2006). Analyse critique des ratios racines-pousses dans les 
biomes terrestres. Revue Global Change Biology 12 : 84-96 
33 Poupon, H. (1980). Structure et dynamique de la strate ligneuse d'une steppe Sahélienne au nord du 
Sénégal. Office de la Recherche Scientifique et Technique Outre-Mer, Paris, France. 
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Le tableau ci-dessous présente les Facteurs d'Émission (FE) pour les transitions de changement 
d'utilisation des terres incluses dans le calcul du NRE. 

Tableau 20: Facteurs d'Émission pour la Déforestation et la Dégradation  

Facteurs d'émission 
 Perte de carbone dans 

AGB+BGB [tCO2/ha] 
IC 

(α = 0,10) 
IC 

(relatif) 

Déforestation : Forêt dense - 
Terre non forestière 576,75 

+/- 91,56 +/- 15,88 % 

Déforestation secondaire : 
Forêt secondaire - Terre non 
forestière 310,68 

+/- 51,10 +/- 16,45 % 

Dégradation : Forêt dense - 
Forêt secondaire 266,08 

+/- 100,52 +/- 37,78 % 

Repousse secondaire : Terre 
non forestière - Forêt 
secondaire -310,68 

+/- 51,10 +/- 
16,4
5 % 

Repousse primaire : Forêt 
secondaire - Forêt dense -266,08 

+/- 100,52  +/- 37,78 % 

 

Le tableau ci-dessous répertorie les valeurs par défaut utilisées pour la détermination des facteurs 
d'émission individuels. 

Tableau 21: Valeurs par défaut utilisées pour la détermination des facteurs d'émission 

Paramètre Valeur Source 

Fraction de carbone de la 
biomasse forestière AG [tC/t] 

0,47 Lignes directrices AFAT de 2006 du GIEC, 
Tableau 4.3 (McGroddy et al. 2004) 

Ratio racines-pousses : forêt > 
125 tC/ha 

0,24 Lignes directrices AFAT de 2006 du GIEC, 
Tableau 4.4 

(Monkany et al. 2006) 

Ratio racines-pousses : forêt < 
125 tC/ha 

0,20 Lignes directrices AFAT de 2006 du GIEC, 
Tableau 4.4 

(Monkany et al. 2006) 

Ratio racines-pousses : savanes/ 
zones arbustives 

0,40 Lignes directrices AFAT de 2006 du GIEC, 
Tableau 4.4 

(Poupon 1980) 
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CALCUL DES EMISSIONS HISTORIQUES PROVENANT DE LA DEFNP/DEGNP 

L'utilisation des facteurs d'émission déterminés ci-dessus et les résultats des changements de surface 

permet finalement l'estimation des émissions de la dégradation et de la déforestation : 

 Les émissions globales provenant de la déforestation s'élèvent à 52,99 millions de tCO2/an et à 

48,66 millions de tCO2/an provenant de la dégradation.  

 Le total des émissions provenant de la déforestation et de la dégradation des forêts pour toutes 
les classes d'utilisation des terres est estimé à 107,14 millions de tCO2 par an. 

 

Tableau 22: Résultats de NRE - Niveau d'émission par strate 

Strate 
Émissions de Déf. 

(tCO2e/an) 

Émissions de Dég. 

(tCO2e/an) 

Total des Émissions (en 

tCO2/an) 

 PFC  8 329 738 17 491 692 26 440 224 

 PFE  15 805 953 11 878 258 28 320 309 

 NFC  770 872 1 497 288 2 499 630 

 NFE  5 111 835 3 542 190 9 281 040 

 SEC  4 477 034 4 097 254 9 471 157 

 ZONE 

HYBRIDE  

18 491 221 10 155 059 31 124 125 

 TOTAL  52 986 654 48 661 741 107 136 486 

    

 

 

9.4 ABSORPTIONS PROVENANT DE L’AFFORESTATION/REFORESTATION (A/R) 

Bien qu'ils ne soient pas liés aux émissions historiques, l’Afforestation et la Reforestation constituent 
des activités d'atténuation importantes qui non seulement séquestrent les émissions de GES, mais 
apportent également des revenus alternatifs appréciables (par exemple par le biais des cultures de 
rente) aux communautés locales. Cette section présente la méthode de comptabilisation des 
absorptions provenant de l’A/R. 

Le module pour « l’Afforestation/Reforestation » (A/R) couvre les absorptions dues à l’afforestation et à 
la reforestation de toute surface située dans le périmètre du PRE qui n'est pas considérée comme une 
forêt selon la définition nationale de la forêt. Le module A/R prend en compte l'accroissement des 
stocks de carbone forestier dans les arbres applicables aux surfaces qui ne sont pas considérées comme 
des forêts avant l'activité d'atténuation. 

Le module A/R est basé sur les documents suivants : 
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 Méthodologie du CDM à petite échelle, intitulée « Afforestation and Reforestation Project 

Activities implemented on Lands other than Wetlands  » (Activités du Projet 

Afforestation/Reforestation mises en œuvre sur les terres autres que les zones humides), 

Version 3, CDM EB75, Annexe 32. 

 Outil méthodologique 14 A/R : « Estimation of Carbon Stocks and Change in Carbon Stocks of 

Trees and Shrubs in A/R CDM Project Activities » (Estimation des stocks de carbone et des 

variations des stocks de carbone des arbres et des arbustes dans les activités du Projet 

Afforestation/Reforestation du CDM), Version 4.1, CDM EB75, Annexe 26. 

Le module A/R couvre les types d'utilisation des terres qui suivent, comme indiqué à l'Appendice B de 
l'Annexe de la Décision 6/CMP.1, § 4 : 

(a) Pâturages en terres forestières ;  

(b) Terres cultivées en terres forestières ;  

(c) Établissements en terres forestières ; 

 

Le module est applicable aux activités qui ne brûlent pas la surface d’A/R pour le défrichement de la 
surface en vue d'une Afforestation/Reforestation. Ceci assurera que l'activité d’A/R ne donne pas lieu à 
l'émission de puissants gaz à effet tels que le CH4 et le N2O qui ne sont pas pris en compte et partant, 
porterait atteinte à l'intégrité environnementale du PRE. 

Le module est applicable aux activités qui reboisent des zones qui ne sont pas considérées comme des 
zones humides. Cela permettra d'éviter la libération d'émissions potentielles provenant des sols des 
zones humides comme le CH4 et le N2O. 

Une fois qu'une entité (par exemple une communauté ou une ONG soutenant une communauté) 
propose le PRE afin d'inclure une activité d’A/R pour la comptabilisation des absorptions, la procédure 
est la suivante : 

 L'entité formulant la proposition doit fournir un dossier de configuration de la zone qui fait 

l'objet d'une reforestation. Par ailleurs, l'agence formulant la proposition doit confirmer par 

écrit, que la zone ne sera pas défrichée par brûlage. 

 Le PRE permettra de comparer la zone proposée avec la carte de référence de la superficie 

forestière et avec la carte des zones humides afin de vérifier/invalider si la zone est considérée 

comme une forêt et/ou comme une zone humide. 

 Si la zone est considérée comme une forêt et/ou une zone humide, ou si le feu est utilisé pour 

défricher la zone de reforestation, la zone ne sera pas ajoutée à la strate A/R 

Le carbone stocké dans le bois mort est ignoré. Comme le volume de bois mort sera plus élevé dans le 
scénario du projet par rapport au scénario de référence, ce point est considéré comme conservateur. 

Le module A/R détermine les absorptions nettes de GES anthropiques par les puits comme suit : 

𝐶𝐴/𝑅,𝑡 =∑𝐶𝐴𝐶𝑇𝑈𝐴𝐿.𝑖,𝑡

𝑛

𝑖=1

−∑𝐶𝐸𝑋𝐼𝑆𝑇𝐼𝑁𝐺,𝑖

𝑛

𝑖=1

 
Equation (1) 

Où : 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/ARmethodologies/tools/ar-am-tool-14-v4.1.pdf
http://cdm.unfccc.int/methodologies/ARmethodologies/tools/ar-am-tool-14-v4.1.pdf
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𝐶𝐴/𝑅,𝑡 = Absorptions anthropiques nettes de GES par les puits, dans l'année t ; t CO2-
e 

𝐶𝐴𝐶𝑇𝑈𝐴𝐿.𝑖,𝑡  = Absorptions anthropiques nettes de GES par les puits, pour la zone i, dans 
l'année t, en t CO2-e 

𝐶𝐸𝑋𝐼𝑆𝑇𝐼𝑁𝐺,𝑖  = Absorptions de référence nettes de GES par les puits, pour la zone i, en 
t CO2-e 

 

Les absorptions nettes du niveau de référence de GES (CEXISTING,i ) sont déterminées en utilisant les 

résultats de la carte carbone constituée par la télédétection par laser. La carte de la télédétection par 

laser fournit des estimations des stocks de carbone explicites spéciales pour la savane comprenant du 

carbone stocké dans les arbres et les arbustes. Cela permet de suivre une approche efficace et précise 

pour déterminer les stocks de carbone de la végétation existante, avant l'exécution de l'activité d’A/R.  

Conformément avec CDM EB75, Annexe 26, les modifications possibles des stocks d'arbres et d'arbustes 

dans le scénario de référence sont comptabilisées comme étant égales à zéro, étant donné que les 

terres sont soumises à des cycles périodiques de brûlage, de sorte que la biomasse, selon le niveau de 

référence est supposée être en équilibre dynamique. Pour valider cette assertion, une analyse de la 

distribution spatiale des débuts d'incendie survenus dans la Province du Maï-Ndombe a été réalisée sur 

la base des incendies enregistrés par le capteur MODIS à bord des satellites Terra et Aqua. Les incendies 

de janvier 2002 à décembre 2014 ont été pris en compte. Au cours de ces 13 années, un total de 

138 174 incendies ont été enregistrés. Parmi ceux-ci, 136 414 débuts d'incendie ont pu être attribués à 

une apparition soit dans les terres forestières, soit dans les savanes/zones arbustives (sur base de la 

carte de couverture terrestre de 2014 établie par Saatchi et al. 2015). 

De ce total de débuts d'incendie, 113 418 débuts d'incendie sont situés dans des terres non forestières 

(correspondant à 83,1 % des débuts d'incendie). La figure ci-dessous montre une zone dans le sud-ouest 

de la Province du Maï-Ndombe - dans le district des Plateaux - dans laquelle la savane et la végétation 

arbustive prédominent (c.-à-d. une zone classée principalement en terre non forestière). La figure 

illustre le fait que des terres non forestières sont sujettes à des feux fréquents. 
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Figure 8: Débuts d'incendie dans des zones du district des Plateaux du Maï-Ndombe à prédominance 
de zones arbustives et de savanes 

Source : Source : FIRMS –EOSDIS Earthdata sur base d'une requête introduite pour la période de 
janvier 2002 à décembre 2014 

Cependant, les résultats de l'analyse peuvent être biaisés dans la mesure où chaque emplacement d'un 

incendie détecté par le satellite MODIS est affiché par un pixel représentant le centre d'un cercle ayant 

au sol un diamètre d'un km qui est marqué par l'algorithme comme contenant un ou plusieurs 

incendies. En tant que tel, si le centre de l'emplacement de l'incendie se situe en bordure d'une 

parcelle élémentaire de type forêt / terre non forestière, l'incendie peut avoir eu lieu soit dans 

une zone forestière, soit dans une terre non forestière. En outre, il est important de noter que les 

données de détection de feu du satellite MODIS ne permettent pas d'évaluer la superficie totale brûlée. 

Cependant, les résultats de l'analyse indiquent clairement que de vastes zones de savane et de zones 

arbustives sont périodiquement brûlées. Ceci est conforme aux projections nationales du niveau de 

référence des émissions de gaz à effet de serre établies en 2013 par The International Institute for 

Sustainable Development (IISD), ainsi qu'aux avis des experts. 

La conclusion qui s'en dégage est que les terres non forestières font l'objet d'incendies périodiques et 

par conséquent, la régénération naturelle peut être ignorée. 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 129  

Voir l'Annex 15 pour les équations pour calculer la variation des stocks de carbone au cours de la 

période du programme. 

9.5 ÉMISSIONS PROVENANT DE LA DEGRADATION PLANIFIEE (DEGP) 

METHODOLOGIE 

La CN-REDD, par le biais de la Banque mondiale, a confié la mission à Forêts Ressources Management 
Ingénierie (FRMi) de calculer le NRE pour la Dégradation Planifiée (DEGP). Les travaux entrepris par FRMi 
se fondant sur les travaux préparatoires considérables réalisés par GFA Consulting Group et WWF RDC 
(projet Carte et Modèle Carbone), qui avaient déjà élaborés une grande partie de la méthodologie 
relative à la DEGP. 

En ce qui concerne la méthodologie finale, un certain nombre de différentes méthodologies existantes 
qui sont utilisées pour estimer les émissions provenant de la dégradation planifiée / la récolte 
(industrielle) du bois ont été étudiées. 

Celles-ci comprennent : 

 Les méthodologies VM0010 et VM0011 validées par VCS. Ces méthodologies sont les 

méthodologies développées pour les projets de Gestion Forestière Améliorée (IFM) de type du 

VCS, qui entendent mettre en jachère les surfaces de l'exploitation forestière commerciale pour 

la protection (projets dénommés Logged to Protected Forest ou projets LtFP). Bien que ces 

méthodologies ne soient utiles que pour les concessions de conservation dans le scénario du 

projet, le calcul du niveau de référence peut être utilisé pour les activités d'exploitation 

forestière commerciale en général. 

 Hirsh et al. (2013) ont développé une méthodologie pour le calcul des émissions provenant de 

l'infrastructure forestière afin de calculer les réductions d'émissions provenant de l'exploitation 

forestière à faible impact (RIL). La méthodologie a été développée spécifiquement pour les 

concessions forestières industrielles en RDC et a été appliqué à 5 concessions forestières dans 

province de Maï-Ndombe. 

 Schmidt (2014) a développé une méthodologie juridictionnelle pour tenir compte des émissions 

et des réductions d'émissions provenant de l'exploitation forestière industrielle dans la RDC. La 

méthodologie a été développée sur la base de VM0010, VM0011, la méthodologie RIL par Hirsh 

et al. (2013) et la méthodologie de VCS methodology for improved forest management through 

reduced impact logging (RIL-C) (méthodologie pour une meilleure gestion des forêts par 

exploitation forestière à faible impact) émanant de The Nature Conservancy, la Fondation des 

forêts tropicales et de Terra Carbon, qui est encore en cours de validation par le VCS. 

Sur la base de cet examen, la méthodologie finale relative à la DEGP qui a été développée, est présenté 
ci-dessous. À l'exception des émissions provenant de la combustion des combustibles fossiles à partir 
des opérations de récolte et de la transformation du bois, cette méthodologie couvre toutes les sources 
d'émissions et d'absorptions au niveau de la récolte industrielle du bois et de chaîne de production du 
bois. Les sources d'émissions et d'absorptions ont été classées comme suit pour une meilleure 
structuration de la méthodologie (voir Tableau 23). 

Tableau 23: Émissions et absorptions incluses dans les scénarios du niveau de référence et du 
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programme 

Catégorie Émissions/Absorptions 

Infrastructure forestière Émissions provenant de la réouverture de routes permanentes 

Émissions provenant du défrichement des routes principales 

Émissions provenant du défrichement des routes secondaires 

Émissions provenant du défrichement des routes sous canopée 

Émissions provenant du défrichement des pistes de débardage 

Émissions provenant du défrichement des aires d'arrivage des grumes 

Abattage des arbres Émissions provenant de bois récolté (calculé dans la section des produits 
ligneux récoltés) 

Émissions provenant des déchets de coupe (résidus de souches et de 
couronnes) 

Émissions provenant des dommages occasionnés au peuplement résiduel 

Émissions provenant du bois d'œuvre abandonné 

Produits ligneux récoltés Émissions provenant des produits ligneux récoltés émises immédiatement 
après la récolte 

Émissions provenant des produits ligneux récoltés libérés entre les années 3-
100 

Absorptions provenant des produits ligneux récoltés 

Repousse Absorptions provenant de la repousse sur les routes principales 

Absorptions provenant de la repousse sur les routes secondaires 

Absorptions provenant de la repousse sur les routes sous canopée 

Absorptions provenant de la repousse sur les pistes de débardage 

Absorptions provenant de la repousse sur les aires d'arrivage des grumes 

Absorptions provenant de la repousse sur les sites d'abattage 

 

Les éléments suivants ont été extraits des méthodologies existantes : 

 Émissions provenant de l'infrastructure forestière : Hirsh et al. (2013) et Schmidt (2014) 

 Émissions provenant du bois d'œuvre récolté : VM0010, VM0011 et Schmidt (2014) 

 Émissions et absorptions provenant des produits ligneux récoltés : VM0010 

 Absorptions provenant de la repousse de la forêt : VM0010, Hirsh et al. (2013), Schmidt (2014) 

Certains des éléments ont ensuite été actualisés afin de mieux refléter les pratiques de l'exploitation 
forestière. La collecte des données sur le terrain et la télédétection ont montré notamment que d'autres 
catégories de routes devraient être différenciées (la réouverture des routes permanentes et des routes 
sous canopée), étant donné que les émissions provenant de ces catégories de routes ne correspondent 
pas aux émissions provenant des routes principales ou des routes secondaires. 

Bien que la méthodologie repose sur un nombre relativement élevé de formules et de paramètres (plus 
de 40), elle est encore relativement simple. Les données déterminantes (de l'activité) sont la surface 
annuelle qui a fait l'objet de récoles et le volume annuel des forêts exploitées. La plupart des autres 
données sont en relation avec ces deux paramètres par l'intermédiaire de quotients (par exemple la 
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densité du réseau routier, les dommages occasionnés au peuplement résiduel par rapport au volume 
extrait, etc.). 

Par ailleurs, la méthodologie utilise dans la mesure du possible, les données spécifiques à la concession, 
pour permettre le calcul des niveaux de référence spécifiques à la concession de la manière la plus 
précise possible. Par conséquent, le NRE de la DEGP est obtenu tout à la fois sous la forme d'un NRE 
agrégé (la somme des émissions historiques de toutes les concessions forestières) que sous la forme 
d'un « niveau de référence imbriqué » pour chaque concession forestière qui est évidemment 
compatible à 100 % avec le NREPDEG.agrégé. 

Enfin, exactement la même méthodologie a été utilisée pour calculer un NREPDEG ajusté (à la fois d'une 
manière agrégée et pour chaque concession). Pour ce faire, seul le nombre d'années a été modifié de 11 
(années de référence) à 5 (années du programme).  

Dans les paragraphes qui suivent, toutes les équations intervenant dans le calcul du NRE historique sont 
explicitées. 

Voir l'Annex 16 pour toutes les équations utilisées dans le calcul du NRE de la DEGP. 

DONNEES D'ACTIVITE 

Nous énumérons ici les différents paramètres dont les informations détaillées figurent à l'Annex 23 : 

1. Surface qui ont fait l'objet de récoltes pendant l'année a durant la période de référence (Pour les 
années 2004 à 2014) 

2. Surface qui ont fait l'objet de récoltes pendant l'année a durant la période du programme 
(année 2017 - année 2021)* 

3. Largeur moyenne des routes permanentes 
4. Longueur moyenne des routes permanentes par unité de surface de la zone de concession exploitée 

pour la période de référence 2004-2014 
5. Largeur moyenne des bandes solaires le long des routes permanentes 
6. Fraction des arbres ayant un DHP supérieur à 30 cm restant dans les bandes solaires par unité de 

surface de la zone de concession exploitée 
7. Largeur moyenne des routes principales 
8. Longueur moyenne des routes principales par unité de surface de la zone de concession exploitée 

pour la période de référence 2004-2014 
9. Largeur moyenne des bandes solaires le long des routes principales 
10. Largeur moyenne des routes secondaires 
11. Longueur moyenne des routes secondaires par unité de surface de la zone de concession exploitée 

pour la période de référence 2004-2014 
12. Largeur moyenne des bandes solaires le long des routes secondaires 
13. Largeur moyenne des routes sous canopée 
14. Longueur moyenne des routes sous canopée par unité de surface de la zone de concession exploitée 

pour la période de référence 2004-2014 
15. Largeur moyenne des pistes de débardage 
16. Longueur moyenne des pistes de débardage par unité de surface de la zone de concession exploitée 

pour la période de référence 2004-2014 
17. Superficie moyenne des aires d'arrivage des grumes 
18. Nombre moyen d'aires d'arrivage des grumes par unité de surface de la zone de concession 

exploitée 
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19. Volume récolté pendant l'année a de la période de référence (Pour les années 2004 à 2014) 
20. Volume récolté pendant l'année a de la période du programme (Pour les années 2017 à 2014) 
21. Facteur pour le bois d'œuvre abandonné 
22. Facteur pour le bois d'œuvre abandonné 
23. Fraction des déchets de bois provenant d'autres produits de bois ronds industriels 
24. Proportion du bois de sciage par rapport au total des produits ligneux 
25. Fraction des déchets de bois provenant des produits du bois de sciage 
26. Proportion de panneaux à base de bois par rapport au total des produits ligneux 
27. Fraction des déchets de bois provenant de la production de panneaux à base de bois 
28. Fraction de fractions de produits à courte durée présents dans d'autres produits de bois ronds 

industriels 
29. Fraction de fractions de produits à courte durée présents dans les produits de bois de sciage 
30. Fraction de fractions de produits à courte durée présents dans les produits de bois de sciage 
31. Fraction de fractions additionnelles de produits oxydés présents dans d'autres produits de bois 

ronds industriels 
32. Fraction de fractions additionnelles de produits oxydés présents dans les produits de bois de sciage 
33. Fraction de fractions additionnelles de produits oxydés présents dans les produits des panneaux à 

base de bois 
34. Superficie moyenne des sites d'abattage 
35. Nombre moyen d'arbres par site d'abattage 
36. Volume moyen par arbre récolté 
37. Densité moyenne du bois des arbres récoltés 
38. Facteur d'expansion de la biomasse 
39. Facteur des endommagements occasionnés au peuplement résiduel 

FACTEURS D'EMISSION 

Nous énumérons ici les différents paramètres dont les informations détaillées figurent à l'Annex 24 : 

1. Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DHP inférieur à 50 cm dans le total de la 
biomasse au-dessus du sol 

2. Ratio racines-pousses (RSR) 

3. Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DHP supérieur à 30 cm dans le total de la 
biomasse au-dessus du sol 

4. Stock moyen de carbone dans la biomasse au-dessus du sol par unité de surface de la zone de 
concession exploitée 

5. Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DBH < 20 cm dans la biomasse aérienne 

6. Fraction de carbone dans la biomasse ligneuse 

7. Accroissement annuel moyen 

CALCUL DES EMISSIONS HISTORIQUES PROVENANT DE LA DEGP 

Pour le calcul du NRE de la DEGP, voir la feuille de calcul Excel 
REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx soumise avec l'ERPD. 
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L'Annex 26 indique également le NREPDEG historique annuel moyen individuel pour chaque concession 
forestière au cours de la période de référence. 
 

Le NREPDEG total calculé sur la période de référence se monte à 7 053 852 ± 424 079 tCO2.Le NREPDEG 
annuel moyen calculé sur la période de référence s'élève approximativement à 641 259 tCO2/an. 

 

 

  



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 134  

9.6 AJUSTEMENTS A LA HAUSSE OU A LA BAISSE DES EMISSIONS MOYENNES 
ANNUELLES HISTORIQUES AU COURS DE LA PERIODE DE REFERENCE  

 

EXPLICATION ET JUSTIFICATION DE L'AJUSTEMENT A LA HAUSSE PROPOSE POUR LES EMISSIONS 

MOYENNES ANNUELLES HISTORIQUES AU COURS DE LA PERIODE DE REFERENCE 

Critères d'admissibilité du FCPF 

Le Cadre Méthodologique du Fonds Carbone indique qu'un Niveau de Référence ne doit pas dépasser 
les émissions historiques moyennes sur la Période de Référence, à moins que le PRE puisse démontrer à 
la satisfaction du Fonds Carbone que les critères d'admissibilité suivants peuvent être remplis : 

i. La déforestation historique à long terme a été minime dans l'intégralité du pays et le pays 
dispose d'une couverture forestière élevée ; 

ii. Les circonstances nationales ont changé de telle sorte que les taux de déforestation et de 
dégradation des forêts au cours de la Période de Référence historique sous-estiment 
probablement les taux futurs de déforestation et de dégradation des forêts au cours de la 
période de l'ERPA. 

Selon la carte de détection des changements de la couverture forestière de la RDC pour la période 1990-
2010, préparée en 2015 par la DIAF avec le concours de la FAO, la RDC avait une couverture forestière 
d'environ 152 millions d'hectares en 2010. Selon la Banque mondiale (2015), la couverture forestière de 
la RDC s'élève à 67,58 %. Le ratio de la couverture forestière de la RDC se classe au 19e rang sur 
248 pays. 

Au demeurant, la RDC dispose d'un taux de déforestation annuel d'approximativement 0,30 % entre 
1990 et 2010. La RDC peut donc être classée comme un pays à couverture forestière élevée et à faible 
taux de déforestation (HFLD). 

Pour le Maï-Ndombe, le taux de déforestation a augmenté considérablement au cours de la période de 
référence historique (107 132 ha en 2004 par rapport à 183 910 ha en 2014) et il est prévu que la 
déforestation et la dégradation des forêts s'accéléreront encore dans les années à venir. 
Il est pris pour hypothèse que cette augmentation est le résultat de la croissance démographique, de 
l'amélioration de l'économie et du renforcement de la stabilité politique qui ont été réalisés au cours 
des dernières années, ce qui conduit à un afflux d'investissements dans le pays, améliorant les 
infrastructures et donc l'accès à un nombre de plus en plus élevé de régions du pays. Cette hypothèse 
est évaluée au moyen d'une analyse de régression multiple, qui est présentée dans les paragraphes qui 
suivent. 

Approche et justification de l'ajustement du Maï-Ndombe pour le NRE de la DEFNP 

Accroissement de la population 

Il existe de nombreux fichiers de données se rapportant à la population de la RDC, certains d'entre eux 
établissant un relevé au niveau provincial, d'autres consignant la situation au niveau du territoire, 
éléments d'information à partir desquels il peut être tiré des estimations de la population de la Province 
du Maï-Ndombe. Il s'agit notamment des documents suivants : 

http://data.worldbank.org/indicator/AG.LND.FRST.ZS
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 Les données démographiques de la FAO établies au niveau national qui comprennent des 
prévisions de population34, 

 La publication du PNUD relative à la population ventilée par province et estimée pour 1994 et 
199835,  

 Les données démographiques par province établies par le Ministère de la Santé Publique de la 
RDC pour la période de 2010 à 201536,  

 Les données démographiques établies par de Saint Moulin (2006),  

 Les chiffres de la population établis par M Rodriguez et al. (2015) et Bénéficier du Dividende 
Démographique (Gengnant et al., 2014). 

Tant selon la FAO que selon le Ministère de la Santé, le taux de croissance de la population était de 
2,75 % par an. La FAO relate ce chiffre en tant que moyenne du pays, tandis que le Ministère de la Santé 
le ventile par province37. Cependant, chaque province présente exactement le même taux de croissance 
de 2,75 %, ce qui indique qu'ils ont pris le chiffre de croissance mentionné par la FAO et qu'ils l'ont 
réparti uniformément sur toutes les provinces. Le chiffre établi par le PNUD fait apparaître différents 
taux de croissance de la population pour les différentes provinces, mais lorsqu'on établit la moyenne sur 
l'ensemble du pays, le taux de croissance de la population est de zéro, ce qui remet en question le 
fichier de données. Pour sa part, Léon de Saint Moulin établit le taux annuel moyen de la croissance 
démographique à environ 3 %. Les estimations de la population pour les zones sanitaires dérivées en 
utilisant ce taux de croissance sont globalement cohérentes avec celles obtenues en appliquant le taux 
de croissance de 3 % aux données du recensement de la population de 1984. Les estimations 
démographiques de l'année 2014 établies par le Ministère de l'Intérieur pour le BioCfplus dans le Maï-
Ndombe sont parfois d'un niveau double par rapport aux chiffres de population obtenus en appliquant 
le taux de croissance de 3 % aux données du recensement de la population de 1984. L'estimation de la 
croissance annuelle à 2,6 % dans la région du Maï-Ndombe par Gugnant et al se base sur une analyse 
des données effectuée par l'étude de Saint Moulin et sur les chiffres du Ministère de la Santé et des 
Nations Unies, la moyenne nationale étant de 3,2 % sur la période de 1984 à 2010. Ce que l'on sait, c'est 
que le dernier recensement de la population a eu lieu en 1984 et que depuis lors, toutes les données de 
la population de la RDC sont des estimations ou des projections. Par conséquent, il n’existe pas de 
données particulièrement fiables concernant les chiffres de la population ou la croissance 
démographique pour le Maï-Ndombe. Cependant, il est manifeste que la population augmente et le 
consensus qui se dégage des études estime le taux de croissance de 2,6 à 3 %. 

Cette croissance démographique a incontestablement un impact sur les taux de déforestation dans le 
Maï-Ndombe et apporte des éléments probants déterminants que les taux futurs de la déforestation 
vont probablement augmenter. Le prochain recensement de la population et de l'habitat de la RDC dont 
le démarrage est prévu dans les années à venir fournira probablement des données démographiques 
fiables qui pourront être utilisées plus en détails afin d'évaluer la relation entre la croissance 
démographique et la déforestation en ce qui concerne le Maï-Ndombe. 

                                                           

34http://faostat3.fao.org/download/O/OA/E 

35http://www.cd.undp.org 

36http://drcongo.opendataforafrica.org/ayyfgdd/population-distribution-by-province-of-the-drc-2010 

37 Le rapport établi par Rodriguez et al. (2015) a également utilisé les données du Ministère de la Santé 
et elles semblent avoir été obtenues pour le Maï-Ndombe. 
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Développement économique 

Un article Ferretti-Gallon and Busch (2014) a passé en revue 117 études économétriques de la 
déforestation clairement établie au niveau spatial. Il a révélé que les forêts sont plus susceptibles d'être 
défrichées lorsque les rendements économiques de l'agriculture et des pâturages sont élevés. Ces 
rendements économiques sont liés au profit qui est obtenu par la production et l'accès aux marchés. Il a 
également constaté que la pauvreté est fortement corrélée avec les taux de déforestation inférieurs et 
par voie de conséquence, l'amélioration de l'économie est corrélée avec l'augmentation des taux de 
déforestation. Dans le cas de la RDC, le potentiel de la production agricole est l'un des plus élevés en 
Afrique, l'accès aux marchés étant en même temps l'un des plus faibles(Ulimwengu et al., 2009). La 
difficulté d'accès aux marchés et la pauvreté en RDC sont omniprésentes dans le Maï-Ndombe qui 
génère des rendements économiques faibles et de ce fait, une limitation du développement à grande 
échelle de l'agriculture, des pâturages et des exploitations minières (Dorosh et al., 2010; DRC, In Press; 
Ulimwengu et al., 2009; Wilkie et al., 2000). Parallèlement à l'agriculture, la demande de bois-énergie 
augmente en raison de la croissance démographique et du manque de sources d'énergie alternatives. La 
demande pour le bois-énergie a non seulement une origine locale pour le Maï-Ndombe, mais provient 
dans une mesure croissante de Kinshasa à titre de source d'approvisionnement (Schure et al., 2010). 
Selon les estimations, près de 24 % du bois-énergie entre sur le marché de Kinshasa via le fleuve Congo à 
partir des provinces telles que la province de Bandundu (Schure et al., 2011). Pour ce qui est du Maï-
Ndombe, la proximité de Kinshasa ainsi que l'amélioration du transport par la route et par le fleuve ont 
déjà une incidence qui peut s'observer dans l'augmentation du taux de déforestation (Voir la Section 
relative à l'historique des données de déforestation), et ne fera qu'augmenter au fur et à mesure de 
l'amélioration de l'accès aux marchés de Kinshasa (Dorosh et al., 2010; DRC, In Press; Ulimwengu et al., 
2009).  

Un certain nombre de facteurs économiques ont été étudiés en tant que variables explicatives pour 
ajuster le taux moyen historique de la déforestation, dont le produit intérieur brut (PIB), l'indice de la 
production agricole, et le prix des produits agricoles. Bien qu'il n'ait pas été possible d'établir une 
relation quantitative entre ces données et la tendance à la déforestation, elles établissent d'un point de 
vue qualitatif des éléments de preuves déterminants quant à un réajustement à la hausse des taux 
historiques de déforestation du Maï-Ndombe. 

Le produit intérieur brut et l'indice de la production agricole sont établis au niveau du pays pour la 
période de 2003 à 2013 par la Banque Centrale du Congo38. Le PIB national a connu une hausse 
constante depuis 2003 à un taux annuel de 16,8 %. L'indice de la production agricole, qui est une mesure 
du volume de la production comparé à une année de base (dans le cas présent, l'année 2000), a 
également augmenté de manière constante entre 2003 et 2013 à un taux de 2,8 %. Ces données 
apportent la preuve de la croissance constante de l'économie de la RDC, ce qui fournit une explication à 
l'augmentation des taux de déforestation dans le Maï-Ndombe durant la Période de Référence et au-
delà dans le futur. 

Tableau 24: Production agricole dans le Maï-Ndombe en 2005 

Culture Poids vif (en t) 

Manioc 5 158 950 

Maïs 234 919 

                                                           

38http://drcongo.opendataforafrica.org/bpkbqw/main-macroeconomic-indicators-of-the-drc-2012 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 137  

Riz 68 571 

Plantain 62 287 

Patate douce 54 395 

Millet 49 385 

Pomme de terre 3701 

Arachide 623 

MONOGRAPHIE DE LA PROVINCE DU BANDUNDU, 2005; Table 2 

 

Les prix des matières premières pour les produits agricoles primaires ont également été évalués, bien 
que les données disponibles étaient limitées. Les statistiques de la FAO indiquent que les principales 
cultures de la RDC sont le manioc, le plantain, le maïs et le riz. Concernant la province de Bandundu dans 
laquelle le Maï-Ndombe se situe, les cultures primaires sont le manioc, le maïs, le riz, l'arachide, les 
haricots, les bananes plantains, la patate douce et la pomme de terre. 

Le manioc prédomine le marché en RDC et la province de Bandundu est le plus grand producteur de la 
RDC avec environ 22 % du total de la production (Humpal, et al., 2012; Table 2). Les données provenant 
de Humpal, et al. (2012) donnent à penser que durant la période de 2000 à 2006, la production est 
restée relativement stable tant dans la RDC que dans le Bandundu. 

En conclusion, malgré les difficultés rencontrées pour établir une corrélation en termes quantitatifs 
entre le développement économique et les taux de déforestation du Maï-Ndombe, les éléments 
probants d'ordre qualitatif fournissent des arguments incontestables de l'augmentation des taux de 
déforestation à l'avenir au fur et à mesure de l'amélioration de l'infrastructure, de la modernisation 
générale de l'économie et de la prise de conscience de l'abondance des ressources agricoles et minières 
du Maï-Ndombe. La figure ci-dessous présente l'évolution du PIB, de la population et des paramètres de 
l'agriculture au cours de la période de référence historique. 
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Figure 9 Évolution du PIB, de la population et des paramètres de l'agriculture au cours de la période 
de référence historique  

Modèle de l’analyse de régression 

L'approche proposée pour la détermination de l'ajustement pour le NRE de la DEFNP se fonde sur une 
analyse de régression linéaire multiple afin de déterminer la relation entre la déforestation historique (la 
variable dépendante) et un certain nombre de variables indépendantes. Il en résulte une fonction qui 
permet de calculer la déforestation au cours de la période du programme basée sur un ensemble de 
variables indépendantes (le PIB par exemple en 2016). Les étapes suivantes ont été appliquées : 

 La déforestation est exprimée en hectares déboisés par an. L'analyse de l'évolution a été 

effectuée pour cinq époques (fournissant des estimations des superficies s'y rapportant) qui ont 

ensuite été décomposées en valeurs annuelles. Il est important de relever que la détection de 

l'évolution est basée sur une méthode d'échantillonnage qui, de par sa conception intrinsèque, 

permet de remédier aux problèmes liés à la nébulosité, mais qui n'a pas été conçue pour établir 

des estimations annuelles. Par conséquent, ces valeurs sont considérées comme des 

approximations. 

 Nous avons posé l'hypothèse que la déforestation est le résultat a) de l'augmentation des 

surfaces de production agricole de subsistance et des cultures de rente, b) de l'augmentation de 

la consommation du bois-énergie et du charbon de bois, c) de la croissance démographique et 

d) du PIB. Lors d'une étape suivante, nous avons recueilli les données historiques relatives à 

toutes les variables et nous avons testé l'hypothèse à l'aide d'une analyse de régression linéaire 

multiple (en utilisant le logiciel statistique SPSS), la déforestation étant la variable dépendante. Il 

en résulte une fonction comprenant une valeur constante et un coefficient attribué à chaque 

variable indépendante. Nous avons effectué plusieurs analyses de régression linéaire multiple 

pour finalement obtenir une fonction qui a) est qualitativement plausible quant à l'explication 
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de la déforestation, b) a une valeur explicative (R²) satisfaisante et c) est statistiquement 

significative, ayant une colinéarité nulle ou faible entre les variables indépendantes. 

 La comparaison entre la déforestation du passé, calculée par projection de l'analyse de 

régression, et la déforestation du passé réellement mesurée, est indicatrice de la façon dont la 

fonction dérivée (une valeur constante plus des coefficients attribués à variable indépendante) 

permet de prédire la déforestation. 

 Pour chaque période de suivi, la fonction sera alimentée par les données mesurées pour chaque 

variable indépendante (par exemple les données de la population pour 2016). Cela permettra de 

calculer l'ajustement du NRE de la DEFNP qui représente les « émissions du niveau de 

référence » en l'absence des activités du PRE pendant la période de suivi avec une « valeur 

explicative » mesurée. 

Les valeurs annuelles des paramètres d'entrée pour la population, le développement économique et la 
productivité agricole sont présentées dans l'Annex 25. L'hypothèse à tester par l'analyse de régression 
pour expliquer la déforestation passée se formule donc comme suit : 

𝐷𝑒𝑓𝑡 = 𝑘 + 𝑎𝐸𝑃𝑡 + 𝑏𝑅𝑃𝑡 +  𝑐𝐺𝐷𝑃𝑡 +  𝑑𝐶𝑎𝑃𝑡 +  𝑒𝐴𝐺𝑅𝑡 +  𝑓𝐿𝑆𝑡 +  𝑔𝐶𝑒𝑃𝑡 +  ℎ𝑊𝐹𝑡 + 𝑖𝑂𝑃𝑧 Equation (2) 

Où : 

K Constante ; 

a – i Coefficients ; 

𝐸𝑃𝑡  La population économique, à savoir la population en âge de travailler dans la province du 
Maï-Ndombe, en milliers de personnes, dans l'année t ; 

𝑅𝑃𝑡  La population rurale dans la province du Maï-Ndombe, en milliers de personnes, 
dans l'année t ; 

𝐺𝐷𝑃𝑡  Le produit intérieur brut au niveau national, en milliers de francs congolais aux prix de 
2005, dans l'année t ; 

𝐶𝑎𝑃𝑡  La production de manioc dans la province du Maï-Ndombe, en tonnes, dans l'année t ; 

𝐴𝐺𝑅𝑡 L'Indice de la production agricole (FAO), dans l'année t ; 

𝐿𝑆𝑡 L'Indice de la production animale dans la province du Maï-Ndombe, en milliers de dollars 
américains, dans l'année t ; 

𝐶𝑒𝑃𝑡  La production de céréales, en t, dans l'année t ; 

𝑊𝐹𝑡 La production de bois-énergie, en t, dans l'année t ; 

𝑂𝑃𝑧 La production d'huile de palme, en t, dans l'année t ; 

Ces paramètres d'entrée ont été introduits dans un logiciel statistique (SPSS) qui valide l'hypothèse et 
effectue une série de tests statistiques complémentaires. Entre autres, le test de multicolinéarité 
indique si de nombreux paramètres sont fortement corrélés. Ces paramètres ont été automatiquement 
exclus de l'analyse qui a ensuite été limitée à la production d'huile de palme et à la population rurale. De 
surcroît, le nombre d'observations (à savoir la surface déboisée par année, n = 11) limite le nombre de 
paramètres à prendre en considération. Afin de ne pas gonfler artificiellement la « valeur explicative » (à 
savoir le coefficient de détermination R2), il est de bonne pratique de ne pas inclure plus de 
2 paramètres pour 11 observations.  
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L'Annex 25 présente les différentes entrées et sorties de cette analyse de régression et le tableau ci-
dessous présente pour conclure, les résultats de cette analyse de régression relative à ces deux 
paramètres : 

Tableau 25: Analyse de régression - Résumé du modèle 

Modèle R R carré R carré ajusté Écart-type Erreur de l'estimation 

2 0,990b 0,980 0,975 7233,656 

b. Facteurs prédictifs : (Constante), Huile_de_palme_RDC, Pop_rurale 

Discussion des résultats 

La fonction de régression linéaire multiple dérivée contient deux coefficients, la population rurale 
(corrélé négativement) et l'huile de palme (corrélé positivement). Bien qu'une corrélation négative avec 
la population rurale peut sembler paradoxale, plusieurs études ont montré que la déforestation 
tropicale est liée à la croissance de la population urbaine (cfr. par exemple DeFries et al 2010), 
notamment en Afrique sub-saharienne (cfr. Rudel 2013). Du fait que Kinshasa, la capitale en constante 
croissance se trouvant à proximité de la province du Maï-Ndombe et qui est un phare emblématique 
pour la population rurale (pauvre), cette dernière se livrant alors à des activités commerciales et 
augmentant également son empreinte écologique par habitant, l'hypothèse de l'urbanisation semble 
acceptable en règle générale. 

Comme on pouvait le présumer, la surface de production d'huile de palme est positivement corrélée 
avec la déforestation. Dans le cas de l'Asie du Sud-Est, personne ne doute sérieusement d'une telle 
corrélation. Dans notre cas, faute de données provinciales, nous avons dû une fois encore recourir aux 
données nationales. Le Maï-Ndombe comprend à la fois des anciennes plantations d'huile de palme 
réactivées et des nouvelles plantations et d'une manière générale, la production d'huile de palme en 
RDC est en augmentation (FAOSTAT 2015). 

En termes de paramètres statistiques, la valeur de 0,975 du coefficient de détermination (R²) ajusté du 
modèle de régression est considérée comme très bonne. En outre, les corrélations à la fois des 
coefficients de l'huile de palme et de la population rurale sont très significatives. Les valeurs statistiques 
de multicolinéarité (la tolérance et le facteur d'inflation de la variance) sont supérieures à 0,2 et 
inférieures à 5 respectivement, et sont donc considérées comme acceptables. 

L'objectif principal de l'analyse de régression est de calculer le coefficient de détermination (désigné par 
le terme « valeur explicative » dans ce qui précède). Le coefficient de détermination (noté « 'R2 ») est un 
nombre qui indique dans quelle mesure la déforestation (la variable dépendante, exprimée en hectares 
perdus par an) est déterminée par des variables indépendantes. Le coefficient de détermination peut 
varier de 0 (aucune détermination) à 1 (détermination complète). Toutefois, le niveau de R2 est 
influencé par le nombre de variables (à savoir, plus le nombre de variables incluses dans l'analyse est 
grand, plus R2 sera élevé). Cet effet a été corrigé par la détermination d'un « R2 ajusté ». Comme 
l'indique le tableau ci-dessus, l'analyse aboutit à un R2 de 0,980 et un R2 ajusté de 0,975. La conclusion 
qui s'en dégage est que la déforestation passée est bien déterminée/expliquée par les variables 
indépendantes. La Figure 10 ci-dessous présente les résultats. 

Suivi de l'ajustement 
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La méthode de l'ajustement proposé à cet égard permet de calculer ex-post l'ajustement annuellement 
sur la base des variables indépendantes. Cet ajustement ex-post est beaucoup plus fiable, car il ne 
nécessite pas de procéder à une estimation préalable ou ex-ante (une prédiction) des variables 
indépendantes. La prévision des variables indépendantes utilisées dans cette analyse de régression 
linéaire multiple ajouterait probablement un niveau élevé d'incertitude à l'ajustement. La fixation de 
l'ajustement ex-post sur la base de variables indépendantes suivies permet de réduire l'incertitude et 
rend l'ajustement plus crédible. 

En conséquence, le PRE assurera le suivi des paramètres additionnels suivants (les données d'activité) : 

1. Population rurale 

2. Production de l'huile de palme 

 

 

Approche et justification de l'ajustement du Maï-Ndombe pour le NRE de la DEGP 

Le PRE est d'avis que le NREDEGP historique ne reflète pas adéquatement les émissions provenant de 
l'exploitation forestière industrielle au cours de la période du programme, étant donné que les surfaces 
de récolte et les volumes ont été historiquement bas.  

La carte ci-dessous montre que, pendant la période de référence, 4 concessions sur 20 n’ont pas été 
récoltées dans la période de référence (N° CCF 34/11, 62/14 et 64/14, N° GA 22/03) mais la récolte est 
planifiée pour la période du programme, ce qui est indiqué par les plans de gestion forestière 
provisoires (à savoir « plan de gestion ») et les plans d'aménagement forestier (« plan 
d'aménagement »). En outre, dans 7 concessions, la superficie réelle récoltée était comprise entre 5 % 
et 25 % de la surface qui aurait pu être récoltée légalement. Un exemple de ce type de situation est la 
concession SIFORCO N° CCF 40/11, dans laquelle la récolte a seulement commencé en 2012. Dans les 
autres concessions, la récolte est seulement survenue à titre de récolte intermédiaire, à savoir que la 
récolte n'a pas eu lieu chaque année. 

Par ailleurs, la carte montre que même dans le cas où la superficie effectivement récoltée a été 
relativement grande, les volumes véritablement récoltés (par rapport au volume pouvant être récolté 
d'un point de vue légal) sont encore faibles dans plusieurs cas (par exemple N° CCF 35/11). 
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Carte 7: Niveau des récoltes des concessions forestières au cours de la période de référence (Source : 
FRMi, 2015) 

 

 

Le niveau de production du secteur officiel de l'exploitation forestière en RDC est extrêmement faible 
par rapport aux autres pays de l'Afrique centrale.39. Avec plus de la moitié de la forêt dense humide, la 
RDC ne produit que 4 % de la production officielle de bois de l'Afrique centrale avec un volume maximal 
de 400 000 m3/an à partir du début des années 1990. À titre de comparaison, le secteur forestier dans 
les autres pays de l'Afrique centrale est de l'ordre de 6 millions de m3/an. Même si les forêts de la RDC 
sont légèrement plus pauvres en bois commercial que celles des autres pays d'Afrique centrale, une 
mise en valeur de l'attribution actuelle des concessions pourrait atteindre un volume collectif de 
600 000 à 900 000 m3/an. L'étude prospective du secteur forestier effectuée par la FAO en 2000 a 
estimé le volume commercial potentiel à 10 millions de m3/an au niveau national.  

La demande de bois sur le marché mondial continuera de croître (selon l'OIBT40) mais les contraintes 
pesant sur le développement de la production de la RDC sont liés à des facteurs internes tels que les 
difficultés logistiques pour le transport des produits, la faible demande nationale, une gouvernance 
faible et un niveau faible de la confiance des investisseurs.  
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Les efforts actuels pour améliorer la gouvernance du secteur forestier avec le soutien de partenaires 
internationaux augmentent le climat des affaires et favoriseront l’investissement et l’augmentation de la 
compétitivité du bois provenant des concessions sur les marchés nationaux et internationaux. Il est donc 
probable que la production de ces concessions augmente.  

De récentes améliorations dans la gouvernance forestière exigent des concessionnaires forestiers 
d’élaborer et de soumettre des plans de gestion forestière détaillés pour chaque concession forestière. 
Alors que l’élaboration de ces plans de gestion est en cours, les concessionnaires forestiers doivent 
soumettre les ci-après dénommés, plans de gestion forestière provisoires (plan de gestion) qui sont 
valables pour 4 ans (ou pour des durées plus courtes si le plan de gestion a été approuvé et est entré en 
vigueur antérieurement). Sur les 20 concessions forestières, 18 d’entre elles disposent de plans de 
gestion forestière intermédiaires approuvés, dont 3 concessions ont soumis des plans complets de 
gestion forestière pour approbation. Concernant les deux concessions restantes, la récolte est planifiée, 
mais aucun plan de gestion (provisoire) n’est encore disponible. Les données de ces plans de gestion 
(provisoires) indiquent une augmentation de la superficie de récolte et du volume par rapport à la 
période de référence. La superficie moyenne annuelle récoltée au cours de la période de référence est 
d'approximativement 33 500 hectares, la plus grande superficie récoltée au cours de la période de 
référence est d'environ 43 000 hectares. Les données des plans de gestion forestière (provisoires) 
indiquent une superficie moyenne annuelle de récolte planifiée d'approximativement 69 000 hectares. 
Ce chiffre est plus de deux fois plus élevé que la moyenne historique et se situe à environ 150 % du 
maximum historique. Cependant, comme indiqué ci-dessus, cette augmentation de la surface 
d'exploitation forestière peut s’expliquer par une augmentation du nombre de concessions qui sont 
devenues opérationnelles, à savoir celles ont réellement été l’objet de récoltes ainsi qu'une 
augmentation du nombre de récoltes dans les concessions opérationnelles (une récolte chaque année 
ou un nombre plus élevé de récoltes). Le Niveau de Référence considère donc que la superficie totale 
disponible légalement pour l’exploitation forestière chaque année (1/25 de la superficie exploitable) 
sera effectivement mise en exploitation forestière.  

Le volume annuel moyen mis en exploitation forestière dans l'ensemble des concessions au cours de la 
période de référence s'élève approximativement à 129 000 m³ (sur écorce), ce qui donne une intensité 
de l'exploitation forestière historique d'environ 4 m³/ha. Cette valeur (qui est relativement faible pour 
l'Afrique centrale) est en ligne avec les intensités d'exploitation forestière déclarées pour la RDC (voir 
par exemple le rapport de l’OIBT de 2004). Nous pouvons présumer que le développement du secteur 
forestier va stimuler la mise en valeur de nouvelles espèces permettant une augmentation de 
l’extraction ligneuse.  

Le volume annuel moyen devant être mis en exploitation forestière pendant la période du PRE sur base 
des plans de gestion forestière (provisoires) s’élève à approximativement 500 000 m³. Ce chiffre 
correspond approximativement à 400 % du volume annuel historique et donne une intensité de 
l'exploitation forestière de plus de 7 m³/hectares. Une telle augmentation de volume n’est pas 
vraisemblable, contrairement à l'augmentation de la surface de récolte, car elle suppose presque un 
doublement de l'intensité de récolte. Le PRE part du principe que les concessionnaires forestiers ont 
inclus le volume maximal qui peut être récolté légalement afin de ne pas restreindre les niveaux futurs 
de récolte. Étant donné que cette donnée est présumée irréaliste, les données de volume ont été 
corrigées vers le bas en utilisant l'intensité de récolte historique. 

Pour tenir compte de la possibilité que les surfaces de récolte et les volumes peuvent fluctuer, un niveau 
d’incertitude élevé de 50 % a été attribué à la fois à la surface de récolte et au volume de récolte. 
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QUANTIFICATION DE L'AJUSTEMENT A LA HAUSSE PROPOSE POUR LES EMISSIONS MOYENNES 

ANNUELLES HISTORIQUES AU COURS DE LA PERIODE DE REFERENCE 

Détermination du Plafond 

L'ajustement est limité à 0,1 % du total des stocks de carbone forestier dans le périmètre du 
programme. Tous les ajustements appliqués à l'une quelconque des composantes du NRE du PRE 
(DEFNP, PDEG, DEGNP) doivent respecter ce plafond. Les données actuelles du programme établissent 
un stock total de 1434 milliards de tonnes de carbone. Un pourcentage de 0,1 % de ce stock correspond 
à 1434 millions de tonnes de carbone ou 5 259 494 tonnes de dioxyde de carbone (Tableau 26). Ce 
chiffre représente l'ajustement à la hausse maximale que le PRE peut appliquer par an. 

 

Tableau 26: Détermination du Plafond pour l'Ajustement 

  

Stocks de carbone Superficie de strate Carbone total 
Plafond de 

l'ajustement 

(en tC02/ha) (en ha) (en tC02) (en tC02/an) 

Forêt primaire 656,67 5 618 587 3 689 545 202 3 689 545 

Forêt secondaire 390,59 3 353 149 1 309 713 718 1 309 714 

Terre non 
forestière 

79,92 3 256 307 260 234 701 260 235 

Total N.D. 12 228 043 5 259 493 621 5 259 494 

 

Quantification de l'ajustement de la DEFNP 

La figure ci-dessous présente les résultats de l'analyse de l'ajustement. Elle indique la déforestation 
historique (la ligne orange), les résultats de l'analyse de régression pour la période de référence 
historique (la ligne rouge), en partie basés sur l’extrapolation des paramètres des données d'entrée pour 
le futur (la ligne jaune). Les émissions historiques moyennes sont représentées par la ligne bleue alors 
que la ligne bleu foncé indique le plafond. 

Au cours des années 2011 à 2014, le Maï-Ndombe a connu une augmentation considérable de la 
déforestation, ce qui a élevé d’ores et déjà les émissions annuelles au-delà du plafond. Les résultats de 
l'analyse de régression indiquent que les émissions continueront à augmenter dans le Maï-Ndombe 
faute de PRE.  

Par conséquent, vu l’estimation ex-ante, on suppose que l'ajustement dépasse le plafond. Cependant, 
l'ajustement pour la DEFNP sera soumis à un contrôle annuel, à savoir un suivi des variables d'entrée qui 
seront ensuite introduites dans l’Équation 2 décrite ci-dessus.  
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Figure 10: Résultats de l'Ajustement  de la DEFNP par rapport au Plafond d’Ajustement 

 

 

Quantification de l'ajustement de la DEGP 

Comme il a été expliqué précédemment, nous établissons également un PRE ajusté sur la base des plans 
de gestion (provisoires) pour chaque concession pendant la période du PRE (les superficies devant être 
récoltées) ainsi que l'intensité de l'exploitation forestière historique. L'intensité de l'exploitation 
forestière historique a été choisie pour aboutir à une estimation plus prudente et exclure toute 
possibilité de manipulation des données de volume. 

Veuillez vous reporter au fichier Excel d'accompagnement (20160111_REL_Maï-
Ndombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx) pour connaître les informations détaillées relatives à la 
manière de calculer l’ajustement. 

Le calcul du NREDEGP ajusté total au cours de la période 2017-2021 du programme donne la valeur de 
15 744 712 ± 991 764 tCO2.  

Le calcul du NREDEGP ajusté annuel moyen au cours de la période du programme se monte 
approximativement à 3 148 942 tCO2.  

La différence annuelle par rapport au NREDEGP s’élève à 2 507 683 millions tCO2, ce qui correspond à 
environ 48 % de l'ajustement autorisé.  

L'Annex 26 indique le NREDEGP ajusté annuel moyen individuel pour chaque concession forestière au 
cours de la période de référence.  
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9.7 NIVEAU DE REFERENCE ESTIME 
 

Le tableau ci-dessous indique finalement le Niveau de Référence des Émissions du PRE sur la base des 
émissions historiques moyennes dans le Périmètre du programme au cours de la période de référence 
historique de 2004 à 2014. 

Veuillez noter que le tableau ci-dessus n’indique pas les absorptions annuelles historiques par puits, 
étant donné que les émissions de la DEFNP/DEGNP sont déterminées sur la base de la déforestation et 
de la dégradation nette, c'est-à-dire que les absorptions sont déjà soustraites. 

Tableau 18 : Niveau de Référence du PRE 

Année
 t de la 
durée 
de 
l’ERPA 

Émissions moyennes 
annuelles 
historiques 
provenant de la 
DEFNP (tCO2-e/an) 

Émissions moyennes 
annuelles historiques 
provenant de la 
DEGNP (tCO2-e/an) 

Émissions moyennes 
annuelles 
historiques 
provenant de la 
DEGP (tCO2-e/an) 

Ajustement 
total 
(tCO2e/an) 

Niveau de 
Référence (tCO2-

e/an) 

1 52 986 654 48 661 741 701 555 5 259 494 107 609 443 

2 52 986 654 48 661 741 701 555 5 259 494 107 609 443 

3 52 986 654 48 661 741 701 555 5 259 494 107 609 443 

4 52 986 654 48 661 741 701 555 5 259 494 107 609 443 

5 52 986 654 48 661 741 701 555 5 259 494 107 609 443 

Total 264 933 268 243 308 705 3 507 774 26 297 470 538 047 217 

 

 

9.8 LA RELATION ENTRE LE NIVEAU DE REFERENCE, LE DEVELOPPEMENT D'UN 
FREL/FRL POUR LA CCNUCC ET L’INVENTAIRE DES GAZ A EFFET DE SERRE 
EXISTANTS OU EMERGENTS DU PAYS 

 

La République démocratique du Congo établit actuellement son Niveau de Référence des Forêts (FRL) 
national dont la soumission à la CCNUCC est prévue en septembre 2016. Une note méthodologique 
vient d'être produite par le Ministère de l'Environnement avec l'appui de la FAO en novembre 2015. 
Cette note définit les caractéristiques du FRL et précise les étapes du travail à accomplir jusqu'en 
septembre 2016. 

Étant donné que le NRE national n'a pas encore été établi, les institutions pilotes ont mis en place un 
groupe de travail qui vise notamment à intégrer les enseignements tirés de la mise au point du NRE du 
district des Plateaux du Maï-Ndombe dans le cadre de l’élaboration du NRE national, ainsi qu’à assurer la 
cohérence entre le NRE provincial et le NRE national. 

Ces travaux seront basés selon le principe général qu’étant donné que le NRE du district des Plateaux du 
Maï-Ndombe est plus détaillé (par exemple il couvre la dégradation), il est construit dans le cadre du 
NRE national et donc alimente ce dernier en informations. Ce groupe de travail suivra les trois étapes 
suivantes : 
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1. Harmoniser les classes de couverture terrestre : Le NRE du district des Plateaux du Maï-Ndombe 
comporte cinq classes de couverture terrestre tandis que le NRE national comprend trois classes. 
Afin d'intégrer le NRE du district des Plateaux du Maï-Ndombe dans le NRE national, les classes de 
couverture terrestre seront harmonisées comme indiqué dans le Tableau 27.  

Tableau 27: Harmonisation des classes de couverture terrestre entre le NRE du district des 
Plateaux du Maï-Ndombe et le NRE national 

NRE du district des Plateaux du Maï-Ndombe NRE national 

Forêt Primaire Stable 

Forêt Stable Forêt Secondaire Stable 

Dégradation 

Terre Non Forestière Stable Terre Non Forestière Stable 

Déforestation Déforestation 

2. Procéder à l'évaluation de l’exactitude de la carte des Changements de la Couverture Terrestre (LCC) 
de 2000-2014 dans la zone du Maï-Ndombe, en utilisant les échantillons pris par WWC. Le plan 

d'échantillonnage doit inclure la classification effectuée par la DIAF et l’OSFAC. En d'autres termes, nous allons 
estimer la zone des changements de la période de 2004 à 2014, en utilisant la carte de la période de 2000-
2014 produite par la DIAF comme toile de fond et l’échantillonnage de WWC pour réajuster la zone à la 
période 2004-2014.  

3. Le résultat de l'évaluation constituera les estimations de superficie par classe de la région du Maï-Ndombe 
dans le Niveau de Référence des Émissions national. Ce faisant, le résultat sera une superficie assortie d’un 
intervalle de confiance (par exemple : Forêt Stable : 1000 ha ± 100, terre non forestière stable 500 ha ± 50 et 
déforestation 100 ha ± 10). 

À la suite de ces trois étapes, le NRE du district des Plateaux du Maï-Ndombe alimentera en informations 
le NRE national. Par ailleurs, cela permet une élaboration se fondant sur les réalisations et les 
enseignements tirés de la mise au point du NRE du Maï-Ndombe. Cependant les conclusions du NRE du 
district des Plateaux du Maï-Ndombe relatives à la dégradation seront ignorées, étant donné que le NRE 
national suivra une classification de la couverture terrestre à une échelle plus sommaire. 
En termes de facteurs d'émission, la RDC considère que les FE dérivés des données acquises via la 
télédétection par laser (LiDAR) sont plus précises que les FE provenant de l’Inventaire Forestier National 
qui se base sur les données des parcelles de terrain. Par voie de conséquence, le Programme de 
Réduction des Émissions est encouragé à adopter l’usage de la télédétection par laser (LiDAR) basée sur 
les FE. Pour le NRE national, le groupe de travail évaluera si les FE nationaux peuvent se fonder sur les 
données nationales de la télédétection par laser (LiDAR), sur l’Inventaire Forestier National, ou une 
combinaison des deux. 
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10. APPROCHE POUR LA MESURE, LE 
SUIVI ET L’ETABLISSEMENT DES 
RAPPORTS  

10.1 APPROCHE MRV POUR ESTIMER LES ÉMISSIONS QUI SE PRODUISENT DANS 
LE CADRE DU PRE DANS LE PERIMETRE DE COMPTABILISATION 

PRESENTATION GENERALE DU PLAN DE SUIVI 

Cette section décrit les grandes lignes du plan de suivi et est liée de façon inhérente à l'approche du 
Niveau de Référence des Émissions énoncée à la Section 8. 

 Le PRE assume la responsabilité générale de la mise en œuvre du suivi des émissions dues aux 

changements dans l'utilisation des terres du périmètre du PRE. À cet égard, le PRE assume un 

rôle de gestion. Les activités de suivi individuelles seront mises en œuvre à la fois par les 

services de l’état (comme la DIAF) ou d'autres entités, dont des villages individuels ou des 

concessionnaires forestiers. S'il y a lieu, le PRE prendra des mesures de QA/CQ (qualité 

assurance/contrôle qualité)- soit lui-même, soit par l’intermédiaire de tierces parties - pour 

assurer la haute qualité des résultats du suivi avant la vérification. 

 Le plan de suivi est conforme à l'approche du NRE. Le NRE suit la stratification par l'utilisation 

des terres, par la couverture terrestre et par les activités menant à quatre modules de NRE 

séparés (DEFNP, DEFNP, DEGP et A/R) améliorant la précision générale du NRE global du PRE 

proposé. Le plan de suivi est conçu pour répondre aux exigences de ces trois modules de NRE. 

 Les activités de suivi proprement dites sont effectuées en partie par le PRE (l’analyse du relevé 

exhaustif des Changements d’Utilisation des Terres), alors que les activités d’accompagnement 

(par exemple le suivi local de la performance A/R) sont réalisées par les communautés et les 

agences en charge de la conservation (comme par exemple le WWF) ou par les concessionnaires 

forestiers. L'approche du suivi du PRE se concentre sur le suivi immédiat des émissions et des 

absorptions (à savoir, les données d'activité et les facteurs d’émission), alors que le système 

MRV des concessions forestières se concentre sur les données d'activité. Les systèmes MRV 

basés sur la communauté se concentrent sur le suivi des activités. Le suivi des activités est la 

base des paiements effectués sur la base d’indicateurs d'approximation (proxy) dans le cadre du 
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Programme. Étant donné que le chapitre neuf aborde le MRV des émissions/absorptions, 

l’activité liée au MRV est évoquée, mais les paramètres de suivi associés ne figurent pas dans 

cette section.  

 Le système proposé du MRV à relevé exhaustif permettra d'assurer la cohérence avec la 

méthode d'échantillonnage utilisée pour la détermination du NRE : 

o La méthode d'échantillonnage détermine les taux de déforestation et de dégradation 

qui ont été appliqués à la zone forestière du district des Plateaux du Maï-Ndombe au 

début de la période de référence historique. La combinaison des taux de 

déforestation/dégradation avec la zone forestière initiale du district des Plateaux du 

Maï-Ndombe aboutit à la quantification de la déforestation et de la dégradation 

absolue. 

o Le MRV à relevé exhaustif détermine d'une manière égale la déforestation et la 

dégradation absolue (à savoir la forêt primaire/secondaire convertie en terre forestière 

ou en forêt secondaire), ce qui produit des résultats identiques à ceux du NRE 

échantillonné (s’il est correctement appliqué).  

o Pour assurer la cohérence des deux approches, le PRE appliquera les deux méthodes (à 

savoir le système du relevé exhaustif et l'échantillonnage) lors de sa première période 

de vérification. Cela permettra de démontrer que les deux approches conduisent aux 

mêmes résultats en termes de zones déboisées et de zones dégradées. 

 Calcul de l'incertitude relative aux réductions d'émissions : L'incertitude liée à la quantité des 

réductions d'émission sera quantifiée à l'aide des méthodes de Monte Carlo. Les sources 

d'erreur implicites aux données et aux méthodes utilisées pour obtenir des mesures intégrées 

de la déforestation, de la dégradation forestière et des améliorations (par exemple comme 

celles appliquées dans un inventaire forestier national) seront cumulées en une seule estimation 

de l'incertitude combinée et seront rapportées au niveau de confiance bilatéral de 90 %. 

SUIVI DE LA DEFORESTATION ET DE LA DEGRADATION NON PLANIFIEE 

La déforestation non planifiée compte pour approximativement 96 % du total des émissions historiques 
et donc représente également le plus potentiel le plus élevé de réduction des émissions. Compte tenu 
de son importance, la section suivante décrit l'approche du PRE pour comptabiliser avec précision les 
émissions provenant de la déforestation et de la dégradation non planifiée au cours de la période du 
programme (durée de l'ERPA). 

Le CM du FCPF requiert l'application du Système National de Surveillance des Forêts (SNSF) pour le suivi 
et l’établissement des rapports qui sera mis en œuvre par la DIAF. Cependant, étant donné que le SNSF 
n’est pas encore opérationnel et que le SNSF ne sera pas appliqué sur une base annuelle, la section 
suivante esquisse la méthode de suivi proposée du PRE qui est imbriquée et alignée avec le SNSF : 

Le système de suivi de la DEFNP/DEGNP poursuit les objectifs qui suivent : 

 L'objectif principal est de surveiller les changements de l’Utilisation des terres / Couverture terrestre 

survenant au cours de la mise en œuvre du PRE. La comparaison des émissions du programme avec 
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le NRE permettra de quantifier les réductions possibles des émissions qui peuvent être vendues et 

générer des revenus carbone. 

 De surcroît, le système de la DEFNP/DEGNP quantifiera spatialement la déforestation et la 

dégradation et par là même, facilitera le juste partage des bénéfices financiers se basant sur la 

performance.  

 Enfin, le système de suivi permettra d'évaluer la performance des activités individuelles et fournira 

des retours d’informations riches d’enseignements au PRE (à savoir, le MRV des activités) qui peut 

affiner sa stratégie et son plan par exemple pour le réinvestissement des revenus carbone dans des 

activités d'atténuation performantes (à savoir une stratégie de gestion adaptative). 

Il est important de relever que le NRE de la DEFNP/DEGNP est basé sur une méthode d'échantillonnage, 
alors que le suivi de la DEFNP/DEGNP se fonde sur une approche à relevé exhaustif. Les deux approches 
permettent la quantification des zones déboisées et des zones dégradées. Afin d'assurer la cohérence du 
MRV avec le NRE, le PRE validera la cohérence des approches du MRV avec les approches du NRE. À cet 
effet, le PRE appliquera les deux méthodes pour l’établissement des rapports de sa première période de 
vérification. Cela permettra de faire la démonstration que les deux méthodes conduisent à des résultats 
très similaires. Une fois la cohérence des deux approches validée, le PRE fonctionnera suivant une 
approche de MRV fondée uniquement sur l’analyse du relevé exhaustif pour toutes les périodes de 
vérification ultérieures. 

Le système de suivi du PRE évaluera les émissions des Changements d’Utilisation des Terres pour la 
DEFNP/DEGNP en suivant la méthodologie énoncée ci-après : 

1. Création de la carte de référence de la superficie forestière. Le PRE utilisera la carte nationale 

LU/LC à partir de 2014 à titre de carte de référence de la superficie forestière. Cette carte est 

produite par la DIAF avec le support technique de l'Agence Japonaise de Coopération Internationale 

(JICA) et se trouve dans les dernières phases de la mise au point. Elle sera disponible à la fin de 2015. 

2. Étapes pour définir les Changements d’Utilisation des Terres au niveau du PRE 

o Utilisation de Global Forest Watch pour identifier les zones déboisées. Le portail internet 

Global Forest Watch (GFW) analyse les images produites par les satellites MODIS-

Terra/Aqua par intervalles de 16 jours pour détecter les zones présentant des indications de 

disparition de forêts. GFW ne couvre que la partie de la forêt tropicale du Maï-Ndombe. Le 

PRE recevra des alertes par email comprenant des photos dont la résolution d’un pixel 

équivaut à un carré de 500 m de côté au sol. Les données de résultats sont disponibles dans 

SHP, KML et CSV. 

o Le PRE collectera et stockera ces données sur une base continue. Chaque mois, le PRE 

effectuera une première analyse en utilisant les images de Landsat 8 permettant au PRE de 

contrôler régulièrement les changements d’utilisation des terres dans les zones cibles 

indiquées par les alertes. Au cours de cette première étape, les polygones indiquant les 

zones qui sont l’objet d’un changement seront enregistrés dans une base de données 

présentant les attributs suivants : Superficie, type de changement, strate, date et nom du 

technicien ayant procédé à l'analyse. 
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 Téléchargement et pré-traitement des images de Landsat. Une série d'images des satellites 

Landsat 8 (OLI) et 7 (ETM +) seront téléchargées afin d’effectuer l'analyse des changements. Les 

images seront géo-rectifiées (le cas échéant) et une correction atmosphérique (TOA ou LEDAPS) sera 

appliquée. En dernière étape, les nuages seront détectés et exclus. Les images seront compilées 

pour atténuer les problèmes liés à la présence de nuages et de brume. Par la suite, les images seront 

projetées dans un système UTM 34 ayant une résolution d’un pixel équivalant à 30 mètres au sol. 

3. Description des paramètres de l'analyse. L'analyse sera effectuée sur une base annuelle et couvrira 

l’intégralité du périmètre du PRE (à savoir le relevé exhaustif, dont les zones A/R et les surfaces de la 

DEGP). Par conséquent, une carte de la superficie forestière sera créée chaque année, qui sera 

comparée à la carte de référence de la superficie forestière à partir de 2014 (voir ci-dessus). Cela 

permet d'évaluer les changements dans l'utilisation des terres et dans la couverture terrestre. 

L'analyse sera réalisée sur la base d'un processus semi-automatisé. L'analyse mettra l'accent sur la 
vérification des zones ayant été identifiées par l'outil GFW. L'unité de cartographie minimale 
(MMU) est composée de 9 pixels ayant une résolution de 30 mètres ce qui équivaut à 810 mètres 
carrés au sol41. 

Le nombre de pixels classés sera déterminé pour calculer une matrice de détection des 
changements, et le nombre total ainsi que le pourcentage d’hectares de forêt dense seront 
convertis en forêt secondaire / terre non forestière et de forêt secondaire en terre non forestière. 
Cela permettra de quantifier la déforestation et la dégradation des forêts.  

4. Procédure de Contrôle de Qualité / Assurance de Qualité. Cette section décrit l'approche pour 

calculer les incertitudes et estimer l'exactitude des données d'activité. La méthode utilisée pour 

estimer l'exactitude des données d'activité se base sur « Estimating accuracy and area and 

quantifying uncertainty using stratified estimation » (Estimation de l’exactitude et de la zone et 

quantification de l'incertitude à l'aide de l’estimation stratifiée) (Olofson et al., 2013) et « Good 

practices for estimating area and assessing accuracy of land change » (Bonnes pratiques pour 

l’estimation de la zone et l'évaluation de la précision des changements de sols) (Olofsson et al., 

2014) : 

o Des échantillons de la carte des changements seront comparés aux données de référence, 

telles que les images à haute résolution (Google Earth, LiDAR, Images SPOT, etc.) ou les 

données de terrain. 

o Le nombre d'échantillons est déterminé par strate (l’équation 13 suivante d’Olofson et al., 

2014) et ils seront localisés de manière aléatoire en gardant une distance minimale d'un 

(1) km entre chaque échantillon. 

o Les échantillons seront organisés dans une matrice d'erreur sur la base du classement de la 

carte de référence de la superficie forestière. Enfin, il sera procédé aux estimations de 

                                                           

41 Veuillez prendre note que la taille de la MMU est liée à l'utilisation de l'imagerie Landsat. Dans le cas 
où d'autres images seraient disponibles ou si une nouvelle technologie permettait au PRE d’atteindre 
une précision supérieure, la MMU pourrait se rapprocher de la définition nationale des forêts. 
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l’exactitude avec leurs intervalles de confiance respectifs calculés pour chaque strate 

d'utilisation/couverture des terres Cela permettra de réajuster les données d'activité avec 

un intervalle de confiance de 90 %. 

 

Paramètres de suivi de la DEFNP/DEGNP 

L’Annex 28 présente en détail les paramètres de suivi suivants pour évaluer les émissions (et les 
réductions d'émissions potentielles) de la DEFNP/DEGNP : 

• Superficie déboisée, par strate d'utilisation/couverture des terres 

• Superficie dégradée, par strate d'utilisation/couverture des terres 

 

SUIVI DE LA DEGRADATION PLANIFIEE (DEGP) 

Le PRE permet la mise en œuvre de deux activités d'atténuation principales dans les concessions 
forestières. Celles-ci sont les suivantes : 

1. « Exploitation forestière à impact réduit » (RIL). RIL implique des réductions d'émissions 

réalisées grâce à une réduction de la densité des routes forestières et des pistes de 

débardage, ce qui diminue les dommages occasionnés au peuplement forestier résiduel et 

le volume global de l'exploitation forestière, par exemple en augmentant les diamètres 

cibles des essences de bois commercialisables (par exemple un DHP de 70 lieu de 60 pour 

une essence de bois particulière) 

2. « Concession de Conservation », qui est la mise en jachère des forêts prévues pour les 

opérations de l’exploitation forestière industrielle. Ceci comprend 

a. la mise en jachère de l’intégralité d’une concession forestière qui est convertie en 

une concession de conservation ; ou 

b. la mise en jachère d’une partie d'une concession d'exploitation forestière (par 

exemple les zones de FHVC), alors que l'exploitation se poursuit autour / à côté de 

ces zones forestières protégées. Cette option peut être cumulée avec l'Option 1 

(RIL), alors que RIL serait mis en œuvre dans les zones non-FHVC. 

Principes généraux du suivi de la DEGP 

Le PRE suppose que toutes les concessions forestières dans le Maï-Ndombe ne participeront pas 
activement - à savoir le fait de s’engager dans des activités de réduction des émissions pendant la durée 
de l’ERPA. Il en reste néanmoins que toutes les émissions de toutes les concessions forestières doivent 
être surveillées, déclarées et vérifiées. En conséquence, le PRE utilisera un système MRV à différents 
niveaux42 pour la DEGP : 

                                                           

42Le Niveau 1 et le Niveau 2 dans le cas d'espèce, n’ont aucun rapport avec l'approche étagée (Niveaux 1 
à 3) telle que décrite par le GIEC. 
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o Le Niveau 1 est une version simplifiée à faible coût du MRV pour les concessions 

forestières non participantes, à savoir que le MRV établit un compromis en vue de saisir les 

émissions avec la précision minimale requise de manière à générer aussi peu de frais que 

possible au PRE. Le MRV de Niveau 1 est limité à toutes les données d'activité qui 

pourraient ou sont susceptibles de changer au cours de la période du programme (par 

exemple les volumes, mais non des paramètres tels que, par exemple la densité du bois). 

Le PRE fera appel dans une certaine mesure aux structures existantes d’établissement des 

rapports de l'administration forestière (volume et superficie récoltée). Les données 

relatives aux activités restantes seront échantillonnées à partir d'un certain nombre de 

concessions et seront traitées par une tierce partie travaillant pour le compte du PRE (voir 

ci-dessous). Toutes les données d’activités provenant du suivi de Niveau 1 - les données 

provenant des fichiers des pouvoirs publics, le suivi de la DEFNP/DEGNP et 

l’échantillonnage sur le terrain - seront agrégées par le PRE et converties en émissions par 

le recours aux mêmes facteurs d'émission que ceux ayant été utilisés pour le NRE. Les 

coûts pour le suivi par la tierce partie (l’échantillonnage sur le terrain et l’échantillonnage 

aléatoire de certaines concessions) ainsi que les travaux complémentaires du PRE sont 

estimés à 100 000 EUR par an. Les facteurs d'émission sont supposés être les mêmes que 

ceux repris dans le NRE, ce qui est considéré comme une hypothèse conservatrice. Le MRV 

de Niveau 1 est utilisé uniquement par le PRE.  

o Le Niveau 2 est un MRV plus détaillé destiné aux concessions forestières participantes, à 

savoir que le MRV est adapté pour atteindre un bon compromis entre les coûts et la 

précision ce qui permet donc d’optimaliser les rendements à la fois pour le PRE et pour le 

concessionnaire forestier participant. Au Niveau 2, les concessions forestières 

participantes sont responsables du suivi et de l’établissement des rapports, et dans le 

cadre d'un Contrôle de Qualité indépendant, elles sont soumises à la vérification effectuée 

par le PRE et si nécessaire, à la vérification effectuée par une tierce partie (voir Figure 11 

ci-dessous). Ces coûts sont supportés par les concessions forestières participantes par le 

biais d’une réduction de paiement. Les paramètres et les procédures exactes en matière 

de suivi et d’établissement des rapports d’émissions exactes des concessions forestières 

participantes sont énoncés ci-dessous. En fonction de l'activité qui doit être mise en œuvre 

(RIL, Concession de Conservation, FHVC), les concessionnaires forestières doivent procéder 

au suivi et à l’établissement de rapports suivant différents paramètres. À titre d’exemple : 

Dans le cas d'une concession complètement consacrée à la conservation, aucun paramètre 

spécifique de la DEGP ne doit être ni suivi, ni déclaré, étant donné que le système de suivi 

de la DEFNP/DEGNP fournira toutes les données nécessaires pour déterminer si oui ou non 

la concession a été correctement protégée ou a été l’objet d'une déforestation et d’une 

dégradation des forêts (voir point 2 ci-dessous). 

En plus du suivi spécifique de la DEGP dans le cadre d'une Procédure de Contrôle de Qualité plus 

approfondie, toutes les concessions forestières sont soumises au suivi de la déforestation et de la 
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dégradation non planifiée (exploitation forestière illégale) par le biais du suivi de la DEFNP/DEGNP, 

comme élaboré dans le cadre de la section du MRV de la DEFNP (voir la Section 9.1.2 ci-dessus). 

En outre, les concessions forestières peuvent être soumises au suivi des fuites directes (cfr. 

Section 10). Si un concessionnaire détient plusieurs concessions et met en œuvre une activité 

d'atténuation dans l'une de ses concessions, alors le volume mis en exploitation forestière 

annuellement doit être contrôlé dans les concessions qui appartiennent au même concessionnaire, 

mais dans les lieux où aucune activité d'atténuation n’est appliquée. Cela permettra d’assurer que la 

réduction du volume de bois récolté (atteinte par l'activité d'atténuation dans une concession) ne 

sera pas compensée par une augmentation du volume de l'exploitation forestière dans d'autres 

concessions appartenant au même concessionnaire. Cela viendra en appui à l'intégrité 

environnementale du PRE. 

 

Figure 11: Suivi de Niveau 2, établissement des rapports et système interne de vérification du PRE 
concernant une dégradation planifiée évitée 
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Paramètres du suivi de la DEGP  

L’Annex 29 présente en détail les paramètres de suivi pour évaluer les émissions (et les réductions 
d'émissions potentielles) de la DEGP : 

Contrairement au Niveau 1, toutes les données suivies et déclarées sont spécifiques à la concession dans 
laquelle les activités d'atténuation sont appliquées. Les exigences en matière de suivi et d'établissement 
des rapports diffèrent en fonction de l’activité d’atténuation appliquée. 

Paramètres de suivi de toutes les concessions forestières 

1. Superficie récoltée dans l'année a durant la période du programme 

2. Volume récolté dans l'année a durant la période du programme 

3. Longueur des routes permanentes 

4. Longueur des routes principales 

5. Longueur des routes secondaires 

6. Longueur des routes sous canopée 

7. Longueur des pistes de débardage 

Pour tous les autres paramètres de la méthode de la DEGP - à la fois les données d'activité et les FE, les 
valeurs provenant du calcul du NRE seront utilisées (celles associées à la superficie, au volume ou à la 
longueur de la route changeront en conséquence). Ceci est considéré comme un élément conservateur, 
car ces valeurs représentent l’activité habituelle et les concessionnaires forestiers n’ont aucune raison 
(ni aucun intérêt) à augmenter une quelconque de ces valeurs (au contraire, en augmentant par 
exemple la largeur de la route ou d'une piste de débardage, cela se traduirait par des coûts 
supplémentaires). 

Paramètres de suivi des concessions forestières participantes - RIL 

Les concessions forestières appliquant l’exploitation forestière à faible impact (RIL) doivent suivre et 
déclarer tous les paramètres supplémentaires qui sont susceptibles de changer à la suite de mises en 
pratique de RIL. Le suivi et l’établissement des rapports suivent un protocole de mesure prédéfini, qui a 
été établi par FRMi pour l'étude du NRE de la DEGP. Pour l’établissement des rapports, il sera recouru 
aux modèles standards qui seront élaborés par le PRE. 

8. Largeur moyenne des routes permanentes 

9. Largeur moyenne des routes principales 

10. Largeur moyenne des routes secondaires 

11. Largeur moyenne des routes sous canopée 

12. Largeur moyenne des pistes de débardage 

13. Largeur moyenne des bandes solaires le long des routes principales 

14. Largeur moyenne des bandes solaires le long des routes secondaires 

15. Fraction des arbres ayant un DHP supérieur à 30 cm restant dans les bandes solaires par unité de surface 
de la zone de concession exploitée 

16. Superficie moyenne des aires d'arrivage des grumes 
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17. Nombre moyen d'aires d'arrivage des grumes par unité de surface de la zone de concession exploitée 

18. Facteur des endommagements occasionnés au peuplement résiduel 

19. Facteur pour le bois d'œuvre abandonné 

 

Paramètres de suivi des concessions forestières participantes - Concession de 

Conservation et FHVC 

Les concessions forestières qui sont converties en concession de conservation ou qui ont mis en jachère 
une partie de leur concession pour la conservation (FHVC) ne doivent pas suivre ou déclarer l'un 
quelconque des paramètres spécifiques de la DEGP pour les zones conservées. La performance de ces 
zones sera saisie par le système de suivi de la DEFNP/DEGNP à l’échelle du PRE. 

 

SUIVI DE L’AFFORESTATION / REFORESTATION 

Pour tenir compte des absorptions de « l’Afforestation / Reforestation », l'approche suivante est et sera 
appliquée : 

 Afin de bénéficier des absorptions réalisées dans le cadre du Programme, tout agent mettant en 

œuvre une activité A/R doit soumettre un fichier de configuration délimitant exactement la zone 

A/R au Programme de Réduction des Émissions. 

 Le PRE comparera la zone A/R avec la carte de référence de la superficie forestière permettant 

de vérifier que la zone n’est pas classée en tant que forêt. Le PRE informera l'agent sur le 

résultat de ce contrôle de l'admissibilité. La zone ne peut être comptée à l’égard de la strate A/R 

que si et seulement si elle n’est pas classée en tant que forêt. Cela permettra d'assurer 

l'intégrité environnementale du PRE (Contrôle de la Qualité). 

 Comme cela a été évoqué dans la Section 4.3 ci-dessus, le PRE mettra en œuvre plusieurs 

activités A/R par exemple la création de sites A/R pour accroître les cultures de rente telles que 

l'avocat, le safou, la mangue, etc. ou la « Régénération Naturelle Assistée » liée à la protection 

de la savane contre les incendies. Toutes les activités seront soumises aux systèmes des MRV 

spécifiques/différents énoncés ci-dessous. 

 Une fois plantés, les arbres commencent à séquestrer le carbone. Toutefois, le PRE ne 

comptabilisera que l’augmentation du stock carbone, une fois le site A/R se qualifie en tant que 

forêt selon la définition de forêt de la RDC (cfr. Section 8.2). Par voie de conséquence, le PRE, 

dans le cadre du système MRV mené en vertu de la DEFNP, vérifiera /invalidera si les zones A/R 

sont classées en tant que forêt (Contrôle de la Qualité). 

 

Paramètres du suivi de l’A/R 

L’Annex 30 présente en détail les paramètres du suivi suivants pour évaluer les absorptions (et les 
réductions d'émissions potentielles) de l’Afforestation/Reforestation : 
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• La biomasse des arbres par hectare dans la parcelle p de la strate i ; 

• La superficie de la Strate i d’Afforestation/ Reforestation ; 

 

SUIVI DE L'AJUSTEMENT DE LA DEFNP 

Comme cela a été évoqué dans la Section 9.4, l'ajustement de la DEFNP est basé sur une analyse de 
régression. Cette section spécifie le paramètre de suivi qui sera contrôlé pour chaque période de 
vérification. Le paramètre du suivi sera introduit dans l'analyse de régression pour calculer la superficie 
de déforestation dans le scénario de l’activité habituelle, à savoir en l'absence des interventions du PRE. 

Paramètres du suivi de la DEFNP 

L’Annex 31 présente en détail les paramètres du suivi suivants pour évaluer l'ajustement de la DEFNP : 

• Population rurale dans la Province du Maï-Ndombe 

• Production de l'huile de palme 

 

10.2 STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DE MESURE, DE SUIVI ET 
D’ETABLISSEMENT DES RAPPORTS 

 

La structure globale du système MRV du PRE est la suivante : 

 Le PRE assumera la responsabilité globale de la conduite du MRV. Comme il est indiqué dans le 

tableau à droite, l’établissement des rapports sera effectué tous les deux ans. L’établissement 

des rapports relatifs aux émissions, aux réductions des émissions et aux absorptions sera 

effectué dans l'année suivant l'apparition des émissions. 

 Le suivi de la DEFNP/DEGNP comprenant les procédures d'Assurance de Qualité/Contrôle de 

Qualité sera effectué par deux experts en télédétection détachés par la DIAF au PRE. Par ailleurs, 

ces activités de télédétection viendront en appui au MRV de la DEGP et de l’A/R. Cela comprend 

l'analyse des incendies (en fonction des requêtes automatisées de données FIRMS) et la 

fourniture des résultats associés comme entrées dans le MRV de la communauté et le MRV de la 

DEGP. 

 

Tableau 28: Échéancier des rapports 

Année à déclarer Année durant 
laquelle le rapport 
sera établi 

2016 2017 

2017 2019 
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2018 2019 

2019 2021 

2020 2021 

Les experts travailleront dans le bureau du PRE ce qui facilitera l'échange rapide et informel entre les 
agents du MRV et les responsables sur le terrain.  

 Le MRV de la DEGP sera effectué par le Programme, les concessionnaires forestiers et les tierces 

parties qualifiées travaillant pour le compte du PRE en fonction de leur niveau d'engagement 

(veuillez vous reporter à la Section 10.1). 

 Le MRV de l’A/R sera réalisé par les agences d'exécution respectives et les ONG de conservation. 

Le PRE fournira des informations sur l'apparition d'un incendie sur la base des requêtes de 

données FIRMS qui serviront d’entrées pour les agences d'exécution. Par ailleurs, le PRE 

effectuera des mesures de Contrôle de Qualité pour assurer l'exactitude et le principe de 

prudence.  

Les agences d'exécution détermineront, sur la base de la méthode d'échantillonnage, la hauteur d’arbre 
et le DHP par strate AR et strate ANR en prenant en considération l’année de mise en œuvre. En outre, 
les agences d'exécution vérifieront les incendies par exemple dans les zones protégées pour la 
Régénération Naturelle Assistée pour quantifier les pertes, s'il y en a. Les coûts associés au MRV sont 
inclus dans les coûts de mise en œuvre des activités A/R. Par conséquent les coûts du MRV du PRE sont 
limités à la détection d'incendie sur base de la télédétection. 

 Sur la base des résultats de la quantification des émissions et des réductions d'émissions, et 

compte tenu des coûts/investissements dans les activités d'atténuation distinctes, le PRE 

évaluera la rentabilité de chaque activité d'atténuation. Cela fournira des entrées riches 

d’enseignements dans le développement ultérieur de la stratégie du PRE pour le 

réinvestissement des revenus carbone (à savoir suivre une structure de gestion adaptative). 

 

Tableau 29: Synthèse des activités et estimation des coûts annuels de suivi 

Étape Tâches Intervalle 
Coûts du suivi 

(en USD) 

Analyse des 
changements LULC 
sur base du relevé 
exhaustif de la 
DEFNP/DEGNP 

 Analyse GFW ; hebdomadair
e 

10 000 
(annuellemen
t) 

 Analyse Landsat 8/7 ; tous les deux 
ans 

50 000 

Analyse des 
changements LULC 
sur base de 
l’échantillonnage de 
la DEFNP/DEGNP 

 L’analyse Landsat 8/7 sera effectuée une fois, afin de 

valider la cohérence entre l'échantillonnage basé sur le 

NRE et le relevé exhaustif du MRV de la DEFNP/ DEGNP ; 

une fois, la 
première 
période de 
vérification 

100 000 

QA/QC de la 
DEFNP/DEGNP 

 Identification des échantillons et des images à haute 

résolution ; 

tous les deux 
ans 

10 000 
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 Vérification de la carte de la superficie forestière à l'aide 

et la détermination de l’exactitude ; adaptation de la carte 

de superficie forestière à l’intervalle de confiance de 

95 % ; 

PDEG  L’établissement des rapports des paramètres standards 

par tous les concessionnaires forestiers (pas de coûts 

supplémentaires, rapports réguliers) ; 

 Télédétection et/ou échantillonnage sur le terrain par une 

tierce partie de certains paramètres pour toutes les 

concessions forestières pour le compte du PRE ; 

 Suivi et établissement des rapports des paramètres 

supplémentaires des concessions forestières participantes 

(coûts supportés par les concessionnaires) ; 

tous les deux 
ans 

100 000 

Détection des 
incendies de l’A/R 

 Fourniture des fichiers de configuration des zones ANR et 

AR à la notification automatique des requêtes de données 

FIRMS ; 

 En cas de notification automatique du Programme, 

information de l'agence d'exécution responsable ou 

l’ONG de conservation sur une perte potentielle ; 

hebdomadair
e 

10 000 
(annuellemen
t) 

Suivi sur le terrain de 
l’A/R  

 Détermination du nombre approprié d'échantillons 

compte tenu de l'année de la plantation et de la strate ; 

 Mesure de la hauteur d'arbre et du DHP suivant la 

méthode d'échantillonnage dont la vérification des pertes 

potentielles ; 

 Rapport sur les résultats au PRE ; 

tous les deux 
ans 

N.D. 

 

10.3 RELATION ET COHERENCE AVEC LE SYSTEME NATIONAL DE SURVEILLANCE 
DES FORETS 

 

Le SNSF appliquera une approche de « relevé exhaustif », à savoir la couverture de la totalité du fonds 
forestier de la RDC. Le MRV du PRE du Maï-Ndombe sera intégré dans le Système National de 
Surveillance des Forêts. Cela suivra les procédures similaires à celles de l'intégration du NRE du district 
des Plateaux du Maï-Ndombe dans le NRE national (veuillez vous reporter à la Section 9.6).  

Les deux systèmes de MRV utiliseront les mêmes approches ou des approches très similaires pour 
assurer la cohérence :  

 le PRE utilisera une approche de relevé exhaustif correspondant au SNSF ; 

 le PRE utilisera la même classification de l’utilisation des terres / couverture terrestre comme le 

SNSF. La classification de l’utilisation des terres / couverture terrestre doit être appliquée 
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uniformément dans l’ensemble du NRE, la carte de référence et chaque événement relatif au 

suivi. 

 Le PRE utilisera la même méthode d'analyse pour la détection des changements de 

l’utilisation des terres / couverture terrestre que celle du SNSF pour comptabiliser la 

déforestation. 

Cependant, le SNSF se limite à l'évaluation de la déforestation et ne comptabilisera pas la dégradation 
des forêts. Par voie de conséquence, le PRE présentera ses conclusions sur la déforestation au SNSF 
selon la classification de l'utilisation des terres présentées dans le Tableau 27. Le SNSF intégrera les 
changements de zone signalés pour le district des Plateaux du Maï-Ndombe dans le système de 
comptabilité nationale. En résumé, le PRE du district des Plateaux du Maï-Ndombe informera le SNSF sur 
les zones déboisées.  

Il est prévu que cette approche se traduira par une approche précise du suivi de la zone forestière qui 
est bien intégrée dans le SNSF et qu’elle peut également fournir de riches enseignements pour les 
entrées dans les processus nationaux (par exemple la comptabilisation de la dégradation des forêts). 

Le PRE appliquera les cartes/produits nationaux existants : 

 Le système de suivi du PRE utilisera la carte de la couverture forestière du Bandundu produite 

par la JICA (basée sur les données ALOS et Landsat 8) pour l'année 2014 à titre de carte de 

référence de la superficie forestière du PRE. Cette carte fournit une analyse plus détaillée des 

classes de d’utilisation des terres / couverture terrestre que le SNSF. Cependant, celles-ci 

peuvent être agrégées pour assurer la cohérence. Cela permettra à l'utilisation d'une seule carte 

de référence à la fois pour le PRE et pour le Programme Juridictionnel du VCS. 

 La superposition la carte de l’utilisation des terres / couverture terrestre de la JICA du Bandundu 

avec la carte de la biomasse de la télédétection par laser se traduira par une carte de référence 

du carbone forestier très précise. 
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11. DEPLACEMENT 

11.1 IDENTIFICATION DU RISQUE DE DEPLACEMENT 
Cette section discute des risques de déplacement/fuite, à savoir la hausse des émissions en dehors de la 
zone couverte par le programme due aux activités du programme. Cette analyse (y compris la Section 
10.2) applique le Cadre méthodologique du FCPF ainsi que l'Outil de détection des fuites JNR (JNR 
Leakage Tool, Version 1, fév. 2014, VT004). Le tableau ci-dessous présente un bref résumé de l'analyse 
des facteurs et agents détaillée en Section 4.1 à 4.4. 

 

Tableau 30: Identification des Facteurs & Agents de Déforestation et Dégradation 

Facteurs Agents Risque de 
Déplacement 

Justification de l'évaluation du risque 

Culture 
itinérante 

Populations 
locales 

Faible Le déplacement des activités de culture itinérante 
imposerait aux populations locales de réimplanter leurs 
pratiques agricoles dans un nouveau lieu ou de se 
déplacer en dehors de la zone de programme, ce qui est 
peu probable. 

En outre, le Programme de Réductions d'Emissions (PRE) 
ne met en place aucune mesure d'interdiction en termes 
de pratiques agricoles ni aucune mesure visant à réduire 
les zones cultivées. L'approche adoptée correspond en 
fait à récompenser les communautés qui s'engagent dans 
des activités de réduction de la déforestation et de la 
dégradation des espaces forestiers. 

La culture itinérante créée en revanche, dans une mesure 
limitée, des produits pour Kinshasa, où des fuites liées au 
marché peuvent survenir. Le PRE mettra en place des 
activités d'atténuation répondant aux problèmes de 
marché, veuillez vous référer à l'analyse ci-dessous. 

Production de 
charbon de 
bois 

Populations 
locales 

Faible Veuillez vous référer au commentaire précédent. 

Brûlis de 
savane 

Populations 
locales, 
agriculteurs et 
éleveurs de bétail 

Faible Veuillez vous référer au commentaire précédent. 
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Exploitation 
forestière 
artisanale 

Exploitants 
artisanaux 

Moyen L'exploitation forestière artisanale ne se fait pas en vertu 
de concessions forestières permanentes et il s'avère donc 
difficile pour le gouvernement de contrôler ces activités. 
À la différence des populations locales, les entreprises 
d'exploitation forestière artisanales ne sont pas limitées 
par la possession de la terre et peuvent se déplacer de 
régions en régions. Le PRE envisage cependant des 
activités d'atténuation des fuites à différents niveaux, 
veuillez vous référer à l'analyse ci-dessous. 

Exploitation 
forestière 
industrielle 

Concessionnaires 
forestiers 

Faible À la différence de l'exploitation forestière artisanale, les 
entreprises industrielles d'exploitation forestière sont 
liées par des contrats de concession de 25 ans. 
Cependant, si une entreprise d'exploitation forestière est 
titulaire de plusieurs concessions, le déplacement des 
activités est possible. 

En outre, le bois-d'œuvre étant approvisionné sur le 
marché national, et dans une mesure réduite, les 
marchés internationaux, des fuites liées au marché 
peuvent se produire. 

C'est pour cela que le PRE intègre des mesures 
d'atténuation comme RIL (exploitation forestière à 
impact réduit), qui n'ont pas d'effet matériel sur la 
production ni les volumes de bois-d'œuvre et prévoient 
des activités de reboisement à grande échelle à des fins 
de production de bois. Veuillez vous référer à l'analyse ci-
dessous. 

 

Lors d'une étape ultérieure, l'outil VCS impose l'évaluation des fuites liées au marché mondial. Un 
PRE/JNR peut créer des fuites liées au marché mondial si le programme réduit la production d'une 
matière première interconnectée aux marchés internationaux. Dans un tel cas, d'autres pays peuvent 
reprendre la réduction de l'offre entraînant une augmentation des émissions en un autre lieu. Selon 
l'outil, les fuites liées au marché mondial doivent être prises en compte si 5 % ou plus de la production 
de RDC d'une certaine matière première sont exportés (§5.3.2.1). Dans les paragraphes suivants, les 
principales matières premières sont analysées : 

 Les exploitants forestiers artisanaux et les entreprises d'exploitation industrielles produisent du bois 

rond qui peut être transformé en bois d’œuvre puis transporté vers Kinshasa/Matadi et, à partir de 

là, une partie du bois d'œuvre est exportée. Le volume de production moyen annuel de bois 

d'œuvre industriel dans la zone du PRE est fixé à 0,24 million de m3 par an (moyenne de 2002 à 2014 

; source étude PDEG de FRM). Une étude CIFOR (201443) estime que 76 % de la production totale de 

bois d'œuvre provient de la production forestière artisanale, ce qui, toutes choses étant égales par 

ailleurs, aboutit à une offre supplémentaire de matière ligneuse issue de la zone du programme, soit 

                                                           

43Lescuyer et al., 2014, The domestic market for small-scale chainsaw milling in the Democratic Republic 
of Congo, CIFOR, Publication hors série n° 112 (le marché national de la scie mécanique pour 
l'exploitation à petite échelle en République Démocratique du Congo). 
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1,01 millions de m3. FAO (201244) signale une production nationale totale de 4,45 millions de m2, 

alors que les exportations s'élèvent à 0,16 million de m2 (à savoir, 3,5 %). Le bois d'œuvre n'entre 

donc pas dans la catégorie des matières premières d'échelle mondiale. 

 Les populations locales établies dans la zone du PRE produisent du charbon de bois, lequel 

approvisionne en partie Kinshasa en vue de répondre à la demande énergétique de la ville. La 

population de Kinshasa est estimée à 10,12 millions et environ 87 % de la population fait face à ses 

besoins énergétiques pour la préparation des repas grâce au charbon de bois. La demande en 

énergie de Kinshasa est estimée à environ 4,6 millions de m3 par an (CIFOR, 201145). En revanche, 

FAO (2012) remarque que la RDC n'exporte pas de combustibles dérivés du bois. Le charbon n'entre 

donc pas dans la catégorie des matières premières d'échelle mondiale.  

 Par ailleurs, les principales cultures rentables sont le manioc et le maïs. (cp. Lukwasa et al., 2012). En 

revanche, l'évaluation de la base de données STAT du FAO indique que la RDC a produit 16,5 millions 

de tonnes de manioc et 1,25 millions de tonnes de maïs mais n'a réalisé aucune exportation. Le 

manioc et le maïs n'entrent donc pas dans la catégorie des matières premières d'échelle mondiale. 

Étant donné qu'aucune des matières premières produites dans la zone du PRE ne se qualifie en tant que 
matière première d'échelle mondiale, aucune actualisation pour fuite n'est appliquée à cet égard. Lors 
d'une étape ultérieure, les « Fuites liées au Marché National et aux moyens de subsistance » sont 
évaluées. 

Tableau 31: Marché National et Fuites liées aux moyens de subsistance 

a) Le programme juridictionnel a des effets sur la production des matières premières 
nationales concernées et/ou les activités de subsistance.  

15 

b) Atténuation : Le programme juridictionnel intègre des mesures qui maintiennent la 
production des matières premières nationales utiles dans la juridiction. Il n'affecte pas la 
production des matières premières nationales concernées : 

 À titre de principe général, les mesures d'atténuation visant à faire face aux 
émissions dues aux cultures itinérantes sont conçues de sorte à ne pas limiter les 
niveaux de production. Le nombre de champs affectés à la culture itinérante reste 
identique de sorte que les communautés puissent continuer à vivre selon leurs 
modes de subsistance actuels. En revanche, si de nouveaux champs deviennent 
nécessaires, les communautés créeront ces champs dans la savane, à savoir sans 
nouvelle déforestation ( cp. Projet de contrats de conservation et de reboisement). 

 Une des mesures d'atténuation du PRE envisagée, le soutien des systèmes 
agroforestiers (financement : 12,43 millions USD) pourrait créer 120,28 millions 
USD de revenus pour les communautés locales au cours d'une période de 10 ans. 
Cela aidera les communautés à réaliser des niveaux de productivité agricoles plus 
élevés, par rapport au niveau de référence. 

 La régénération naturelle assistée pour la production de charbon (financement : 
3,39 millions USD) devrait produire 400 659 tonnes de charbon d'une valeur de 
9,08 millions USD au cours d'une période de 10 ans. 

-5 

                                                           

44FAO, 2012, State of the Wold’s Forests, FAO, Italie (Situation des forêts du monde). 

45Shure et al, 2011, Woodfuel for urban centres in the Democratic Republic of Congo, CIFOR Exposé No 7 
(Combustibles dérivés du bois pour les centres urbains de République Démocratique du Congo). 
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 Le PRE mettra en place, au titre de ses activités d'atténuation, l'activité 
« Reboisement pour la production de bois d'œuvre ». Cette activité devrait 
permettre le reboisement de 6 400 hectares, avec un volume total de financement 
de 3,20 millions USD (cp. Plan d'Investissement). 

 Une exploitation à faible impact est conçue de sorte à réduire les dommages 
résiduels des opérations d'abattage et restreindre la largeur et longueur de la 
route, sans réduire significativement les volumes abattus. 

c) Atténuation : Le programme juridictionnel intègre des mesures qui répondent aux facteurs 
de subsistance liés à la déforestation et la dégradation. Veuillez vous référer au petit b) ci-
dessous, points 1-3. 

-5 

d) Atténuation : Le programme juridictionnel fait partie des Stratégies nationales REDD+ 
recevant le soutien du programme de Préparation du FCPF. Du point de vue national, le 
programme juridictionnel est considéré comme la première application et un test pilote 
pour les Stratégies nationales REDD+. Les Stratégies nationales REDD+ représentent une 
initiative multisectorielle agréée et soutenue par le Conseil des Ministres et visant à la 
réalisation de la vision nationale du développement vert (Veuillez vous référer à la Section 
2). 

-4 

e) Atténuation : le programme juridictionnel élabore des stratégies de conservation, 
dont les activités d'atténuation des fuites, en consultation avec les agents de la 
déforestation et de la dégradation : 

 Le Groupe de Travail Climat REDD+ (GTCR) est une agence de coordination dédiée à 
la participation de la société civile au programme. GTCR participe 
fondamentalement à la conception du programme et est l'un de nos quatre 
partenaires de programme. 

 Les activités de conservation et les autres activités agroforestières correspondent à 
des contrats de paiement en fonction de de facteurs proxy conclus avec les 
communautés, ce qui assure une excellente participation de la communauté. 

 De nombreuses consultations ont été menées en RDC quant à la stratégie REDD+ et 
celles-ci se poursuivront à un niveau plus local au cours de la phase de mise en 
œuvre (Veuillez vous référer à la Section 5). 

-1 

Marché National total et Fuites liées aux moyens de subsistance [tels qu'applicables, (a+b+c+d+e+f)] 0 

 

Le PRE mesure et surveille les émissions dues à la dégradation. La strate UNDEF/UNDEG couvre la 
conversion d'une forêt Dense (couverture arboricole de 75 % à 100 %) en forêt secondaire (couverture 
arboricole de 30 % à 74,99 %). La strate PDEG applique un programme de suivi basé sur des mesures 
prises sur le terrain. De plus, l'analyse UNDEF/UNDEG couvrira la strate PDEG à titre de procédure de 
contrôle de qualité (veuillez vous référer à la Section 9). Si la dégradation est surveillée, il n'existe aucun 
risque de fuite aussi bien dû à la déforestation qu'à la dégradation de la forêt. Par conséquent, selon 
l'outil VCS §5.4.3.1, un facteur d'actualisation pour fuite de 0 est appliqué. 

Le tableau suivant détermine le taux d'actualisation global des fuites sur la base des évaluations des 
fuites de matières premières au niveau mondial, du marché national et des fuites liées aux moyens de 
subsistance et sur la base des fuites liées à la déforestation et la dégradation de l'espace forestier : 

Tableau 32: Évaluation globale des Fuites 

Catégorie de Fuite Notation 
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a) Fuite liées aux matières premières à l'échelle mondiale 
0 

b) Marché National et Fuites liées aux moyens de subsistance 
0 

c) Fuites liées à la déforestation et la dégradation de la forêt 
0 

Notation globale du risque [PG+PDS+CR+FR+NR] 0 

 

11.2 LE PRE ELABORE DES FONCTIONNALITES EN VUE DE PREVENIR ET DE 
REDUIRE LE DEPLACEMENT POTENTIEL. 

Les fonctionnalités du programme, destinées à prévenir et réduire le déplacement potentiel, ont été 
intégrées à l'évaluation des fuites et des moyens d'atténuation de la Section 10.1. 

L'évaluation des risques de fuites et les stratégies d'atténuation y associées entraînant une actualisation 
au taux de 0 %, ainsi qu'il est susmentionné dans le Tableau 32 ci-dessus. Le PRE réévaluera la fuite à 
chaque évènement de contrôle (envisagé à titre annuel) en vue de se conformer aux prescriptions VCS 
JNR. En cas de fuite, le PRE calculera les fuites d'émissions comme suit : 

𝐿 = (𝐽𝐵𝐸𝑑𝑒𝑓+𝑑𝑒𝑔 − 𝐽𝑃𝐸def +𝑑𝑒𝑔)𝑥𝐿𝐷𝑑𝑒𝑓+𝑑𝑒𝑔  Equation (3) 

Si : 

𝐿 = Fuite (tC02e) 

𝐽𝐵𝐸𝑑𝑒𝑓+𝑑𝑒𝑔  = Emissions juridictionnelles de référence et/ou absorptions dues à la 
déforestation et la dégradation (tCO2e) 

𝐽𝑃𝐸def +𝑑𝑒𝑔 = Emissions du programme juridictionnel et/ou absorptions dues à la 
déforestation et la dégradation (tCO2e) 

𝐿𝐷𝑑𝑒𝑓+𝑑𝑒𝑔   Déduction des fuites dues à la déforestation (pourcentage) 
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12. INVERSION  

12.1 IDENTIFICATION DU RISQUE D'INVERSION 
L'évaluation des risques naturels ou anthropiques d'inversion a été réalisée en utilisant l'outil VCS JNR 
de Risque de non permanence, Version 3.0 (« VCS JNR Non-Permanence Risk Tool, Version 3.0 »). L'outil 
est employé en vue de déterminer : 

 Le Risque Politique et de Gouvernance 

 Le Concept et la Stratégie du Programme 

 Les Droits de Carbone et l'utilisation des revenus tirés du carbone  

 Risque de financement  

 Risque naturel 

La section suivante offre une évaluation des risques pour chacune des cinq catégories de risques. 
Veuillez prendre note que, selon la structure de l’outil, le risque global se base sur la notation initiale du 
risque diminuée de la note sur la stratégie d'atténuation. Cette section comprend donc la stratégie 
d'atténuation du Programme de Réductions d'Emissions (PRE). 

RISQUE POLITIQUE ET DE GOUVERNANCE 

Le tableau ci-dessous présente une évaluation des risques politiques et de gouvernance en République 
Démocratique du Congo. 

Tableau 33: Risque Politique et de Gouvernance 

Facteur 
de 

risque 

Facteur de risque et/ou description des mesures d'atténuation Notation 
du 

risque 

a) La note de gouvernance de la RDC est de -1,63. Veuillez vous référer au Tableau 34 pour 
une évaluation détaillée. 

8 

b) Le programme juridictionnel infranational est coordonné directement par le gouvernement 
provincial et bénéficie d'un fort soutien institutionnel de la part du gouvernement fédéral. 

0 

c) Atténuation : Le programme juridictionnel REDD+ a été élaboré à titre d'initiative à long 
terme indépendante des changements gouvernementaux.  

 Juridiquement parlant : Le programme se base notamment sur les accords 
conclus par la RDC et le FCPF de la Banque Mondiale. Des liens juridiques 

manifestes ont été créés entre le gouvernement national en tant que garant des 
normes REDD+ nationales, le gouvernement provincial en tant que garant de la 
bonne mise en œuvre et exécution du programme et le signataire de l'ERPA 

-1 

https://forestcarbonpartnership.org/democratic-republic-congo
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(contrat d'achat de crédit de réduction d'émissions). 
 Caractère durable des Mesures d'Atténuation : Des mécanismes individuels 

d'atténuation ont par ailleurs été conçus de sorte à garantir l'absence d'inversion. 
Par ex : le reboisement des cultures rentables assurera aux communautés locales 
des niveaux de revenus par foyer supérieurs, à court et moyen terme (à savoir 
sans autre paiement REDD+) pour garantir le caractère durable à long terme des 
mesures d'atténuation. 

 Structure de gouvernance : La gestion du programme sera prise en charge par un 
organisme d'exécution pendant les premières années du programme (veuillez 
vous référer à la Section 6.1 « Accords Institutionnels »). Cela permettra de 
bénéficier d'un délai en vue de fixer un programme transparent et clair au titre du 
PRE, que le gouvernement provincial sera en mesure de gérer à moyen terme. 

 Mécanismes de contrôle : Différents mécanismes seront mis en place pour faire 
face aux problèmes de gouvernance comme : (i) un comité de pilotage 
multipartite en charge de la validation des travaux préparés par l'organisme 
d'exécution, (ii) un mécanisme transparent de gestion des plaintes et recours 
(veuillez vous référer à la Section 14.3) et (iii) des observateurs indépendants 
comme OGF et la Plateforme MOABI. 

d) Atténuation : Le programme juridictionnel et le gouvernement provincial de Bandundu 
s'engagent à parfaire les questions de gouvernance du cadre préparatoire à REDD+. 

 Une étude est en cours pour évaluer la légalité des opérations des entreprises 
d'exploitation forestière de la zone du programme JNR de sorte à assurer une 
coopération claire et transparente entre les entreprises et le programme JNR. 
Cette activité créera un système de contrôle simple et robuste de la légalité des 
opérations forestières et renforcera l'engagement de l'administration. 

 Une activité destinée à renforcer les contrôles sur site et les postes de contrôles 
sera mise en œuvre pour limiter et réduire l'abattage illégal et le braconnage, qui 
sont souvent associés à la corruption. 

 Dans le cadre des résultats en termes de préparation nationale à REDD+ de la 
RDC, le pays a intégré les problématiques REDD+ (par ex : politique de 
planification d'occupation des sols et régime foncier) dans la Matrice de 
gouvernance économique du pays. La matrice représente un instrument de 
planification essentiel au Gouvernement, elle est contrôlées tous les mois par le 
Comité technique de suivi de la réforme (veuillez vous référer à la Section 2.3) 

-2 

Risque global en termes de Politique et de gouvernance (PG) [tel qu'applicable, (a + b + c + d)] 5 

 

Le tableau ci-dessous présente des informations sur la notation globale de la gouvernance de la RDC 
pour les années 2009 à 2013 ainsi que les notes pour les six paramètres individuels. 

Tableau 34: Indicateurs mondiaux de la gouvernance pour la RDC 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 Moyenn
e 

Expression et Responsabilité -1,45 -1,44 -1,52 -1,51 -1,47 -1,48 

Stabilité politique et absence de 
violence 

-1,99 -2,23 -2,24 -2,14 -2,23 -2,16 

Efficacité Gouvernementale -1,71 -1,73 -1,67 -1,66 -1,59 -1,67 
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Qualité du cadre réglementaire -1,53 -1,58 -1,52 -1,51 -1,28 -1,48 

État de droit -1,63 -1,61 -1,61 -1,65 -1,55 -1,61 

Contrôle de la corruption -1,36 -1,42 -1,40 -1,30 -1,30 -1,36 

Moyenne à cinq pour tous les indicateurs  -1,63 

Source : Banque Mondiale, 2014, Indicateurs mondiaux de la gouvernance 

 

CONCEPT ET STRATEGIE DU PROGRAMME 

Le tableau ci-dessous présente une évaluation des risques de conception du programme JNR et les 
stratégies d'atténuation y associées. 

Tableau 35: Concept et stratégie du Programme 

Facteur 
de 

risque 

Facteur de risque et/ou description des mesures d'atténuation Notation 
du 

risque 

a) Notation du risque lié à la conception et la stratégie du programme par défaut 10 

b) Atténuation : Le programme JNR intègre une série de mesures maintenant les niveaux de 
production des principales matières premières à l'origine de la déforestation et de la 
dégradation. Les principales matières premières et la strate NRE associée sont : 

 Déforestation et Dégradation non planifiées (UNDEF/UNDEG) : Les cultures 
itinérantes sont à la base de la production de manioc, de maïs et de charbon, 
lesquels sont en partie vendus pour générer des revenus monétaire qui sont à leur 
tour partiellement affectés à l'usage domestique. 

 Dégradation planifiée (PDEG) : Les entreprises d'exploitation forestière abattent 
les arbres en vue d'approvisionner en bois d'œuvre les marchés nationaux et 
internationaux. 

Les mesures qui figurent ci-après sont intégrées au programme JNR dans le but d'atténuer 
les risques d'inversion (cp. Plan d'investissement JNR) : 

 À titre de principe général, les mesures d'atténuation visant à faire face aux 
cultures itinérantes sont conçues de sorte à ne pas les limiter. Le nombre de 
champs affectés à la culture itinérante [reste identique] de sorte que les 
communautés puissent continuer à vivre selon leurs modes de subsistance 
actuels. En revanche, si de nouveaux champs deviennent nécessaires, les 
communautés créeront ces champs dans la savane, à savoir sans nouvelle 
déforestation (cp. Projet de contrats de conservation et de reboisement). 

 Le soutien des systèmes agroforestiers est envisagé et (financement : 12,43 
millions USD) pourrait créer 120,28 millions USD de revenus supplémentaires pour 
les communautés locales au cours d'une période de 10 ans. 

 Réhabilitation envisagée des plantations de cacao, de café, de palmiers à huile et 
de caoutchouc (financement : 11,98 millions USD) en vue de créer des revenus 
supplémentaires / produits, à concurrence de 29,11 millions USD au cours d'une 
période de 10 ans). 

 La régénération naturelle assistée pour la production de charbon (financement : 
3,39 millions USD), devrait produire 400 659 tonnes de charbon durable d'une 

-3 
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valeur de 9,08 millions USD au cours d'une période de 10 ans. Cette production 
durable de charbon viendra en complément de la production de charbon 
traditionnelle, actuellement dépourvue de caractère durable, laquelle devrait 
disparaître peu à peu, de sorte que l'ensemble du niveau de productivité ne 
change pas. 

 Exploitation forestière artisanale : Le PRE vise à réduire l'abattage illégal dans la 
zone du programme, grâce à la création et au renforcement de postes de contrôle 
de l'exploitation et la multiplication des contrôles sur site. 

 Les concessions de conservation mettront un terme aux opérations forestières et 
aboutiront ainsi à la réduction de l'offre en bois d'œuvre. La réduction projetée 
devrait s'élever à 1,44 millions de m3 au cours d'une période de 5 ans. 

 Une Exploitation à faible impact est conçue de sorte à réduire les dommages 
résiduels des opérations d'abattage et restreindre la largeur et longueur de la 
route, mais ne réduit pas significativement les volumes d'abattage. 

 Les activités d'atténuation FS4 visent à augmenter la couverture 
d'approvisionnement en bois d'œuvre à 6 000 ha au cours d'une période de 5 ans. 
L'approvisionnement en bois d'œuvre projeté au cours des cinq premières années 
correspond à 882 000 m3, ce qui compense en partie la réduction des activités de 
concession destinées à la conservation. 

Évaluation du concept du Programme et des stratégies d'atténuation des risques  

Facteurs Type de facteur Le programme 
maintient la 

production des 
matières premières à : 

Le Programme 
soutient des agents 

inclus dans les 
facteurs de 
subsistance 

Culture itinérante Subsistance et Culture 
rentable 

Niveau accru Majorité 

Production de 
charbon de bois 

Principalement des 
matières premières 
complétées par le 
ramassage limité du 
bois-énergie à des fins 
de subsistance 

Niveau identique Majorité 

Brûlis de savane S.O. S.O. S.O. 

Exploitation forestière Matières premières Niveau réduit Minorité 
 

c) Atténuation : Le programme JNR intègre une série de mesures maintenant le 
niveau de subsistance des communautés locales. 

Une étude financée par l'UE (Lukwasa et al., 2012) évalue les revenus moyens d'un foyer 
(HH) dans la zone du programme sur la base d'un total de 1 933 entretiens. Les conclusions 
démontrent que les revenus moyens par foyer s'élèvent à 207 USD/foyer. La zone agricole 
moyenne, par foyer, représente 1,20ha/foyer. Les revenus moyens annuels par hectare 
s'élèvent dont à 172,5 USD. 

En tant qu'activité complète, le Programme JNR apportera son soutien au développement 
de systèmes agroforestiers (veuillez vous référer aux informations sur le « principe 
général » et « agroforesterie » au titre du petit b) ci-dessus). Cette activité aidera les 
communautés locales à créer des produits agricoles dégageant un volume monétaire 
supérieur aux niveaux de revenus par foyer actuels. Le seuil de rentabilité est prévu pour la 
quatrième année (cp. étude de faisabilité de culture itinérante en rapport, Projet de 
cartographie et de modélisation des stocks de carbone). 

-3 

d) Atténuation : Le programme juridictionnel fait partie des Stratégies nationales REDD+ -1 
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recevant le soutien du programme de Préparation du FCPF. Du point de vue national, le 
programme juridictionnel est considéré comme la première application et un test pilote 
pour les Stratégies nationales REDD+. Les Stratégies nationales REDD+ représentent une 
initiative multisectorielle agréée et soutenue par le Conseil des Ministres et visant à la 
réalisation de la vision nationale du développement vert (Veuillez vous référer à la Section 
2 de l'ERPD et la Section 4.3 de la Stratégie nationale REDD+). 

e) Atténuation : le programme juridictionnel élabore des stratégies de conservation 
en consultation avec les agents de la déforestation et de la dégradation : 

 Le Groupe de Travail Climat REDD+ (GTCR) est une agence de coordination dédiée 
à la participation de la société civile au programme. GTCR participe 
fondamentalement à la conception du programme et est l'un de nos quatre 
partenaires de programme. 

 Les activités de conservation et les autres activités agroforestières correspondent 
à des contrats de paiement en fonction de de facteurs proxy conclus avec les 
communautés, ce qui assure une excellente participation de la communauté. 

 De nombreuses consultations ont été menées en RDC quant à la stratégie REDD+ 
et celles-ci se poursuivront à un niveau plus local au cours de la phase de mise en 
œuvre (Veuillez vous référer à la Section 5). 

-1 

f) Atténuation : Le gouvernement national a reçu ou reçoit une aide préparatoire à 
REDD+ de l'UN-REDD et de FCPF, qualifiés de bailleurs de fonds multilatéraux 
soutenant le développement des programmes REDD+ et les stratégies 
d'atténuation du risque d'inversion. 

-1 

Total Concept et Stratégie Programme [tels qu'applicables, (a+b+c+d+e+f)] 1 

http://www.unredd.net/index.php?option=com_national_programme&view=countries&id=37&Itemid=676
https://forestcarbonpartnership.org/democratic-republic-congo
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DROITS DE CARBONE ET UTILISATION DES REVENUS TIRES DU CARBONE  

Tableau 36: Droits de Carbone et utilisation des revenus tirés du carbone 

Facteur 
de 

risque 

Facteur de risque et/ou description des mesures d'atténuation Notation 
du 

risque 

a) Comme de nombreux autres pays, la constitution de la RDC confère la propriété 
de toutes les ressources naturelles situées au-dessous et en-dessous du sol à 
l'état (cp. Loi foncière N° 73-021 du 20 juillet 1973). Cette législation ne fait pas 
explicitement référence aux droits de carbone mais ces derniers se qualifiant en 
tant que ressources naturelles, ils sont considérés comme étant la propriété de 
l'état. 

Pour s'assurer de la création et de l'adaptation d'un cadre juridique et 
réglementaire robuste pour REDD+, la RDC, avec le soutien de CN REDD, a 
développé un plan d'action ambitieux (cp RDC R-Package, p19f) qui couvre, parmi 
d'autres éléments, le régime foncier, les droits de carbone, la planification de 
l'occupation des sols et l'intégration de REDD+ dans le Code forestier. Un cadre 
législatif a été adopté en 2013 dans le domaine de l'environnement et ses décrets 
d'application sont en cours de préparation (Loi sur l'environnement). 

En revanche, des lois, politiques ou autres réglementations, établissant des droits 
de carbone claires et incontestables, n'ont pas encore été promulguées. 

4 

b) Les droits de carbone sont en général classés dans la catégorie des ressources 
naturelles, comme susmentionné, et sont la propriété de l'état. 

1 

c) Atténuation : La RCD se livre, avec le soutien du FCPF, à une réforme de la 
propriété des droits de carbone, comme nous l'avons indiqué plus haut. La RDC 
envisage un système qui, de la même manière que les projets de mise en œuvre 
conjointe, viendrait confirmer la propriété des droits de carbone grâce à une 
procédure d'agrément de l'état (cp RDC R-Package p19). La RDC révise 
actuellement son « Décret d'Homologation » qui clarifiera les droits de carbone 
et permettra les transferts de titre de propriété du carbone dans le pays, par 
l'intermédiaire d'un processus d'homologation et de normes en rapport. 

En outre, le Programme JNR envisage d'apporter son soutien au développement 
de régimes participatifs d'occupation des sols (dénommés « Plan simple 
d'aménagement du territoire » ou PSAT), formant la base de la planification 
participative des activités d'atténuation. Le PSAT comprend des clauses 
confirmant que les droits de carbone sont la propriété de la communauté et, une 
fois l'agrément de l'autorité compétente reçu, la communauté détient les 
véritables droits de carbone (cp. premiers PSAT approuvés). 

-1 

d) Atténuation : Le programme juridictionnel établit un mécanisme de règlement 
des griefs de sorte à régler tous les éventuels conflits associés aux droits de 
carbone et au partage des bénéfices. Veuillez vous référer à l'ER-PD, Section 14.3. 

-1 

e) Les revenus dérivés du carbone ne seront jamais affectés à des fins sans rapport 1 

https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2015/March/Loi%20Cadre%20environnement.pdf
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avec REDD+. Le programme juridictionnel envisage des frais administratifs à 
concurrence de 7,09 millions USD sur une période de 10 ans pour la gestion du 
projet, la télédétection, les mesures sur le terrain et la gestion du fonds de 
financement, soit 10 % du volume de financement total. 

f) Atténuation : Plusieurs normes en matière de meilleures pratiques sont en place 
pour la participation d'une partie prenante : 

 La RDC a mis en place un Cadre de gestion environnementale et sociale 
financé par le FCPF et validé par la Banque Mondiale ; 

 Avec le soutien de l'UN REDD, un Système d'Information sur les 
Sauvegardes été mis en place (UN REDD) ; et 

 Le programme juridictionnel est destiné à garantir une excellente 
participation des agents (par ex : planification participative de 
l'occupation des sols et conception des activités d'atténuation y 
associées). 

-1 

Total des Droits de Carbone et des revenus tirés du carbone (CR)  

[tel qu'applicable, (a + b + c + d + e + f)] 

3 

 

RISQUE DE FINANCEMENT 

Le tableau ci-dessous présente une évaluation des risques de financement. 

Tableau 37: Risque de financement 

Facteur 
de 

risque 

Facteur de risque et/ou description des mesures d'atténuation Notation 
du 

risque 

a) Risque de défaut de financement 6 

b) Atténuation : Le seuil de rentabilité de la trésorerie est de cinq ans selon 
l'analyse des risques en vigueur. 

Le programme juridictionnel devrait générer des revenus tirés du carbone, d'un 
montant de 72 millions USD au cours des cinq premières années, ce qui créera un 
surplus de 27,88 millions USD. Ce surplus sera réinvesti dans la revalorisation des 
réductions d'émissions (cp. plan d'investissement). 

-2 

c) Atténuation : Le programme juridictionnel a obtenu un financement de 72,4 
millions USD (dont les investissements initiaux), ce qui couvre les coûts de mise 
en œuvre (cp. plan d'investissement). 

-2 

d) La RDC n'établit aucun marché volontaire national ou réglementé. Non applicable 0 

e) Le Programme Juridictionnel fait partie du FCPF CF et signera un ERAP couvrant 
10m de réduction d'émissions, avec une valeur approximative de 50 millions USD 
(cp. FCPF). 

-1 

http://www.un-redd.org/Newsletter32/DRC_Safeguards_Multiple_Benefits/tabid/104794/Default.aspx
https://forestcarbonpartnership.org/democratic-republic-congo
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Total Risque de financement (FR) [tel qu'applicable, (a + b + c + d + e + f)] 1 

 

RISQUE NATUREL 

Le programme juridictionnel ne perçoit pas de risques naturels importants dus à des incendies, 

rongeurs, phénomènes météorologiques exceptionnels ni d'autres risques naturels.  Les zones 

forestières restent humides même pendant les périodes sèches et présentent donc un faible risque 

d'incendie. 

Une analyse de la répartition spatiale des incendies dans la Province de Maï-Ndombe a été menée en 

vue de confirmer cette opinion. L'analyse se basait sur les incendies signalés par le senseur MODIS 

intégré aux satellites Terra et Aqua. Les incendies survenus entre les mois de janvier 2012 et décembre 

2014 ont été pris en compte. Au cours des 13 années de référence, 138 174 incendies ont été signalés 

au total. Sur ce nombre, 136 414 incidents se sont produits dans des zones forestières, de savane ou des 

zones arbustives (sur la base d'une carte de couverture terrestre de 2014 établie par Saatchi et al. 2015). 

Seuls 16,9 % de ces incidents étaient situés dans des zones forestières. 

Étant donné qu'un pixel MODIS a une résolution de 250 mètres, un pixel représente 6,25 ha. En 

supposant que le pixel a été complètement brûlé (approche prudente), la superficie (maximale) 

incendiée représente 143 981,7 ha. En revanche, selon les résultats du RNC de l'UNDEF, la superficie 

totale ayant subi un changement du couvert forestier (à savoir déforestation de forêts primaire et 

secondaire et dégradation), est estimée à 4,18 millions d'hectares entre 2004 et 2014.46  

L'analyse en conclut que les moyens de détection existants des incendies ne fournissent pas 

d'explications suffisantes des changements mesurés dans les aires boisées. Les résultats de l'analyse 

donnent une indication claire que, bien que la technique du brûlis soit utilisée par les agriculteurs pour 

défricher des zones forestières, ces incendies sont contenus et n'ont pas pour effet une déforestation à 

grande échelle, comme c'est par exemple le cas en Indonésie et dans d'autres pays d'Asie du Sud-Est.  

L'illustration figurant ci-après représente une partie de la Province de Maï-Ndombe, au sud-est du lac de 

Maï-Ndombe. L'illustration met en lumière le fait que la grande majorité des incendies se produisent en 

savane et dans des zones arbustives alors que les incendies survenus en forêt concernent des zones 

restreintes. 

Enfin, une carte LiDAR des stocks précis de carbone a été établie (cp. rapport final du projet Carbon Map 
and Model ou projet de cartographie et modélisation des stocks de carbone). La carte présente la 
densité (en tonnes de matière sèche) qui est convertie en stocks de carbone. Si des pertes importantes 

                                                           

46 Les résultats de l'analyse peuvent néanmoins être biaisés car chaque emplacement d'incendie MODIS 
représente le centre d'un pixel de 1 km que l'algorithme signale comme contenant un ou plusieurs 
foyers d'incendies. Ainsi, si le foyer de l'incendie est à la lisière d'un massif forestier / non boisé, 
l'incendie peut s'être produit dans l'une ou l'autre zone ou bien s'être propagé dans les deux zones. Il est 
par ailleurs important de remarquer que les données MODIS sur les incendies ne permettent pas 
d'évaluer la superficie totale incendiée. 
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s'étaient produites il y a plusieurs décennies, la carte indiquerait de grandes étendues de forêt jeune 
ayant une biomasse faible ou de maigres stocks de carbone. Mais de tels incidents n'ont pas été 
identifiés. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, les risques naturels sont évalués comme suit : 

 

Tableau 38: Risque naturel 

Importance Mineure 

Probabilité Fourchette entre 10 ans et moins de 25 ans. 

Note initiale du Risque Naturel 5 

Atténuation  Non 

Total du risque naturel (NR)  5 
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Figure 12: Incendies dans des aires de MNDP dominées par la forêt 
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ÉVALUATION DU RISQUE GLOBAL NON PERMANENT ET ETABLISSEMENT DES TAMPONS 

La présente section présente l'évaluation globale du risque compte tenu des conclusions des Sections 1-
5. 

 

Tableau 39: Notation du risque global 

Catégorie de risque Notation 

Risque Politique et de Gouvernance (PG) 
5 

Concept et stratégie du Programme (PDS) 
1 

Droits de Carbone et utilisation des revenus tirés du carbone (CR) 
3 

Risque de financement (FR) 
1 

Risque Naturel (NR) 
5 

Notation globale du risque [PG+PDS+CR+FR+NR] 15 

 

12.2 LE PRE ELABORE DES FONCTIONNALITES EN VUE DE PREVENIR ET 
D'ATTENUER LES INVERSIONS. 

Le concept du PRE comprend des stratégies d'atténuation des risques de sorte à faire face à quatre des 
cinq catégories de risque. Une description des stratégies d'atténuation des risques est présentée en 
section 11.1. 

 

12.3 MECANISME DE GESTION DE L'INVERSION 

Choix du mécanisme de gestion d'inversion 

Étant donné que le système de tampon du Fonds Carbone (CF) du PRE est en cours de développement, 
le PRE utilisera le VCS Registry System (système d'enregistrement VCS) et son mécanisme de gestion de 
l'inversion. Ce mécanisme se base sur les considérations suivantes : 

 Par rapport au concept initial de projet d'instructions du FCPF pour un tampon, le mécanisme 

d'inversion VCS permet la mise en réserve commune dans des réservoirs (pool) des réductions 

d'émission de plusieurs programmes, ce qui permet de s'assurer contre les risques les plus 

importants. 

 De plus, en employant l'approche du tampon non permanent du VCS et le système 

d'enregistrement y associé, cela permettra d'utiliser un transport indépendant et donc un 
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mécanisme crédible de gestion de ces Réductions d'Emissions qui ne sont pas vendues au CF du 

FCPF. 

 

 

Mécanisme de gestion de l'Inversion Choisir 
(Oui/Non) 

Option 1 : 

Le PRE a mis en place un mécanisme de gestion de l'Inversion correspondant en substance 
aux assurances en termes d'atténuation du risque d'inversion offertes par l'approche 
tampon du Fonds Carbone du PRE  

Oui 

Option 2 : 

Les Réductions d'Emissions du PRE sont déposées dans un tampon particulier au PRE, géré 
par le Fonds de Carbone (Tampon du Fonds Carbone du PRE), compte tenu de l'évaluation 
du risque d'Inversion. 

Non 

 

Pour l'option 1, explication du mécanisme de gestion de l'inversion 

Le mécanisme de gestion de l'Inversion correspond en substance aux assurances en termes 
d'atténuation du risque d'inversion offertes par l'approche tampon du Fonds Carbone du PRE : 

 Alors que l'approche du FCPF couvre trois tampons (inversion, titre de propriété, incertitudes), 

l'approche VCS consiste en un tampon couvrant tous les risques (inversion, gouvernance, droits 

conceptuels de carbone du programme) ; 

 L'approche retenue met en en commun dans des réservoirs (pool) les réductions d'émissions de 

plusieurs PRE et permet donc de couvrir les risques à forte incidence ; 

 Le tampon permet une approche normalisée de la quantification des risques et des stratégies 

d'atténuation de ceux-ci, couvrant le périmètre de l'approche tampon du FCPF et permettant le 

calcul précis des risques de non permanence. 

 L'assurance du tampon couvrira la durée de l'ERPA, elle est conçue comme un instrument à long 

terme qui peut aller au-delà de l'ERPA conclu avec le Fonds Carbone ; 

 Tout comme l'approche tampon du FCPF, l'approche tampon du VCS permet la réévaluation des 

risques et la libération de Réductions d'Emissions tampons, le cas échéant. 

Il est par conséquent envisagé que l'approche tampon proposée satisfasse aux prescriptions du MF. 

 

12.4 SUIVI ET RAPPORTS SUR LES PRINCIPALES EMISSIONS POUVANT ABOUTIR A 
L'INVERSION DES REDUCTIONS D'EMISSIONS. 

L'approche de suivi du PRE tiendra compte de la déforestation et de la dégradation de la forêt dans la 
strate UNDEF/UNDEG, la strate PDEG de même que dans la strate A/R de sorte à vérifier les pertes de 
forêt. Ce système permettra la couverture des inversions à moyenne et grande échelles en raisons des 
nuisibles, maladies, incendies de forêt et autres dangers potentiels (naturels ou anthropiques). 
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Dans le cadre de ses procédures de suivi, le PRE réalisera une analyse des données Global Forest Watch. 
Il s'agit d'un processus automatisé qui couvre toutes les strates et qui sera mené toutes les semaines 
(cp. Section 9.2 et Tableau 29). Cela permettra l'identification préalable des inversions potentielles. Par 
suite de cette procédure, le PRE notifiera le Fonds Carbone de toute inversion potentielle dans les 90 
jours civils suivant l'identification d'une inversion potentielle. 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 179  

13. INCERTITUDES DU CALCUL DES 
REDUCTIONS D'EMISSIONS  

13.1 IDENTIFICATION ET EVALUATION DES SOURCES D'INCERTITUDES 
Cette section résume l'approche du Programme de Réductions d'Emissions (PRE) en vue d'identifier, de 
réduire et de quantifier les incertitudes, respectant les Lignes directives du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre de 2006 (Chapitre 3) (« 2006 IPCC Guidelines for National Greenhouse 
Gas Inventorie ») et le Cadre méthodologique du FCPF (« FCPF Methodological Framework »).  

Selon le MF, le PRE devrait suivre une procédure par étapes de sorte à faire face aux incertitudes 
associées au NRE (et MRV) : 

1. Identifier et évaluer les sources d'incertitudes 

2. Minimiser les incertitudes si possible et rentable 

3. Quantifier les incertitudes restantes 

DEFORESTATION ET DEGRADATION NON PLANIFIEES (UNDEF/UNDEG) 

La méthode de calcul globale du NREUNDEF/UNDEG se compose d'un sous-ensemble de méthodes associées 
à l'échantillonnage, la classification manuelle, la modélisation et le calcul des facteurs d'émission. Les 
sources d'incertitudes de chacune des méthodes ont été identifiées et évaluées. Cf. la description des 
données et facteurs d'émission de l'activité UNDEF/UNDEG pour connaître les incertitudes liées aux 
paramètres. 

Le GIEC (2006) différencie entre les différentes catégories d'incertitudes. Parmi celles-ci, nous avons 
identifié celles qui figurent ci-après, comme étant applicable au NREUNDEF/UNDEG 

 Erreur d'échantillonnage aléatoire et statistique :  

o Le NREUNDEF/UNDEG se base sur approximativement 36 000 points d'échantillonnage, qui 

ont été évalués en termes de couverture terrestre et d'occupation des sols pour la 

période de référence (2004-2014). L'échantillonnage constitue une méthode acceptée 

de détermination d'un paramètre donné à des coûts/efforts moindres par rapport à une 

évaluation complète (ici, approche complète, mur-à-mur). L'emploi d'échantillons 

introduit des erreurs, qui peuvent être quantifiées et réduites, par exemple en 

augmentant le nombre de parcelles. 

o Les facteurs d'émission se basent sur approximativement 80 000 ha. de sous-placettes 

de données LiDaR. Il s'agit de la zone d'échantillonnage sélectionnée pour le senseur 
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LiDaR et pour laquelle, selon le modèle de biomasse LiDaR, la biomasse à l'échelle de 1 

ha. est accessible. Les facteurs d'émission sont tirés de ces sous-placettes de 1 ha., 

comme correspondant à la biomasse moyenne pour une strate donnée. En tant que tels, 

les facteurs d'émission font également l'objet d'erreurs d'échantillonnage. 

 Erreur de classification : La classification manuelle de l'imagerie satellitaire peut entraîner des 

erreurs aléatoires et systématiques du fait de l'analyste. 

  Erreur du modèle :  

o Le NREUNDEF/UNDEG est calculé sur la base des données classées manuellement, qui sont 

traitées en utilisant un algorithme développé pour le logiciel statistique 

environnemental R. 

o Les facteurs d'émission du NREUNDEF/UNDEG se basent sur le modèle de biomasse LiDaR 

développé par Saatchi et al. (2015), lequel comprend lui-même des erreurs associées 

aux mesures au sol de la biomasse, des erreurs associées aux équations allométriques 

de Chave et al. (2014) et des erreurs associées au senseur LiDaR. 

AFFORESTATION / REFORESTATION (A/R) 

Le module A/R tiendra compte des absorptions qui seront dues aux activités d'afforestation et de 
reboisement. Ce module n'étant pas lié aux émissions historiques, l'évaluation des incertitudes ne peut 
pas être menée. Mais cette section décrit cependant la façon dont des études sur les incertitudes liées 
aux absorptions seront menées, une fois les activités de reboisement et de végétalisation assistée en 
cours. 

Conformément à la méthodologie à échelle réduite du MDP « Activités liées au projet d'afforestation et 
de reforestation en œuvre sur des Terres autres que les Zones humides » (« Afforestation and 
Reforestation Project Activities implemented on Lands other than Wetlands » Version 3, CDM EB75, 
Annexe 32), l'augmentation de la biomasse sera estimée en suivant l'outil méthodologique A/R 14 : 
« Estimation of Carbon Stocks and Change in Carbon Stocks of Trees and Shrubs in A/R CDM Project 
Activities » Estimation des stocks de carbone et variations des stocks de carbones des arbres et arbustes 
(Version 4.1, CDM EB75, Annexe 26). Selon les choix en termes d'outil et de méthodologie opérés en 
Section 8.3.3, les incertitudes sont associées au stock moyen de biomasse par hectare pour la strate i 
(bTREE,i). Compte tenu de ce contexte, les causes d'incertitudes liées à au GIEC peuvent se produire : 

 Absence de représentativité des données : Les mesures de hauteur des BHD et/ou des espèces 

d'arbre qui seront réalisées en vue de quantifier la future croissance des stocks de biomasse 

peuvent ne pas se révéler représentatives. Par exemple, les échantillons testés peuvent ne pas 

suffisamment refléter les différentes activités A/R (par ex : agroforesterie, plantation de ligneux) ni 

l'établissement de l'activité ou l'année de plantation. 

 Erreur de prélèvement : Lors des futures campagnes de prélèvements, des erreurs aléatoires ou 

systématiques peuvent se produire en termes de détermination de la hauteur du BHD ou des arbres.  

 Données manquantes : Les futures mesures de la biomasse peuvent se révéler incomplètes, par 

exemple pour l'activité A/R, seul le BHD peut être mesuré et la taille des arbres peut être omise. 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/DB/J6ZHLX1C3AEMSZ52PWIII6D2AOJZUB
http://cdm.unfccc.int/methodologies/ARmethodologies/tools/ar-am-tool-14-v4.1.pdf
http://cdm.unfccc.int/methodologies/ARmethodologies/tools/ar-am-tool-14-v4.1.pdf
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DEGRADATION PLANIFIEE (PDEG) 

La méthodologie (ou modèle) employée pour le calcul du NREPDEG se compose de 43 paramètres. Les 
sources d'incertitudes de chacune des méthodes ont été identifiées et évaluées. Cf. la description des 
données et facteurs d'émission de l'activité PDEG pour connaître les incertitudes liées aux paramètres. 

Le GIEC (2006) différencie entre les différentes catégories d'incertitudes. Parmi celles-ci, nous avons 
identifié celles qui figurent ci-après, comme étant applicable au NREPDEG 

 Insuffisance des données : Nous n'avons pas été confrontés à un défaut total de données pour 

aucun des paramètres. Toutefois, certaines données relatives à certaines concessions n'étaient pas 

disponibles et dans de tels cas, les données ont été générées en interpolant/extrapolant de sorte à 

combler les données manquantes. 

 Absence de représentativité des données : Comme nous n'avons pas pu effectuer des prélèvements 

sur toutes les concessions, l'emploi des données échantillonnées suppose que la situation (par ex. : 

largeur de la route) est comparable aux concessions échantillonnées dans toutes les concessions. 

 Erreur d'échantillonnage aléatoire et statistique : Applicable à tous les paramètres pour lesquels 

nous avons opéré des prélèvements, par exemple, largeur de la route, taille de la piste de 

débardage, etc. 

 Erreur de prélèvement : Applicable à tous les paramètres pour lesquels nous avons opéré des 

prélèvements, par exemple, prélèvements dans des concessions forestières, comme par exemple la 

largeur ou la longueur de la route en utilisant des outils d'analyse par télédétection. De plus, [est 

applicable] à tous les paramètres objet de mesures par des tiers et que nous avons collectées (par 

exemple : volume). 

 Déclaration erronée : Cela peut s'appliquer à toutes les données que nous collectons auprès de 

sources non vérifiées, par exemple, données sur les volumes reçues du gouvernement ou des offices 

ou inventaires forestiers.  

13.2 MESURES REDUISANT LES INCERTITUDES 
Pour l'instant, le PRE est toujours en phase de préparation (application au Fonds Carbone). Il est géré 
par CN-REDD et reçoit le soutien d'un grand nombre de partenaires et consultants. Le développement 
des différentes composantes du NRE incombait au WWC, GFA et FRM. Chacune de ces entreprises a 
appliqué ses propres procédures internes QA/CQ de sorte à garantir la haute qualité du produit livré. 

Une fois le PRE institutionnalisé, il développera des procédures d'exploitation normalisées de sorte à 
réduire par la suite les principales incertitudes liées au NRE. 

Le PRE a déjà envisagé des activités de Qualité Assurance et Contrôle de Qualité, en vue de réduire les 
incertitudes associées à MMR. Veuillez vous rendre en section 10 pour des informations plus complètes. 

DEFORESTATION ET DEGRADATION NON PLANIFIEES (UNDEF/UNDEG) : 

Le PRE s'efforce de réduire les incertitudes dans tous les cas possibles, en agissant comme suit : 

 Erreur d'échantillonnage aléatoire et statistique : 
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o Approche d'échantillonnage du WWC : L'erreur d'échantillonnage était réduite en 

utilisant un grand nombre d'échantillons (environ 36 000). 

o Facteurs d'émission LiDaR : En vue de réduire les incertitudes, l'intégralité des séries de 

données LiDaR a été employée pour produire les valeurs moyennes de biomasse pour 

chaque strate. 

 Erreur de classification : Erreurs systématiques et aléatoires dues à une erreur de classification des 

imageries satellitaires ont été réglées grâce à la formation approfondie des analystes, à savoir la 

remise du manuel de formation, le suivi d'une formation et le passage d'un test avant de pouvoir 

travailler en qualité d'analyste. Pour plus d'informations, veuillez vous rendre en Annexes 6 et 8 

sur le « programme des analystes » et le manuel de formation des analystes. Par ailleurs, 

l'ensemble des travaux de classification ont été supervisés et les échantillons qui présentaient des 

transitions du couvert terrestre improbables ont été exclus ou ont fait l'objet d'un processus 

d'amélioration manuel. 

  Erreur du modèle :  

 Erreurs possibles de l'algorithme développé pour le logiciel statistique environnemental R. 

 L'erreur d'estimation dans l'AGB due au modèle de biomasse LiDaR développé par Saatchi et al. 

(2015) est évaluée à environ 14 %, ce qui est réputé acceptable.  

AFFORESTATION / REFORESTATION (A/R) 

En vue de réduire les incertitudes, le manuel de formation « Faire face aux émissions dues aux cultures 
itinérantes » (Addressing Emissions from Shifting Cultivation) a été préparé. Il présente des procédures 
générales de mise en œuvre et de surveillance de la protection de la forêt ainsi que les activités venant à 
l'appui de la régénération naturelle et des activités de reforestation. 

DEGRADATION PLANIFIEE (PDEG) 

Nous nous efforçons de réduire les incertitudes pour tous les paramètres et dans tous les cas possibles, 
en agissant comme suit : 

 Erreur de Mesure : 

o Si des données ont été directement mesurées, nous avons pris soin d'appliquer de bonnes 

pratiques de mesure en utilisant des protocoles d'évaluation clairs et transparents, des tests 

et un personnel qualifié. En outre, les résultats ont été contrôlés en termes de qualité et de 

plausibilité et les résultats improbables ont été exclus dans les cas où ils peuvent entraîner 

une surestimation des émissions (par exemple : intensité d'exploitation irréaliste). 

o En général, nos protocoles de mesures aboutissent à des valeurs conservatrices. Pour les 

mesures directes, nous avons choisi des unités de mesures plausibles (par exemple, pour la 

largeur de la route, décimètres au lieu des centimètres) et les résultats des mesures sont 

toujours arrondis au chiffre entier inférieur. 

 Incertitudes liées aux erreurs d'échantillonnage aléatoires et statistiques : Pour les paramètres que 

nous avons mesuré pendant l'étude, nous avons calculé la taille des échantillons requis, sur la base 
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d'un pré-échantillonnage et ce de sorte à obtenir des résultats aussi bons que possibles (degré 

d'erreur de 10-30 %), avec un niveau de confiance de 95 %.  

 Absence de représentativité des données : 

o Dans le but de renforcer le caractère représentatif de nos données, nous avons réparti les 

concessions forestières en strates, par divers moyens selon les différents paramètres (par 

exemple : concessions industrielles et semi-industrielles pour ce qui est des routes).  

o Si les données relatives à une concession étaient disponibles, nous les avons utilisées (par 

exemple : biomasse aérienne, volume, routes). 

o Notre plan d'échantillonnage couvrait 4 concessions exploitées par 3 preneurs à bail 

différents, employant chacune des méthodes d'exploitation différentes et ayant chacune des 

capacités techniques variées. 

 Insuffisance des données : En interpolant / extrapolant (par exemple, pour les volumes) pour 

compenser l'insuffisance des données, nous avons utilisé des valeurs moyennes obtenues de 

concessions comparables. 

 Déclaration erronée : Dans le but de réduire les incertitudes liées aux erreurs de déclaration, nous 

avons contrôlé le caractère plausible des valeurs signalées (par exemple, les volumes). Si nous avons 

constaté que les données étaient peu vraisemblables, elles ont été réduites ou remplacées par voie 

d'interpolation/extrapolation.  

En général, dans les cas où nous n'avons pas pu juger si la valeur était réaliste ou pas, nous avons 
appliqué le principe de prudence, à savoir, nous avons pris la valeur disponible la plus faible dans le but 
de ne pas surestimer les réductions d'émissions. 

13.3 QUANTIFICATION DES INCERTITUDES PAR REFERENCE AUX PARAMETRES DE 
NIVEAU 

Si les incertitudes ne peuvent être anéanties ou ramenées à une quasi-inexistence (par exemple en 
appliquant des valeurs conservatrices), nous avons quantifié les incertitudes pour toutes les données sur 
les activités et les facteurs d'émission. Nous utilisons la méthode de « propagation d'erreur simple » 
(GIEC, 2006), calculant les incertitudes dans toutes les données d'activités et facteurs d'émissions avant 
de les répartir en catégories d'émissions puis de les affecter au NRE pour la strate individuelle. Selon le 
GIEC (2006), dans le but de quantifier les incertitudes en utilisant la méthode de la simple propagation 
de l'erreur, les estimations de la moyenne et de l'écart type pour chaque entrée sont requises, de même 
que l'équation grâce à laquelle tous les facteurs sont combinés pour estimer un résultat. L'approche 
suivante a été retenue : 

 Si la moyenne, l'écart type et la taille de l'échantillon sont disponibles, nous calculons l'intervalle 

de confiance à 90 %. Si ces données ne sont pas connues, nous suivons les instructions 

transmises par le GIEC (2006) et utilisons notre jugement d'experts pour en tirer directement 

l'intervalle de confiance (relatif). 

 Dans tous les cas, nous supposons que l'intervalle de confiance est symétrique. 

Les incertitudes sont alors calculées en utilisant les formules des Lignes directrices du GIEC pour les 
inventaires nationaux de gaz à effet de serre de 2006 (à savoir, les équations 3.1 et 3.2). 
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DEFORESTATION ET DEGRADATION NON PLANIFIEES (UNDEF/UNDEG) 

L'analyse des incertitudes du NREUNDEF/UNDEG a été réalisée conjointement par l'OSFAC, WWC et GFA. Elle 
se base sur deux estimations distinctes des incertitudes : La première concerne la détection des 
changements retenue par l'approche d'échantillonnage (données d'activités) et la seconde concerne les 
facteurs d'émission. 

Calcul des incertitudes liées aux données d'activité 

Les incertitudes liées aux données d'activités se basent sur une évaluation de l'exactitude réalisée par 
l'OSFAC. L'évaluation de l'exactitude comprend l'exactitude de la déforestation (forêt dense ou forêt 
secondaire voire terre non forestière), dégradation (forêt dense à forêt secondaire), régénération (terre 
non forestière à forêt secondaire et forêt secondaire à forêt dense) et absence de changement (forêt 
sans changement, terre non forestière sans activités de boisement). Pour chaque catégorie de transition 
du couvert terrestre et la catégorie « aucun changement », 50 points d'échantillonnage ont été 
sélectionnés au hasard.  

Compte tenu de la matrice de confusion produite par l'OSFAC, l'intervalle de confiance de 90 % pour 
chaque transition du couvert terrestre a été calculé en utilisant les conseils suivants : 

 Olofsson et al, 2013, Making better use of data accuracy in land change studies : (Faire meilleur 

usage des études de de changement de couverture terrestre) Estimating accuracy area and 

Quantifying uncertainty estimation (estimer la plage de précision et quantifier l'estimation des 

incertitudes) ; 

 Olofsson et al, 2014, Good Practices for Estimating and Assessing accuracy area of land 

exchange (Bonnes pratiques d'estimation et d'évaluation des plages de précision d'échange 

terrestre). 

L'Annex 32 présente les calculs détaillés basés sur les résultats de l'évaluation de l'exactitude de l'OSFAC 
(Matrice de confusion), le calcul de l'Estimateur stratifié et enfin le calcul de l'erreur standard et de 
l'intervalle de confiance de 90 %. 

 
Les incertitudes liées aux composantes individuelles du NREUNDEF/UNDEG sont finalement calculées comme 
suit : 

Tableau 40: Incertitudes liées aux composantes individuelles du NREUNDEF/UNDEG  

Transition du couvert terrestre Valeur [ha] 90 % IC Incertitude relative 

Déforestation primaire 337 295 ± 115 006 34 % 

Déforestation secondaire 1 348 513 ± 381 969 28 % 

Dégradation 1 736 101 ± 395 009 23 % 

Repousse de forêt secondaire 249 177 ± 251 120 101 % 

Repousse de forêt primaire 806 851 ± 350 940 43 % 
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Calcul des incertitudes liées aux facteurs d'émission 

Calcul des incertitudes liées aux estimations AGB et BGB puis enfin, les facteurs d'émission suivent la 
méthode de propagation de l'erreur telle que mise en place par les lignes directrices du GIEC de 2006.  

Tableau 41: Incertitudes liées à l'estimation de l'AGB et du BGB 

Sources d'erreurs Incertitude relative Sources de données 

Forêt dense Forêt secondaire Terres non 
forestières 

Erreur de mesure au sol 10 % 10 % 10 % Saatchi et al. (2015) 

Erreur de mesure LiDaR de 
la hauteur 

0,33 % 0,55 % 3,01 % Saatchi et al. (2015) 

Erreur du modèle LiDaR de 
biomasse et de hauteur 

10 % 10 % 10 % Saatchi et al. (2015) 

Erreur d'échantillonnage 3,34 % 3,36 % 33,43 % 
Sur la base des 
données de Saatchi 
et al. 2015 

Total erreur AGB 14,54 % 14,55 % 36,43 % Propagation d'erreur  

Total erreur BGB 35,30 % 10,08 % 13,16 % 
Sur la base de 
Mokany et al. (2006) 

Total erreur AGB + BGB 7,43 % 3,37 % 9,44 % Propagation d'erreur 

 

 

 

 

Par conséquent, les incertitudes liées à la forêt et au stock de carbone résiduel ont été calculées. 

Tableau 42: Incertitudes liées à la forêt et au stock de carbone résiduel 

Strate AGB+BGB [tC/ha] 90 % IC Incertitude relative 

Forêt dense 179,09 ± 24,30 13,57 % 

Forêt secondaire 106,53 ± 12.69 11,91 % 

Terres non forestières 21,80 ± 5,76 26,41 % 

 

Compte tenu des incertitudes liées au stock de carbone, les incertitudes liées aux facteurs d'émissions 
ont alors été calculées.  

Tableau 43: Incertitudes liées aux facteurs d'émissions 

Nom du facteur d'émission Valeur 
[tCO2/ha] 

90 % IC Incertitude relative 

Déforestation primaire 576,75 ± 91,56 15,88 % 
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Déforestation secondaire 310,68 ± 51,10 16,45 % 

Dégradation 266,08 ± 100,52 37,78 % 

Repousse de forêt 
secondaire 

-310,68 ± 51,10 16,45 % 

Repousse de forêt primaire -266,08 ± 100,52  37,78 % 

 

Le tableau ci-dessous résume les incertitudes liées aux catégories d'émission / absorption et présente le 
total des incertitudes du NREUNDEF/UNDEG.  

Pour des calculs détaillés, veuillez consulter la feuille de calcul 
« ERP_MaiNdombe_Uncertainty_UNDEF_UNDEG » annexée au présent document. 

Tableau 44: Incertitudes liées aux catégories d'émission / d'absorptions et total des incertitudes liées 
au NREUNDEF/UNDEG. 

Catégorie d'émission / 
absorptions  

Valeur (2004-2014) [tCO2] 90 % IC Incertitude relative 

Déforestation primaire 194 535 351 ±73 167 017 ± 37,61 % 

Déforestation secondaire 418 949 454 ±137 224 484 ± 32,75 % 

Dégradation 461 934 235 ±203 713 938 ± 44,10 % 

Repousse de forêt secondaire -77 413 154 ±79 048 937 ± 102,11 % 

Repousse de forêt primaire -214 683 299 ±123 680 005 ± 57,61 % 

NRE de l'UNDEF/ UNDEG 783 322 587 ±295 345 253 ± 37,70 % 

 

AFFORESTATION / REFORESTATION (A/R) 

Le PRE évaluera les incertitudes liées aux absorptions dues aux activités A/R, conformément aux 
procédures de l'Outil 14 CDM (MDP) A/R : L'estimation des stocks de carbone des arbres et arbustes dus 
aux activités du projet A/R CDM (MDP), dans sa version 4.1, est la suivante : 

𝑢𝐶  =  
√∑ 𝑤𝑖

2𝑥
𝑠𝑖
2

𝑛𝑖
⁄𝑀

𝑖=1

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸
 

Equation (4) 
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Si : 

𝑢𝐶  = Incertitude en CTREE ; 

𝑠𝑖  = Ecarts présentés par les trois biomasses par hectare pour toutes les 

parcelles échantillonnées en strate i,  

𝑛𝑖  = Nombre de parcelles échantillonnées en strate i. 

La biomasse moyenne par hectare pour une strate i est estimée comme suit : 

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑖  =  
∑ 𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑝,𝑖
𝑛𝑖
𝑝=1

𝑛𝑖
 

Equation (5) 

Si : 

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑝,𝑖 = Biomasse moyenne des arbres dans parcelle p, en t.d.m/ha. 

Les écarts de la biomasse arboricole en strate i, par hectare, sont déterminés comme suit : 

𝑠𝑖
2  =  

𝑛𝑖𝑥 ∑ 𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑝,𝑖
2  – (∑ 𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑝,𝑖

𝑛𝑖
𝑝=1 )

2𝑛𝑖
𝑝=1

𝑛𝑖𝑥(𝑛𝑖 −  1)
 

Equation (6) 

Les absorptions dues aux activités A/R ne se basant pas sur les données d'activités historiques mais sur 
une estimation ex-ante des activités d'atténuation prévues, l'analyse des incertitudes est impossible. La 
procédure susmentionnée décrit donc la façon dont l'analyse des incertitudes des absorptions sera 
menée, une fois les activités A/R mises en œuvre.  

Pour une estimation ex-ante conservatrice, les incertitudes des absorptions dues aux A/R sont 
supposées correspondre à 20 %. 

DEGRADATION PLANIFIEE (PDEG) 

Etant donné qu'un nombre important de données de la PDEG varie en fonction des concessions, les 
incertitudes liées aux émissions de référence historiques sont calculées pour chaque concession avant 
d'être cumulées pour obtenir la valeur totale des incertitudes pour le total NREPDEG. 

Comme il est indiqué plus haut, les incertitudes de la PDEG sont calculées en utilisant la méthode de la 
simple propagation d'erreur. Compte tenu du fait que le calcul des incertitudes pour le NRE de la PDEG 
implique 20 concessions et 43 paramètres (parfois différents pour chaque concession), les tableaux sont 
trop grands pour être présentés ici. Par conséquent, pour les incertitudes individuelles associées à 
chaque paramètre, veuillez vous reporter à la section 9.3.5 (données d'activité et facteurs d'émission). 
Pour un calcul détaillé, veuillez vous référer à la feuille de calcul Excel jointe aux présentes 
« uncertainty_analysis_PDEG_historical_REL ». 

L'Annex 32 présente les incertitudes relatives cumulées pour les principales catégories d'émissions et 
d'absorptions associées au PDEGNRE historique ainsi que l'importance relative de chaque catégorie en 
termes de % total d'émissions et d'absorptions. Le tableau dispose de codes couleurs pour mettre en 
lumière les lieux où le PRE pourrait investir pour réduire les incertitudes, sous réserve que la rentabilité 
soit positive.  
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Le total des incertitudes pour le total ajusté du NREPDEG est estimé à ± 991 764 tCO2 ou ± 6,30 % 

 

 

ÉVALUATION GLOBALE DES INCERTITUDES 

Les incertitudes totales et relatives (intervalle de confiance de 90 %) pour le RNE historique sont 
présentées dans le tableau ci-dessous 

Tableau 45: Total des incertitudes du NRE historique du PRE 

Type NRE  Valeur (2004-2014) [tCO2/ha] 90 % IC Incertitude relative 

UNDEF/ UNDEG 783 322 587 ±295 345 253 ± 37,70 % 

PDEG 7 039 921 ± 424 079 6,02 % 

A/R 0 ± 0 20 % 

NRE TOTAL du PRE 
(2004-2014) 

790 362 508 ± 291 011 182 36,82 % 
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14. CALCUL DES REDUCTIONS 
D'EMISSIONS 

14.1 ESTIMATION EX ANTE DES REDUCTIONS D'EMISSIONS 
 

Les réductions d'émissions ont été estimées pour chaque module (UNDEF/UNDEG, PDEG et A/R) en 
tenant compte du niveau existant des investissements initiaux et des acteurs engagés dans le 
programme (veuillez vous référer à la Section 4.3 et 6.2). La section suivante présente un bref résumé 
des estimations ex-ante pour les différentes activités d'atténuation, structurées par strate de NRE. 

Réductions d'Emissions dues à la Déforestation non planifiée et à la Dégradation de la 
strate de forêt 

Les estimations ex-ante en termes de réductions d'émissions dues à l'UNDEF/UNDEG se basent sur le 
plan d'expansion des activités d'atténuation et sur l'implication du projet Maï-Ndombe REDD+ de WWC.  

 Le plan d'expansion (cp Plan de Financement, « UNDEF-DEG Summary ») envisage des taux 

progressifs (à savoir ha/an) pour les huit activités d'atténuation pendant une période de dix ans. 

Ces activités créent non seulement des réductions d'émissions directes (par exemple, grâce à la 

séquestration du carbone due aux activités A/R) mais créent par ailleurs d'autres sources de 

revenus, ce qui réduit la pression pesant sur les forêts existantes. En vue d'estimer le potentiel 

des réductions d'émissions, nous supposons que l'activité d'atténuation mise en œuvre sur un 

hectare réduit la nécessité du déboisement d'un hectare également. Dans le but de l'évaluer 

quantitativement, les facteurs pondérés moyens d'émissions dues à la déforestation et la 

dégradation ont été pris en compte. De plus, pour tenir compte de l'environnement de travail 

difficile, un taux général de performance de 20 % a été appliqué. Parallèlement, le potentiel en 

carbone des activités de conservation communautaires a été évalué sur la base du nombre 

d'hectares projetés par le plan d'investissement. 

 La seconde partie des réductions d'émissions attendues concerne l'inclusion du projet WWC/ERA 

Maï-Ndombe REDD+. Le projet s'est toujours arrangé, tout au long de son cycle d'existence, pour 

maintenir son niveau de déforestation réel proche de zéro. Dans le but d'estimer la réduction ex-

ante du projet WWC, un montant de 2 000 000 de réductions d'émissions brutes a été établi. 

Ces deux éléments constituent les réductions d'émissions attendues de la strate UNDEF/UNDEG 
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Réductions d'Emissions dues à la strate de Dégradation planifiée 

Les estimations ex-ante des réductions d'émissions dues à la PDEG se basent sur deux activités : 

 Les zones réservées à une exploitation à faible impact devraient atteindre ne superficie de 6 914 

ha au cours de la première année puis de 41 485 ha au cours de la cinquième année. (Cela 

correspond à une expansion à 2 concessions au cours de l'année 1 puis à 12 concessions au cours 

de l'année 5) 

 La superficie réservée aux concessions de conservation est estimée à 172 856 ha, demeurant 

constante au cours de la période de cinq ans. (Cela correspond à 2 concessions au titre de la 

conservation) 

Les indications sur ces zones se basent sur les expressions d'intérêts confirmés des sociétés 
d'exploitation forestière de s'associer au PRE. Une mise en œuvre réussie dans le courant de l'année 1 et 
de l'année 2 pourrait créer un élan supplémentaire. 

Réductions d'Emissions dues à l'Afforestation/Reforestation (A/R) 

Dans le but d'obtenir une estimation ex-ante des absorptions dues aux opérations d'afforestation / 
Reforestation et de Régénération naturelle assistée, les étapes suivantes ont été suivies : 

 La Section 4 décrit les différentes activités d'atténuation prévues au titre de l'ERPD. Elles se basent 

a) sur le financement disponible et b) sur la stratégie de réinvestissement du Programme  

 Ces activités, qui sont associées à la plantation d'arbres ou à la régénération naturelle assistée ont 

été intégrées dans l'analyse respective. 

 Chacune des activités suit un plan de déploiement particulier et a reçu un coefficient de 

performance spécifique (à savoir, un coefficient qui exprime les attentes du Programme en termes 

de résultats des activités d'atténuation, par exemple, 50 % ou 75 % des absorptions calculés), qui 

étaient envisagés dans l'analyse. 

L'estimation ex-ante des réductions d'émissions se base sur la méthodologie présentée en Section 9.3.3. 
La séquestration du carbone dues aux activités A/R ne pouvant néanmoins pas être qualifiée d'émissions 
historiques, les estimations y associées n'ont pas été intégrées en Section 9 mais peuvent être 
consultées dans le plan de financement du PRE. L'estimation ex-ante des absorptions démontre une 
augmentation exponentielle en raison de a) la croissance continue des arbres une fois plantés et b) 
l'expansion du Programme aux zones d'A/R et ANR. Ces chiffres sont inclus dans les tableaux ci-dessous. 

Résumé de l'estimation ex-ante des Réductions d'Emissions 

Le tableau figurant ci-après présente l'estimation ex-ante des réductions d'émissions pendant la durée 
de l'ERPA, par strate, qui prend aussi en compte des performances solides du projet WWC intégré. En 
outre, et conformément aux conclusions des Sections 10 à 13, les réserves suivantes ont été établies. 

 L'analyse de déplacement démontre que, compte tenu des stratégies de déplacement du PRE, des 

fuites se produiront probablement. 
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 L'évaluation des risques et des mesures d'atténuation a entraîné la mise en réserve de 15 % des 

réductions d'émissions dans le tampon risque. 

 Enfin, l'analyse des incertitudes indique que celles-ci sont supérieures à 30 % et donc une réserve de 

8 % (à savoir applicable à l'ensemble des incertitudes à partir de 30 %) est appliquée. 

Comme le tableau figurant ci-dessous l'indique, le PRE pourrait générer 29,84 millions nets de 
réductions d'émissions pendant la durée de l'ERPA. 

 

 

 

Tableau 46 - Estimation des émissions au titre du PRE (tCO2-e/an) 

Année 
Niveau de 

référence (tCO2-
e/an) 

RE dues à 
l'UNDEF/ 
UNDEG 

RE dues 
au A/R 

RE dues à 
la PDEG 

Mise en 
réserve pour 

les 
incertitudes 
liées aux RE 

Mise en 
réserve pour 
les Risques 

des RE 

RE nettes 
attendues 

1 107 609 443 3 412 202 0 0 272 976 511 830 2 627 395 

2 107 609 443 4 824 403 48 134 360 054 418 607 784 889 4 029 095 

3 107 609 443 6 907 841 82 413 432 065 593 786 1 113 348 5 715 186 

4 107 609 443 9 254 717 178 092 504 076 794 951 1 490 533 7 651 401 

5 107 609 443 11 950 230 292 827 576 086 1 025 531 1 922 872 9 870 740 

Total 538 047 217 36 349 393 601 466 1 872 281 3 105 851 5 823 471 29 893 818 
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15. SAUVEGARDES 

15.1 DESCRIPTIF DES MOYENS EMPLOYES PAR LE PROGRAMME DE REDUCTION 
D'EMISSIONS (PRE) POUR RESPECTER LES SAUVEGARDES SOCIALES ET 
ENVIRONNEMENTALES MISES EN PLACE PAR LA BANQUE MONDIALE ET DE LA 
FAÇON DONT IL PROMEUT ET SOUTIENT LES MECANISMES DE SAUVEGARDE DES 
LIGNES DIRECTRICES DE LA CCNUCC APPLICABLES A REDD+.  

CADRE NATIONAL DE GESTION DES ACTIVITES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA REDD+ 

L’Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique (EESS, réf. : Le Rapport EESS sur le site Internet 
FCPF) de la REDD+ en RDC a été établi de manière très inclusive, avec une très forte participation de la 
société civile et des autres parties prenantes concernées. L'étude EESS s’est déroulée tout au long de 
l’année 2012 et d'une partie de 2013 parallèlement à l’élaboration de la Stratégie-cadre nationale 
REDD+. L'identification des sept piliers de la Stratégie REDD+ et de leurs activités découle également du 
processus de consultation. Certains risques associés ont été identifiés et des recommandations en 
rapport ont été prises en compte dans la conception de la stratégie. Le processus de consultation est 
bien documenté dans le rapport EESS.  

Par suite du processus EESS, la RDC a adopté un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale adapté 
(CGES, réf : PGES du site Internet FCPF) et les cinq cadres particuliers suivants, qui abordent des aspects 
spécifiques des investissements REDD + : cadre de gestion des nuisibles et pesticides, cadre de gestion 
de l'héritage culturel, Cadre de planification des Peuples Autochtones, le cadre procédural et le cadre 
politique de réimplantation. Ces cadres définissent les lignes de conduite à adopter, les études 
spécifiques qu’il conviendra de réaliser, les compensations à prévoir, les modalités de recours des 
populations contre les activités proposées, les procédures de gestion de ces recours et enfin le 
processus de suivi et d'évaluation nécessaire pour vérifier la bonne mise en œuvre des mesures 
d’atténuation. Il convient de souligner que la RDC est le premier pays du monde à disposer 
d’instruments de sauvegarde environnementale et sociale sur la REDD+, dûment validés par la Banque 
Mondiale (Mai 2015).  

La RDC a aussi défini ses standards nationaux sociaux et environnementaux afin d’avoir son propre 
cadre normatif national et de garantir l’intégration des considérations sociales et environnementales 
dans la mise en œuvre de la REDD+, et ce en se conformant pleinement aux accords de Cancun et aux 
cadres normatifs internationaux associés (réf. : normes nationales). D'importants efforts en termes de 
développement participatif généralisé et de renforcement des moyens d'actions ont été déployés par la 
société civile au cours d'une période de huit mois. Les standards contiennent 7 principes, 22 critères et 
22 indicateurs-cadre obligatoires. Ils couvrent la participation, la gouvernance et la transparence, de 
même que l'augmentation et le partage des éventuels bénéfices socio-économiques, l'intégration des 
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questions de genre, le respect et la promotion des droits et des moyens de recours. Ces standards sont 
actuellement testés dans plusieurs sites pilotes de la RDC dont notamment la juridiction de Maï-
Ndombe. Les résultats viendront enrichir les instruments de sauvegarde nationaux, lesquels feront 
l'objet de communications nationales avec la CCNUCC. 

 

APPLICATION DE LA GESTION SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE AU PRE DE MAÏ-NDOMBE 

La stratégie d'intervention du PRE a été développée conformément au Cadre national stratégique 
REDD+. Elle tient compte des recommandations tirées du processus d'EESS et du CGES national. À titre 
d'expérience pilote de l’application des instruments nationaux de la REDD+, le programme testera 
l’application des sauvegardes au cours de la phase de mise en œuvre de la REDD+.  

La gestion des aspects sociaux et environnementaux du programme est complètement intégrée au 
processus d’identification, de conception, de suivi et d'évaluation de ses activités. Tous les 
projets/activités financés par le programme doivent se conformer aux prescriptions du CGES à chaque 
étape de leur mise en œuvre. 

Prise en compte des sauvegardes lors de l’identification et de la conception des projets. Les projets en 
phase de préparation devront démontrer qu'ils satisfont ou ont pris des mesures en vue de satisfaire 
aux prescriptions nationales en matière de standards sociaux et environnementaux, notamment dans le 
domaine de la gouvernance, des responsabilités, du CLIP et du suivi. Chaque projet sera contrôlé en 
utilisant un modèle normalisé et sera classé dans une catégorie selon les risques y associés et le 
potentiel que les mesures d'atténuation présentent. Les modèles seront complétés par les porteurs du 
projet ou les ALE qui soutiennent l'implémentation de micro-projets communautaires. Ils seront alors 
rassemblés par le secrétariat technique de REDD+ et compilés en registre. Selon les risques identifiés, 
des évaluations des impacts environnementaux et sociaux peuvent s'avérer nécessaires de même que 
l'élaboration de Plans de Gestion Environnementaux et Sociaux et (PGES). Ces plans, préparés par les 
porteurs de projets et/ou les ALE, doivent être approuvés par le Secrétariat technique REDD+. Pour les 
projets dont l’incidence environnementale et sociale est minime, un guide de bonnes pratiques sociales 
et environnementales sera appliqué.  

Suivi-évaluation de la mise en œuvre des mesures des sauvegardes. Les porteurs de projets sont 
soumis au respect des PGES, le cas-échéant, ainsi qu'à celui des standards nationaux sociaux et 
environnementaux (qui constituent les exigences minimales à suivre). Le suivi des standards ainsi que les 
exigences spécifiques des PGES constituent la base du suivi et de l'évaluation de la bonne application 
des sauvegardes.  

Une analyse détaillée des sauvegardes a été réalisée et est présentée en Annex 12. Elle présente les 
risques sociaux et environnementaux de chaque activité essentielle du programme et les mesures 
d'atténuation y associées. 
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15.2 DESCRIPTIF DES ACCORDS RELATIFS A LA FOURNITURE D'INFORMATIONS SUR 
LES SAUVEGARDES PENDANT LA MISE EN ŒUVRE DU PRE.  

La bonne application des sauvegardes, de même que la création de bénéfices hors carbone47 pendant la 
mise en œuvre du programme seront démontrées par les moyens suivants : (i) information régulière 
publiée sur le Registre National REDD+, (ii) plateforme indépendante d'information (MOABI) et (iii) 
rapport de suivi sur les standards environnementaux et sociaux du programme publié tous les ans (ou 
tous les semestres). Les informations décrites ici sont reprises en Annex 9. 

Le registre national REDD+ publiera les études d'impact environnemental et social, les plans de gestion 
environnementale et sociale et les indicateurs de suivi offrant des informations sur la bonne application 
des mesures de sauvegarde pour chaque projet et programme dans le pays. L'équipe de gestion du PRE, 
en étroite collaboration avec l'ALE, sera en charge du téléchargement des informations dans le registre. 
Les projets REDD+ imbriqués seront aussi directement responsables du chargement de l’information sur 
le Registre. Le Registre informera par ailleurs des plaintes et recours en rapport avec chaque projet ainsi 
que de leur statut et de la résolution adoptée le cas-échéant (Cf. Section suivante 15.3). La plateforme 
Moabi constituera, quant à elle, un outil complémentaire via lequel la société civile et les observateurs 
indépendants mandatés (OIM) pourront poster leurs observations et expertises sur le respect des 
sauvegardes. 

Un groupe de travail soutient actuellement la définition des indicateurs et des accords de suivi du PRE 
de Maï-Ndombe comme s'appuyant sur les normes nationales. Ce processus, appuyé par l’initiative SSE 
de REDD+, repose sur la participation des administrations provinciales et des représentants désignés des 
communautés locales et Peuples Autochtones. Un Atelier de renforcement des moyens d'actions des 
parties prenantes provinciales du PRE Mai-Ndombe a été organisé du 11 au 13 Mai 2015 et a permis 
notamment de discuter des risques et opportunités des activités REDD+ ainsi que des modalités de suivi 
des sauvegardes. D'autres ateliers de renforcement des moyens d'actions seront tenus avant le début 
du programme pour mettre en place le Système d'Information sur les Sauvegardes (SIS) dans la 
juridiction. Ils devraient être tenus avant le début de la mise en œuvre du PRE de sorte à garantir une 
adaptation compatible avec les changements de mentalité attendus de la part des bénéficiaires. 

Collecte des données. Les données de suivi des aspects sociaux et environnementaux seront collectées 
par les Comités Locaux de Développement (CLD), les porteurs de projets, les ALE et le gestionnaire de 
programme mais aussi par des missions de contrôle menées par des agences décentralisées et des 
comités consultatifs locaux comme les CARG. LaFigure 13 ci-dessous résume pour chaque catégorie 
d’indicateurs, les sources des données, la périodicité de collecte ainsi que les entités responsable du 
suivi et des rapports. 

Analyse des données et production du rapport. Le gestionnaire du programme procédera à une 
première analyse des données et préparera le rapport en collaboration avec le Comité de pilotage 
provincial ainsi que la société civile et les représentants des communautés locales et des Peuples 
Autochtones, qui participeront à la révision selon des modalités à définir. Une fois le rapport validé par 
le Comité de pilotage du programme, celui-ci sera partagé publiquement sur le Registre National REDD+ 
et transmis au Fonds de Carbone du FCPF. Il servira aussi à compiler le rapport national sur les 
sauvegardes à présenter devant la CCNUCC. 

                                                           

47 Les standards nationaux sociaux et environnementaux de la RDC décrivent à la fois les mesures de sauvegardes minimales ainsi que les co-

bénéfices attendus des activités REDD+.  C'est pour cela que cette section présente de nombreux points communs avec la section 9.2 sur 
l’approche adoptée en termes de fourniture des informations sur les bénéfices non-carbone. 
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Dans le but de garantir la crédibilité de l'équipe en charge de la gestion du programme, les observateurs 
indépendants agiront conjointement avec la société civile pour vérifier la bonne mise en œuvre des 
sauvegardes. Un rapport indépendant sera préparé, contenant des recommandations pertinentes, et 
adressé au Ministre de l'Environnement pour la prise d'actions correctives selon les besoins nécessaires. 
Ce rapport sera examiné et validé par le Comité de pilotage national REDD+. 

 

 

Figure 13: Modalités du système de suivi des sauvegardes et bénéfices non-carbone 

15.3 DESCRIPTIF DES MECANISMES DE GESTION DES PLAINTES ET CONFLITS 
(FGRM) EN PLACE ET ACTIONS POSSIBLES POUR LES RENFORCER. 

Le processus d'Évaluation Environnementale et Sociale des Sauvegardes (EESS) proposait déjà des 
principes généraux et des lignes directrices en termes de mécanismes de gestion des plaintes et conflits, 
mais la définition précise d'une procédure adaptée et d'un plan de renforcement des moyens d'action 
appropriés reste une priorité. Une étude débutée en décembre 2015 proposera des lignes directrices 
nationales et régionales ayant pour fondement les leçons qui en seront tirées d'ici le mois d'avril 2016 
(réf.  Acte de Mission sur le site Internet du FCPF). Le PRE de Maï-Ndombe sera le premier programme 
à mettre en place les nouvelles lignes directrices nationales. La mise en place effective du mécanisme de 
gestion des plaintes (FGRM) dans la zone du programme incombera au gestionnaire de programme et 
aux agences d’exécution et se fera parallèlement au déploiement des activités de sensibilisation et de 
renforcement des moyens d'actions. À compter de mi- 2016, le FGRM sera mis au test et le registre 
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national REDD+ offrira une plateforme transparente de dépôts des plaintes et de suivi de leur 
traitement. 

Bien que l'élaboration de FGRM nationaux dotés de procédures formelles soit toujours en cours, 
plusieurs mécanismes sont d'ores et déjà disponibles sur le site et ils permettent la transmission de 
commentaires et la gestion des plaintes et conflits, notamment par l'intermédiaire des divers comités 
présentés plus haut, comme le CLD, le CARG et CART). Les projets pilotes permettent de faire émerger 
de nouvelles expériences en termes de types locaux de mécanismes de griefs et le CN-REDD analyse 
actuellement leurs points faibles et forts Pour l'instant, les plaintes qui émergent, dans le cadre de la 
consultation sur le PRE et des phases de conception, sont remontées via le point Focal REDD+ et les 
représentants désignés des communautés (cf. Section 5), qui sont en lien direct avec la Coordination 
Nationale REDD+. La Coordination Nationale REDD+ pilote les travaux collaboratifs de ses partenaires et 
des représentants désignés dans le cadre de la conception du Système d'Information sur les 
Sauvegardes et des FGRM.  

Le processus EESS en RDC a déjà établi les principes fondamentaux des Mécanismes de gestion des 
plaintes et conflits : indépendance, impartialité, transparence, facilité d'accès, efficacité, caractère 
prévisible, engagement des acteurs, respect des droits de l'homme, absence de coercition, flexibilité et 
professionnalisme. Il comprend aussi des étapes permettant de rendre opérationnels les FGRM (cf. 
Figure 14 ) 

Les paragraphes qui suivent résument les différentes considérations et discussions de la phase de 
conception ayant permis de concevoir les principaux éléments des FGRM pour le PRE Maï-Ndombe et 
d'identifier les rôles des différents organes (cf. aussi Annex 9). D'autres étapes garantiront une 
élaboration participative de ce mécanisme. Tout d'abord, le présent descriptif de mécanisme sera 
développé et parfait en tenant compte de l'étude en cours qui analyse les leçons tirées en termes de 
GRM. Cette étude sera menée par un consortium composé entre autres des organisations de la société 
civile et comprendra la consultation ciblée des représentants des communautés et des Peuples 
Autochtones, dont les femmes et les jeunes. Elle permettra de développer et de valider le mécanisme 
qui sera proposé par cette étude.  

Émission des plaintes. Toute personne ou organisation sera en mesure de déposer une plainte relative à 
REDD+ via la procédure proposée, laquelle sera incluse dans le registre national REDD+. Le dépôt d'une 
plainte informera automatiquement les autorités nationales en charge de REDD+ ainsi que les porteurs 
de projets ou agences d’exécution concernés. Dans le cas de populations rurales qui n’ont pas d’accès à 
l’Internet, c’est à dire la majorité des personnes concernées par les activités REDD+, des guichets de 
dépôt de plaintes seront mis en place au niveau des conseils consultatifs comme les CLD et les 
CARG/CART. Ces guichets seront équipés d’un accès à internet leur permettant de relayer la plainte vers 
le Registre et d’informer le Comité de pilotage provincial qu’une plainte a été déposée. Les organisations 
de la société civile pourront aussi servir de relais locaux au dépôt de plaintes individuelles ou collectives, 
notamment via la plateforme MOABI. 

Motifs et types de plaintes. Les plaintes concernent généralement les contrats et accords des parties. À 
titre d'exemple, les communautés peuvent être amenées à formuler des plaintes relatives aux contrats 
signés avec les porteurs de projets ou les agences d’exécution (notamment en termes de cahier des 
charges ou de performances...), en particulier pour veiller à la bonne réalisation des investissements 
prévus dans les PDD des territoires. Le non-respect des standards sociaux et environnementaux peuvent 
constituer d'autres motifs de dépôt de plaintes des parties affectées (notamment en raison d'une faible 
participation, du défaut de transparence, des droits fonciers et autres droits aux ressources). Le 
programme veillera, à travers notamment des ALE, à ce que les parties et en particulier les 
communautés et Peuples Autochtones soient bien informés des fondements sur lesquels ils peuvent 
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déposer des plaintes et notamment de leurs droits, bénéfices et des conditions associés aux 
investissements REDD+. Les plaintes et réclamations sans lien direct avec la mise en œuvre du 
programme et/ou qui ne peuvent pas véritablement être réglées par l'intermédiaire des mécanismes 
collaboratifs du programme et qui concernent notamment les problèmes de corruption, coercition, 
violation des droits et/ou politiques, seront renvoyées aux instances administratives ou judiciaires pour 
enquête formelle. 

Traitement des plaintes. La procédure d'annulation ou d'interdiction des mauvaises pratiques 
entraînant des plaintes relève de la juridiction des institutions administratives et judiciaires, habilitées à 
recevoir et à traiter de ces cas. Il en est de même pour les plaintes relatives à la mauvaise administration 
des contrats auxquels le projet, les communautés locales ou toute autre personne (administration, etc.) 
sont parties. Les cas d'espèces rassemblés par les CLD et CARG (qui se composent d'une combinaison 
d'agents civils et publics) ou déposés par une institution civile ou un individu, sont traités à trois niveaux 
: 

1) Un niveau de médiation et une décision qui est interne au programme de mise en œuvre, 
comprenant le CLDC, les CARG, l'administration, la société civile et au moins, le Comité de pilotage 
provincial, présidé par le gouverneur de la province. Certains d'entre eux disposeront de droits 
administratifs et seront soumis à des obligations en termes de traitement du cas. Une procédure de 
traitement des plaintes sera définie en détails mais suivra principalement les étapes suivantes : (i) Les 
plaintes seront généralement traitées au niveau local via les CLD/CARG/CART, (ii) si la plainte ne peut 
pas être traitée à ce niveau (notamment en raison de l'absence de consensus ou du défaut de 
pouvoirs), elle sera renvoyée au Comité de pilotage provincial en vue d'obtenir des instructions, (iii) le 
Comité de pilotage provincial commencera une enquête (avec la participation d'un représentant de la 
société civile). (iv) Compte tenu des résultats de l'enquête, le Comité de pilotage agira en tant 
qu'arbitre si cela s'avère possible ou renverra le litige au Comité National REDD+. Le Comité national 
évaluera le cas et le transmettra au tribunal compétent selon les besoins. 

2) Médiation externe, via médiateur (ombudsman). L'ombudsman est un médiateur. À ce titre, il peut 
aider les parties à parvenir à un consensus. Le programme peut faire référence à des médiateurs 
indépendants à différents niveaux qui contribueront à un règlement amiable mais il peut également 
mettre en place une fonction permanente dite "ombudsman" (une organisation ou des individus) en 
charge d'enquêter sur les plaintes dans le but de faciliter leur examen et leur traitement. Ce dernier 
pourrait alors être en mesure d'analyser des lots de plaintes, de produire un rapport de synthèse 
livrant des recommandations au Comité de pilotage et aux agences de mise en œuvre puis d'effectuer 
le suivi des actions prises par le programme. Toute personne issue du programme de mise en œuvre 
peut faire appel à l'aide de l'ombudsman. 
3) À défaut, en l'absence de consensus ou à défaut de mise en œuvre, la décision doit être prise par 
les instances judiciaires compétentes. 
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Figure 14 - Procédures d'émission et de gestion des plaintes au niveau national 
(Source: Stratégie-cadre nationale REDD+) 

Suivi de la mise en œuvre des décisions. Les résolutions ou arbitrages prononçant le règlement des 
plaintes et recours seront publiés sur le Registre National REDD+. La mise en œuvre des décisions fera 
par la suite l'objet du suivi du Comité de pilotage provincial et du gestionnaire de programme mais aussi, 
le cas échéant, des Agences locales d’exécution et des CART/CARG. Les décisions opérant règlement des 
plaintes peuvent mener à des sanctions financières ou au retrait de l’homologation dans le cas des 
projets imbriqués.  

Suivi-évaluation et contrôle. Une fonction de suivi et d'évaluation et de contrôle externe de la mise en 
œuvre sera assurée en continu par la société civile, via ses réseaux locaux, de sorte à garantir que (i) les 
modes de dépôt des plaintes sont véritablement accessibles et fonctionnels ; (ii) le traitement des 
plaintes est effectif et transparent et (iii) les décisions prises sont effectivement appliquées. La société 
civile s’appuiera notamment sur les technologies développées par l’ONG MOABI pour partager ses 
analyses et constats sur le caractère effectif du mécanisme sur le terrain. Au niveau local, les 
représentants des communautés, les Peuples Autochtones, dont les femmes et les jeunes, contribueront 
à l'évaluation du mécanisme.  

Le programme prévoira le financement des FGRM au niveau du programme. Un budget indicatif est 
proposé dans le plan financier du programme et comprend les activités suivantes : 

 Renforcement des parties prenantes impliquées dans les différentes étapes de préparation, 
de dépôt et de traitement des plaintes (réseaux de la société civile, administrations locales et 
provinciales, etc.) et formation dans huit territoires. 

 Équipements internet (dans 19 secteurs) 

 Missions de contrôles aux niveaux provincial et territorial. 
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16. ACCORDS DE PARTAGE DES 
BENEFICES 

16.1 DESCRIPTION DES ACCORDS DE PARTAGE DES BENEFICES 

Les principes, bénéficiaires et modalités opérationnelles de répartition des revenus tirés du carbone, 
discutés par les parties prenantes et présentés dans cette section, guideront l’élaboration du plan de 
partage des bénéfices du Programme de Réduction d’Emissions de la province de Maï-Ndombe (PRE-
MN) qui sera annexé au contrat d’achat de crédits de réductions d'émissions (ERPA) signé avec le Fonds 
Carbone. Ces principes pourront être révisés à l'arrivée du terme de l’ERPA, sur la base d’une évaluation 
de cette phase initiale de mise en œuvre du Programme. Le plan préliminaire propose une clé de 
répartition indicative affectée aux ventes au titre de l'ERPA pendant sa période d'exécution. La 
distribution indicative sera mise à jour et validée avant la signature de l'ERPA.  

En ce qui concerne le gestionnaire de programme et les personnes ayant le contrôle de son exécution, le 
plan de partage des bénéfices correspondra au document de référence régissant (i) l'affectation des 
produits tirés de la vente de Crédits de Réduction d'Emissions (CRE) du programme entre des activités 
générant plus ou moins directement des réductions d'émissions et (ii) le suivi de l'affectation des 
revenus au niveau local entre les parties prenantes, conformément aux conditions de répartition qui 
seront établies aux termes des contrats sous-jacents du programme.  

 

BENEFICES REDD+ 

Bénéfices couverts par le plan de partage des bénéfices : les revenus tirés des ventes au titre de l'ERPA 
conclu avec le Fonds Carbone de Crédits de Réduction d'Emissions générés par le programme entre une 
série de bénéfices carbone et non carbone tirés des activités REDD+.  

Les bénéfices carbone constituent des flux de revenus associés à l'évaluation d'un service 
environnemental destiné à éviter les émissions de carbone forestières ou leur séquestration. Ce service 
est assuré grâce à des activités contributives destinées d'une part à éviter la déforestation et/ou la 
dégradation de la forêt (carbone non émis) et d'autre part à restaurer ou étendre le couvert de la forêt 
(carbone séquestré). Ce carbone peut prendre la forme : 

i. d’investissements nécessaires à la génération des réductions d’émissions ;  

ii. de paiements pour services environnementaux (PSE) ;  

iii. d’actifs financiers (CRE) négociables en gré à gré ou sur un marché réglementé ;  
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iv. du produit de la vente des CRE ; 

v. de biens et services financés les PSE ou le produit de la vente des CRE. 

 

Les bénéfices carbone se matérialisent en aval ou en amont de l’exécution des activités attendues ou 
de la mesure de leur impact carbone, selon qu’ils sont plus ou moins subordonnés l’un à l’autre.  

Pour des paiements selon les résultats, la mesure de la performance correspond soit à la quantité de 
carbone non émis ou séquestré (dans le cas d’un CRE), soit au nombre d'hectares non déboisés, 
régénérés ou plantés. Il s'agit d'un indicateur proxy de la performance carbone (à partir d’une 
estimation de la quantité de carbone par hectare) dont la mesure est moins couteuse à mettre en 
œuvre qu’un système de MRV du carbone.  

Au-delà de la valorisation des Crédits de Réduction d'Emissions, les bénéfices REDD+ comprennent des 
co-bénéfices sociaux et environnementaux associés à la délivrance de ce service. (Voir section 17).  

 

BENEFICIAIRES REDD+ 

Bénéficiaires du partage des bénéfices : sont éligibles les parties prenantes ayant une influence directe 
ou indirecte sur l’évolution du couvert forestier, que celle-ci soit positive ou négative.  

a. Participants ayant une influence directe, i.e. les gestionnaires de droit ou de fait des ressources 
forestières qui en décident le mode de mise en valeur (production de biens). Il s’agit  du domaine 
public de l'État (aires protégées), de concessionnaires fonciers (agriculture, sylviculture, élevage) et 
forestiers (7 sociétés sur 18 concessions), de petits producteurs, des communautés locales et des 
Peuples Autochtones (agriculteurs, charbonniers, chasseurs, ou éleveurs) dans les territoires 
coutumiers ; 

b. Participants ayant une influence indirecte, i.e. les acteurs des filières agricoles, forestières et 
charbonnières en position de donneurs d'ordres, d'acheteurs, transformateurs, distributeurs, 
consommateurs locaux, nationaux et internationaux, dont la demande de co-bénéfices 
environnementaux associés à ces filières (stimulée par exemple par un système de bonus-malus 
fiscal), peut orienter la demande et par là les décisions de gestion des producteurs ; 

c. Acteurs politiques et administratifs à différentes échelles administratives – exécutif et élus 
provinciaux, services déconcentrés de l'Etat à l'échelle des territoires, conseils élus des secteurs ou 
chefferies, groupements (entités coutumières) - qui contrôlent mais aussi orientent les décisions 
d'investissement par des subventions ou des incitations fiscales, ou la délivrance de titres d'accès 
aux ressources (permis, concessions). 

d. Peuples Autochtones. Si la raison d’être des incitations carbone est de cibler les agents de la 
déforestation et/ou de la dégradation des forêts identifiés dans le cadre de l’analyse des facteurs 
directs et indirects de déforestation (section 4.1), le Programme entend reconnaître le rôle 
historique des Peuples Autochtones en matière de gestion forestière durable et contribuer à 
inverser la dynamique de leur marginalisation dans les systèmes de gestion forestière qui restent 
aujourd’hui non durables. Présents dans le seul district du Maï-Ndombe et désormais en partie 
sédentarisés, ils pratiquent eux aussi l’agriculture itinérante sur brûlis. Leur marginalisation 
fréquente dans les instances locales de gouvernance et le faible niveau de reconnaissance de leurs 
droits traditionnels de chasse et de cueillette appellent à une prise en compte différenciée de leurs 
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besoins par le Programme. Le Programme s’attaquera ainsi à leur fréquente marginalisation dans 
les organes de gouvernance locale et au faible niveau de reconnaissance de leurs droits 
traditionnels de chasse et de cueillette dans un système intégré de planification de l’occupation des 
sols associé à des incitations. Le Programme garantira l’incorporation de leurs droits et besoins 
dans cette planification. 

  

SOUS-CONTRATS DE PARTAGE DES BENEFICES 

Les mécanismes de partage des bénéfices seront exécutés via une architecture contractuelle avec les 
différents opérateurs participant aux activités du programme. Le cadre contractuel du Programme de 
Maï-Ndombe venant à l'appui de l'ERPA, dont la conclusion est envisagée avec le Fonds Carbone du 
FCPF, repose sur deux piliers sous-jacents à l'ERPA : 

I. Contrats liés au carbone (avec les porteurs de projet) 
 

 Ce sont là des « contrats de partenariat » conclus en vertu des Législations sur l'Homologation 
et concernant des projets relevant du Programme Maï-Ndombe ; (cf. sections 4.4 et 17) 

 Les contrats identifient le projet et les titulaires de CRE directs, déterminent les modes et 
règles standard de mise en œuvre du projet et définissent les modes de partage des bénéfices 
de REDD+ entre le gouvernement central, les provinces, les communautés locales et les autres 
parties ; 

 Le modèle de contrat existant (Annexe IV de la Législation) sera amendé dans le cadre de la 
révision, dans le but de tenir compte de l'application des normes nationales, des 
promulgations nationales et des approches consolidées de partage des bénéfices avec les 
parties prenantes, au fondement du principe de participation volontaire (cf. ci-après : 
« Contrats de mise en œuvre ») plutôt qu'au fondement d'une action REDD+ imposée par le 
gouvernement ;  

 Les contrats peuvent préciser que tout ou partie des CRE attribués aux porteurs de projets 
pourraient être transférés au gouvernement ou à toute autre entité habilitée, à des fins 
commerciales ; 

 Les contrats sont conclus par les porteurs de projet et le gouvernement central (à savoir, le 
Ministère responsable de l'environnement). 

 

II. Contrats de mise en œuvre (avec des parties prenantes, qui ne sont pas les porteurs de 
projet) 
 

 Ces contrats doivent être conclus par le gouvernement ou les porteurs de projet et une gamme 
variée de parties prenantes, définies dans la Législation comme « toutes les personne morales 
ou physiques, communautés locales, Peuples Autochtones, autorités, associations de villages et 
instances non gouvernementales (reconnues par le droit), qui peuvent être affectés, 
directement ou indirectement, par le projet » (article 3 du décret d'homologation), en vue : 

o d'obtenir l'agrément de toutes les parties concernées ; et 
o d'assurer la mise en œuvre des activités REDD+ prévues ; 

 Les contrats mentionnent les tâches et activités de même que les indicateurs (par exemple, 
objectifs de déforestation / reboisement) tout en étant formellement sans rapport avec les 
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contrats liés au carbone. Ces contrats n'entraînent ni l'affectation ni la vente ni le transfert des 
CRE ; 

 Les contrats peuvent exposer les règles de rémunération (fixe ou pourcentage des produits des 
CRED) et peuvent comprendre des règles de partage des risques. Leur exécution et mise en 
œuvre ne sont cependant pas associées, au sens strict, aux résultats de carbone du projet ou 
programme ni à l'émission ou au transfert des CRE ; 

 Point important, les contrats comprendront systématiquement une clause d'exclusivité et de 
non-concurrence concernant les activités REDD+ et leur éligibilité exclusive au titre du 
programme national REDD+ (ou du projet REDD+ en question). Cette clause se conforme en 
général, strictement aux règles de « double comptage », qui font partie intégrante du 
programme national REDD+, et en particulier, des obligations contractuelles au titre de l'ERPA. 

 

 Les modalités contractuelles sont décrites dans l'organigramme ci-dessous : 

 

Figure 15: Modalités contractuelles du PRE 

PRINCIPES DE PARTAGE DES BENEFICES 

Certains principes en termes de partage des bénéfices ont été convenus pendant la phase d'élaboration 
des notes d'idées du programme de réduction d'émissions (ER-PIN) et la phase de conception. Nous 
présentons ici un bref aperçu de ces principes et de la façon dont ils seront intégrés dans la conception 
et la négociation des différents contrats sous-jacents susmentionnés : 
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Principes généraux 

 La distribution des bénéfices carbone sera pour partie fonction des bénéfices non carbone. Il 
est en fait prévu que les bénéfices non carbone prendront le dessus sur les revenus tirés du 
carbone, à titre d'incitations favorables luttant contre la réduction de la déforestation et la 
dégradation. Dans un programme conçu comme un incubateur d’activités économiques, les 
bénéfices carbone se présentent comme un levier d’investissement desserrant des contraintes 
de trésorerie. Compte tenu d’une analyse coûts-bénéfices intégrant les bénéfices non carbone 
pour lesquels il existe un marché, les études de faisabilité conduites dans le cadre de la 
préparation du plan d’investissement ont recherché le niveau d’incitation carbone nécessaire 
pour que parties prenantes modifient leurs pratiques, de sorte à proposer une prime allant au-
delà de la simple compensation du coût d’opportunité de ce changement. 

 Les principes de transparence des contrats de partage des bénéfices et de consentement libre, 
informé et préalable (CLIP) s’appliqueront aux accords entre le gouvernement et les porteurs de 
projets imbriqués, aux sous-contrats de ces derniers conclus avec les communautés locales et 
aux autres contrats de mise en œuvre ou contrats en fonction d'indicateurs proxy conclus avec 
le secteur privé ou des communautés locales. Pour tous les sous-contrats conclus avec une 
concession forestière ou agricole, les principes du CLIP s'appliqueront si les activités proposées 
ont des conséquences sur les droits d'utilisation des sols des communautés et/ou les contrats 
existants (par exemple, cahier des charges avec les entreprises forestières). 

 Générer une capacité de réinvestissement. Le programme créera des bénéfices nets grâce à (i) 
la marge entre les paiements en fonction des indicateurs proxy et les revenus tirés du carbone 
et (ii) les bénéfices partagés entre les porteurs de projets imbriqués après couverture de leurs 
coûts opérationnels (tels que convenus dans leurs contrats liés au carbone). Ces bénéfices nets 
seront affectés à un fonds renouvelable qui sera employé par le programme en vue de financer 
les frais initiaux des nouvelles activités habilitantes ou sectorielles (pendant la période de l'ERPA 
ou par la suite). Dans la mesure où le programme obtient de bons résultats, le surplus généré 
permettra alors au programme d'assurer son propre financement.  

 Des revenus seront directement affectés au soutien des principales parties prenantes, 
indépendamment de leurs résultats directs, qui souvent ne sont pas quantifiables. Cela 
concerne les Peuples Autochtones, auxquels incombent une responsabilité historique 
différentiée, comme nous l'avons décrit plus haut, mais cela concerne également l'État aux 
niveaux provincial et territorial, ce dernier ayant une responsabilité directe dans le succès du 
programme et ayant besoin d'incitations pour pouvoir participer activement à la mise en œuvre 
et au contrôle des activités dans la province. Tous les autres bénéfices sont affectés au 
gouvernement central via le Fonds National REDD+ et destinés à être réinvestis dans le 
programme ou les autres activités REDD+ dans le pays.  

Principes de distribution des Crédits de Réduction d'Emissions.  

 Les réductions d'émissions générées dans la zone du programme prendront la forme de Crédits 
de Réduction d'Emissions (CRE) inscrits au registre national REDD+ une fois les réductions 
d'émissions mesurées et vérifiées. Les CRE sont affectés au gestionnaire du PRE (le 
gouvernement de RDC) et aux porteurs de projets qui ont signé des contrats liés au carbone 
avec le gouvernement (via la législation d'homologation).  

 Le programme reconnaîtra les accords antérieurs associés à la valorisation du carbone forestier 
qui ont été signés par le gouvernement et les sous-contrats qui s'y rattachent. C'est le cas du 
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projet ERA, qui a signé une convention en 2011 avec le gouvernement et qui relève désormais 
de Wildlife Works Carbon. Les principes de partage des bénéfices entre le gouvernement et les 
communautés exposés au présent accord seront respectés. Toutefois, l'alignement du Niveau de 
Référence au programme sera négocié dans le but d'assurer un équilibre entre les besoins 
d'alignement de la base de référence du projet et du programme mais également de sorte à 
reconnaître l'importance des investissements privés apportés au projet jusqu'à ce jour.  

 Sauf dans le cas de droits au carbone déjà reconnus/transférés par l'état au porteur du projet, 
les nouveaux projets imbriqués devront passer le processus établi par la Législation 
d'Homologation et recevront un niveau de référence conforme à celui du programme, tout en 
mettant en place des incitations adaptées pour le porteur du projet de sorte qu'il puisse 
maîtriser les risques existants et futurs de déforestation/dégradation. 

 Dans chaque rapport de suivi du programme, les CRE générés seront affectés de manière 
transparente aux différents porteurs de projet, selon leurs résultats par rapport à leur NRE 
spécifique.  

 Tous les autres Crédits de Réduction d'Emissions générés seront considérés comme étant le 
résultat d'un investissement initial au titre du PIF et des autres activités et politiques pertinentes 
dans la zone et appartiendront au gouvernement de RDC (à des fins de vente ou de préparation 
des rapports à la CNUCC).  

Principes de vente des Crédits de Réduction d'Emissions.  

 Programme d'achat avec le Fonds Carbone : Le gouvernement de RDC propose de différer et de 
vendre les Réductions d'Emissions tous les 2 ans au profit du Fonds de Carbone, jusqu'en 2011. 
Un paiement d'avance de 10 % est proposé pour la première année (ainsi qu'il est expliqué en 
section 6.2), lequel sera remboursé grâce à la vente qui s'ensuit au Fonds de Carbone.  

 Si le volume d’achat est insuffisant et que le différentiel de génération de crédits est trop 
important entre les différents projets imbriqués (projet au titre de contrats liés au carbone), 
plutôt que de distribuer les crédits au prorata de la performance de chacun des projets, les 
ventes de crédits réalisées au travers du Programme se feront par vagues successives au niveau 
de la dotation la plus faible, de sorte à assurer que les projets faiblement dotés prennent une 
place prioritaire dans le partage des bénéfices. (cf. figure ci-dessous). 

 

 

 Si le gouvernement de RDC reconnaît le principe de service des projets imbriqués à titre de priorité 
en raison du fait qu'ils sont exclusivement rémunérés sur la base des mesures certifiées a 
posteriori de leurs performances en carbone (retour sur participation), il reconnaît par ailleurs le 
besoin de prendre en compte la capacité de réinvestissement du programme (produits des ventes 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 205  

du gouvernement à réinvestir). En conséquence, les porteurs de projets ayant signé des contrats 
liés au carbone négocieront avec le gouvernement de RDC leur participation aux CRE qui peuvent 
être vendus via le programme au Fonds Carbone. Cette négociation équivaudra à un compromis 
entre l'équilibre économique du projet et la capacité de réinvestissement du programme.  

 En cas d'absence de résultats ou de sous-performances de l'ensemble du programme après la 
première période en revue, le programme suivra les performances individuelles des projets 
imbriqués et établira des mécanismes de rémunération des projets ayant obtenu de bons 
résultats. Cet objectif peut être atteint en (i) vendant des CRE issus des périodes antérieures le cas 
échéant, (ii) rémunérant directement les projets grâce à des sommes conservées pour 
réinvestissement le cas échéant, (iii) établissant un compte tampon partagé, réservé au 
programme et au projet imbriqué (comme celui existant en vertu du standard VCS JNR).  

 

PLAN DE PARTAGE INDICATIF 

Ce plan de partage indicatif propose une simulation de partage des produits de la vente, par le 
Programme, de 15 MtCO2 de réductions d’émissions au taux de 6,5 $/t, sous la forme d’un programme 
de vente de 78M$ étalé sur 5 ans, déduction faite de l’avance de 10 % sur l’ERPA obtenue pour le 
démarrage. Ce programme d’achat représente la moitié du potentiel de réduction d’émissions du 
Programme estimé à 29 Mt au cours de ses 5 premières années d’exécution. (Voir section 13). 

Tableau 47: Plan indicatif de partage des bénéfices pour l'ERPA du FCPF 

Plan de partage des bénéfices  
Paiement 

d'avance de 10 % 
de l'ERPA 

Total 5 ans ($) % ERPA 

Coûts transactionnels et de suivi du programme 975 000 9 750 000 10 % 

Exécution de contrats liés au carbone avec un 
projet imbriqué (coûts + profits) 

2 153 750 29 152 014 30 % 

Projet WWC 1 478 750 14 787 500 15 % 

Exploitation à faible impact / projets de 
concession de conservation 

0 6 549 906 7 % 

Partage des bénéfices des projets 
communautaires imbriqués 

675 000 7 814 608 8 % 

Réinvestissement dans les activités du 
programme 

6 500 000 49 120 986 50 % 

Investissements dans les activités habilitantes 4 500 000 16 400 000 17 % 

Investissement dans des activités communautaires 
sectorielles 

0 23 800 000 24 % 

Co-investissement avec le secteur privé 2 000 000 5 400 000 6 % 

Coûts d'exploitation 0 6 800 000 7 % 

Partage des bénéfices hors contrats : Peuples 
Autochtones, province 

0 9 477 000 10 % 

Total    97 500 000  100 % 
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16.2 RESUME DU PROCESSUS D'ELABORATION DES ACCORDS DE PARTAGE DES 
BENEFICES 

Pour la définition des investissements habilitants, le processus a été engagé dès la conception du 
programme, en capitalisant sur les retours d’expérience des projets de cartographie participative menés 
aussi bien dans le territoire de Bolobo que dans celui d’Oshwe dans le cadre de la négociation de la 
clause sociale du cahier des charges des concessionnaires forestiers (près d'un million d'hectares ont 
ainsi été cartographiés par le WWF, environ 146 territoires ont participé, et près de 350 comités locaux 
de développement et de conservation ont déjà été organisés) et sur les travaux de préparation du 
PIREDD-Plateau. 

Pour l’identification des activités sectorielles, des enquêtes de diagnostic ont été conduites 
successivement dans chacun des deux districts s’appuyant sur l’enquête sur les ménages de 2011. 
Financées dans le cadre du Carbon Map Model (modélisation cartographique du carbone), des analyses 
coûts-bénéfices ont été produites courant 2014 (i) à l’échelle des territoires coutumiers du Territoire de 
Bolobo pour définir une stratégie d’intervention en milieu communautaire assortie de projets de 
contrats type de PSE et (ii) de concessions forestières d’Oshwe bénéficiant du levier REDD+ pour les 
concessionnaires forestiers, sur la base des travaux du projet FORAFAMA. 

Sur base des résultats de l’étude réalisée sur le partage des bénéfices REDD+ réalisée en 2011 par 
CODELT, une étude sur le partage des bénéfices a été lancée par la CN-REDD en 2015, en vue d'élaborer 
les principes retenus dans l’ER-PIN relatifs à la revue des expériences nationales et internationales. Cette 
étude a employé un simulateur de bénéfices REDD+ et des propositions de partage des bénéfices 
assorties d’options contractuelles pour les mettre en application tant à l’échelle du programme qu'à 
l’échelle nationale.  

Un comité de pilotage réunissant des représentants de la société civile (GTCR), du secteur privé, et de 
l’administration centrale et provinciale a été constitué pour le suivi de l’étude et la discussion des 
arrangements institutionnels dans le cadre du secrétariat technique en charge de l’élaboration du 
document du programme. Il était chargé de rapprocher les positions des parties prenantes au fur et à 
mesure que les options d’investissement se précisaient et que l’éligibilité aux paiements selon les 
performances carbone ou les indicateurs proxy était précisée.  

Suite à l’atelier de mai 2015, qui a permis de stabiliser les principes et options de partage des bénéfices 
à discuter, un processus de consultation plus intensif a été engagé pour recueillir les commentaires 
d’une gamme variée de représentants de la société civile nationale. Des juristes de la société civile ont 
aussi été mobilisés pour présenter au Gouvernement la révision de l’arrêté d’homologation pour 
approbation.  

Dans cette lancée, des rencontres entamées en juillet  avec les parties prenantes locales, basées dans 
trois sites clé de la zone du programme (Sud-Kwamouth, Bolobo, Inongo) et deux sites en dehors, 
permettront de préciser les conditions de mise en œuvre du plan de partage des bénéfices dans le cadre 
des sous-contrats entre le programme et les communautés locales ou les concessionnaires et ces 
communautés. Le résultat de ces travaux sera finalement traduit en propositions de directives 
nationales. 
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16.3 DESCRIPTION DU CONTEXTE LEGAL DES ACCORDS DE PARTAGE DES BENEFICES 

Cf. sections 4.4, 15.2 et 7 pour plus d'informations sur le contexte juridique, les modalités du programme 
et l'architecture contractuelle 
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17.  BENEFICES NON CARBONE 

17.1 APERÇU DES BENEFICES NON-CARBONE POTENTIELS ET IDENTIFICATION DES 
BENEFICES NON CARBONE PRIORITAIRES  

Cette sous-section a été partiellement traitée dans la sous-section 4.3. La stratégie d'intervention 
présente en détails la façon dont ces bénéfices seront générés par les activités du programme. 

Augmentation des revenus des ménages et du secteur privé  

La création de revenus complémentaires dus à des rendements supérieurs et à la diversification des 
sources de revenus agricoles est au cœur de la stratégie du programme. Son objectif est d'utiliser 
l'agroforesterie pour démontrer la rentabilité de l'exploitation des zones de savane indépendamment 
des revenus tirés du carbone (cultures vivrières basées sur de meilleures variétés combinées à l'énergie 
provenant du bois ou aux fruits, à l'huile de palme ou au caoutchouc). En outre, il vise à réhabiliter ou 
développer les cultures pérennes en générant des revenus complémentaires mais intensifs au sein d'une 
main-d'œuvre détournée de la culture de type itinérante sur brûlis (café et cacao dans les zones 
forestières). 

L'analyse coûts/avantages réalisée illustre l'intérêt des communautés dans une agriculture itinérante 
préservant leurs NTFP, tout en présentant aussi des sources de revenus potentielles. 

Les bénéfices non carbone devraient, dans certains cas, prendre le relais des revenus carbone à titre 
d’incitations favorables au maintien des options de développement faibles en carbone promues par le 
Programme. Pour viabiliser ces options, le Programme renforcera les filières de cultures pérennes et de 
bois énergie de sorte à maintenir une demande continue. Le Programme semble donc conçu comme un 
incubateur d’activités économiques où les bénéfices carbone se présentent pour le secteur privé comme 
un levier d’investissement desserrant des contraintes d’accès au capital et à la trésorerie, le temps que 
les investissements atteignent leur maturité.  

Sous forme de subventions aux communautés locales et de co-financements au secteur privé, le 
Programme sera ainsi un levier de création de valeur en milieu rural, créant des emplois (directs et 
indirects) et des revenus. 

Investissements socio-économiques 

Une fois lancé, le programme financera les principaux investissements d'infrastructure d'intérêt général. 
Une partie des revenus carbone réinvestis sera destinée à étendre ces investissements. Les recettes 
fiscales générées par le renforcement du contrôle forestier et la fiscalité du charbon non durable 
contribueront non seulement à son autofinancement mais alimenteront également le budget provincial 
qui, à son tour, tirera profit de la rétrocession d’une partie (4 %) des revenus de l’ERPA. Dans le même 
temps, le mécanisme de cahier des charges sera étendu tant aux concessions foncières engagées dans 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 209  

les activités REDD+ et qu'aux concessionnaires forestiers qui sont renforcés en canalisant une partie des 
bénéfices carbone.  

Renforcement de la gouvernance 

Les objectifs prévus des investissements habilitants sont (i) le renforcement de la gouvernance foncière 
et des ressources par la reconnaissance et la garantie des droits, l'organisation participative et 
transparente de l'investissement, la baisse de la pauvreté et le renforcement de l'état de droit (en 
termes de contrats, de mécanismes de contrôle et de suivi et de recours). De la même manière, les 
objectifs qui figurent ci-dessous servent de fondement à l'existence des mécanismes de suivi et de 
sauvegarde.  

Les principaux co-bénéfices attendus par les communautés locales et les opérateurs privés découleront 
de l'identification de leurs droits pendant la phase d'élaboration du plan de développement et de 
gestion régionale. Les droits individuels et collectifs qui sont reconnus de la sorte deviendront 
opposables à l’administration et aux tiers. Les sous-contrats, entre le programme et les ALE, tout comme 
ceux conclus avec les concessionnaires et les exploitants artisanaux, contribueront à généraliser la 
procédure de CLIP. En soutenant la création de concessions forestières destinées aux communautés 
locales, le programme mettra finalement en pratique l'agroforesterie communautaire. 

Pour le secteur privé, l’engagement dans REDD+ est de nature à renforcer la confiance des partenaires 
commerciaux dans la légalité du bois d'œuvre. Il en va de même pour une entreprise de conservation 
telle que WWC pour le projet ERA. Le Programme apporte enfin une opportunité d’investissement pour 
les industriels à la recherche de sources d’approvisionnement durable. Pour le secteur forestier, c’est 
aussi un enjeu d’amélioration du climat des affaires et de restauration de la confiance avec les services 
de l'État. 

Co-bénéfices environnementaux 

Les principaux co-bénéfices environnementaux devraient être tirés des recherches sur le renforcement 
du service climatique sur la séquestration en carbone de la forêt. Les co-bénéfices susmentionnés sont 
connexes au maintien du couvert forestier, de la biodiversité qu'elle accueille et au rôle qu'elle joue 
dans la protection des sols (contre l'érosion) et la fertilité. Ce sont les activités de mise en défense 
permettant la régénération naturelle des savanes anthropiques (i.e. façonnées par l’homme par le 
passage régulier du feu) qui ont, de ce point de vue, l’incidence la plus directe.  

L'impact des plantations et des cultures rentables est indirect et découle des alternatives de mise en 
jachère et de brûlis, tant en termes de sources d'alimentation que de revenus. Bien entendu, il faut 
respecter les limites du plan d'occupation des sols et, à défaut de fuites, à savoir de déforestation en 
dehors de la zone consacrée au programme. 

Le programme offre la possibilité d'une gestion durable des ressources en créant les fondations sur 
lesquelles reposeront la dynamique de la planification territoriale aux différents niveaux (local, entité 
territoriale décentralisée, entité administrative décentralisée). Le programme a permis de lancer le 
mouvement grâce à une plateforme multipartite et la promotion de la planification intersectorielle des 
investissements nécessaires à la protection à long terme du couvert forestier. 

Le programme renforcera aussi les dynamiques d’aménagement non seulement dans les forêts de 
production qui sont concédées mais également dans les forêts protégées avec un appui apporté au 
développement de la foresterie communautaire. A l’échelle des concessions comme des territoires 
engagés dans des activités REDD+, il est attendu un renforcement de l’application de la législation sur la 
flore et la faune.  
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17.2 APPROCHE DE FOURNITURE DES INFORMATIONS SUR LES BENEFICES NON-
CARBONE PRIORITAIRES 

Cette sous-section a été traitée dans la sous-section 8.2, le programme ayant adopté une approche 
intégrée de suivi-évaluation des sauvegardes et bénéfices non-carbone (les co-bénéfices font partie 
des standards sociaux et environnementaux REDD+ de la RDC) 

La bonne application des sauvegardes de même que la production de bénéfices non- carbone lors la 
mise en œuvre du programme seront diffusés via les canaux suivants : (i) des informations régulières 
inscrites sur le Registre National REDD+ (ii) une plateforme d’information indépendante (MOABI) et 
enfin (iii) un rapport de suivi des standards environnementaux et sociaux du programme, publié tous les 
ans (ou tous les semestres) afin d’évaluer les résultats et progrès du programme par rapport à chaque 
principe et critère des standards sociaux et environnementaux. 
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18. CERTIFICATS DE REDUCTIONS 
D'EMISSIONS 

18.1 AUTORISATION DU PROGRAMME DE REDUCTIONS D'EMISSIONS (PRE) 

 

 

 

 

Nom de l’entité Ministère de l’environnement, de la conservation de la nature et du 
développement durable 

Identité du contact Victor Kabengele 

Titre Coordonnateur National REDD+  

Adresse Avenue Colonel MONDJIBA N°63 BIS Concession COTEX Commune de 
Ngaliema/Kinshasa-RDC 

Téléphone +243 824 378 018/+243 999 995 462 

E-mail abckab@gmail.com 

Site web http://www.mecnt.gouv.cd/ 

Référence aux décrets, lois 
ou autres types de décisions 
identifiés par cette autorité 
nationale dans le cadre de 
l’ER-P.  

1. Ordonnance No 08/074 du 24 décembre 2008 définissant les 
responsabilités du Ministère ; 

2. Décret Ministériel No 09/40 du 24 novembre 2009 concernant la 
création, la composition et l'organisation de la structure 
d'implémentation du processus permettant de parvenir aux 
objectifs de réductions d'émissions dans le cadre de la 
déforestation et de la dégradation de la forêt (« REDD ») ; 

3. Arrêté ministériel 004/CAB/MIN/ECN-T/012 du 15 février 2012 
fixant la procédure d’homologation des projets REDD+ ; 

4. Ordonnance Présidentielle No 15/015 du 21 mars 2008 définissant 
le mandat des ministères ;  



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 212  

18.2 TRANSFERT DES CERTIFICATS DE REDUCTIONS D'EMISSIONS 

Le gouvernement central de RDC occupe les fonctions de coordinateur pour les activités (nationales) 
REDD+ pour le pays et, dans ce rôle, définit les composantes de la gestion et des fonctions des 
programmes et projets REDD+ élaborés au niveau de la gouvernance nationale REDD+. Cela comprend 
les décisions sur la structure et le processus de génération des CRE, la détention directe des CRE par le 
programme et les porteurs de projet et la possibilité pour ces titulaires d'adosser la commercialisation 
des CRE, sans médiation du gouvernement central.  

Au sein du gouvernement de RDC, le Ministère de l'environnement, de la conservation de la nature et 
du tourisme est l'autorité compétente pour connaître de la mise en œuvre REDD+, des agréments de 
projet et est la principale entité en charge de la valorisation REDD+.  

Le Ministère signera l'ERPA et assumera la responsabilité directe envers le partenaire contractant, dans 
le cas présent, le Fonds Carbone du FCPF, en termes d'implémentation REDD+, de génération des CRE et 
de transfert exclusif du titre de propriété légitime et valable.  

Il convient de noter que pour ce qui concerne les implications financières, l'ERPA doit être approuvé par 
le Ministère des Finances. 

L'exécution et la satisfaction de l'ERPA ne sont soumises à aucune autre autorisation. La vente et le 
transfert des réductions d'émissions concernent exclusivement les réductions d'émissions et n'ont 
aucun effet sur les intérêts bénéficiaires, légaux ou coutumiers ni sur les droits fonciers (cf. section 4.4). 

Les décrets ministériels relatifs à l'Agrément du Projet REDD+ de 201248 (« Règlement REDD+ 2012 » ou 
le « Règlement »), qui sont actuellement en cours de révision, ont pour objectif de : 

i. Mettre en place un processus d'identification et d'enregistrement des activités REDD+ au 
niveau intra-national, qui n'est pas mené directement par le Gouvernement mais est plutôt 
imbriqué dans le programme national REDD+ ; 

ii. Créer un registre permanent national REDD+ permettant le suivi des activités au niveau 
intra-national et la délivrance directe des CRE aux porteurs de projet ; et 

iii. Définir les conditions générales de commercialisation directe des CRE par les porteurs de 
projet. 

Principales caractéristiques du Règlement REDD+ 2012 

Le Règlement décrit la procédure mise en place pour les porteurs de projet, personnes morales, 
propriétaires fonciers ou autres, que ce soit à titre privé ou public, en vue d'inscrire leurs activités dans 
le programme national REDD+ pour qu'elles soient validées par rapports aux standards 
« internationaux », tels qu'approuvés par le gouvernement de la RDC (cf. Annexe V du Règlement) et de 
bénéficier d'un accès direct aux RCE délivrés et imbriqués dans le programme national pour 
commercialisation adossée.  

L'agrément correspond à un cycle en trois étapes : (1) Agrément (approbation, article 11) par la 
« Commission Permanente » créée en vertu de l'autorité du registre (le Ministère en charge de 
l'environnement) ; (2) exécution d'un « contrat de partenariat » entre le registre et le porteur de projet 
(contrat de partenariat dont le modèle est présenté en Annexe IV) régissant la participation de l'acteur, 

                                                           

48 Arrêté Ministériel Nº 004/CAB/MIN/ECN-T/012 du 15 février fixant la procédure d’homologation des 
projets REDD+. 
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le partage des bénéfices et exposant les règles de valorisation des « services environnementaux » tirés 
du projet (article 15), et (3) validation externe favorable, laquelle est une condition à l'entrée en vigueur 
du contrat de partenariat (article 18). La personne chargée de la validation contrôle, entre autres, 
l'existence du contrat de partenariat ainsi que la conclusion d'un accord entre le porteur du projet et les 
communautés locales affectées et/ou les Peuples Autochtones, puis évalue le descriptif conceptuel du 
projet (DCP) par rapport aux standards internationaux avant d'examiner les résultats et l'impact de la 
consultation des parties prenantes (article 18). Le validant, après avoir confirmé que les conditions du 
projet sont satisfaites, transmet le rapport de validation au registre, qui l'authentifie et le publie. La 
publication emporte effet d'autorisation du projet et confère au porteur du projet le droit de 
commercialiser indépendamment les CRE délivrés pour le projet (article 20). 

Il convient de noter que la procédure d'agrément est impérative pour tous les porteurs de projet, qu'ils 
soient privés ou publics, sauf pour les régions, lesquelles sont titulaires de droits constitutionnels 
authentiques et disposant de pouvoirs législatifs sans être directement liées par le Règlement 
Ministériel en question. Dans le cas où une région souhaite intégrer le programme national REDD+ en 
tant que porteur de programme en son nom propre, comme c'est le cas de la province de Maï-Ndombe, 
le gouvernement central et la région en question doivent préciser les conditions de l'engagement, la 
validation juridictionnelle et l'imbrication, de même que les règles de détention des CRE et de 
commercialisation directe, aux termes d'une loi interne de gouvernance. 

Révision du Règlement 2015-2016 

La révision du Règlement est en cours et devrait être adoptée au cours du premier semestre 2016 (le 
« Règlement Révisé »). Le Règlement a fait l'objet de critiques de la société civile tant sur la forme (il a 
été adopté en l'absence de tout processus de consultation généralisée des parties prenantes) que sur le 
fonds. Le règlement impose l'immatriculation juridique formelle des porteurs de projet (article 2), au 
détriment des communautés et des collectivités publiques et il se superpose au concept de concessions 
forestières pour la conservation, créées en vertu du Décret N°08/2008, lequel concède aux 
concessionnaires le droit à la valorisation des services environnementaux inhérents à la forêt, sous 
réserve que toute exploitation extractive soit évitée.  

Bien que ces questions soient abordées, la réforme en profitera aussi pour introduire un standard 
national carbone et socio-environnemental pour la validation des activités du projet et la délivrance de 
crédits REDD+ spécifiques à la RDC. Les porteurs de projet pourront demander la délivrance de crédits 
internationaux mais ceux-ci devront être convertis à partir des crédits nationaux. 
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19. GESTION DES DONNEES ET 
SYSTEMES DE REGISTRE 

19.1 PARTICIPATION AU TITRE DES INITIATIVES GES 

Le Programme de Réductions d'Emissions (PRE) enregistrera toutes les VCS (normes de carbones 
vérifiées) relevant de son cadre juridictionnel et imbriqué REDD+ (JNR).  

Le projet REDD+ de Maï-Ndombe (VCS ID 943), mené par WWC, sera enregistré en tant que projet 
imbriqué du programme au titre du scénario JNR 2 (cf. Prescriptions de l'approche juridictionnelle et 
imbriquée de REDD+ (JNR), section 2.1.1(2)). Tant le projet que la juridiction contribueront de manière 
coordonnée aux crédits GES et les apporteront au réservoir tampon juridictionnel et demanderont la 
délivrance d'Unités de Carbone Vérifiées (UCV).  

La RDC accueille par ailleurs certains projets MDP, à la limite du périmètre du programme, mais qui 
pourraient permettre d'aborder la question des causes de la déforestation. Ces projets sont : 

a. Le projet de boisement de la savane dégradée d'IbiBatéké à des fins de production de bois-
énergie (REF 4176), projet d'afforestation et de reforestation qui devrait produire 54 511 
tonnes d'équivalent de CO2 par an de réductions d'émissions.  

b. Le programme de Fourneaux de cuisson améliorés du Congo (REF9638), le programme de 
demande énergétique pour les activités, devant produire, selon les estimations, 36 617 tonnes 
d'équivalent de CO2 par an de réductions d'émissions (WESD Capital/Ecosur - projet 
Bisonabino) 

 

19.2 SYSTEMES DE GESTION DES DONNEES ET REGISTRE POUR EVITER LES 
DECLARATIONS MULTIPLES DE REDUCTIONS D'EMISSIONS 

Le PRE sera intégré dans le Registre National du programme national REDD+ de la RDC. Le Registre 
permettra de suivre et de contrôler toutes les réductions d'émissions générées par le programme et de 
fournir des informations régulières sur les délivrances, les transferts et les ventes de ces Réductions 
d'Emissions.  

Le Registre National conservera toutes les informations sur les projets et programmes menés dans le 
pays, comme : les entités qui détiennent les Titres des réductions d'émissions, les frontières 
géographiques, le Niveau de Référence, le rapport de suivi des activités, les sécurités et bénéfices non 
carbone, etc. Ce Registre est en cours de préparation et sera opérationnel à la mi-2016. Son cahier des 
charges correspond aux critères CG. Une procédure administrative connexe au Règlement 

https://cdm.unfccc.int/Projects/DB/ErnstYoung1291309493.36/view
https://cdm.unfccc.int/Projects/DB/ErnstYoung1291309493.36/view
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d'Homologation existe et est en cours de révision, en vue de répondre aux défis plus actuels que posent 
les informations concernant REDD+.  

Cette révision permettra d'expliquer clairement que les Crédits de Réduction d'Emissions seront 
exclusivement délivrés via le Registre National REDD+. Des comptes de registre seront créés pour tous 
les porteurs de projet autorisés et le gouvernement (avec des sous-comptes spécifiques pour les 
programmes régionaux/juridictionnels). 

Une fois les Réductions d'Emissions déclarées et vérifiées, les CRE respectifs seront remis directement 
sur les comptes concernés, avec un quota distinct versé sur un ou plusieurs comptes tampons concernés 
(gouvernement) (de sorte à tenir compte des incertitudes et inversions). 

La délivrance des CRE est soumise à la vérification du carbone et des autres seuils sociaux et 
environnementaux pertinents, lesquels sont définis dans les normes nationales. 

Les porteurs de projet peuvent librement céder les CRE qui leur ont été délivrés, au titre de contrats de 
ventes, d'une conversion (à partir de CRE nationaux en Unités de carbone vérifiées (VCU) ou par tout 
autre moyen. 

L'illustration ci-dessous explique la création, la délivrance et le transfert des CRE générés pour Maï-
Ndombe, dans le cadre d'une vente au Fonds Carbone du FCPF. 
 

 

 

Figure 16: Délivrance et transfert du Crédit de Réduction d'Emissions du PRE Maï-Ndombe via la 
Registre National REDD+. 
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Annex 1 Résumé du plan financier  
 

 

 

 

 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Items Description Year	1 Year	2 Year	3 Year	4 Year	5 Year	6 Year	7 Year	8 Year	9 Year	10 TOTAL

Expected	uses	of	funds

Costs	Related	to	the	Administrative	

Oversight	of	the	Program

Cost	of	national	technical	unit	in	charge	of	homologation	and	compliance	with	

national	framework	+	Cost	of	program	management	unit
381	000 									 825	999 									 931	000 									 886	500 									 846	450 									 810	405 									 777	965 									 748	768 									 722	491 									 698	842 									 7	629	420 						

Costs	of	ER-Program	measures	(cf.	Section	4.3) 11	810	808 				 12	089	092 				 15	336	910 				 18	332	228 				 19	361	297 				 6	212	500 						 8	295	000 						 8	677	500 						 9	060	000 						 9	230	000 						 118	405	336 		

Management	and	operating	cost	(30%)	MOD	&	FIP	suivi 2	857	350 						 2	857	350 						 3	809	800 						 4	762	250 						 4	762	250 						 - 															 1	700	000 						 1	700	000 						 1	700	000 						 1	700	000 						 25	849	000 				

Sectorial	activities

AS1.	Agroforestry	and	improvement	of	cultivation	techniques 797	500 									 797	500 									 1	063	333 						 1	329	167 						 1	329	167 						 680	000 									 680	000 									 680	000 									 680	000 									 680	000 									 8	716	667 						

AS2.	Perennial	crops	development	in	non-forest	areas	 780	000 									 780	000 									 1	040	000 						 1	300	000 						 1	300	000 						 510	000 									 510	000 									 510	000 									 510	000 									 510	000 									 7	750	000 						

ES1.	Assisted	natural	regeneration	for	charcoal	production. 570	000 									 570	000 									 655	000 									 360	000 									 730	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 170	000 									 4	075	000 						

ES2.		Afforestation/Reforestation	for	charcoal	production 600	000 									 600	000 									 800	000 									 1	000	000 						 1	000	000 						 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 5	700	000 						

FS1.	Reduced	impact	logging	 138	285 									 276	569 									 414	854 									 553	138 									 829	708 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 2	212	554 						

FS2.	Conservation	of	local	community	forests 140	000 									 280	000 									 547	500 									 942	500 									 1	325	000 						 1	707	500 						 2	090	000 						 2	472	500 						 2	855	000 						 3	110	000 						 15	470	000 				

FS3.	Conservation	concession	 691	423 									 691	423 									 691	423 									 691	423 									 691	423 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 3	457	115 						

FS4.	Afforestation/Reforestation	for	lumber	production 600	000 									 600	000 									 800	000 									 1	000	000 						 1	000	000 						 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 5	700	000 						

Projet	ERA/WWC 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 10	000	000 				

Enabling	activities

H1.	Capacity-building	of	decentralized	State	services 107	400 									 107	400 									 143	200 									 179	000 									 179	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 1	991	000 						

H2.	Multi-level	capacity-building	and	Sustainable	Development	Plans	design 346	350 									 346	350 									 461	800 									 577	250 									 577	250 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 4	009	000 						

H3.	Implementation	of	collective	and	strategic	facilities 747	500 									 747	500 									 996	667 									 1	245	833 						 1	245	833 						 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 340	000 									 6	683	333 						

H4.	Family	planning	 210	000 									 210	000 									 280	000 									 350	000 									 350	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 2	250	000 						

AH1.	Strengthening	agricultural	value	chains	 350	000 									 350	000 									 466	667 									 583	333 									 583	333 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 3	183	333 						

EH1.	Formalization	and	strengthening	of	the	fuelwood	sector 50	000 										 50	000 										 66	667 										 83	333 										 83	333 										 425	000 									 425	000 									 425	000 									 425	000 									 425	000 									 2	458	333 						

FH1.	Strengthening	forest	and	wildlife	law	enforcement	 270	000 									 270	000 									 360	000 									 450	000 									 450	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 3	075	000 						

FH2.Legal	compliance	of	industrial	logging	operations	 225	000 									 225	000 									 300	000 									 375	000 									 375	000 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 1	500	000 						

FH3.	Development	of	community	forestry.	 225	000 									 225	000 									 300	000 									 375	000 									 375	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 255	000 									 2	775	000 						

FH4.	Support	management	of	protected	areas 105	000 									 105	000 									 140	000 									 175	000 									 175	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 170	000 									 1	550	000 						

Financing	costs	(e.g.,	interest	

payments	on	loans)
n/a - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															

Costs	related	to	development	and	

operation	of	the	Reference	Level	

and	Forest	Monitoring	System	

(including	Validation	and	

Verification	Costs)

Cost	of	all	different	MRV	modules	for	ER	generation	and	benefit	sharing	purposes 20	000 										 464	925 									 20	000 										 446	244 									 20	000 										 528	172 									 20	000 										 590	262 									 20	000 										 643	427 									 2	773	030 						

Costs	related	to	the	Implementation	

of	Benefit	Sharing	Plan	and	relevant	

Safeguard	Plan(s)

Allocation	under	the	benefit	sharing	plan 1	153	750 						 5	720	541 						 - 															 7	592	672 						 - 															 8	492	381 						 - 															 - 															 - 															 - 															 22	959	344 				

Costs	related	to	the	implementation	

of	the	feedback	and	grievance	

redress	mechanism(s);

Equipments,	control	field	audit	and	capacity	building 187	640 									 187	640 									 187	640 									 187	640 									 187	640 									 138	640 									 138	640 									 138	640 									 138	640 									 138	640 									 1	631	400 						

Costs	related	to	stakeholder	

consultations	and	information	

sharing

Communication	support	production	and	dissemination,	regular	consultative	

workshop
76	200 										 152	400 									 228	600 									 304	800 									 304	800 									 304	800 									 304	800 									 304	800 									 304	800 									 304	800 									 2	590	800 						

Total	costs 13	629	398 				 19	440	597 				 16	704	150 				 27	750	085 				 20	720	187 				 16	486	898 				 9	536	405 						 10	459	970 				 10	245	931 				 11	015	709 				 155	989	330 		

Financing	plan

Operational	and	Implementation	

Costs	
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Items Description Year	1 Year	2 Year	3 Year	4 Year	5 Year	6 Year	7 Year	8 Year	9 Year	10 TOTAL

Financing	plan

Expected	sources	of	funds

FIP	PIREDD-Plateau 2	130	000 						 2	130	000 						 2	840	000 						 3	550	000 						 3	550	000 						 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 14	200	000 				

	CAFEC	USAID	on	Salonga	and	Lac	Tumba	Landscape 331	500 									 331	500 									 442	000 									 552	500 									 552	500 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 2	210	000 						

KFW	for	Protected	Area	management	on	Salonga	national	park 90	000 										 90	000 										 120	000 									 150	000 									 150	000 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 600	000 									

Project	Carbon	Map	and	Model	financed	by	KFW 60	000 										 60	000 										 80	000 										 100	000 									 100	000 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 400	000 									

Funding	from	FIP	project	supporting	private	sector	in	DRC	(component	2a) 300	000 									 300	000 									 400	000 									 500	000 									 500	000 									 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 2	000	000 						

Private	funds	secured WWC	private	investment 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 2	000	000 						 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 10	000	000 				

Private	funds	to	be	confirmed (Current	status	of	interest) 1	450	450 						 1	450	450 						 1	933	934 						 2	417	417 						 2	417	417 						 9	669	669 						

Grant	to	be	financed PIREDD	Mai-Ndombe	-	To	be	financed 4	504	600 						 4	504	600 						 6	006	133 						 7	507	667 						 7	507	667 						 - 															 - 															 - 															 - 															 - 															 30	030	667 				

Revenue	from	REDD+	activities	(e.g.,	

sale	of	agricultural	products)	
Non-carbon	revenues - 															 2	526	863 						 13	245	658 				 22	582	176 				 27	285	346 				 29	087	141 				 31	685	994 				 42	856	235 				 41	584	442 				 58	702	484 				 269	556	339 		

Revenue	from	sale	of	Emission	

Reductions	(contracted)
n/a - 															 - 															

Revenue	from	sale	of	additional		

Emission	Reductions	(not	yet	

contracted)

ERPA	with	Carbon	Fund 9	750	000 						 - 															 23	400	000 				 - 															 29	250	000 				 - 															 35	100	000 				 97	500	000 				

Total	sources 20	616	550 				 13	393	413 				 50	467	725 				 39	359	760 				 73	312	930 				 29	087	141 				 66	785	994 				 42	856	235 				 41	584	442 				 58	702	484 				 436	166	675 		

Net	revenue	before	taxes	(=total	sources	–	total	uses) 6	987	153 						 (6	047	184)					 33	763	575 				 11	609	675 				 52	592	743 				 12	600	243 				 57	249	590 				 32	396	265 				 31	338	511 				 47	686	775 				 280	177	345 		

Net	revenue	w/o	non-carbon	revenue 6	987	153 						 (8	574	047)					 20	517	917 				 (10	972	501)		 25	307	397 				 (16	486	898)		 25	563	596 				 (10	459	970)		 (10	245	931)		 (11	015	709)		 10	621	006 				

Secured	Grant	funding
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Annex 2 Vue d’ensemble du consensus d’auto-
évaluation participative (Février 2014) 

 

No. Critères Évaluation 

1 Responsabilité et transparence 
 

2 Mandat et budget opérationnel 
 

3 Mécanisme de coordination multisectorielle et 
collaboration intersectorielle 

 

4 Capacité de supervision technique 
 

5 Capacité de gestion des fonds 
 

6 Mécanisme de remontée d’informations et de recours 
 

7 Participation et engagement des principales parties 
prenantes 

 

8 Processus de consultation 
 

9 Diffusion de l’information et accès à l’information 
 

10 Utilisation et divulgation des résultats des consultations 
 

11 Évaluation et analyse 
 

12 Hiérarchisation des éléments favorables/défavorables, 
directs et indirects, à la mise en valeur des forêts 

 

13 Liens entre ces éléments favorables/défavorables et les 
activités de REDD+ 

 

14 Plans d’action pour prendre en compte les droits aux 
ressources naturelles, les régimes fonciers et la 
gouvernance 

 

15 Incidence sur les lois et politiques forestières 
 

16 Sélection et hiérarchisation des options stratégiques de 
REDD+ 

 

17 Évaluation de la faisabilité 
 

18 Incidences des options stratégiques sur les politiques 
sectorielles en vigueur 

 

19 Adoption et application des lois et réglementations 
 

20 Directives de mise en œuvre 
 

21 Mécanisme de partage des bénéfices 
 

22 Registre National REDD+ et système de suivi REDD+ 
 

23 Analyse des questions relatives aux sauvegardes 
sociales et environnementales 

 

24 Conception de la stratégie REDD+ en fonction de 
l'incidence 

 

25 Cadre de gestion environnementale et sociale 
 

26 Démonstration de la méthode 
 

27 Utilisation des données historiques et adaptation au 
contexte national 

 

28 Faisabilité technique de l’approche méthodologique, et 
conformité aux directives de la CCNUCC et aux 
recommandations du GIEC 

 

29 Explication de la méthode de suivi 
 

30 Démonstration des premières phases d’application 
 

31 Dispositifs et capacités institutionnels 
 

32 Identification des aspects non liés au carbone et des 
problèmes sociaux/ environnementaux 

 

33 Suivi, notification et échange d’informations 
 

34 Dispositifs et capacités institutionnels 
 

 



Modèle d'un R-PIN du FCPF 

 

 

 

Annex 3 Programme de travail pour la consolidation de la phase de préparation à la REDD+  
 

Préparation des 
éléments clé 

Activités principales Résultats Calendrier Budget (USD) 
et source 

Composante 1 : Organisation de la préparation et consultation 

Arrangements 
institutionnels 

 Révision du décret créant un comité de pilotage du processus REDD+  

 Clarification des modalités de coopération entre le comité de pilotage et le Fonds 

National REDD+ 

 Les arrangements institutionnels et financiers 

sont opérationnels  

Juin 2015 20 000 (FCPF) 

Mécanisme de 
gestion des plaintes 
et recours  

 Étude sur la définition du mécanisme compte tenu des leçons tirées et élaboration d’un 

plan de mise en service à l’échelle du programme de réduction des émissions de Maï-

Ndombe  

 Formalisation avec MOABI d’un appui à la collecte et au suivi des plaintes 

 Renforcement des moyens d'actions des parties prenantes 

 Les principes et responsabilités sont définis au 

niveau national  

 Le mécanisme est renforcé à l’échelle du 

programme de réduction des émissions du Maï-

Ndombe  

Juillet 2015 

 

Février 2016 

200 000 
(FCPF) 

 

 

Décentralisation de 
la REDD+ 

 Formation et sensibilisation à la REDD+ des parties prenantes clé et des gouvernements 

provinciaux 

 Développement des stratégies provinciales REDD+ 

 Accompagnement à la formulation des programmes REDD+ intégrés dans les provinces 

Orientale et de l’Equateur  

 Des stratégies provinciales sont élaborées 

 

 Les programmes REDD+ intégrés sont formulés 

avec l’engagement des acteurs provinciaux  

Décembre 2015 

 

Décembre 2015 

200 000 
(FCPF) 

 

PNUD 

Diffusion de 
l’information et 
accès à 
l’information 

 Publication des documents clé sur le processus REDD+ sur le site du Ministère et/ou le 

Registre National 

 Conception des messages clé sur la REDD+, dans un processus largement participatif 

 Conception de supports de communication adaptés  

 Tous les documents clé sont disponibles en ligne 

 Des messages clé sont développés 

 Des supports adaptés sont diffusés largement  

Continue 280 000 
(FCPF) 

Réformes REDD+  Appui à la Commission nationale de la réforme foncière (CONAREF) et à ses sous-

commissions pour la mise en œuvre de la réforme foncière 

 Appui à l’Unité d’Appui à l’Aménagement du Territoire (UAAT) et à l’élaboration du 

schéma national d’aménagement du territoire  

 Les réformes liées à l’utilisation des terres et la 

gestion des ressources naturelles progressent  

 

Continue 100 000 (FCPF) 

180 000 
(PNUD) 

 

Stratégie REDD+  Capitalisation des expériences tirées des projets et initiatives REDD+ (notamment les 6 

projets pilote REDD+ financés par le CBFF) 

 Organisation d’un grand forum national pour la diffusion des leçons tirées 

 Mobilisation des fonds et alignement du Programme National d’Investissement Agricole 

 Catalogues de leçons tirées édités et partagés 

 Un cadre de suivi de la stratégie nationale REDD+ 

est défini 

 Ressources financières disponibles pour mettre 

en œuvre la stratégie 

Août 2015 110 000 

(FCPF) 

215 000 
(BAD/CBFF
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) 

Composante 2 : Préparation de la stratégie REDD+ 

Cadre légal et 
normatif de la 
gestion REDD+ 

 Révision de l’arrêté d’homologation pour intégrer les recommandations du CGES et de la 

société civile 

 Suivi de la réforme du Code forestier et de l’application de la loi sur l’environnement 

afin d'y intégrer les aspects liés à la REDD+ 

 Renforcement de la collaboration avec les parlementaires à travers le partenariat avec 

Globe Ground 

 Formation de l'appareil judiciaire pour la lutte contre la corruption dans la REDD+  

 Arrêté d’homologation et ses annexes sont 

révisés et validés 

 Un plan de formation pour la lutte contre la 

corruption dans la REDD+ est préparé 

 Le processus de révision du cadre légal et 

réglementaire, y compris le code forestier et le 

code agricole, progresse 

Juin 2015 140 000 
(FCPF) 

Mécanisme de 
partage des 
bénéfices 

 Validation des options et mécanismes de partage des bénéfices au niveau du 

programme de réduction des émissions de Maï-Ndombe  

 Validation des directives au niveau national  

 Directives validées au niveau sous-national et 

national 

Juillet 2015 150 000 
(FCPF) 

Registre National  Programmation du Registre sur la base du cahier des charges  

 Renforcement des moyens d'action des utilisateurs  

 Registre opérationnel Décembre 2015 200 000 
(FCPF) 

Gestion 
environnementale 
et sociale 

 Description des modalités opérationnelles de l’application des outils de sauvegarde 

 Intégration du CGES dans les décrets d’application de la loi-cadre sur l’environnement 

 Formation d’une expertise nationale pour les EIES 

 Instruments de sauvegardes sont opérationnels  

 CGES intégré au cadre légal et réglementaire 

Août 2015  

 

Décembre 
2016 

40 000 
(FCPF) 

Composante 3 : Niveau de référence des émissions/ Niveaux de référence 

Niveau de 
référence des 
émissions 

 Finalisation du niveau de référence à l’échelle du programme de réduction des 

émissions de Maï-Ndombe 

 Préparation d’un niveau de référence national en harmonie avec l’approche sous-

nationale 

 Niveau de référence validé par la RDC et le Fonds 

Carbone 

 Niveau de référence présenté à la COP-21 

Décembre 2015 200 000 
(FCPF) 

Composante 4 : Système de surveillance des forêts et mesures de sauvegarde 

SNSF  Clarifications et formalisation des responsabilités pour le MNV du programme de 

réduction des émissions de Maï-Ndombe  

 Renforcement de la DIAF pour mettre en service le MNV à l’échelle nationale 

 MNV opérationnel à l’échelle du programme de 

réduction des émissions de Maï-Ndombe  

 MNV opérationnel au niveau national  

Décembre 2015 

 

 

Décembre 2016 

PFBC 

FAO 

SIS  Expérimentation des outils de suivi  

 Finalisation des arrangements institutionnels de compilation et de déclaration de 

l’information 

 Développement du Système d’Information sur les Sauvegardes (SIS), dans le respect 

des dispositions de la CCNUCC 

 Système d’information opérationnel et intégré au 

Registre 

Décembre 2015 100 000 
(FCPF) 

90 000 
(UNEP)  
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 Renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le système de suivi 

 

Annex 4 Objectifs et indicateurs du PRE  
 

 

Principaux objectifs d'ici à 2020 Indicateurs (à confirmer) 

1. CLIMAT : Parvenir à une réduction des émissions 
de 28 Mt CO2 par rapport au NRE en vue de faire 
face à une augmentation rapide de la pression 

 [Mt] de réductions d'émissions de CO2 à réaliser / réalisées 

 Emissions nettes de gaz à effets de serre dues à la déforestation et la dégradation des forêts 

2. BIODIVERSITÉ : Maintenir et améliorer les services 
de la biodiversité et des écosystèmes 

 Changer la surface des forêts naturelles 

 Changement dans l'abondance et la répartition des espèces de la faune sauvage ciblé 

3. DROITS : Droits légaux et coutumiers aux terres, 
territoires et ressources sont reconnus, respectés 
et renforcés  

 [%] des Peuples Autochtones et des communautés locales/forestières bénéficiant de droits à 
l'utilisation des terres et/ou de droits fonciers clairement et légalement reconnus  

 Nombre de parties prenantes du secteur privés avec des concessions dotées d'une meilleure 
législation foncière  

 Niveau et qualité de la participation des communautés et des Peuples Autochtones (par genre) 
dans la prise de décision et le suivi 

 Nombre de personnes formées dans le processus de CLIP 

 [ha] de terrain mappés avec la cartographie participative et nombre de communautés couvertes 

4. MOYENS D'EXISTENCE: Les bénéfices REDD+ sont 
partagés équitablement et améliorent la sécurité 
des moyens de subsistance à long terme et le 
bien-être des parties prenantes, avec une 
attention particulière aux groupes les plus 
vulnérables 

 Nombre et type de bénéfices (monétaires et non monétaires) distribués pour les services éco-
systémiques 

 Les évaluations nationales de la pauvreté montrent des améliorations relatives dans les zones où 
les activités du programme sont mises en œuvre 

 Augmentation des emplois productifs liés à REDD+, y compris pour les personnes potentiellement 
vulnérables et marginalisées 

5. FINANCEMENT ET GOUVERNANCE : Mobiliser 

des ressources immédiates, suffisantes et 
prévisibles afin de récompenser la performance 
dans les zones forestières prioritaires de façon 
équitable, transparente, participative et 

 Résultats des évaluations externes des mécanismes de gouvernance du PRE et du Registre 

 Résolution des plaintes soulevées par l’observateur indépendant 

 Les fonds reçus et utilisés par le PRE, y compris les transferts de fonds provenant des réductions 
des émissions et les paiements pour récompenser la performance des prestations non-carbone et 
carbone 

 Adoption de pratiques issues d'activités d'apprentissage 
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coordonnée 
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Annex 5 Obtenir la participation des concessions industrielles 
forestières au PRE de Maï-Ndombe 

 

1/ Situation des concessions forestières industrielles dans la province de Maï-Ndombe  

En 2014, seules 11 concessions se livraient à des opérations d'abattage du bois. Cependant, même 
parmi ces dernières, aucune n’a respecté le programme d’exploitation établi dans le Plan de Gestion 
de 4 ans, tant en termes de superficies que de volumes. L'absence d'exploitation forestière, ou une 
exploitation inférieure aux niveaux convenus par contrat, aboutit bien souvent à des retards de mise 
en œuvre des clauses sociales avec les communautés. Les missions de contrôles menées au cours de 
ces dernières années dans la province de Maï-Ndombe ont identifié de nombreuses infractions en 
termes de conformité : les concessions dépassent leurs limites d'exploitation, procèdent à des 
opérations d'abattage en dehors des leurs zones sous permis, ne disposent pas de la documentation 
de gestion suffisante ou ne remplissent pas leurs obligations sociales.49 

Tableau 48 Concessions forestières industrielles dans la province de Maï-Ndombe 

Société Entreprise Superficie CCF (ha) 

ITB 005/11 127 719 

Compagnie des Bois 021/11 148 081 

SODEFOR 034/11 194 346 

SODEFOR 035/11 200 144 

SODEFOR 038/11 173 921 

SODEFOR 039/11 238 896 

SIFORCO 040/11 194 636 

SODEFOR 045/11 336 916 

FOLAC 048/12 185 171 

NBK SERVICES 049/14 79 730 

TALA TINA 050/14 40 040 

SOMICONGO 052/14 294 014 

SCTP ex-ONATRA 055/14 121 214 

RIBA CONGO 056/14 37 367 

SODEFOR 061/14 239 858 

SODEFOR 062/14 73 074 

SODEFOR 063/14 287 309 

SODEFOR 065/14 225 105 

SODEFOR Lolé 234 895 

SODEFOR Nkaw 120 281 

                                                           

49 OI FLEG, Rapport de mission de terrain n°2, décembre 2012 
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Total  3 552 717 

 

 

Tableau 49 Aperçu des opérations d'abattage dans la province de Maï-Ndombe (situation en 2014 

Aperçu des opérations 
d'abattage en 2014 

Nb de 
concessions 

Superficie (ha) % de la zone de Maï-
Ndombe 

Exploitation forestière en 
cours 6 1 395 621 39 % 

Opérations d'abattage 
retardées 5 406 070 11 % 

Absence d'exploitation50 
9 1 751 026 49 % 

Total  
20 3 552 717 100 % 

 

2/ Standard a minima de Conformité à la REDD+ pour les concessions forestières 

Le défaut de conformité des activités d'exploitation forestière industrielle pose un risque potentiel 
pour l'intégrité environnementale et sociale du PRE de Maï-Ndombe. Dans le but d'atténuer ce 
risque, un standard minimal de conformité à la REDD+ a été élaboré, au fondement des dispositions 
les plus utiles à REDD+ tirées des législations sur la forêt en RDC. Le respect des concessions 
forestières de ce standard sera évalué tous les ans par le gestionnaire du PRE.  

Les concessionnaires forestiers souhaitant développer des activités REDD+ (par exemple : 
exploitation forestière à impact réduit ou conservation) et tirer profit des paiements en fonction des 
résultats seront tenus de parvenir au seuil minimal de conformité au standard REDD+. 

Ce standard se base sur 3 principes, dotés de critères et indicateurs détaillés :  

• Principe 1 : Les concessionnaires forestiers engagés dans des projets/initiatives REDD+ doivent 
avoir une existence légale en RDC et détenir les droits d’accès légaux aux ressources forestières 
qu’ils valorisent. 

• Principe 2 : les concessionnaires forestiers participant à des projets ou initiatives REDD+ doivent 
démontrer leur engagement en faveur de la gestion durable de la forêt, promouvoir les services 
environnementaux, y compris en limitant l'impact des opérations d'abattage sur le couvert 
forestier et en renforçant la protection de la biodiversité. 

• Principe 3 : les concessionnaires forestiers participant à des projets ou initiatives REDD+ doivent 
s'assurer que les droits des communautés locales et de la main-d'œuvre sont respectés.  

 

Le choix de ces trois principes repose sur leurs apports directs aux objectifs REDD+, principalement 
en termes de : 

•  Incidences sur les émissions de carbone et l’intégrité environnementale du scénario de 
référence, 

                                                           

50 2 titres sur forêt ont été intégrés alors qu'ils n'ont pas été convertis en raison de conflits sociaux 
avec les communautés et les opérations d'abattage n'y sont donc pas autorisées.  
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• Incidences sur les sauvegardes sociaux-environnementales. 

Cette approche ne créée pas de double standard pour les entreprises d'exploitation qui demeurent 
pleinement responsables de leurs obligations légales en vertu des lois de RDC.  

 

Figure 17 Situation des concessions eu égard au standard de conformité a minima REDD+ 

Ce standard a été élaboré de sorte à ce qu'il soit simple, respecte une approche par étape et soit 
réaliste en termes de gouvernance actuelle de la forêt dans le contexte de la RDC. Les obligations de 
conformité augmenteront au fur et à mesure du programme dans le but d'inciter les concessions à 
mettre en place progressivement de meilleures pratiques.  

Les sociétés forestières souhaitant participer au programme de Maï-Ndombe qui ne parviennent pas 
au seuil fixé par le standard (cf. illustration ci-dessus), pourraient être admissibles aux activités 
d'aide à la conformité au titre du programme de Maï-Ndombe.  

L'évaluation régulière des progrès sera également réalisée dans le cadre du PRE. 

Cette approche a pour objectif de renforcer la confiance entre l'état congolais et le secteur privé, 
d'améliorer l'image des exploitations forestières congolaises qui s'engagent dans une gestion 
durable des forêts et de garantir la réalisation des objectifs environnementaux et sociaux du 
programme. 
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Carte 8: Processus de gestion de concession dans la province de Maï-Ndombe. - mai 2015 (Source : FRMi, 2015) 
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Carte 9: Aperçu des opérations d'abattage dans la province de Maï-Ndombe - 2014 (Source : FRMi, 2015)
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Annex 6 Synthèse des étapes de communication et consultation dans le cadre de la conception 
du PRE 

Dates et 
lieux 

Atelier/ missions Objectifs Participants Approches méthodologiques Informations préalables 
détenues par les participants 

2013 dans 
le district 
du 
Plateau 

Missions du PIF Information et consultation sur 
le Programme 
d’Investissement Forestier 

L’ensemble des parties 
prenantes de la société civile, 
du secteur privé et de 
l’administration du district du 
Plateau à travers plusieurs 
ateliers à Bolobo et Kwamouth. 

• Contacts individualisés avec certains acteurs ciblés, 
• Session d’information avec les membres de la 

société civile, du secteur privé et de 
l’administration du district du Plateau 

• Atelier de consultation et renforcement des 
capacités et de sensibilisation avec les délégués des 
CL et des PA de Bolobo et de Kwamouth, 

• Notes et divers messages d’information sur 
l’évolution du programme PIF 

• [Le RPP était bien avant 
présenté aux différentes 
catégories des parties 
prenantes] et avait annoncé 
le PIF ainsi que les projets 
pilote intégrés comme 
exemples d’investissement 
anticipés de la REDD+, 

Mai 2014, 
à 
Bandundu 
ville 

Première édition 
de l’Université de 
la REDD+ au 
Bandundu 

 

Faciliter la compréhension et 
l’ancrage de la REDD+ ainsi que 
de ses interactions avec le 
processus APV-FLEGT dans la 
province du Bandundu 

Une centaine de délégués de 
l’administration provinciale, de 
la CN-REDD/FIP, de la 
Commission technique FLEGT, 
des projets pilotes, des 
exploitants industriels et 
artisanaux, du Conseil 
Consultatif des forêts, de la 
société civile internationale, 
nationale et provinciale, du 
secteur privé, des Conseils 
agricoles ruraux de Gestion, 
des représentants des 
communautés locales et des 
populations autochtones ont 
pris part à ces sessions. 

• Le Point Focal REDD en province de Bandundu avait 
sillonné les districts de la province annonçant pour 
préparer les différentes couches à l’avènement de 
l’Université sur modèle des Universités 
internationales REDD de Kinshasa  

• Appel à candidatures pour la participation à 
l’Université Provinciale REDD+ 

• Sélection des candidats 
• Sessions d’ateliers de renforcement des capacités 
• Sessions d’information sur les avancées du 

Processus National REDD, 
• Partage du rapport de l’université à travers le Point 

Focal provincial ; 

• Résumé des rapports des 
universités Internationales 
REDD de Kinshasa, 

• Messages multimédia 
d’annonce de la tenue de 
l’Université  

Octobre, 
Novembre 
2014 dans 
le district 
de Maï-
Ndombe 

Mission BioCFplus 
pour la 
conception du 
PIREDD Maï-
Ndombe 

Prendre la mesure des 
problèmes et de leur évolution 
dans le cadre du 
développement économique, 
des conditions de vie, de la 
production agricole, des 
infrastructures rurales, de la 
défense de l’environnement, 
de la déforestation et du 
changement climatique. Pour 
chacun de ces problèmes, des 

Consultations dans une 
vingtaine de villages (environ 
20 participants dans chaque 
village) et quatre ateliers dans 
les chefs-lieux des territoires 
(entre 60 et 100 participants 
par atelier) de 3 à 4 jours 
réunissant l’ensemble des 
parties prenantes de la société 
civile, du secteur privé et de 

• Contacts individualisés avec certaines parties 
prenantes cibles, 

• Consultation par focus group dans chaque village 
• Ateliers de renforcement des capacités des parties 

prenantes (société civile, secteur privé et 
administration) 

• Message d’annonce de la 
mission par CN REDD via le 
point focal provincial, 

• informations sur les accords 
signés entre le Ministère de 
l’environnement et la Banque 
Mondiale pour le PIF avec 
PIREDD Plateau, 

• Explication diffusée dans la 
province par le MECNDD sur 
la possible extension du 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 231  

Dates et 
lieux 

Atelier/ missions Objectifs Participants Approches méthodologiques Informations préalables 
détenues par les participants 

pistes de solutions de même 
que les pratiques en place dans 
le cadre des projets en cours 
ou passés et les priorités 
étaient évoquées et validées. 

l’administration.  PIREDD dans Maï-Ndombe. 

Octobre 
2014 

Atelier de suivi de 
la conception du 
PRE 

Évaluer l’état d’avancement 
des travaux de groupe dans le 
cadre de la phase de 
conception de l’ERPD. 
Recueillir les avis mais surtout 
les contributions des parties 
prenantes aux travaux en cours 

Total de 46 personnes, issues 
de l'Administration publique ; 
des ONG nationales et 
internationales ; du Secteur 
privé ; des Bailleurs et 
Partenaires Techniques & 
Financiers.  

• Mission de préparation de l’atelier par la CN REDD 
et Point focal ; 

• Atelier d’évaluation de l’état d’avancement des 
travaux de la conception de l’ERPD avec 
l’administration publique, les ONG nationales et 
internationale, le secteur privé et PTF 

• Récolte des avis et considérations sur le document 
conceptuel en vue des améliorations 

• Partage de restitution des éléments clé du rapport 
de la mission avec des groupes ciblés stratégiques ; 

• Information sur l’acceptation 
par la Banque Mondiale /FCPF 
de la note d’idée sur le ERPD 

Janvier- 
Février 
2015, 
Bandundu
-ville 

Mission 
d’information 

CNREDD-WWF 

Informer sur la mission 
d’Identification des 
représentants des CL/PA lors 
des activités de la « Phase de 
Conception » du PRE de la 
Zone Juridictionnelle de Maï-
Ndombe 

Autorités politico-
administratives et société 
civile.  

Total participants pour les deux 
cibles : une quarantaine 

• Préparation de l’atelier par le Point focal ; 
• Session d’information sur la mission 

d’identification des représentants des CL/PA dans 
le cadre de la phase de conception de l’ERPD 

• Information partagée sur 
l’engagement de la CN REDD 
à rédiger avec le concours des 
parties prenantes à l’ERPD 

Janvier-
Février 
2015 dans 
les 8 
territoires 
du Maï-
Ndombe 

Missions de la 
société civile  

Information sur le programme 
en conception, identification 
des représentants désignés des 
communautés et peuples 
autochtones 

12 facilitateurs venus de 
Kinshasa chargés d’identifier 
38 représentants de CL/PA, 
respectivement 19 titulaires et 
19 suppléants 

• AMI pour soumissionner ; 
• Passation de marché pour la réalisation de la 

mission à OCEAN ; 
• Plusieurs séances de travail avec les différents 

groupes de travail de la CN REDD pour préparer la 
mission, 

• Mission d’identification des délégués des PA et CL 
pour prendre part à l’atelier national de lancement 
de la phase de conception du Programme de Maï-
Ndombe, 

• Séance de présentation des délégués désignés aux 
autorités territoires et signature des PV ; 

• Information partagée avec le 
groupe cible sur la nécessité 
d’impliquer les communautés 
locales et PA dans le 
processus de sensibilisation 
sur l’ERPD via le point focal 
REDD, 

• Message d’arrivée de la 
mission dans la Ville de 
Bandundu et civilités, 

Février 
2015, 
Bandundu
-ville 

Atelier de 
lancement de la 
conception du 
PRE de Maï-
Ndombe 

Assurer l’ancrage 
communautaire et 
institutionnel du PRE, faciliter 
l’appropriation et susciter 
l’engagement de toutes les 
parties prenantes intéressées, 
en particulier des parties 

Total participants : près de 250 
personnes, issues du 
gouvernement national et 
provincial, du parlement 
provincial, de l'Administration 
publique ; des ONG 
internationales, nationales, 

Mission préparatoire par la CN REDD à 
Bandundu Ville ; 

• Séance de travail/ civilités et partage des enjeux de 
l’activité avec les notables et autorités de la 
province ; 

• Session d’information sur le processus de mise en 
œuvre du PRE 

• Atelier de renforcement des capacités sur les outils 

• Information partagée sur 
l’engagement de la CN REDD 
à rédiger avec le concours des 
parties prenantes à l’ERPD 
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Dates et 
lieux 

Atelier/ missions Objectifs Participants Approches méthodologiques Informations préalables 
détenues par les participants 

prenantes provinciales  provinciales et locales ; du 
Secteur privé ; Bailleurs et PTF, 
l'Administration provinciale ; 
des Organisations de la société 
civile provinciale, organisations 
des exploitants industriels et 
artisanaux. 

de mise en œuvre du programme 
• Partage du rapport synthèse de l’atelier par les 

délégués désignés ;  

Février 
2015, 
Bandundu
-ville 

Atelier sur la 
communication 
sur la REDD+ 

Formation des radios 
communautaires et 
représentants désignés de la 
société civile, des 
communautés locales et 
peuples autochtones 

Total participants : 20 
journalistes et relais 
communautaires identifiées 

• Sélection des journalistes des radios 
communautaires de la Province de Bandundu ayant 
l’environnement pour spécialité 

Sélection des relais communautaires délégués 
par les communautés locales des territoires de 
Bandundu 

• Conception de modules de formation sur la REDD+, 
le changement climatique, le Programme ERPD et 
la communication sur la REDD (PowerPoint) 

• Message d’annonce de la 
tenue de l’atelier par les 
délégués de la CN REDD et 
par les délégués des 
communautaires et PA ; 

Mai 2015, 
Kinshasa 

Atelier technique 
de conception du 
programme de 
Maï-Ndombe 

Atelier technique sur l’état 
d’avancent de la rédaction du 
programme ERPD Maï-Ndombe 

Total de 35 personnes, issues 
de l'Administration publique ; 
des ONG nationales et 
internationales ; du Secteur 
privé ; des Bailleurs et PTF 
pendant 5 jours. 

• Séances préparatoires des différents groupes de 
travail de la CN REDD sur ERPD ; 

• Contacts individualisés avec parties prenantes pour 
expliquer en profondeur le processus de rédaction 
(administration provinciales, notables,…) 

• Tenue de l’atelier avec les groupes spécifiques et 
experts de Washington de la Banque ; 

• Remise des conclusions sur l’état d’avancement de 
la rédaction ; 

• Information sur les sections 
de rédaction des différentes 
parties du cadre 
méthodologique de rédaction 
de l’ERPD 

• Message d’annonce de la 
tenue de l’atelier la CN REDD ; 

Mai 2015, 
Bandundu
-ville 

Atelier de 
renforcement des 
capacités des 
parties prenantes 
provinciales sur 
les sauvegardes  

Formation de l’administration 
provinciale et des 
représentants désignés de la 
société civile, des 
communautés locales et 
peuples autochtones 

Total participants : près de 28 
participants pendant 3 jours. 

• Mission préparatoire par le point focal REDD et 
WWF ; 

• Session d’information et de formation sur le PRE 
• Rédaction participative d’une note synthèse en 

Lingala ; 
• Séance de diffusion à travers les territoires par les 

délégués désignés ; 

• Information sur les activités 
planifiées de renforcement 
des capacités des parties 
prenantes à l’ERPD ; 

• Partage du rapport synthèse 
en français par internet ; 

• Message d’annonce de la 
tenue de l’atelier la CN REDD ; 

Octobre-
Novembre 
2015, 
Inongo 

2ème Atelier de 
renforcement des 
capacités des 
parties prenantes 
provinciales sur 
les sauvegardes  

Formation de l’administration 
provinciale et des 
représentants désignés de la 
société civile, des 
communautés locales et 
peuples autochtones 

Total participants : près de 104 
participants pendant 4 jours. 

• Mission préparatoire par le point focal REDD et 
WWF ; 

• Session d’information et de formation sur le PRE 
• Rédaction participative d’une note synthèse en 

Lingala ; 
• Séance de diffusion à travers les territoires par les 

délégués désignés ; 

• Information sur les activités 
planifiées de renforcement 
des capacités des parties 
prenantes à l’ERPD ; 

• Partage du rapport synthèse 
en français par internet ; 

• Message d’annonce de la 
tenue de l’atelier la CN REDD ; 
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Annex 7 Acte de mission du Gestionnaire de programme 

 

Cet acte de mission et les modalités du contrat d’exécution seront présentés dans les prochains mois aux 
institutions du Maï-Ndombe afin d’être notamment ratifiés par l’assemblé provinciale et/ou le comité de 
pilotage du programme. 

 

1. Rôles du Gestionnaire de programme 
 

Le Gestionnaire de Programme, basé dans le chef-lieu de la province de Maï-Ndombe (Inongo), sera 
chargé de (i) la gestion administrative et financière, (ii) de la coordination stratégique et technique, (iii) 
des déclarations carbone et non-carbone et (iv) du marketing du programme. L’objectif est que cette 
fonction soit pleinement intégrée au gouvernement provincial à moyen terme. 

 

2. Rapports organisationnels et contractuels 

 Le Gestionnaire de programme sera l’organe d’exécution du programme et signera un contrat de 
prestations de service avec le gouvernement de la RDC. 

 Le Gestionnaire de programme sera embauché par le gouvernement de RDC (via l'Unité de 
coordination FIP par exemple), dans le respect du principe de pleine concurrence. Il s'agira d'un 
cabinet ou groupement rassemblant de multiples compétences avérées et reconnues, chargé de 
s'attaquer aux défis posés par ce programme innovant.  

 L’ERPA pourrait stipuler la responsabilité du gestionnaire du programme dans la mise en œuvre 
du programme. Une partie des paiements du Fonds Carbone devra être allouée directement au 
gestionnaire de programme. 

 Le gestionnaire du programme agira sous le contrôle du gouvernement provincial et du comité de 
pilotage du programme constitué de toutes les parties prenantes. Ses plans de travail et son 
budget seront validés au moins une fois par an par le comité de pilotage.  

 Le gestionnaire de programme assurera la coordination et l’interface contractuelle avec les 
agences d’exécution et les opérateurs (ONG internationales ou locales, entreprises, coopératives, 
etc.) pour mettre en œuvre la stratégie du programme, assurer le suivi et l'évaluation ainsi que le 
partage des revenus conformément au plan de partage des bénéfices qui sera annexé à l’ERPA. 

 Les différents sous-contrats seront préparés par le gestionnaire de programme, signés par la 
Province, puis les paiements seront exécutés par le gestionnaire du programme conformément 
aux modalités des contrats. 

 

3. Fonctions et tâches spécifiques 
 

Fonction administrative et financière. 

a. Gérer l’interface administrative avec le Fonds Carbone ; 
b. Passer et gérer des contrats avec les différents intermédiaires du projet (Agences Locales 

d’Exécution, porteurs de projet imbriqué et grands porteurs de projet) ; 
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c. Suivi technique et évaluation financière des ALE et porteurs de projet financés par le 
programme ; 

d. Effectuer les paiements pour les projets imbriqués selon les résultats carbone ; 
e. Vérifier sur échantillon les mesures proxys et effectuer les paiements aux bénéficiaires 

(communautés, concessionnaires, entreprises) des projets à la performance ;  
f. Gérer le fonds de roulement du programme. 
 

Fonction technique et stratégique. 

a. Compiler les rapports de suivi des Réductions d’Emissions et de suivi des sauvegardes et co-
bénéfices, veillant au respect des cadres méthodologiques adoptés et de l'interface 
technique avec les auditeurs ; 

b. Développer des partenariats avec des bailleurs, organismes publics, acteurs privés et de la 
société civile pour mettre en œuvre la stratégie du programme et garantir le bon alignement 
des financements privés et publics ; 

c. Aider le gouvernement et la province à attirer des investisseurs publics et privés ainsi qu’à 
commercialiser les crédits de réduction d’émissions générés.  

d. Proposer des plans de réinvestissements stratégiques pour le fonds de roulement du 
programme en s’appuyant sur les Plans de Développement Durable établis au niveau des 
territoires. 
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Annex 8 Agences d’Exécutions chargées de la mise en œuvre des 
activités habilitantes du programme 

 

 Fonctions  Responsabilités  Agences d’exécutions 
(potentielles) 

 Types de contrats 

Agence locale 
d’exécution du Plateau 

Gouvernance, Aménagement 
du territoire, foncier et 
investissements 
communautaires 

WWF (Recruté en accord direct avec 
le FIP) 

Contrat de maitrise 
d’ouvrage délégué avec 
l’UC-PIF 

Agence locale 
d’exécution du Maï-
Ndombe 

ONG internationale recrutée sur 
appel d’offre compétitif  

Contrat de gestion 
déléguée de projet avec 
le gestionnaire de 
programme ou l'UC-PIF. 

Opérateurs spécialisés 

  

Planning familial ONG locale sur appel d’offre 
compétitif 

Contrat de gestion 
déléguée de projet avec 
le gestionnaire de 
programme ou l'UC-PIF. 

Appui aux chaines de valeur 
des cultures pérennes 

Entreprise ou ONG (Café Africa, 
Trias…) 

Contrat de gestion 
déléguée de projet avec 
le gestionnaire de 
programme ou l'UC-PIF.  

Appui à la filière bois-énergie (SNV) Contrat de gestion 
déléguée de projet avec 
le gestionnaire de 
programme ou l'UC-PIF. 

 

Appui à la mise en conformité 
et à l’exploitation à faible 
impact des concessionnaires 

(FRM) 

Appui au développement de la 
foresterie communautaire 

ONG internationale ou nationale 
(GIZ,..) 

Services de l’Etat Renforcement du contrôle 
forestier et faunique 

Services de l’état (brigades des 
services de l’environnement, DCVI, 
...) 

Protocole d’accord 
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Annex 9 Résumé des responsabilités des entités en termes de contrôle, d'évaluation et de gestion des 
griefs et recours 

 

Entités Mesure et déclaration des réductions d’émission (RE) Suivi des sauvegardes et bénéfices non-carbone Gestion des plaintes et recours 

Ministère de 
l’Environnement 

 

• Validation et certification des crédits générés sur la base de 
la vérification nationale effectuée avec l’appui de la DDD et 
DIAF  

• Vérification cohérence MRV nationale  

• Analyse des grilles de criblage, approbation des PGES 
• Mène des vérifications par échantillon notamment en cas de 

plaintes ou alertes indépendantes 
• Établit, le cas échéant, des sanctions (réduction des crédits 

générés  

• Suivi du bon traitement des plaintes et 
intervention si nécessaire avec une visite 
sur site 

Comité de pilotage du 
programme 

• Validation du rapport des réductions d'émissions • Validation du rapport de suivi des sauvegardes et co-bénéfices • Analyse provinciale des plaintes (transfert 
au niveau supérieur ou justice le cas 
échéant) 

Gestionnaire de 
programme 

• Compilation du rapport de suivi des réductions d'émissions 
à partir des données transmises par les Opérateurs 

• Suivi satellite de la Déforestation/Dégradation et des feux 
• Contrôle qualité des données transmises  

• Compilation du rapport de suivi des sauvegardes et co-bénéfices • Fournit des informations sur les plaintes 
en rapport 

• Supervise la résolution provinciale des 
plaintes 

Agences d’exécution 

• Compilation des données des Opérateurs sous sa gestion 
• Appui à la vérification de terrain 

• Remplissage des grilles de criblage, proposition de PGES pour les 
projets sous sa responsabilité 

• Suivi des sauvegardes et co-bénéfices 

• Fournit des informations sur les plaintes 
en rapport 

• Supervision de la résolution locale des 
plaintes 

Porteurs de projets  

• Suivi et déclaration des indicateurs d’activités (ha reboisés 
ou affectés au pâturage, paramètres d'exploitation à faible 
impact, etc.)  

• Remplissage des grilles de criblage et proposition de PGES le cas 
échéant 

• Suivi des mesures de sauvegardes préconisées 

• Fournit des informations sur les plaintes 
en rapport 

Services décentralisés 

• Vérification des indicateurs d’activités en effectuant des 
visites de site 

• Vérification de l’application des mesures de sauvegardes en 
effectuant des visites sur site 

• Suivi des sauvegardes et co-bénéfices 

• Suivi de la mise en œuvre effective des 
actions correctives 

Conseils multipartites 
locaux (CARG, CART) 

•  • Suivi des sauvegardes et co-bénéfices • Analyse locale des plaintes (transfert au 
niveau supérieur ou justice le cas échéant) 

Société civile 
/observateurs locaux 

• Identification des acteurs de la déforestation et dégradation • Suivi indépendant des performances des porteurs de projet • Emission de plaintes 
• Suivi et contrôle du mécanisme et de la 

mise en œuvre des décisions 

Observateurs 
Indépendants Mandatés  

• Organisation ponctuelle de missions de terrain et rédaction 
de rapports sur les acteurs de la DD par compilation des 
informations fournies par les OSC locales 

• Organisation ponctuelle de missions de terrain et rédaction de 
rapports sur l’application des SSE  

• Organisation ponctuelle de missions de 
terrain et rédaction de rapports sur la 
gestion des mécanismes des plaintes  

MOABI  

• Mise à disposition d’une plateforme pour compiler les informations 
• Formation à l’utilisation de la technologie Moabi pour collecter les données de terrain et les afficher sur une plateforme indépendante (téléphones, tablettes, site internet) 
• Renforcement de capacités de monitoring de la société civile et des Observateurs Indépendants mandatés 
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Annex 10 Principes à la base des procédures de gestion financière 
 

Un Manuel de procédure du programme sera développé par l’ERPA mais nous pouvons déjà résumer les principales étapes de décaissement des 
fonds pour les paiements selon la performance et les investissements.  

 

Accords de paiement selon la performance 

i. Les résultats du programme sont mesurés par les différentes entités responsables du suivi-évaluation de la performance carbone (DIAF, 
porteurs de projets,..) 

ii. Le rapport de suivi des Crédits de Réduction d’Emissions (CRE) est compilé par le Gestionnaire de programme, validé par le gouvernement 
provincial via son comité de pilotage provincial puis chargé sur le Registre pour vérification et validation par les entités nationales (CN-REDD). 
Ce rapport précise les performances des parties prenantes intégrées au programme de PSE (proxy ou carbone) ainsi que les ordres de 
paiements associés. (Ces ordres de paiements pourraient avoir un seuil qui impose une validation du comité de pilotage provincial) 

iii. Le rapport de suivi des CRE est envoyé par le Gestionnaire du Programme à l’Administrateur du Fonds Carbone qui mandate une vérification 
indépendante. 

iv. Les paiements des Crédits de Réductions d’Emissions vendus dans le cadre de l’ERPA sont versés au Gestionnaire de programme (une partie 
des paiements pourrait être directement versée à l’Etat central et au gouvernement provincial)  

v. Le Gestionnaire de programme distribue, directement ou via les partenaires techniques, les paiements à la performance aux différents 
opérateurs suivant les ordres de paiements du rapport de suivi des CRE, après avis favorable de la CN-REDD qui vérifie le respect des 
sauvegardes.  
 

Accords d’investissements 

vi. Les Fonds restants sont conservés par le Gestionnaire du programme pour réinvestissement et provision en cas de risque financier. À moyen 
terme les fonds restants pourront être versés au Fonds National REDD+ et pourraient éventuellement être affectés au programme de Maï-
Ndombe. 

vii. De manière périodique, le Gestionnaire de programme, en consultation avec toutes les parties prenantes, propose un plan d’investissement 
pour le solde restant. Ce plan est approuvé par le comité de pilotage provincial avant exécution. 

viii. Les fonds sont administrés par le Gestionnaire du programme qui contracte des Agences Locales d’Execution (ALE) pour mener des activités 
habilitantes ou sectorielles.  
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Annex 11 Sources de financement et répartition par activité clé 

 

 

  

Strate	

carbone
Activités	clefs

FIP	PIREDD-

Plateau
PIREDD	-	Mai-Ndombe CAFEC-S CAFEC-LT KFW-S CMM Up	Front	FCPF FIP	comp	2

Private	investment	

secured

Private	investment	

non-secured
Totals	

UNDEF/	

UNDEG
AS1.	Agroforestry	and	improvement	of	cultivation	techniques 1,7 3,1 0,1 0,35 0,1 - 													 5,32										

UNDEF/	

UNDEG
AS2.	Perennial	crops	development	in	non-forest	areas	 0 5,2 5,20										

A/R ES1.	Assisted	natural	regeneration	for	charcoal	production. 1,3 0,4 0,2 1,90										

A/R ES2.		Afforestation/Reforestation	for	charcoal	production 0,0 1,00												 1,00									 2,00																			 4,00										

PDEG FS1.	Reduced	impact	logging	 0,0 0 0 0,1 2,21																			 2,31										

UNDEF/	

UNDEG
FS2.	Conservation	of	local	community	forests 1,2 1,2 0,1 0,2 0,1 - 													 2,80										

PDEG FS3.	Conservation	concession	 0,0 3,46																			 3,46										

A/R FS4.	Afforestation/Reforestation	for	lumber	production 0,0 1,00												 1,00									 2,00																			 4,00										

UNDEF/	

UNDEG
Projet	ERA/WWC 0,0 10,00																	 10,00								

H1.	Capacity-building	of	decentralized	State	services 0,412 0,3 0,72										

H2.	Multi-level	capacity-building	and	Sustainable	Development	Plans	design0,649 1,7 2,31										

H3.	Implementation	of	collective	and	strategic	facilities 0,85 4,1 4,98										

H4.	Family	planning	 1,4 1,40										

AH1.	Strengthening	agricultural	value	chains	 2,3 2,33										

EH1.	Formalization	and	strengthening	of	the	fuelwood	sector 0,3 0,33										

FH1.	Strengthening	forest	and	wildlife	law	enforcement	 0,0 0,1 0,2 1,50												 1,80										

FH2.Legal	compliance	of	industrial	logging	operations	 0,0 1,50												 1,50										

FH3.	Development	of	community	forestry.	 0,0 1,50												 1,50										

FH4.	Support	management	of	protected	areas 0,0 0,2 0,1 0,4 0,70										

Management	and	operating	cost	(30%)	MOD	&	FIP	suivi 8,089 10,0 0,21 0,45 0,2 0,1 19,05								

Total 14,2																 30,0																												 0,7												 1,5														 0,6										 0,4										 6,5													 2,0										 10,0																			 9,7																					 75,6										

Sources	de	financement	(in	M	$	USD)

Habilitants
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Annex 12 Risques sociaux et environnementaux et analyse des mesures d'atténuation du PRE  
(EN COURS) 

Pilier  Agriculture  

Activité  Risques  Mesures d’atténuation  Mise en œuvre  

AS1. 
Agroforesterie et 
amélioration des 
techniques de 
culture  

Conflits territoriaux accrus en raison de la 
valorisation des terres précédemment 
inutilisées (savanes). 

- Travail participatif de cartographie / plan local d'occupation 
des sols en vue d'identifier les zones de développement 
agricole ;  

- Aide apportée aux CARG et mécanismes de prévention et de 
résolution des conflits ;  

- Soutien agricole apporté aux ménages ruraux via des 
structures spécialisées.  

Agences Locales 
d'Exécution (ALE) et 
ONG. 

Production agricole accrue des ménages 
d'où l'augmentation de la demande de main 
d'œuvre rurale, dont des femmes et des 
enfants.  

- Soutien apporté dans le cadre du traitement et de la 
conservation des produits agricoles ;  

- Soutenir les discussions collectives sur les questions de genre 
dans la production agricole.  

ALE et ONG 
désignées. 

L'augmentation de la production agricole, 
selon les délégués de la communauté de 
Maï-Ndombe, attirera non seulement 
l'attention sur Maï-Ndombe, avec un effet 
probable sur les vols de récolte, en 
particulier dans les champs en bordure de 
rivière d'une zone à plus forte densité de 
population et à proximité des routes, mais 
permettrait en plus d'augmenter le trafic 
commercial et ses conséquences négatives.  

- Soutien aux activités à Haute intensité de main d'œuvre, 
offrant plus d'opportunités d'emploi pour les jeunes locaux 
sans emplois ; 

- Renforcer les mesures de suivi dans les villages confrontés à 
des intrus se livrant potentiellement à des actes illégaux.  

ALE et ONG 
désignées ; 
population locale. 

AS2. 
Développement 
des cultures 
pérennes en 
zones non 
forestières (café, 
cacao, huile de 
palme et 
caoutchouc) 

Si des terres en jachère ou d'anciennes 
concessions réhabilitées sont épuisées, il 
existe un risque que les nouveaux acheteurs 
s'attaquent aux forêts primaires dans leur 
recherche de meilleurs rendements, ce qui 
mettrait le programme en danger.  

- Sensibilisation des agriculteurs de cultures pérennes pour 
qu'ils adhèrent au contrat de performance du PRE ;  

- Le soutien du programme en faveur de cette activité 
dépendra entièrement de la création de nouveaux champs au 
sein des espaces forestiers ;  

- Développement des registres agricoles tout en suivant les 
plans directeurs de planification territoriale et rurale au 
niveau provincial. 

Le Ministère national 
de l'agriculture et le 
Ministère de 
l'environnement en 
collaboration avec 
l'urbanisme 
territorial et les ALE. 

- Nouveaux agriculteurs de cultures 
pérennes offrent des emplois et sont 
des actifs socio-économiques ;  

- Intégrer des clauses, dans les contrats du PRE conclus avec 
les producteurs agricoles, promouvant des parcelles 
exploitées par la famille sous leur supervision ;  

ALE et ONG 
désignées 
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- La dépendance des travailleurs aux 
employeurs agricoles présente le risque 
de mise en place d'un nouveau modèle 
de production agricole créant un conflit 
« travailleurs c/ main d'œuvre 
agricole » plutôt que de créer un 
modèle de production des ménages ou 
des emplois indépendants.  

- Soutien en faveur du développement de partenariats 
fonciers entre les producteurs agricoles et les populations 
locales.  

Les fluctuations des marchés du carbone 
pourraient mettre en péril les efforts 
d'intervention continus promouvant les 
cultures pérennes et soumettre les agents à 
la menace du chômage.  

- Soutenir les parties prenantes au titre des contrats de PRE 
en fonction des performances de sorte à maintenir des 
résultats positifs en termes de réduction d'émissions ;  

- Soutenir le traitement sur site ou à proximité des produits 
agricoles issus du PRE ;  

- Promouvoir la commercialisation des cultures pérennes ;  
- Gestion de bases de données statistiques sur les données 

agricoles en vue de promouvoir la défense de l'agriculture.  

Comité de pilotage 
du PRE et 
Gestionnaire du 
programme 

AH1. 
Renforcement 
des chaînes de 
valeur agricoles 

- Le soutien aux chaînes de valeurs peut 
aboutir à une production accrue, sans 
nécessairement passer par un marché 
final et en conséquence à la réduction 
des prix agricoles au niveau local.  

- Aide du PRE à la planification des routes de desserte à 
l'usage agricole ;  

- Soutien à l'entrepreneuriat rural pour la vente des produits 
agricoles 

ALE et ONG 
désignées pour la 
tâche.  

Pilier  Energie 

Activité  Risques ou impacts négatifs  Mesures d’atténuation  Mise en œuvre  

ES1. Régénération 
naturelle assistée 
pour la 
production de 
charbon. 
 

La régénération naturelle assistée des 
savanes pour la production de charbon 
pourrait créer un intérêt favorable au bois 
d'œuvre, car elle se produit habituellement 
dans les forêts primaires, avec pour effet 
négatif la disparition de la biodiversité et de 
certaines plantes, notamment les NTFP qui 
avaient commencé à repousser.  

- Renforcement de l'application des lois de contrôle 
environnemental ;  

- Renforcement des moyens d'actions pour les CLD et les 
autres structures ciblées par les communautés locales et les 
Peuples Autochtones dans le but de garantir l'éducation 
environnementale des ménages.  

Administration du 
Ministère de 
l'environnement et de 
l'agriculture dans la 
province de Maï-
Ndombe.  

Réduction des pâturages réservés aux 
troupeaux au fur et à mesure que les 
incendies de savanes cesseront dans les 
circonstances ordinaires.  

- Création de plans de gestion participative des pâturages 
dans les communautés locales et les régions habitées de 
Peuples Autochtones ;  

- Soutien EIC.  

ALE et ONG désignées. 
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ES2. Afforestation 
/ Reforestation 
pour la 
production de 
charbon 

La croissance des activités de production de 
charbon qui fait suite à l'expansion du 
marché du bois d'œuvre pourrait forcer la 
DGI ou d'autres administrations fiscales à 
augmenter les taxes sur les activités 
agricoles associées à la gestion du bois et du 
bois-énergie.  

- Simplification de la nomenclature d'imposition associée au 
PRE ;  

- Aide apportée aux CARG et mécanismes de prévention et de 
résolution des conflits ;  

ALE et ONG désignées. 

EH1. 
Formalisation et 
renforcement de 
la filière bois-
énergie. 

L'augmentation de la demande en bois 
d’œuvre présente le risque d'inciter à une 
déforestation prématurée des champs et 
savanes en cours de régénération et de 
réduire les délais d'attentes pour les zones 
de reboisement récent.  

- Renforcement des moyens d'actions des CLD et autres 
structures cibles des communautés locales et des Peuples 
Autochtones, de sorte à garantir la gestion durable et 
rationnelle des zones de reboisement.  

ALE et ONG désignées. 

Le laxisme des mécanismes de contrôle 
existants de la filière du bois est à la base 
d'un prix du bois d'œuvre certifié 
extrêmement élevé par rapport au bois 
illégal.  

- Offre de packages incitatifs aux agents affectés par le 
programme.  

Gestion du 
programme, 
Administration du 
Ministère de 
l'environnement et de 
l'agriculture dans la 
province de Maï-
Ndombe.  

Pilier Forêt 

Activité Risques ou impacts négatifs Mesures d’atténuation Mise en œuvre 

FS1. Exploitation 
forestière à 
impact réduit  
 

Les exploitations forestières industrielles ne 
seraient pas encouragées à participer au 
PRE si les résultats carbone et non carbone 
des autres acteurs venaient réduire leurs 
revenus tirés du programme alors que 
l'abattage conventionnel est plus lucratif.  

- Soutien intensif à la sensibilisation et aide aux activités 
programmées visant à maintenir les résultats projetés ;  

- Support de MRV ;  
- Diffusion populaire des systèmes de conformité pour les 

bûcherons, visant à servir d'outil d'auto-évaluation avant 
les MRV et l'OIREDD.  

Comité de pilotage du 
PRE et Comité de 
gestion 

Perturbations de la 
biodiversité/déplacement de certaines 
espèces animales suite à l'abattage 
industriel en dépit de son faible impact.  

Accompagnement des agents en charge de la gestion des forêts 
dans leurs efforts d'application de la Loi.  

Gestion du 
programme, 
administration 
environnementale. 

L'absence d'entreprises de traitement des 
produits locaux n'encourage pas les 
communautés locales ni les Peuples 
Autochtones à respecter les lois en matière 

Encourager le secteur du bois à mettre en place des unités de 
traitement et des écoles de formation de professionnels du 
bois d'œuvre dans la zone du PRE.  

Comité de pilotage, 
toutes les 
Administrations des 
Ministères de 
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d'activités forestières.  l'environnement, EPSP, 
de l'agriculture, de la 
jeunesse, etc. dans la 
province de Maï-
Ndombe.  

FS2. Conservation 
des forêts des 
communautés 
locales 
 

Risque de ne prendre en compte que les 
aspects du secteur forestier dans la 
foresterie communautaire alors que les 
NTFP sont par ailleurs plus lucratifs.  

Aide à l'identification et au développement des chaînes de 
valeurs des NTFP cible.  

Comité de pilotage, 
ALE et ONG désignées.  

Les zones de conservation de la foresterie 
communautaire affecteront en profondeur 
les zones habitées par les communautés 
locales et les Peuples Autochtones. 

Accompagner l'installation d'un plan de développement local 
dans les zones cibles de foresterie communautaire.  

ALE et ONG désignées. 

Mettre l'accent sur l'opposition de la société 
civile et du MECNDD relative au soutien des 
ETD plutôt qu'aux communautés locales et 
Peuples Autochtones dans la foresterie 
communautaire.  

Promotion d'une concertation commune de toutes les parties 
prenantes sur l'application et la vulgarisation du décret sur les 
mesures relatives aux concessions de forêts communautaires.  

Comité de pilotage, 
ALE et ONG désignées.  

FS3. Concession 
de conservation 

Une période de cinq ans pour tester le PRE 
pourrait éventuellement s'avérer trop 
courte pour garantir un choix des bûcherons 
favorable à l'option de concession de 
conservation car, en cas de mauvais 
résultats, la possibilité de retourner à la 
case départ serait extrêmement complexe.  

Participation du MECNDD aux moyens juridiques en plus des 
plans de gestion des producteurs.  

Gestion du 
programme, 
Administration 
Centrale du Ministère 
de l'environnement.  

FS4. Afforestation 
/ Reforestation 
pour la 
production de 
bois d'œuvre 

L'afforestation /la reforestation à l'aide 
d'espèces forestières s'avère trop lente 
pour assurer des périodes de gestion 
durable des forêts de moins de 25 ans, ce 
qui peut décourager les opérations de 
reboisement.  

- Diversification participative des espèces employées pour la 
reforestation (arbres fruitiers, arbres ayant une valeur 
NTFP, etc.) dans les zones cibles ; 

- Développement d'alternatives socio-économiques offrant 
des moyens de subsistance pendant la croissance de la 
plantation.  

ALE et ONG désignées. 

FH1. 
Renforcement de 
l’application de la 
législation relative 
aux forêts et aux 
espèces sauvages  
 

Jalousie exacerbée et sentiments négatifs à 
l'égard des agents de gestion des forêts.  

- Développement d'un code de sécurité et de 
comportements spécifique aux agents chargés de la 
gestion de la forêt.  

- Renforcement des alertes anticipées et du système 
d'intervention en cas d'acteurs irréguliers ou réticents. 

Gestion du 
programme, 
Administration du 
Ministère de 
l'environnement.  
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FH3. 
Développement 
de la foresterie 
communautaire.  

Risque de conflits entre les ETD, les 
partisans d'une conservation complète et 
les acteurs participant à la foresterie 
communautaire.  

Promotion d'une concertation commune de toutes les parties 
prenantes sur l'application et la vulgarisation du décret sur les 
mesures relatives aux concessions de forêts communautaires.  

Comité de pilotage, 
ALE et ONG désignées.  

Pilier Gouvernance, démographie, utilisation des sols et planification foncière  

Activité Risques ou impacts négatifs Mesures d’atténuation Mise en œuvre 

H2. Renforcement 
des moyens 
d'actions multi-
niveaux et 
conception de 
Plans de 
Développement 
Durables 
  

Réduction de l'expansion des zones 
communautaires et/ou des Peuples 
Autochtones grâce aux PDD.  

Les PDD seront approuvés conformément aux critères 
garantissant : (i) la continuité du développement des espaces 
communautaires (comme dans le cas des concessions 
forestières), (ii) le respect et la préservation des sites sacrés et 
culturels.  

ALE et ONG désignées. 

Risque de dénigrement des zones sacrées 
par les acteurs du PRE donnant l'impression 
que les PDD offrent une opportunité 
d'acquérir facilement des espaces sacrés et 
culturels.  

ALE et ONG désignées. 

H3. Mise en place 
d'installations 
collectives et 
stratégiques. 

Risque de non durabilité des projets 
collectifs s'ils ne sont pas sous gestion 
collective.  

- Renforcement de l'engagement social entourant la propriété 
collective du programme et la participation collective et 
individuelle.  

- Éducation civique portant sur le respect des actifs collectifs 
et des communautés.  

ALE et ONG désignées. 

H4. Planning 
familial 

Les communautés ont tendance à penser 
que l'objectif du PRE est de promouvoir la 
« contraception » au niveau local au 
bénéfice de l'immigration de voisins 
éloignés.  

Renforcement de la communication sur le programme et la 
propriété de celui-ci. 

ALE et ONG désignées. 
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Annex 13 Équations employées pour calculer le NRE de l'UNDEF 

 

𝑎𝑝,𝑚 =
𝐴𝑚
𝑛𝑚

 Equation (7) 

Si : 

𝑎𝑝,𝑚 
= Zone d'échantillonnage représentative pour la strate m 

𝐴𝑚 
= Zone de strate m 

𝑛𝑚 
= Nombre d'échantillons par strate 

 

𝑆𝑚,𝑝 =∑(𝑎𝑝,𝑚𝑖)

𝑝𝑑

𝑖=1

 
Equation (8) 

Si : 

𝑝𝑑 
= Nombre d'échantillons déboisés en Forêt dense (FD->NF) 

𝑆𝑚,𝑝 
= Zone de Forêt dense déboisée 

 

𝑆𝑚,𝑠 =∑(𝑎𝑝,𝑚𝑖)

𝑠𝑑

𝑖=1

 
Equation (9) 

Si : 

𝑠𝑑 
= Nombre d'échantillons déboisés en Forêt Secondaire (SF->NF) 

𝑆𝑚,𝑠 
= Zone de Forêt secondaire déboisée 

 

𝑃𝐸𝑚 =
𝑆𝑚,𝑝(𝐸𝐹𝑝) ∙ (

44
12
)

𝑦
 

Equation (10) 

Si : 

𝑃𝐸𝑚   
Émissions dues à la déforestation de forêt primaire (FD->NF), par an, en 

tCO2 
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𝐸𝐹𝑝  
Facteur d'émission de déforestation de la forêt dense (en tC/ha) 

 

𝑆𝐸𝑚 =
𝑆𝑚,𝑠(𝐸𝐹𝑠) ∙ (

44
12
)

𝑦
 

Equation (11) 

Si : 

𝑆𝐸𝑚   
Émissions dues à la déforestation de forêt secondaire (SF->NF), par an, en 

tCO2 

𝐸𝐹𝑠  
Facteur d'émission de déforestation de la forêt secondaire (en tC/ha) 

 

𝑆𝐸𝑚 =
𝑆𝑚,𝑠(𝐸𝐹𝑠) ∙ (

44
12
)

𝑦
 

Equation (12) 

Si : 

𝑆𝐸𝑚   
Émissions dues à la déforestation de forêt secondaire (SF->NF), par an, en 

tCO2 

𝐸𝐹𝑠  
Facteur d'émission de déforestation de la forêt secondaire (en tC/ha) 

 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐹,𝑡𝐶𝑂2𝑒 = ∑(𝑃𝐸𝑚 + 𝑆𝐸𝑚)

𝑡

𝑚=1

 
Equation (13) 

Si : 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐹,𝑡𝐶𝑂2𝑒   
Total des émissions dues à la déforestation en tCO2, par an, pour la strate t 

 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐹,% =
∑ (𝑆𝑚,𝑝 + 𝑆𝑚,𝑠)

𝑡

𝑚=1

∑ (𝐴𝑚)
𝑡
𝑚=1

∙ (100) 
Equation (14) 

Si : 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐹,%  
Taux global de déforestation par an, en %/an 

 

 

 



FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 

 246  

Annex 14 Équations employées pour calculer le NRE de l'UNDEG 

𝑆𝑚 =∑(𝑎𝑝,𝑚𝑖
)

𝑓

𝑖=1

 Equation (15) 

Si : 

𝑆𝑚  
Zone dégradée (perte d'améliorations) par strate, en ha ; 

𝑓  
Nombre d'échantillons dégradés (preuves démontrent changement par 

rapport à FD->SF) 

 

𝑆𝑎𝑑𝑗,𝑚 = 𝑆𝑚 − 𝑏𝑑 − 𝑔𝑟 Equation (16) 

Si : 

𝑆𝑎𝑑𝑗,𝑚  
Zone dégradée (améliorée) par strate, en ha ; 

𝑏𝑑  
Calcul de l'aire considérée comme mauvaise dégradation 

𝑔𝑟  
Calcul de l'aire considérée comme bonne régénération 

 

𝐸𝐷𝑚 = 𝑆𝑎𝑑𝑗,𝑚(𝐸𝐹𝑝 − 𝐸𝐹𝑠) ∙ (
44

12
) Equation (17) 

Si : 

𝐸𝐷𝑚   
Total des émissions améliorées dues à la dégradation, par strate, en tCO2 

𝐸𝐹𝑝  
Facteur d'émission de déforestation de la forêt dense, en tC par an 

𝐸𝐹𝑠 =  
Facteur d'émission de déforestation de la forêt secondaire, en tC par an 

 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐺,𝑡𝐶𝑂2𝑒 = ∑(𝐸𝐷𝑚)

𝑡

𝑚=1

 
Equation (18) 

Si : 

𝑡  
Nombre de strates du PRE 
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𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐺,𝑡𝐶𝑂2𝑒   
Total des émissions dues à la dégradation, par an (en tCO2/an) 

 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐺,% =∑(
𝑆𝑎𝑑𝑗,𝑚

𝐴𝑚
)

𝑡

𝑚=1

 

Equation (19) 

Si : 

𝑅𝐸𝐿𝑈𝑁𝐷𝐸𝐺,%  
Taux global de dégradation, en % par an 
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Annex 15 Équations employées pour calculer les variations du stock 
de carbone pendant la durée du programme résultant des activités 
A/R 

La variation des stocks de carbone pendant la durée du programme se produisant dans les réservoirs de carbone 

sélectionnés, en année T, est calculée comme suit :  

𝐶𝐴𝐶𝑇𝑈𝐴𝐿  =  𝐵𝑇𝑅𝐸𝐸𝑥𝐶𝐹𝑇𝑅𝐸𝐸𝑥
44
12⁄  Equation (20) 

Si : 

𝐵𝑇𝑅𝐸𝐸  = Biomasse ligneuse dans l'estimation de la biomasse ligneuse, en t.d.m 

𝐶𝐹𝑇𝑅𝐸𝐸  = fraction de carbone de la biomasse ligneuse, et t C/t.d.m. 

 

La biomasse ligneuse moyenne est déterminée en fonction de la zone totale d'A/R et de la moyenne de 
la biomasse ligneuse par hectare : 

𝐵𝑇𝑅𝐸𝐸  =  𝐴𝑥𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸𝑥
44
12⁄  Equation (21) 

Si : 

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸  = Biomasse moyenne des arbres, en t.d.m. par ha. 

𝐴 = Zone d'afforestation / reforestation, en ha. 

 

La biomasse moyenne des arbres est déterminée en fonction de la biomasse de moyenne des arbres de 
toutes les strates, en considérant leur quote-part globale : 

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸  =  ∑𝑤𝑖

𝑀

𝑖=1

𝑥𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑖  
Equation (22) 

Où : 

𝑏𝑇𝑅𝐸𝐸,𝑖  = Biomasse moyenne des arbres par strate, en t.d.m. par ha. 

𝑤𝑖  = Ratio de la superficie de la strate [to the si], des aires de la strate 

d'estimation de la biomasse ligneuse (à savoir wi = Ai/A), sans 

dimension 
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Annex 16 Équations employées pour calculer le NRE de la PDEG 

 

Le NRE moyen annuel est calculé comme suit : 

𝑅𝐸𝐿𝑎𝑣𝑔−𝑎𝑛𝑛,𝑃𝐷𝐸𝐺,ℎ𝑖𝑠𝑡 = 
∑ 𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿
11
𝑦=1

∑𝑦
 Equation (23) 

Si : 

𝑅𝐸𝐿𝑎𝑣𝑔−𝑎𝑛𝑛,𝑃𝐷𝐸𝐺,ℎ𝑖𝑠𝑡  est le niveau d'émissions de référence historique annuel moyen pour la dégradation 
planifiée au cours de la période de référence, en tCO2 

𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à la dégradation planifiée en année y de la période de référence, 
en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Total des émissions de base calculé comme suit : 

 

𝑅𝐸𝐿𝑃𝐷𝐸𝐺,ℎ𝑖𝑠𝑡 = ∑𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

11

𝑦=1

 
Equation (24) 

Si : 

𝑅𝐸𝐿𝑃𝐷𝐸𝐺,ℎ𝑖𝑠𝑡  est le niveau d'émissions de référence historique pour la dégradation planifiée au cours de 
la période de référence, en tCO2 

𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à la dégradation planifiée en année y de la période de référence, 
en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Les émissions annuelles pour la période de référence sont alors calculées comme suit : 

 

𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐼𝑁𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝑇𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 − 𝑅𝑅𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 
Equation (25) 

Si : 
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𝐸𝑃𝐷𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à la dégradation planifiée en année y pendant la période de 
référence, en tCO2 

𝐸𝐼𝑁𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à l'infrastructure forestière en année y de la période de référence, 
en tCO2 

𝐸𝑇𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à la chute des arbres en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux produits ligneux récoltés en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝑅𝑅𝐸𝐺,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt en année y de la période de 
référence, en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Émissions dues à l'infrastructure forestière 

Le type d'infrastructure forestière peut varier d'une concession forestière à l'autre. À ce titre, seules les 
catégories applicables (route permanente, primaire, secondaire et sous le couvert de la canopée, piste 
de débardage et aire de débardage) devraient être appliquées. Pour donner un exemple : les recherches 
sur le terrain ont révélé que dans les petites concessions (par ex : NBK), aucun passage forestier n'a été 
construit. En fait, des pistes de débardage sont dégagées directement depuis le site d'abattage où les 
billes de bois sont directement chargées sur les camions. Pour ces concessions, une catégorie de route 
distincte est introduite (routes sous le couvert de la canopée) du fait que toute autre infrastructure 
forestière ne peut s'appliquer. Dans d'autres concessions (par ex : SIFORCO), aucune aire de débardage 
distincte n'est déboisée mais les billes de bois sont temporairement stockées au bord de la route. Dans 
ce cas, aucune émission due aux aires de débardage n'est calculée. 

 

Les émissions annuelles dues à l'infrastructure forestières sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝐼𝑁𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝑃𝑚𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝑃𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿
+ 𝐸𝑆𝐶𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿+ 𝐸𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 

Equation (26) 

Si : 

𝐸𝐼𝑁𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à l'infrastructure forestière en année y de la période de référence, 
en tCO2 

𝐸𝑃𝑚𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes permanents en année y de la période 
de référence, en tCO2 
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𝐸𝑃𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes principales en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝐸𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes secondaires en année y de la période 
de référence, en tCO2 

𝐸𝑆𝐶𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des voies sous le couvert de la canopée en année y 
de la période de référence, en tCO2 

𝐸𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à l'ouverture de pistes en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐸𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des aires de débardage en année y de la période 
de référence, en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Routes permanentes 

Les routes permanentes sont habituellement des voies existantes entre les villes/villages qui peuvent 
traverser une zone de concession. Le cas échéant, les concessionnaires forestiers emploient ces routes 
pour accéder à la zone d'exploitation. En général, ces voies doivent être rouvertes car elles ne sont plus 
utilisées (par les véhicules) depuis un certain temps. La biomasse dégagée sur ces routes permanentes 
est inférieure à celle de la forêt résiduelle dégagée pour de nouvelles routes primaires ou secondaires, 
ce que la formule qui figure ci-dessous reflète. 

 

Les émissions dues aux routes permanentes sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑃𝑚𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = ((𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<20) + 

(𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ (𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30 ∗ (1 −

𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿)))) ∗ (1+RSR)∗
44

12
 

Equation (27) 

Si : 

𝐸𝑃𝑚𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes permanents en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝑊𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes permanentes, en m 

𝐿𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes permanentes par unité de la zone de 
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concession exploitée, en m/ha 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<20   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
> 20 cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
permanentes, en m 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
>30cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿  Est la fraction des arbres avec un DBH> 30cm restant sur les capteurs solaires par 
unité de zone de concession exploitée, en % 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Routes principales 

Les émissions dues aux routes principales sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑃𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = ((𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵) + (𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗

(
𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ (𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30 ∗ (1 − 𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿)))) ∗ 

(1+RSR)∗
44

12
 

Equation (28) 

Si : 

𝐸𝑃𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes principales en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝑊𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes principales, en m 

𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes principales par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵  est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres par unité de 
zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
principales, en m 
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𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
>30cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿  Est la fraction des arbres avec un DBH> 30cm restant sur les capteurs solaires par 
unité de zone de concession exploitée, en % 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Routes secondaires 

Les émissions dues aux routes secondaires sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑆𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = ((𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵) + (𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗

(
𝑊𝑆𝑆−𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ (𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30 ∗ (1 − 𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿)))) ∗ 

(1+RSR)∗
44

12
 

Equation (29) 

 

Si : 

𝐸𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des routes secondaires en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes secondaires, en m 

𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes secondaires par unité de la zone de 
concession exploitée, en m/ha 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵  est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres par unité de 
zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

𝑊𝑆𝑆−𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
secondaires, en m 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
>30cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

𝑃𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻>30∣𝑅𝐸𝐿  Est la fraction des arbres avec un DBH> 30cm restant sur les capteurs solaires par 
unité de zone de concession exploitée, en % 
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y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Routes sous le couvert de la canopée 

Les routes sous le couvert de la canopée ressemblent plutôt à des pistes, c'est à dire qu'elles ne sont pas 
équipées de capteurs solaires le long de la voie empruntable. En revanche, la biomasse dégagée sur ces 
petites routes est supérieure à celle des pistes, car les arbres d'une DBH jusqu'à 50 cm sont coupés. 

Les émissions dues aux routes sous le couvert de la canopée sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑆𝐶𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝐶𝑅∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑆𝐶𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<50 ∗ 

(1+RSR)∗
44

12
 

Equation (30) 

 

Si : 

𝐸𝑆𝐶𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des voies sous le couvert de la canopée en 
année y de la période de référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝐶𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes sous le couvert de la canopée, en m 

𝐿𝑆𝐶𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes sous le couvert de la canopée par unité de la 
zone de concession exploitée, en m/ha 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<30   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
< 50 cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

pistes 

Les émissions dues aux pistes sont calculées comme suit : 
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𝐸𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿∗𝐿𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<20 ∗ 

(1+RSR)∗
44

12
 

Equation (31) 

 

Si : 

𝐸𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des pistes en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des pistes, en m 

𝐿𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des pistes par unité de la zone de concession exploitée, 
en m/ha 

𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐷𝐵𝐻<20   est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres avec un DBH 
< 20 cm par unité de zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Aires de débardage 

Les émissions dues aux aires de débardage sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑆𝑅,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = ((𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝐴𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿∗𝑁𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵) ∗ (1+RSR)∗

44

12
 Equation (32) 

 

Si : 

𝐸𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au dégagement des aires de débardage en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐴ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire exploitée en année y de la période de référence, en ha 

𝐴𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire moyenne de débardage, en m² 

𝑁𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des aires de débardage par unité de la zone de 
concession exploitée, en m/ha 
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𝐶𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘−𝐴𝐺𝐵  est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne des arbres par unité de 
zone de concession exploitée, en tC/ha 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Émissions dues à la chute des arbres 

Les émissions dues à la chute des arbres sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑇𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐿𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝑅𝑆𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝐴𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 
Equation (33) 

 

Si : 

𝐸𝑇𝐹,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues à la chute des arbres en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝐸𝐿𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux résidus forestiers (souches, résidus de couronne) en 
année y de la période de référence, en tCO2 

𝐸𝑅𝑆𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux blessures aux arbres résiduels en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐸𝐴𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois abandonné en année y de la période de référence, 
en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Émissions dues au bois exploité (volume commercialisable) 

Les véritables émissions dues au bois exploité sont calculées dans la section sur les produits ligneux 
récoltés. En revanche, les émissions dues au bois exploité doivent aussi être calculées pour calculer les 
blessures aux arbres résiduels et le bois abandonné. Par conséquent, la formule est présentée ici. 

 

Les émissions dues au bois exploité sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑊𝐷 ∗ 𝐶𝐹 ∗
44

12
 Equation (34) 
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Si : 

𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est le volume exploité en année y de la période de référence, en m³ 

𝑊𝐷  est la densité moyenne du bois des arbres abattus, en t/m³ 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Émissions dues aux résidus forestiers 

Les émissions dues aux résidus forestiers sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝐿𝑆,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = (𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑊𝐷 ∗ 𝐵𝐸𝐹 ∗ (1 + 𝑅𝑆𝑅) ∗ 𝐶𝐹 ∗
44

12
) − 𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 Equation (35) 

 

Si : 

𝐸𝐿𝑆,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux résidus forestiers en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est le volume exploité en année y de la période de référence, en m³ 

𝑊𝐷  est la densité moyenne du bois des arbres abattus, en t/m³ 

𝐵𝐸𝐹  est le facteur d'expansion de la biomasse, sans dimension 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Émissions dues aux blessures des arbres résiduels 
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Les émissions dues aux blessures sur les arbres résiduels sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝑅𝑆𝐷,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐹𝑅𝑆𝐷∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (1 + 𝑅𝑆𝑅) Equation (36) 

 

Si : 

𝐸𝑅𝑆𝐷,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux blessures aux arbres résiduels en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐹𝑅𝑆𝐷∣𝑅𝐸𝐿  est le facteur de blessure des arbres résiduels, sans dimension 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Émissions dues au bois abandonné 

Les émissions dues au bois abandonné sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝐴𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐵𝐸𝐹 ∗ (1 + 𝑅𝑆𝑅) ∗ 𝐹𝐴𝑇∣𝑅𝐸𝐿 
Equation (37) 

Si : 

𝐸𝐴𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois abandonné en année y de la période de référence, 
en tCO2 

𝐸𝐻𝑇,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐵𝐸𝐹  est le facteur d'expansion de la biomasse, sans dimension 

RSR  est la valeur du rapport racine/pousse, sans dimension 

𝐹𝐴𝑇∣𝑅𝐸𝐿  est le facteur de bois abandonné, sans dimension 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Émissions dues aux produits ligneux récoltés 
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Les émissions dues aux produits ligneux récoltés sont calculées comme suit : 

 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 + 𝐸𝐻𝑊𝑃,3−100,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 
Equation (38) 

Si : 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux produits ligneux récoltés qui sont émises en année y 
de la période de référence, en tCO2 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux produits ligneux récoltés qui sont émises 
immédiatement après la récolte en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐸𝐻𝑊𝑃,3−100,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions des produits ligneux récoltés, libérées pendant les années 3-100 
pour les produits ligneux produits en année y de la période de référence, en 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Les émissions dues aux produits ligneux récoltés, émises immédiatement après la récolte, sont 
calculées comme suit : 

Les émissions dues aux produits ligneux récoltés, émises immédiatement après la récolte, sont calculées 
comme suit :  

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = (𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (𝑊𝑊𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿 +

𝑆𝐿𝐹𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿)) + (𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (𝑊𝑊𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑆𝐿𝐹𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿)) + 

(𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (𝑊𝑊𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑆𝐿𝐹𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿)) 

Equation (39) 

 

Si : 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux produits ligneux récoltés qui sont émises 
immédiatement après la récolte en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝑃𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des autres bois ronds industriels sur la production totale de 
bois, en % 

𝑊𝑊𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage de déchets de bois issus des autres produits ligneux industriels, 
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en % 

𝑆𝐿𝐹𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des fractions à cycle court des autres produits de bois rond 
industriels, en % 

𝑃𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des autres bois de sciage sur la production totale de bois, en % 

𝑊𝑊𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage de déchets de bois issus des autres produits en bois de sciage, 
en % 

𝑆𝐿𝐹𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des fractions à cycle court des autres produits de bois de 
sciage, en % 

𝑃𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des panneaux à base de bois sur la production totale de bois, 
en % 

𝑊𝑊𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage de déchets de bois issus des autres panneaux à base de bois, en 
% 

𝑆𝐿𝐹𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des fractions à cycle court des autres panneaux à base de bois, 
en % 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Carbone des produits du bois exploité qui n'est pas immédiatement émis après la récolte 

Le carbone des produits du bois exploité qui n'est pas immédiatement émis après la récolte est calculé 
comme suit : 

 

𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 − 𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿 
Equation (40) 

Si : 

𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est le carbone des produits ligneux récoltés et produits dans l'année y de la 
période de référence, qui n'est pas émis immédiatement après la récolte, en 
tCO2 

𝐸𝐻𝑇,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues au bois exploité en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐸𝐻𝑊𝑃,𝑖𝑎ℎ,𝑦,∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions dues aux produits ligneux récoltés qui sont émises 
immédiatement après la récolte en année y de la période de référence, en 

y  1,2, 3…11 ans 
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Émissions dues aux produits ligneux récoltés, libérées entre les années 3-100 

Les émissions dues aux produits ligneux récoltés, libérées entre les années 3-100 sont calculées comme 
suit : 

 

𝐸𝐻𝑊𝑃,3−100,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = (𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐴𝑂𝐹𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿) +

 (𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐴𝑂𝐹𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿) + (𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑃𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿 ∗

𝐴𝑂𝐹𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿)) 

Equation (41) 

Si : 

𝐸𝐻𝑊𝑃,3−100,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les émissions des produits ligneux récoltés et produits dans l'année y de la 
période de référence, qui sont libérées entre les années 3-100, en tCO2 

𝐶𝐻𝑊𝑃,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est le carbone des produits ligneux récoltés et produits dans l'année y de la 
période de référence, qui n'est pas émis immédiatement après la récolte, en 
tCO2 

𝑃𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des autres bois ronds industriels sur la production totale de 
bois, en % 

𝐴𝑂𝐹𝑂𝐼𝑅𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est la fraction des fractions oxydées supplémentaires des autres produits de bois 
rond industriels, en % 

𝑃𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage du bois de sciage sur la production totale de bois, en % 

𝐴𝑂𝐹𝑆𝑊∣𝑅𝐸𝐿  
est la fraction des fractions oxydées supplémentaires des autres produits 

de bois de sciage, en % 

𝑃𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿  est le pourcentage des panneaux à base de bois sur la production totale de bois, 
en % 

𝐴𝑂𝐹𝑊𝑏𝑃∣𝑅𝐸𝐿  est la fraction des fractions oxydées supplémentaires des panneaux à base de bois, 
en % 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt 

Contrairement aux émissions qui sont calculées une seule fois par zone d'exploitation, les absorptions 
dues à la régénération de la forêt continuent d'être calculées jusqu'à la fin de la période de calcul, pour 
chaque zone d'exploitation où des opérations d'abattage ont été réalisées depuis le début du PRE. 
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Les absorptions dues à la régénération de la forêt sont calculées comme suit : 

𝑅𝑇,𝐹𝑅∣𝑅𝐸𝐿 = ∑𝑅𝐹𝑅,𝑦𝑅𝐸𝐿

11

𝑦=1

 
Equation (42) 

Si : 

𝑅𝑇,𝐹𝑅∣𝑅𝐸𝐿  sont le total des absorptions dues à la régénération de la forêt pendant la période de 
référence, en tCO2 

𝑅𝐹𝑅,𝑦𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt en année y de la période de 
référence, en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sont alors calculées comme suit : 

𝑅𝐹𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝑅𝑃𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑅𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑅𝑆𝑆−𝑃𝑅+𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿
+ 𝑅𝑆𝑚𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 +  𝑅𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑅𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 + 𝑅𝐹𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 

Equation (43) 

Si : 

𝑅𝐹𝑅,𝑦𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝑅𝑃𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes principales en année y 
de la période de référence, en tCO2 

𝑅𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes secondaires en année 
y de la période de référence, en tCO2 

𝑅𝑆𝑆−𝑃𝑅+𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les capteurs solaires installés le 
long des routes permanentes, principales et secondaires, en année y de la période de 
référence, en tCO2 

𝑅𝑆𝑚𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes sous le couvert de la 
canopée en année y de la période de référence, en tCO2 

𝑅𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les pistes en année y de la 
période de référence, en tCO2 
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𝑅𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les aires de débardage en année 
y de la période de référence, en tCO2 

𝑅𝐹𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les sites d'abattage en année y 
de la période de référence, en tCO2 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes permanentes 

La période d'utilisation des routes permanentes par les concessionnaires varie considérablement. De 
plus, les routes permanentes seront toujours utilisées par les populations, bien que la régénération se 
produise si la route n'est pas fréquemment utilisée par des véhicules. Les routes permanentes 
correspondant à seulement 9,8 % de l'ensemble des routes de notre analyse et la plupart des routes 
permanentes ouvertes pendant la période de référence ayant continué à être utilisées tout au long de la 
période de référence, aucune régénération n'est calculée pour les routes permanentes. 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes principales 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes principales sont calculées comme suit : 

 

Veuillez noter que les absorptions dues à la régénération sur les routes principales ne débutent que 6 
ans après la construction du fait que les routes principales sont utilisées en moyenne pendant 5 ans. 

𝑅𝑃𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑+5,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐴𝐴𝐼 ∗ 𝐶𝐹

∗
44

12
 

Equation (44) 

Si : 

𝑅𝑃𝑅,𝑦𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes principales en année y 
de la période de référence, en tCO2 

𝐴 𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑+5,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis l'année 6 de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝑊𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes principales, en m 

𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes principales par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 
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𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…6 ans 

 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes secondaires 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes secondaires sont calculées comme suit : 

Veuillez noter que les absorptions dues à la régénération sur les routes secondaires ne débutent que 3 
ans après la construction du fait que les routes principales sont utilisées en moyenne pendant 2 ans. 

𝑅𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑+2,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐴𝐴𝐼 ∗ 𝐶𝐹

∗
44

12
 

Equation (45) 

Si : 

𝑅𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes secondaires en année 
y de la période de référence, en tCO2 

𝐴 𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑+2,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis l'année 3 de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes secondaires, en m 

𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes secondaires par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…9 ans 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les capteurs solaires le long des routes permanentes, 
principales et secondaires 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les capteurs solaires placés le long des routes 
principales et secondaires sont calculées comme suit : 
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𝑅𝑆𝑆−𝑃𝑅+𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

= 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ ((
𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
)

+ (
𝑊𝑆𝑆−𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
)

+ (
𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑒𝑟𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑃𝑒𝑟𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
)) ∗ 𝐴𝐴𝐼 ∗ 𝐶𝐹 ∗

44

12
 

Equation (46) 

Si : 

𝑅𝑆𝑆−𝑃𝑅+𝑆𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les capteurs solaires installés le 
long des routes principales et secondaires, en année y de la période de référence, en 
tCO2 

𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis le début de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes principales, 
en m 

𝐿𝑃𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes principales par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝑊𝑆𝑆−𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes secondaires, en m 

𝐿𝑆𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes secondaires par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝑊𝑆𝑆−𝑃𝑒𝑟𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes permanentes, en 
m 

𝐿𝑃𝑒𝑟𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes permanentes par unité de la zone de concession 
exploitée, en m/ha 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes sous le couvert de la canopée 
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Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes sous le couvert de la canopée sont 
calculées comme suit : 

𝑅𝑆𝑚𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑆𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐴𝐴𝐼

∗ 𝐶𝐹 ∗
44

12
 

Equation (47) 

Si : 

𝑅𝑆𝑚𝑅,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les routes sous le couvert de la 
canopée en année y de la période de référence, en tCO2 

𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis le début de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des routes sous le couvert de la canopée, en m 

𝐿𝑆𝑚𝑅∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des routes sous le couvert de la canopée par unité de la zone de 
concession exploitée, en m/ha 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les pistes 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les pistes sont calculées comme suit : 

𝑅𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝑊𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝐿𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐴𝐴𝐼

∗ 𝐶𝐹 ∗
44

12
 

Equation (48) 

Si : 

𝑅𝑆𝐾𝐼𝐷,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les pistes en année y de la 
période de référence, en tCO2 

𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis le début de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝑊𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿  est la largeur moyenne des pistes, en m 
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𝐿𝑆𝐾𝐼𝐷∣𝑅𝐸𝐿  est la longueur moyenne des pistes par unité de la zone de concession exploitée, en m/ha 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 

 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les aires de débardage 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les aires de débardage sont calculées comme suit : 

𝑅𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗ (
𝐴𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿 ∗ 𝑁𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿

10,000
) ∗ 𝐴𝐴𝐼 ∗ 𝐶𝐹

∗
44

12
 

Equation (49) 

Si : 

𝑅𝐿𝐿,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les aires de débardage en année 
y de la période de référence, en tCO2 

𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis le début de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝐴𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿  est l'aire moyenne de débardage, en m² 

𝑁𝐿𝐿∣𝑅𝐸𝐿  est le nombre moyen des aires de débardage par unité de la zone de concession exploitée, 
sans dimension 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 

 

Absorptions dues à la régénération de la forêt sur les sites d'abattage 

Les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les sites d'abattage sont calculées comme suit : 
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𝑅𝐹𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 = 𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿 ∗

(

 
 
𝐴𝐹𝑆∣𝑅𝐸𝐿 ∗

𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿
𝑉𝑡𝑟𝑒𝑒 ∗ 𝑁𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐹𝑆∣𝑅𝐸𝐿

10,000

)

 
 

∗ 𝐴𝐴𝐼 ∗ 𝐶𝐹 ∗
44

12
 

Equation (50) 

Si : 

𝑅𝐹𝑆,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  sont les absorptions dues à la régénération de la forêt sur les sites d'abattage en année y 
de la période de référence, en tCO2 

𝐴𝑡,ℎ,𝑠𝑡𝑎𝑟𝑡−𝑟𝑒𝑓−
𝑝𝑒𝑟𝑖𝑜𝑑,𝑦∣𝑅𝐸𝐿

  est la zone totale exploitée depuis le début de la période de référence, en année y de la 
période de référence, en ha 

𝐴𝐹𝑆∣𝑅𝐸𝐿  est la taille moyenne des sites d'abattage, en m² 

𝑉𝑡𝑟𝑒𝑒  est le volume moyen par arbre abattu, en m³ 

𝑉ℎ,𝑦∣𝑅𝐸𝐿  est le volume exploité en année y pendant la période de référence, en m³ 

𝑁𝑡𝑟𝑒𝑒𝑠,𝐹𝑆∣𝑅𝐸𝐿  est le nombre moyen d'arbres par site d'abattage, N°/site d'abattage 

𝐴𝐴𝐼  est l'augmentation annuelle moyenne, en t/ha/an 

𝐶𝐹  est la fraction de carbone de la biomasse ligneuse, tC/t 

y  1,2, 3…11 ans 
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Annex 17 Images utilisées pour le Calcul des NRE de l'UNDEF et de 
l'UNDEG 

 

Figure 18: Imagerie mosaïque utilisée pour le calcul du NRE 
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Voie Rang Nom de dossier Année Années Capteur/Instr. 

2004 

178 62 LE71780622004133ASN01 2004 12 mai Landsat 7 
ETM+ 

178 63 LE71780632004133ASN01 2004 12 mai Landsat 7 
ETM+ 

179 61 LE71790612004268ASN01 2004 24 sept. Landsat 7 
ETM+ 

179 62 LE71790622004204ASN01 2004 22 juil. Landsat 7 
ETM+ 

179 63 LE71790632004204ASN01 2004 22 juil. Landsat 7 
ETM+ 

180 61 LE71800612004195ASN01 2004 13 juil. Landsat 7 
ETM+ 

180 62 LE71800622004195ASN01 2004 13 juil. Landsat 7 
ETM+ 

181 61 LE71810612004026ASN01 2004 26 janv. Landsat 7 
ETM+ 

181 62 LE71810622004170ASN01 2004 18 juin. Landsat 7 
ETM+ 

181 63 LE71810632004170ASN01 2004 18 juin. Landsat 7 
ETM+ 

2006 

178 62 LE71780622006106ASN00 2006 16 avr. Landsat 7 
ETM+ 

178 63 LE71780632006074ASN00 2006 15 mars. Landsat 7 
ETM+ 

179 61 LE71790612006033ASN00 2006 2 fév. Landsat 7 
ETM+ 

179 62 LE71790622006017ASN00 2006 17 janv. Landsat 7 
ETM+ 

179 63 LE71790632006257ASN00 2006 14 sept. Landsat 7 
ETM+ 

180 61 LE71800612006024ASN00 2006 24 janv. Landsat 7 
ETM+ 

180 62 LE71800622006024ASN01 2006 24 janv. Landsat 7 
ETM+ 

181 61 LE71810612006175ASN00 2006 24 juin. Landsat 7 
ETM+ 

181 62 LE71810622006191ASN00 2006 10 juil. Landsat 7 
ETM+ 

181 63 LE71810632006159ASN00 2006 8 juin. Landsat 7 
ETM+ 

2008 

178 62 LE71780622008064ASN00 2008 4 mars. Landsat 7 
ETM+ 

178 63 LE71780632008064ASN00 2008 4 mars. Landsat 7 
ETM+ 

179 61 LE71790612008167ASN00 2008 15 juin. Landsat 7 
ETM+ 

179 62 LE71790622008183ASN00 2008 1 juil. Landsat 7 
ETM+ 

179 63 LE71790632008167ASN00 2008 15 juin. Landsat 7 
ETM+ 

180 61 LE71800612008270ASN00 2008 26 sept. Landsat 7 
ETM+ 

180 62 LE71800622008270ASN00 2008 26 sept. Landsat 7 
ETM+ 

181 61 LE71810612008165ASN00 2008 13 juin. Landsat 7 
ETM+ 

181 62 LE71810622008181ASN00 2008 29 juin. Landsat 7 
ETM+ 

181 63 LE71810632008181ASN00 2008 29 juin. Landsat 7 
ETM+ 

2010 

178 62 LE71780622010229ASN00 2010 17 août. Landsat 7 
ETM+ 

178 63 LE71780632010069ASN00 2010 10 mars. Landsat 7 
ETM+ 

179 61 LE71790612010140ASN00 2010 20 mai Landsat 7 
ETM+ 

179 62 LE71790622010140ASN00 2010 20 mai Landsat 7 
ETM+ 

179 63 LE71790632010140ASN00 2010 20 mai Landsat 7 
ETM+ 

180 61 LE71800612010131ASN00 2010 11 mai Landsat 7 
ETM+ 

180 62 LE71800622010115ASN00 2010 25 avr. Landsat 7 
ETM+ 

181 61 LE71810612010090ASN00 2010 31 mars. Landsat 7 
ETM+ 

181 62 LE71810622010090ASN00 2010 31 mars. Landsat 7 
ETM+ 

181 63 LE71810632010138ASN00 2010 18 mars. Landsat 7 
ETM+ 

2012 

178 62 LE71780622012315ASN00 2012 10 nov. Landsat 7 
ETM+ 

178 63 LE71780632012203ASN00 2012 21 juil. Landsat 7 
ETM+ 

179 61 LE71790612012082ASN00 2012 22 mars. Landsat 7 
ETM+ 

179 62 LE71790622012274ASN00 2012 30 sept. Landsat 7 
ETM+ 

179 63 LE71790632012178ASN00 2012 26 juin. Landsat 7 
ETM+ 

180 61 LE71800612012025ASN00 2012 25 janv. Landsat 7 
ETM+ 

180 62 LE71800622012057ASN00 2012 26 fév. Landsat 7 
ETM+ 

181 61 LE71810612012192ASN00 2012 10 juil. Landsat 7 
ETM+ 

181 62 LE71810622012240ASN00 2012 27 août. Landsat 7 
ETM+ 

181 63 LE71810632012320ASN00 2012 15 nov. Landsat 7 
ETM+ 

2014 

178 62 LC81780622014216LGN00 2014 4 août. Landsat 8 OLI 

178 63 LC81780632014184LGN00 2014 3 juil. Landsat 8 OLI 

179 61 LC81790612014271LGN00 2014 28 sept. Landsat 8 OLI 

179 62 LC81790622014255LGN00 2014 12 sept. Landsat 8 OLI 

179 63 LC81790632014255LGN00 2014 12 sept. Landsat 8 OLI 

180 61 LC81800612014278LGN00 2014 5 oct. Landsat 8 OLI 

180 62 LC81800622014278LGN00 2014 5 oct. Landsat 8 OLI 

181 61 LC81810612014237LGN00 2014 25 août. Landsat 8 OLI 

181 62 LC81810622014221LGN00 2014 9 août. Landsat 8 OLI 

181 63 LC81810632014237LGN00 2014 25 août. Landsat 8 OLI 
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Annex 18 Exercice de renforcement des moyens d'actions de l'OSFAC 

 

Le tableau qui figure ci-dessous indique les noms et qualifications des experts qui ont mené la détection 
des changements de l'UNDEF/UNDEG. 

 

Tableau 50: Liste d'analyse pour l'exercice de classification des échantillons - PRE de Maï-Ndombe 

Nom Nom d'épouse Nom de jeune fille Qualifications 

MAKONGA MILOLO Lise-Olga Ingénieur-Agronome (BSc) 

NKAMBU MATOKO Grace Ingénieur-Agronome (BSc) 

NGALULA KANKONDE Judith Ingénieur-Agronome 

MABIBI LUVAMBUKU Pitshou Ingénieur Agronome en Eaux et 
Forêts (BSc) 

MALONGA NKUNKU Bardely Ingénieur-Agronome (BSc) 

LIKONGA LOLEKE Serge Ingénieur-Agronome (BSc) 

NKITUAHANGA YENAMAU Arsène Ingénieur-Agronome (BSc) 

KAKOBA KATULUISHI Paul Ingénieur-Agronome 

BANGELESA FEFE Freddy Ingénieur-Agronome (BSc) 

IKAMA MATSILI Farel Ingénieur-Agronome (BSc) 

EBENGO MWAMPONGO Dav Ingénieur-Agronome (BSc) 

MIALA MIANSA Timothée Ingénieur-Agronome 

 

Analystes de la session de formation (gauche) et le dernier jour de formation (droite) prêts à commencer la 
classification 
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Figure 19: Tableau de bord de classification fourni à l'équipe d'analystes à titre de référence pour le choix de catégorie de couverture 
terrestre 
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Annex 19 Informations complémentaires sur l'Evaluation d'Exactitude de l'UNDEF/UNDEG 

Cette annexe présentes des informations sur l'emplacement des échantillons destinés à l'évaluation d'exactitude de l'UNDEF/UNDEG, tels 
qu'identifiés et évalués par DIAF. Cette analyse couvre les cartes Landsat pour 2004, 2008 et 2014. Elle est complétée par les résultats de 
l'analyse d'exactitude pour les années 2004, 2008 et 2014. 

Figure 20: Résultats de l'évaluation de l'exactitude de l'UNDEF/UNDEG (Landsat 2004) 
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Figure 21: Résultats de l'évaluation de l'exactitude de l'UNDEF/UNDEG (Landsat 2008) 
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Figure 22: Résultats de l'évaluation de l'exactitude de l'UNDEF/UNDEG (Landsat 2014) 
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Les tableaux qui figurent ci-dessous présentent des informations sur les résultats des évaluations d'exactitude de l'UNDEF/UNDEG pour les 
années 2014, 2008 et 2004. 

Figure 23: Évaluation d'exactitude UNDEF/UNDEG, Landsat 2014 

  Résultats du DIAF 

 

  Aut Bld Cult Eau F FP FS N/A NF Nug Svn Vil Total % Zone_HA 

Aut 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 % 193,4 

Bld 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Cult 0 0 29 0 0 3 5 0 0 0 4 0 41 71 % 53,2 

Eau 0 0 0 8 0 0 0 0 0 0 0 0 8 100 % 14,7 

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

FP 2 0 0 0 0 282 12 0 0 5 2 0 303 93 % 316,7 

FS 0 0 1 0 0 40 162 0 0 6 3 1 213 76 % 178,7 

N/A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

NF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Nug 1 0 0 0 0 9 4 0 0 79 2 1 96 82 % 44,1 

Svn 1 0 2 1 0 2 6 0 0 1 171 1 185 92 % 159,5 

Vil 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 50 % 0,0 

Total 4 0 33 9 0 337 189 0 0 91 182 4 849   960,2 

  0 % 0 % 88 % 89 % 0 % 84 % 86 % 0 % 0 % 87 % 94 % 25 %  86 %  

 

Figure 24: Évaluation d'exactitude UNDEF/UNDEG, Landsat 2008 

  Résultats du DIAF 

 

  Aut Bld Cult Eau F FP FS N/A NF Nug Svn Vil Total % Zone_HA 

Aut 158 0 0 0 0 15 2 0 0 3 1 0 179 88 % 193,4 

Bld 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Cult 0 0 5 0 0 6 2 0 0 0 2 0 15 33 % 53,2 

Eau 0 0 0 6 0 1 0 0 0 1 0 0 8 75 % 14,7 

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

FP 6 0 0 1 0 230 18 0 0 1 1 0 257 89 % 316,7 

FS 2 0 2 0 0 11 115 0 0 2 3 1 136 85 % 178,7 

N/A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

NF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 
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Nug 2 0 0 2 0 16 0 0 0 86 1 0 107 80 % 44,1 

Svn 3 0 0 0 0 5 6 0 0 1 129 0 144 90 % 159,5 

Vil 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3 33 % 0,0 

Total 172 0 7 9 0 284 143 0 0 94 138 2 849   960,2 

 
 92 % 0 % 71 % 67 % 0 % 81 % 80 % 0 % 0 % 91 % 93 % 50 %  86 % 

 

 

Figure 25: Évaluation d'exactitude UNDEF/UNDEG, Landsat 2004 

  Résultats du DIAF 

 

 Aut Bld Cult Eau F FP FS N/A NF Nug Svn Vil Total % Zone_HA 

Aut 152 0 0 0 0 11 3 0 0 1 3 0 170 89 % 193,4 

Bld 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Cult 0 0 18 0 0 22 3 0 0 0 1 1 45 40 % 53,2 

Eau 0 0 0 13 0 0 0 0 0 0 0 0 13 100 % 14,7 

F 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

FP 1 0 3 0 0 263 11 0 0 2 0 0 280 94 % 316,7 

FS 3 0 5 0 0 49 103 0 0 0 0 0 160 64 % 178,7 

N/A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

NF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Nug 3 0 0 0 0 4 2 0 0 29 1 0 39 74 % 44,1 

Svn 1 0 0 0 0 3 5 0 0 0 132 1 142 93 % 159,5 

Vil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 % 0,0 

Total 160 0 26 13 0 352 127 0 0 32 137 2 849  960,2 

 
 95 % 0 % 69 % 

100 
% 

0 % 75 % 81 % 0 % 0 % 91 % 96 % 0 %  84 %  
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Annex 20 Approche de l'échantillonnage de Wildlife Works - Manuel 
de formation de l'analyste 

 
Manuel de formation de l'Analyste 
 
Version 1.9 - mise à jour le 06.02.2015     
 

Wildlife Works / ERA Congo 
Manuel de formation sur la collecte des données du niveau de référence des émissions Déforestation 
non planifiée (NREUNDEF) du Programme de réduction du Maï-Ndombe 

 

 
1. Introduction 
 
Bienvenue à l'équipe du programme de réduction de Maï-Ndombe chargée de la collecte de données ! 
Nous vous félicitons pour votre emploi chez ERA Congo/ WWC... vous avez été choisis pour contribuer à 
une tâche extrêmement importante. Ce qui suit est une brève description de ce que vous allez faire, et 
surtout des raisons pour lesquelles vous le ferez. Encore une fois, bienvenus dans l'équipe, et que vos 
efforts soient couronnés de succès !! 
 

2. Le Programme de réduction à Maï-Ndombe 
 
Le Programme de réduction des émissions à Maï-Ndombe (PRE) est un effort au niveau international en 
vue de protéger une grande partie du domaine forestier du Bassin du Congo, tout en créant 
simultanément des emplois et des moyens de subsistance alternatifs vitaux pour les communautés 
locales qui vivent dans et autour de ces mêmes forêts. Ce programme fourni un exemple, à grande 
échelle, de «la déforestation évitée», un nouveau paradigme international dont le but est de fournir des 
financements pour la protection des forêts et de la biodiversité à travers un financement bilatéral et 
multilatéral. Ce nouveau concept vise à construire, à partir des efforts d'aides précédents de la 
communauté internationale, en insistant sur l’importance de la protection des forêts, plutôt que leur 
destruction, celle-ci étant malheureusement, jusqu'à ce jour, un cas commun à beaucoup de pays en 
développement. Le Programme de réduction de Maï-Ndombe est l'un des premiers et le plus important 
en son genre. Il pavera la voie aux autres pays qui voudront réaliser des réductions d'émissions à grande 
échelle, tout en soutenant leurs communautés forestières rurales et de ce fait, permettra l’atténuation 
du réchauffement et du changement climatique. Étant donné que plusieurs pays, au niveau 
international, participent à la protection et au financement de ces efforts, l'espoir est que ce 
programme de rémunération selon les performances constituera un modèle normal de flux budgétaire 
important entre Nord et Sud. 

 
3. Comment mesurer le niveau de référence des émissions (NRE) 
 
Tout système de rémunération au rendement (selon les performances) requiert à ce qu’on établisse un 
niveau de référence d'émissions (NRE), aussi appelé « ligne de base », par rapport auquel la 
performance est mesurée. Si les émissions globales dépassent la ligne de base, le programme est jugé 
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défaillant et ne bénéficie d’aucun financement. Toutefois, si les émissions sont en fait en dessous de la 
ligne de base, les crédits dégagés sont répartis entre les porteurs du programme. Ces crédits peuvent 
ensuite être vendus sur le marché international de réduction, via des accords bilatéraux et multilatéraux 
avec d'autres pays, pour financer le programme lui-même et les communautés vivant dans et autour de 
la forêt. Votre travail consiste à nous aider à mesurer ce NRE (ligne de base). Nous allons calculer le 
niveau de la déforestation qui a eu lieu dans la province de Maï-Ndombe au cours des 10-15 dernières 
années. Ce taux sera utilisé comme base de référence pour la zone du programme qui est soumis à la 
déforestation non planifiée (en dehors des zones de concessions d'exploitation légale). Votre travail est 
donc essentiel à la réussite du PRE de Maï-Ndombe. Nous vous remercions pour vos efforts, et nous 
espérons que vous apprécierez ce travail si important ! 

 
Identification de la couverture terrestre 
 
Pour mesurer le niveau de référence (NRE), nous devons comprendre comment la couverture terrestre 
évolue au fil du temps. Nous allons employer les différentes catégories de couverture terrestre 
identifiées par le panel international sur l'évolution du climat (GIEC) se trouvant dans leurs lignes 
directrices pour une bonne pratique. Ces classes de couverture du sol sont : 
 

 
Wildlife Works Outil de Collecte de Données. C’est un « Add-in » ArcGIS. 

 Dense forest - Forêt primaire 

 Secondary Forest - Forêt secondaire 

 Cropland - Terres Cultivées 

 Grassland - Prairies 

 Wetlands - Terre Humide 

 Settlement – Peuplement 

 
Nous avons également inclus les sous-classes suivantes représentant des caractéristiques communes à 
la couverture de terre : 
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 Cloud / shadow – Nuage / Ombre 

 BurnScar – Sol Brulée 

 BareSoil – Sol Nu 

 Other – Autre 

 No Image – Pas d’Image 

 
Vous aurez à utiliser l'outil d'identification Wildlife Works pour effectuer la classification d'un groupe de 
points qui sont superposés sur des images recueillies pendant la période de la référence historique (10-
15 ans avant nos jours). Avec cet outil, vous serez en mesure de naviguer entre les points, de faire un 
zoom avant et arrière (choisir échelle de l'image), de flasher le point central (pour distinguer le point 
que vous identifiez de tous les autres) et quelques autres tâches importantes pour votre travail. Pour 
obtenir des instructions détaillées sur la façon d'utiliser l'outil de collecte de données, veuillez vous 
référer aux documents protocolaires de WWC pour la classification. 

 
4. Classification des échantillons se référant au contexte environnant 
 
Vous sélectionnez manuellement une classe pour chaque point d’échantillon en utilisant l'outil ci-

dessus. Cependant, vous devez prendre soin de vous assurer de choisir la classe de la couverture 

terrestre pour chaque point d'échantillon sur la base des deux pixels voisins tournant radialement dans 

chaque direction menant vers l'extérieur à partir du pixel sur lequel l'échantillon tombe directement. 

Pour les images Landsat, ce qui correspond à un tampon-cadre de 60m qui devrait être utilisé pour 

classer chaque échantillon (par exemple, l'échantillon doit être classé selon sa région radiale immédiate 

de 2 pixels, non pas le pixel isolé sur lequel l'échantillon tombe). L'expérience nous a enseigné que ce 

contexte radial de 60 m doit être pris en compte dans la décision de classement. Si vous observez le seul 

pixel dans l'échantillon, et ignorez tous les pixels voisins, il y a de fortes chances que la précision de la 

classification soit moindre, car un seul pixel ne contient pas suffisamment d'informations pour identifier 

définitivement une seule classe de couverture terrestre. En cas des problèmes ou questions sur 

l'utilisation du contexte environnant pour classer les points d’échantillon veuillez demander à Yuni, 

Jeremy, Eric, Jean-Paul ou Prof. Bwangoy. 

Exemples d’identification de l'échantillon utilisant le tampon-cadre de 60 m 
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a. Identifier la Forêt primaire 
 

Une forêt primaire décrit l'état qu’aurait eu la forêt du Congo à défaut d'une quelconque influence 

humaine. Souvent on assimile affectueusement la forêt primaire du bassin du Congo à la «forêt de 

brocolis », car elle ressemble aux légumes qu’on appelle ‘brocoli’ vue d’en-haut. Actuellement, la 

majeure partie de bassin du Congo a connu une influence humaine tellement importante qu’il ne reste 

pas grand-chose de la forêt primaire à Maï-Ndombe. Une grande partie de cette forêt est maintenant, 

ou a été, une fois, dégradée, mais il reste encore quelques éclats visibles de forêt primaire dans 

certaines zones. Veuillez vous référer aux exemples ci-dessous. 

L’identification d’une forêt primaire dans l'imagerie de résolution moyenne tels que Landsat est 
relativement simple. Comme vous pouvez le voir dans l'exemple ci-dessous, elle a tendance à paraitre 
vert foncé, en utilisant soit la combinaison des bandes de vraies couleurs ou des fausses couleurs (pour 
plus d'informations sur les combinaisons de bande et l'identification de la couverture terrestre, veuillez 
vous référer à l'annexe A). La principale caractéristique qui distingue la forêt primaire des autres types 
de forêts est sa texture. Il a tendance à paraitre « brute » c.à.d., frappant à l'œil comparativement à la 
végétation basse comme les prairies et les zones arbustives. Généralement, elle se différencie de la forêt 
secondaire par sa cohérence. La forêt primaire est plus cohérente (en raison de la canopée élevée) que 
la forêt secondaire, laquelle, selon le niveau de dégradation, peut paraître plus inégale ou sporadique. 
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 Exemples de forêt primaire 
b. Identifier la Forêt secondaire 
 
La forêt secondaire est la plus commune, soit peut-être la classe de la couverture terrestre la 
plus difficile à isoler dans un régime de forêt dense humide comme le Bassin du Congo. Elle est 
définie selon le caractère élevé du niveau de dégradation (dans ce programme, la forêt 
secondaire est définie comme toute forêt ayant une couverture de canopée de plus de 30 % et 
quelque part en dessous de 75-80 %). Pour le déterminer, il faut observer plusieurs attributs de 
l'imagerie qui tendent à identifier et à délimiter les forêts secondaires par rapport aux autres 
forêts et végétations. Les caractéristiques suivantes sont communes à la forêt secondaire, et 
peuvent être utilisées comme lignes directrices d'identification : 

 
• Tendance à apparaître plus «légère» en couleur que la forêt primaire (c’est à dire des tâches 

vertes pâle entourées de vertes foncées) 
• Après l'égalisation d'histogramme (voir l'annexe A), une forêt secondaire fortement 

dégradée apparait à quelques endroits, couleur allant d’un vert très pâle au jaune. 
• La texture peut paraitre plus irrégulière ou inégale, en particulier pour la forêt secondaire 

lourdement dégradée. 
 

Exemples de forêt secondaire 
Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 

 « FalseColor » (à gauche) et « FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à droite) 
 

c. Cultures (agriculture, cultures Mosaïque) 
 

Une grande partie de la surface cultivée dans la région de Maï-Ndombe est détenue par de petits 
fermiers et des agriculteurs qui pratiquent l'agriculture non mécanisée. Parlant des terres cultivées, on 
remarque le traçage des lignes droites (par exemple, en forme carrés ou rectangles) qui délimitent les 
champs de cultures et les terrains en jachère. Les surfaces cultivées ont tendance à exploiter des 
cultures plantées en forme d’une mosaïque ou des terrains en jachères/abandonnés, présentant, d’une 
manière inégale, des endroits d'une couleur verte vive (végétation) et violette/rouge (les jachères/sols 
nus). Des modèles distincts (représentant des rangées de cultures plantées) sont associés à des terres 
cultivées, ce qui le rend relativement facile à repérer. La terres cultivée a aussi tendance à se constituer 
en groupes, et est rarement placée dans l'isolement. 

 Exemples Cultures / cultures Mosaïques 
Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 

« FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à gauche) et « TrueColor » (à droite) 

 
d. Prairies / Savane 

 
Bien que l’on puisse retrouver des prairies/savanes dans la région de Maï-Ndombe, il n'existe cependant 
aujourd'hui que très peu des savanes « naturelles » dans la forêt du Congo. La plupart des prairies 
identifiées actuellement ont été des forêts autrefois mais ont été déboisées à un moment. Cela dit, les 
zones de prairies sont principalement identifiées par leur texture lisse (par opposition à la texture plus 
rugueuse associée à la forêt). On situerait la prairie quelque part entre la couleur grise et gris-verte. Il 
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n'existe pas de très grandes zones de prairies/savanes dans le Maï-Ndombe, par conséquent, on les 
observe souvent sous forme de petites parcelles disséminées dans le paysage. 

 
 Exemples Prairies / Savane 

Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 
« FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à gauche) et « TrueColor » (à droite) 

 

e. Les Zones Humides 
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Nous définirons les zones humides, dans le cadre de ce projet, comme toute zone inondée d’une 
manière permanente ou saisonnière, par des pluies, ainsi que tout endroit jugé également territoire 
non-forestier. Cela comprend les zones de marais et de prairies inondées. Cependant, cela exclut les 
zones forestières qui sont inondées, lesquelles, dans le cadre de ce projet devraient être classées 
comme forêt primaire ou secondaire. Les zones humides et de prairies partagent souvent les mêmes 
attributs, car elles présentent toutes les deux des caractéristiques de territoires non-forestiers et se 
caractérisent par leur texture lisse et de couleur grisâtre verte (vert mat). 

 Exemples Zones Humides 
Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 

« FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à gauche) et « TrueColor » (à droite) 
 

 
f. Structure de Peuplement 

 
Une structure de peuplement est définie comme les lieux où vivent des personnes. Il peut s'agir de 
petits villages, villes ou d'une ville aussi grande que Kinshasa. Des preuves de l'existence d'un 
groupement de domiciles des personnes, c.-à-d. mosaïque urbaine (maisons, des cabanes, des routes 
disposées dans une grille, etc.) doivent être présentées. Un domaine agricole isolé ou une structure 
isolée éloignée de toute autre activité humaine ne devrait pas être défini(e) comme une structure de 
peuplement. Un peuplement apparaît souvent comme une mosaïque de petits domaines agricoles, des 
structures d'habitation, routes et autres espaces utilisés par les villageois à des fins diverses. Les zones 
de peuplement sont entièrement créées et maintenues par l'activité humaine.  
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Exemples Structure de peuplement 
Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 

« FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à gauche) et « TrueColor » (à droite) 
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g. Nuage / Ombre 
 

Les nuages/ou l’ombre repérés sur le terrain sont fréquents dans les écosystèmes tropicaux humides 
tels que le bassin du Congo. Vous rencontrerez probablement de nombreux cas de zones nuageuses et 
d'ombre. L'algorithme de modèle suppose que les nuages et les ombres sont correctement classés 
comme «nuage/ombre». Il est extrêmement important de savoir qu’il ne faut pas essayer de deviner la 
couverture terrestre à travers un nuage ou une ombre. Au cas où le prélèvement d’un échantillon 
tomberait sur un nuage ou une ombre, et que le sol n’est pas visible à travers ce nuage/ombre, 
choisissez simplement l'option «nuage/ombre» et passez ensuite à l'échantillon suivant. 
Habituellement, l’aspect du nuage est soit blanc lumineux soit blanc bleuâtre, tandis que l’ombre d'un 
nuage est généralement de gris foncé à noir. Chaque nuage doit avoir une ombre... ainsi, les ombres 
pourront être facilement identifiées (ces ombres devraient être près de, et avoir la même forme que 
leur nuage respectif). 

 
 Exemples Nuage / Ombre 

« TrueColor » (à gauche) et « FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à droite) 

 
h. Cicatrice de Brûlure 

 
Les cicatrices de brûlures sont très fréquentes dans le bassin du Congo, aux endroits où l’on pratique la 
petite agriculture tout en utilisant les techniques de l’agriculture sur brûlis. Les agriculteurs brûlent 
régulièrement les arbres afin de dégager de nouveaux champs, laissant derrière des cicatrices qui sont 
très faciles à identifier dans les images de télédétection. Dans une image de fausse couleur (FalseColor), 
les cicatrices de brûlure apparaissent comme violet très foncé ou noir, et on les retrouve souvent au 
milieu d'une portion de terre nue. On peut distinguer les cicatrices de brûlures assez facilement par 
rapport au sol nu de par leur obscurité relative... les cicatrices de brûlure sont beaucoup plus sombre 
que tout autre élément de la couverture terrestre, sauf peut-être l’ombre d'un nuage. 

 
 Exemples Cicatrice de Brûlure 

« Truecolor » 
« FalseColor » (à gauche) et « FalseColor avec égalisation d'histogramme » (à droite) 

 

i. Sol Nu 
 

Le sol nu peut révéler la caractéristique de couverture terrestre la plus simple à identifier dans un 
écosystème tropical humide. Elle peut être presque universellement identifiée par sa couleur distinctive 
lorsqu'elle est affichée dans une combinaison de bande de fausses couleurs (voir l'annexe A ci-dessous). 
Dans fausse couleur (FalseColor), le sol nu est de couleur vive rougeâtre (parfois violet rougeâtre si la 
brulure est récente). Les portions de terre nue sont presque toujours d'origine humaine (il existe très 
peu de cas des terrains naturellement nu dans le bassin du Congo). 
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Exemples de Sol Nu 

Image haute résolution (Bing Maps) dans « Truecolor » 
« FalseColor » avec égalisation d'histogramme (à gauche) et « TrueColor » (à droite) 

 

j. Autre 
 
La catégorie «autre» est réservée aux zones qui ne correspondent à aucune des catégories décrites 

précédemment. Les exemples communs incluent : 
 

• Scan-Off line (SLC-off) rayures dans les images Landsat (voir à gauche ci-dessous) 
• Les zones hors de l'image (fond voir à droit ci-dessous) 
• Les erreurs de données 

 
Remarque : La classe «autre» n’est utilisée que pour les trois exemples donnés ci-dessus. Ne pas utiliser 
la catégorie «autre» si vous doutez d’une couverture terrestre donnée. Solliciter plutôt une aide. Toutes 
les zones qui sont visibles sur une image seront intégrées dans une des classes de couverture terrestre 
décrite précédemment dans le présent document. 

 
«Autres» Exemples 

Les zones en-dehors de l’image (gauche) et les rayures SLC-off (droit) 
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Amélioration de l'image et affichage des images en utilisant différentes combinaisons de bande 

L'imagerie satellitaire peut être consultée de différentes façons afin de créer des images en couleur 
spécifiquement adaptées pour identifier les caractéristiques d'intérêt. Une méthode est qu’il faut 
arranger les «bandes» d'images par différentes combinaisons. Certaines combinaisons rendent la 
distinction de la végétation plus facile par rapport aux autres caractéristiques tandis que d'autres 
permettent l'identification de l'humidité ou même du sol nu. Une fois les bandes disposées pour former 
une image en couleur, il convient d’employer « amélioration de l'image » pour améliorer d’avantages les 
caractéristiques d'intérêt. 

 
« Truecolor » (3,2,1) 

Vraie couleur « Truecolor » est une façon de voir les images comme l'œil humain les verrait. En d'autres 
termes, TrueColor affiche des images dans son état naturel. Truecolor peut être utile pour comparer à 
d’autres combinaisons de bandes (comme FalseColor), mais il n'accentue en aucun cas les types de 
végétation. Les couleurs sont souvent en sourdine et peuvent se fondre ensemble, par conséquent, il 
faut bien faire attention lors de la visualisation d'images dans une combinaison de bande de truecolor. Il 
est souvent avantageux de basculer entre les vraies couleurs et les fausses couleurs ‘FalseColor’ lorsque 
l'on tente d'identifier des caractéristiques particulières ou des classes de couverture du sol (par exemple 
de la forêt marécageuse). Voici la même image que celle présentée ci-dessus, mais dans Truecolor. 
Notez les différences existantes entre les différentes correctifs de la couverture de terres ainsi que la 
comparaison de ces correctifs à la fois en vraies couleurs et en fausse couleur ‘FalseColor’. 

 

Vraie couleur « Truecolor » {3,2,1} détails 

Dans l'image Truecolor ci-dessous, noter la couleur relativement uniforme de la forêt. Il existe de légères 
différences en vert qui peuvent être remarquées, mais en général, il est difficile de distinguer la forêt 
primaire de la forêt secondaire. Les plaques de sol nu vu dans le coin inférieur droit de l'image sont 
perceptibles, et apparaissent brun-vert, comme ils le feraient à l'œil nu. En raison du fait que les 
différents types de végétation photosynthétique tendent à se fondre ensemble dans une image 
TrueColor, fausse couleur ‘FalseColor’ est préférable lors de la classification des phénomènes tels que la 
dégradation et la déforestation des forêts. Dans un écosystème tropical humide comme le Bassin du 
Congo, les zones de déforestation peuvent être identifiées en raison de leur contraste avec la végétation 
environnante. 
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Image « Truecolor » (3,2,1) 

 
« Falsecolor » (5,4,3) 

Plusieurs analystes de télédétection préfèrent voir les images dans "FalseColor" lors de l'identification 
de différents types de végétation. L'identification des forêts est particulièrement bien adaptée dans le 
FalseColor. FalseColor désigne une combinaison particulière de bandes qui accentue l'activité 
photosynthétique (plantes) et permet de distinguer la couverture des terres avec végétation de celle 
dépourvue de végétation. Comme expliqué ci-dessous, le type de FalseColor que vous allez utiliser est 
celui qui affiche la végétation dans les tons de vert, alors que le sol nu apparaît en rouge ou violet foncé, 
ou même noir, en fonction de la couleur de la terre elle-même. Les zones urbaines sont également 
facilement identifiées par leur teinte pourpre-gris et leur contraste avec la végétation qui les entoure. 

 

« Falsecolor » {5,4,3} détails 

Voici quelques exemples de zones de végétation mixte et de plaques de sol nu, ainsi que quelques 
plaques à divers stades de transition. Notez les zones verdâtres qui représentent une végétation saine et 
aussi les zones violet rougeâtre qui représentent le sol nu. Les domaines de forêt en transition peuvent 
apparaître parfois en violet/rouge (sol nu) vert grisâtre (prairies), jaune (forêts fortement dégradées 
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lorsqu'on les examine sous l'égalisation d'histogramme), vert clair (forêt légèrement dégradée) ou vert 
foncé (forêt primaire). 

 
Image « FalseColor » (5,4,3) 

Égalisation d'Histogramme 
 
L’égalisation d'histogramme est une technique d'amélioration d'image qui fonctionne bien pour 
identifier les caractéristiques de la couverture terrestre dans la forêt du Bassin du Congo. Par exemple, il 
est beaucoup plus facile de discerner l'humidité sur une image provenant d’un histogramme pondéré 
(égalisé) que d’ailleurs. De même, la dégradation des forêts est accentuée dans une image pondérée de 
l'histogramme. Alors que, dans une image TrueColor (voir ci-dessous), la forêt secondaire/dégradée 
peut seulement paraitre un peu moins verte que la forêt primaire (le cas échéant), une fois que l'image 
est pondérée dans l’histogramme, la dégradation apparaît dans des couleurs jaunes lumineux (et parfois 
autres). Il convient de noter que l’égalisation d'histogramme est simplement une façon différente 
d’améliorer l'apparence de l'imagerie. Il ne change pas la valeur de données sous-jacentes des pixels 
individuels. 

 
Fonctionnement Histogramme égalisation dans ArcMap 
 
Dans ArcGIS, l'égalisation d'histogramme peut être effectuée en utilisant la fenêtre d'analyse d'images 
(voir ci-dessous). Votre image d'intérêt peut être choisie dans la liste des images. Ensuite, dans la section 
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Affichage, sélectionnez « histogramme Egaliser ». Vous devriez voir votre image changer visiblement. 
Voila ! Votre image est maintenant renforcée… 

 

 
Image égalisation d'histogramme (« FalseColor ») 
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Annex 21 Données d'activités relatives à la déforestation et la 
dégradation non planifiées 

 

Description des paramètres, 
dont la période couverte (par 
exemple : variation du couvert 
forestier entre 2000-2005 ou 
transitions entre des forêts de 
catégorie X et Y entre 2003-
2006) : 

Superficie totale par an due aux forêts en transition entre Forêt Dense 
(FD) et terre Non Forestière (NF) entre 2004 et 2014. Ce paramètre est 
dénommé déforestation principale. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Le paramètre sert à mesurer la déforestation. 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

ha/an 

Valeur du paramètre : 39 769 (valeur sans ajustement) 

Source des données : Les échantillons constituent la source des données et ils sont 
superposés sur les images historiques par télédétection. Les imageries 
sont rassemblées depuis 10 planches Landsat couvrant la zone du PRE 
de Maï-Ndombe pour les années 2004, 2006, 2008, 2010, 2012 et 
2014. Les images Landsat 7 ETM+ et Landsat 8 OLI sont utilisées (cf. 
informations complémentaires sur l'imagerie en Section 0 ci-dessus). 
L'imagerie est soumise à mosaïquage et correction de couleur (cf. 
Section 0 ci-dessus). 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

L'imagerie couvre la totalité de la zone du PRE (10 planches Landsat) 
pour les 6 époques de la période de référence historique (2004, 2006, 
2008, 2010, 2012 et 2014). La résolution spatiale de l'imagerie est 
moyenne (30mm x 30 pixels). 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Incertitudes entourant les causes de déforestation principale 
généralement dues aux erreurs de classification manuelle des 
imageries Landsat. La grande majorité de ces erreurs est éliminée en 
procédant au traitement du point d'anomalie, décrit ci-dessus en 
Section 12.1. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du niveau 
de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

34 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 
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Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Superficie totale par an due aux forêts en transition entre Forêt 
Secondaire (FS et terre Non Forestière (NF) entre 2004 et 2014. Ce 
paramètre est dénommé déforestation secondaire. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Le paramètre sert à mesurer la déforestation. 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

ha/an 

Valeur du paramètre : 114 406 (valeur sans ajustement) 

Source des données : Les échantillons constituent la source des données et ils sont 
superposés sur les images historiques par télédétection. Les imageries 
sont rassemblées depuis 10 planches Landsat couvrant la zone du PRE 
de Maï-Ndombe pour les années 2004, 2006, 2008, 2010, 2012 et 
2014. Les images Landsat 7 ETM+ et Landsat 8 OLI sont utilisées (cf. 
informations complémentaires sur l'imagerie en Section 0 ci-dessus). 
L'imagerie est soumise à mosaïquage et correction de couleur (cf. 
Section 0 ci-dessus). 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

L'imagerie couvre la totalité de la zone du PRE (10 planches Landsat) 
pour les 6 époques de la période de référence historique (2004, 2006, 
2008, 2010, 2012 et 2014). La résolution spatiale de l'imagerie est 
moyenne (30mm x 30 pixels). 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Incertitudes entourant les causes de déforestation secondaire 
généralement dues aux erreurs de classification manuelle des 
imageries Landsat. La grande majorité de ces erreurs est éliminée en 
procédant au traitement du point d'anomalie, décrit ci-dessus en 
Section 12.1. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du niveau 
de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

28 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

 

Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Superficie totale par an due aux forêts en transition entre Forêt Dense 
(FD et Forêt Secondaire (FS) entre 2004 et 2014. Ce paramètre est 
dénommé dégradation. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 

Le paramètre sert à mesurer la dégradation. 
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paramètre est utilisé : 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

ha/an 

Valeur du paramètre : 263 506 (valeur sans ajustement) 

Source des données : Les échantillons constituent la source des données et ils sont 
superposés sur les images historiques par télédétection. Les imageries 
sont rassemblées depuis 10 planches Landsat couvrant la zone du PRE 
de Maï-Ndombe pour les années 2004, 2006, 2008, 2010, 2012 et 
2014. Les images Landsat 7 ETM+ et Landsat 8 OLI sont utilisées (cf. 
informations complémentaires sur l'imagerie en Section 0 ci-dessus). 
L'imagerie est soumise à mosaïquage et correction de couleur (cf. 
Section 0 ci-dessus). 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

L'imagerie couvre la totalité de la zone du PRE (10 planches Landsat) 
pour les 6 époques de la période de référence historique (2004, 2006, 
2008, 2010, 2012 et 2014). La résolution spatiale de l'imagerie est 
moyenne (30mm x 30 pixels). 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Incertitudes entourant les causes de dégradation généralement dues 
aux erreurs de classification manuelle des imageries Landsat. La grande 
majorité de ces erreurs est éliminée en procédant au traitement du 
point d'anomalie, décrit ci-dessus en Section 12.1. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du 
niveau de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

23 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

 

Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Superficie totale par an due aux forêts en transition entre Forêt 
Secondaire (FS) et Forêt Dense (FD) entre 2004 et 2014. Ce paramètre 
est dénommé régénération principale. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Le paramètre est soustrait du calcul de la dégradation. 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

ha/an 

Valeur du paramètre : 80 628 (valeur sans ajustement) 

Source des données : Les échantillons constituent la source des données et ils sont 
superposés sur les images historiques par télédétection. Les imageries 
sont rassemblées depuis 10 planches Landsat couvrant la zone du PRE 
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de Maï-Ndombe pour les années 2004, 2006, 2008, 2010, 2012 et 
2014. Les images Landsat 7 ETM+ et Landsat 8 OLI sont utilisées (cf. 
informations complémentaires sur l'imagerie en Section 0 ci-dessus). 
L'imagerie est soumise à mosaïquage et correction de couleur (cf. 
Section 0 ci-dessus). 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

L'imagerie couvre la totalité de la zone du PRE (10 planches Landsat) 
pour les 6 époques de la période de référence historique (2004, 2006, 
2008, 2010, 2012 et 2014). La résolution spatiale de l'imagerie est 
moyenne (30mm x 30 pixels). 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Incertitudes entourant les causes de reforestation principale 
généralement dues aux erreurs de classification manuelle des 
imageries Landsat. La grande majorité de ces erreurs est éliminée en 
procédant au traitement du point d'anomalie, décrit ci-dessus en 
Section 12.1. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du 
niveau de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

43 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

 

Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Superficie totale par an due aux forêts en transition entre terre Non 
Forestière (NF) et Forêt Secondaire (FS) entre 2004 et 2014. Ce 
paramètre est dénommé régénération secondaire. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Le paramètre est soustrait du calcul de la dégradation. 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

ha/an 

Valeur du paramètre : 17 667 (valeur sans ajustement) 

Source des données : Les échantillons constituent la source des données et ils sont 
superposés sur les images historiques par télédétection. Les imageries 
sont rassemblées depuis 10 planches Landsat couvrant la zone du PRE 
de Maï-Ndombe pour les années 2004, 2006, 2008, 2010, 2012 et 
2014. Les images Landsat 7 ETM+ et Landsat 8 OLI sont utilisées (cf. 
informations complémentaires sur l'imagerie en Section 0 ci-dessus). 
L'imagerie est soumise à mosaïquage et correction de couleur (cf. 
Section 0 ci-dessus). 

Niveau spatial (local, régional, L'imagerie couvre la totalité de la zone du PRE (10 planches Landsat) 
pour les 6 époques de la période de référence historique (2004, 2006, 
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national ou international) : 2008, 2010, 2012 et 2014). La résolution spatiale de l'imagerie est 
moyenne (30mm x 30 pixels). 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Incertitudes sur les causes de régénération secondaire généralement 
dues aux erreurs de classification manuelle des images Landsat et plus 
notamment des différences de définition stricte de la forêt secondaire 
(couverture de la canopée) et d'interprétation des pixels Landsat. La 
grande majorité de ces erreurs est éliminée en procédant au 
traitement du point d'anomalie, décrit ci-dessus en Section 12.1. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du 
niveau de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

101 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 
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Annex 22 Facteurs d'émissions relatifs à la déforestation et la 
dégradation non planifiées 

 

Description du paramètre, 
dont la catégorie de forêt si 
applicable : 

Le facteur d'émission de la déforestation principale EFp, tient compte 
de l'écart de stock de carbone entre la Forêt Dense (FD) et la terre Non 
Forestière résiduelle (NF). 

Unité de données (par 
exemple CO2/ha) : 

tC/ha 

Valeur du paramètre : 157,29 

Source des données : PROJET « CARTE ET MODELE CARBONE » (C&MP). S. Saatchi, V. Meyer, 
A. Xu, A. Ferraz, Y. Yan, A. Fricker. Institut pour l'environnement et le 
développement durable, Université de Californie, Los Angeles. 2015. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Régional (Province de Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Les principales incertitudes liées au calcul des facteurs d'émissions 
concernent la régression des estimations LiDAR de la taille de la 
canopée par rapport à la biomasse aérienne. Deux régressions sont 
utilisées dans cette étude (taille de la canopée par rapport à la 
biomasse terrestre mesurée et taille LiDAR de la canopée par rapport 
au coefficient de réflectivité Landsat. Cela peut introduire des erreurs 
dans les zones dans lesquelles la biomasse n'a pas été mesurée 
directement en raison des erreurs du coefficient de réflectivité et des 
erreurs de la taille mesurée par LiDAR avec la biomasse terrestre 
mesurée. D'autres évaluations de la taille de la canopée mesurée par 
LiDAR et de la biomasse terrestre mesurée sont prévues dans le but de 
réduire les erreurs de régression susmentionnées. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du niveau 
de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

15,88 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

Source : GIEC 2006 Vol.1, Chap. 3 ; Équation 3.1 - « Combiner les 
incertitudes » - Approche 1 – Multiplication. 

 

Description du paramètre, 
dont la catégorie de forêt si 
applicable : 

Le facteur d'émission de la déforestation secondaire EFs, tient compte 
de l'écart de stock de carbone entre la Forêt Secondaire (FS) et la terre 
Non Forestière résiduelle (NF). 

Unité de données (par 
exemple CO2/ha) : 

tC/ha 
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Valeur du paramètre : 84,72 

Source des données : PROJET « CARTE ET MODELE CARBONE » (C&MP). S. Saatchi, V. Meyer, 
A. Xu, A. Ferraz, Y. Yan, A. Fricker. Institut pour l'environnement et le 
développement durable, Université de Californie, Los Angeles. 2015. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Régional (Province de Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Les principales incertitudes liées au calcul des facteurs d'émissions 
concernent la régression des estimations LiDAR de la taille de la 
canopée par rapport à la biomasse aérienne. Deux régressions sont 
utilisées dans cette étude (taille de la canopée par rapport à la 
biomasse terrestre mesurée et taille LiDAR de la canopée par rapport 
au coefficient de réflectivité Landsat. Cela peut introduire des erreurs 
dans les zones dans lesquelles la biomasse n'a pas été mesurée 
directement en raison des erreurs du coefficient de réflectivité et des 
erreurs de la taille mesurée par LiDAR avec la biomasse terrestre 
mesurée. D'autres évaluations de la taille de la canopée mesurée par 
LiDAR et de la biomasse terrestre mesurée sont prévues dans le but de 
réduire les erreurs de régression susmentionnées. 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du niveau 
de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

16,45 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

Source : GIEC 2006 Vol.1, Chap. 3 ; Équation 3.1 - « Combiner les 
incertitudes » - Approche 1 – Multiplication. 

 

Description du paramètre, 
dont la catégorie de forêt si 
applicable : 

Le facteur d'émission de la dégradation EFUNDEG, tient compte de l'écart 
de stock de carbone entre la Forêt Dense (FD) et la Forêt Secondaire 
(FS). 

Unité de données (par 
exemple CO2/ha) : 

tC/ha 

Valeur du paramètre : 72,57 

Source des données : PROJET « CARTE ET MODELE CARBONE » (C&MP). S. Saatchi, V. Meyer, 
A. Xu, A. Ferraz, Y. Yan, A. Fricker. Institut pour l'environnement et le 
développement durable, Université de Californie, Los Angeles. 2015. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Les erreurs liées au facteur d'émission de dégradation sont dues aux 
incertitudes calculées pour l'EF principale et secondaire (cf. ci-dessus).  
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L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du niveau 
de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

34,8 % d'incertitude relative (U) avec 90 % de confiance 

Source : GIEC 2006 Vol.1, Chap. 3 ; Équation 3.2 - « Combiner les 
incertitudes » - Approche 1 – Addition et soustraction. 

L'erreur combinée totale pour le facteur d'émission de dégradation est 
donc calculé comme étant la différence entre la Forêt Dense EF (EFp) 
et la Forêt Secondaire EF (EFs). 
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Annex 23 Données d'activités relatives à la dégradation planifiée 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est l'aire exploitée en année y de la période de référence 

 

Pour les années 2004-2014 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

Ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : 1. Les polygones géoréférencés fournis par les concessionnaires forestiers 

sont ajustés par la zone de récolte véritable déterminée à partir de la 

détection des chemins d'exploitation 

2. Si aucun polygone géoréférencé n'est disponible, les zones ont été 

digitalisées dans ArcGIS sur la base des chemins d'exploitation détectés. 

3. Si aucune route n'a été détectée mais que nous avons connaissance 

d'activités semi-industrielles à faible intensité, la zone a été calculée sur la 

base de l'intensité moyenne d'exploitation. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Dans les trois cas, le calcul de la superficie de récolte annuelle est réputée 
conservatrice. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance.  

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : La superficie de récolte est signalée par (certains) concessionnaires 
sur une base trimestrielle. L'exactitude des superficies déclarées peut 
considérablement varier et certaines entreprises ne déclarent pas régulièrement 
les superficies exploitées. En cas de résultats invraisemblables ou à défaut de 
superficie déclarée, les zones ont été digitalisées sur la base du réseau de 
dessertes d'exploitation. L'exactitude de cette approche est inférieure à celle 
des données déclarées par une entreprise bien exploitée et est estimée à +/- 10 
%.  

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est l'aire exploitée en année y de la période de référence 

 

Pour les années 2017-2021 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt (ajustée) 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

Ha 
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Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Sur la base des plans (provisoires) de gestion de la forêt (cf. section ajustement) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

La superficie exploitable des plans (provisoires) de gestion de la forêt se base sur 
des inventaires exhaustifs de la forêt et s'inscrit dans les limites légales. En 
revanche, l'abattage subit les pressions de la demande du marché et peut donc 
varier. Par conséquent, nous avons augmenté l'intervalle de confiance de la 
valeur utilisée. 

 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±50 % avec 90 % de niveau de confiance.  

Source : Jugement d'expert de FRM 

 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des routes permanentes 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

M 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 50 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un ruban gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Aucune 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,34 - 0,47 avec 90 % de niveau de confiance. 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, Longueur moyenne des routes permanentes par unité de l'aire d'exploitation pour la 
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dont la période couverte : période de référence, soit 2004-2014. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

m/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Landsat 7 (ETM+) et Landsat 8 (OLI/TIRS) 

 Les noms et dates des images sont présentés dans le tableau figurant ci-

dessous  

  181/61 181/62 180/61 180/62 179/62 179/63 

2002 
12/05/2

002 
12/05/2

002 
09/08/20

02 
05/05/2

002 
04/05/20

02 
14/05/2

002 

2003 
24/02/2

003 
08/02/2

003 
  

05/03/2
003 

14/03/20
03 et 

17/05/20
03 

  

2004       
13/07/2

004 
  

22/07/2
004 

2005     

05/01/20
05 et 

16/07/20
05 

02/09/2
005 

    

2006 
10/07/2

006 
      

02/02/20
06 

14/06/2
006 

2007   
02/01/2

007 
29/12/20

07 
29/12/2

007 
12/05/20

07 
  

2008       
26/09/2

008 
01/07/20

08 
  

2009 
07/01/2

009 
07/01/2

009 
29/09/20

09 
05/03/2

009 
25/11/20

09 
02/06/2

009 

2010 
18/05/2

010 
06/08/2

010 
  

03/01/2
010 

    

2011       
01/07/2

011 
    

2012 
11/08/2

012 
27/08/2

012 
25/01/20

12 
30/04/2

012 
30/09/20

12 
02/06/2

009 

2013 
18/05/2

013 
07/03/2

013 
        

2014 
29/11/2

014 
31/12/2

014 
08/12/20

14 
05/10/2

014 
12/09/20

14 
12/09/2

014 
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 En utilisant les bandes 4, 5 et 7 (Landsat 7) ou 5, 6 et 7 (Landsat 8), les routes 

forestières ont été digitalisées et classées en routes permanentes (entre 2 

villages), routes principales (longues voies uniques) et routes secondaires 

(petites voies dérivées).  

 La longueur par unité a alors été calculée en divisant la longueur de la route par 

la zone d'exploitation annuelle 

Niveau spatial (local, 
régional, national ou 
international) : 

Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les 
principales incertitudes de 
ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Mesures réelles (cf. ci-dessus) 

L'estimation de 
l'exactitude, de la précision 
et/ou du niveau de 
confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM. 

Explication : L'exactitude de la digitalisation des routes forestières résulte de la 
résolution de l'imagerie satellitaire, dans ce cas, Landsat (30m). En prenant pour 
hypothèse que l'opérateur GIS a digitalisé par erreur le segment routier au début et à 
la fin, l'erreur équivaut à 60m. Les routes permanentes font généralement plusieurs 
kilomètres et un intervalle de confiance de 5 % est réputé conservateur. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
permanentes 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 100 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un ruban gradué systématiquement arrondi au décimètre inférieur (cf. 
protocole de collecte des données sur le terrain en Annexe X). 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Véritable, par exemple, la fin de capteurs solaires est difficile à détecter sur les 
routes les plus anciennes en raison de la régénération. Le protocole de collecte 
des données sur le terrain était conçu pour obtenir des mesures conservatrices 
(cf. ci-dessus). 
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L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

 

Intervalle de confiance ±0,80 - 81 (selon les concessions) avec 90 % de niveau de 
confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction des arbres avec un DBH>30cm restant sur les capteurs solaires par 
unité de zone d'exploitation 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 0 

Source des données : Estimation de l'expert 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

n.a. est fixé à zéro, en tant que valeur, pour toutes les concessions (peut 
changer selon le scénario de programme). 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des routes principales 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

M 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 50 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un ruban gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 
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incertitudes de ce paramètre : Mesures réelles (cf. ci-dessus) 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,34 - 0,47 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Longueur moyenne des routes principales par unité de l'aire d'exploitation pour la 
période de référence, soit 2004-2014. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

m/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Landsat 7 (ETM+) et Landsat 8 (OLI/TIRS) 

 Les noms et dates des images sont présentés dans le tableau figurant ci-

dessous  

  181/61 181/62 180/61 180/62 179/62 179/63 

2002 12/05/2002 12/05/2002 09/08/2002 05/05/2002 04/05/2002 14/05/2002 

2003 24/02/2003 08/02/2003   05/03/2003 
14/03/2003 

et 
17/05/2003 

  

2004       13/07/2004   22/07/2004 

2005     
05/01/2005 

et 
16/07/2005 

02/09/2005     

2006 10/07/2006       02/02/2006 14/06/2006 

2007   02/01/2007 29/12/2007 29/12/2007 12/05/2007   

2008       26/09/2008 01/07/2008   

2009 07/01/2009 07/01/2009 29/09/2009 05/03/2009 25/11/2009 02/06/2009 

2010 18/05/2010 06/08/2010   03/01/2010     

2011       01/07/2011     

2012 11/08/2012 27/08/2012 25/01/2012 30/04/2012 30/09/2012 02/06/2009 

2013 18/05/2013 07/03/2013         

2014 29/11/2014 31/12/2014 08/12/2014 05/10/2014 12/09/2014 12/09/2014 

 

 En utilisant les bandes 4, 5 et 7 (Landsat 7) ou 5, 6 et 7 (Landsat 8), les routes 

forestières ont été digitalisées et classées en routes permanentes (entre 2 

villages), routes principales (longues voies uniques) et routes secondaires 
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(petites voies dérivées).  

 La longueur par unité a alors été calculée en divisant la longueur de la route 

par la zone d'exploitation annuelle 

Niveau spatial (local, 
régional, national ou 
international) : 

Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les 
principales incertitudes de 
ce paramètre : 

Résolution de l'imagerie Landsat 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du 
niveau de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM. 

Explication : L'exactitude de la digitalisation des routes forestières résulte de la 
résolution de l'imagerie satellitaire, dans ce cas, Landsat (30m). En prenant pour 
hypothèse que l'opérateur GIS a digitalisé par erreur le segment routier au début et à 
la fin, l'erreur équivaut à 60m. Les routes permanentes font généralement plusieurs 
kilomètres et un intervalle de confiance de 5 % est réputé conservateur. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est la largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
principales 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 100 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un mètre gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Véritable, par exemple, la fin de capteurs solaires est difficile à détecter sur les 
routes les plus anciennes en raison de la régénération. Le protocole de collecte 
des données sur le terrain était conçu pour obtenir des mesures conservatrices 
(cf. ci-dessus). 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,80 - 4,91 (selon les concessions) avec 90 % de niveau 
de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 
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Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des routes secondaires 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 50 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un ruban gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Mesures réelles (cf. ci-dessus) 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,19 - 030 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, 
dont la période couverte : 

Longueur moyenne des routes secondaires par unité de l'aire d'exploitation pour la 
période de référence, soit 2004-2014. 

Explication des sources ou 
puits pour lesquels le 
paramètre est utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par 
exemple : ha/an) : 

m/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Landsat 7 (ETM+) et Landsat 8 (OLI/TIRS) 

 Les noms et dates des images sont présentés dans le tableau figurant ci-

dessous  

  181/61 181/62 180/61 180/62 179/62 179/63 

2002 12/05/2002 12/05/2002 09/08/2002 05/05/2002 04/05/2002 14/05/2002 

2003 24/02/2003 08/02/2003   05/03/2003 
14/03/2003 

et 
17/05/2003 

  

2004       13/07/2004   22/07/2004 
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2005     
05/01/2005 

et 
16/07/2005 

02/09/2005     

2006 10/07/2006       02/02/2006 14/06/2006 

2007   02/01/2007 29/12/2007 29/12/2007 12/05/2007   

2008       26/09/2008 01/07/2008   

2009 07/01/2009 07/01/2009 29/09/2009 05/03/2009 25/11/2009 02/06/2009 

2010 18/05/2010 06/08/2010   03/01/2010     

2011       01/07/2011     

2012 11/08/2012 27/08/2012 25/01/2012 30/04/2012 30/09/2012 02/06/2009 

2013 18/05/2013 07/03/2013         

2014 29/11/2014 31/12/2014 08/12/2014 05/10/2014 12/09/2014 12/09/2014 

 

 En utilisant les bandes 4, 5 et 7 (Landsat 7) ou 5, 6 et 7 (Landsat 8), les routes 

forestières ont été digitalisées et classées en routes permanentes (entre 2 

villages), routes principales (longues voies uniques) et routes secondaires 

(petites voies dérivées).  

 La longueur par unité a alors été calculée en divisant la longueur de la route 

par la zone d'exploitation annuelle 

Niveau spatial (local, 
régional, national ou 
international) : 

Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les 
principales incertitudes de 
ce paramètre : 

Résolution de l'imagerie Landsat 

L'estimation de l'exactitude, 
de la précision et/ou du 
niveau de confiance, tels 
qu'applicables, et une 
explication des 
hypothèses/méthodes 
retenues dans le cadre de 
l'estimation : 

Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM. 

Explication : La longueur des routes secondaires pouvant faire moins de un kilomètre, 
la digitalisation se basant sur l'imagerie Landsat a été comparée à une digitalisation 
basée sur une imagerie rapprochée (résolution de 5 m). La comparaison a révélé un 
écart de 5 % 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes secondaires 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé (par exemple, 
déforestation ou dégradation de 
la forêt) : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 
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Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 100 mesures effectuées en 2013, 2014 et 2015 sur 3 concessions 
forestières dans la province de Maï-Ndombe. 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un mètre gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Véritable, par exemple, la fin de capteurs solaires est difficile à détecter sur les 
routes les plus anciennes en raison de la régénération. Le protocole de collecte 
des données sur le terrain était conçu pour obtenir des mesures conservatrices 
(cf. ci-dessus). 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,95 - 2,03 (selon les concessions) avec 90 % de niveau 
de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des routes sous le couvert de la canopée 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Données de terrain 

 

Sur la base de 29 mesures effectuées en 2015 dans une concession forestière de 
Maï-Ndombe 

La largeur a été systématiquement mesurée à un intervalle de 200 mètres en 
utilisant un mètre gradué et arrondi au décimètre inférieur. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,52 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 



 
 FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 

 310  

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Longueur moyenne des routes sous le couvert de la canopée par unité de l'aire 
d'exploitation pour la période de référence, soit 2004-2014. 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Données de suivi par GPS pour 200 ha dans une concession forestière 

(NBK) dans la province de Maï-Ndombe 

 La longueur par unité a alors été calculée en divisant la longueur de la 

route par la zone d'exploitation annuelle 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±15 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : La longueur des routes sous le couvert de la canopée a été mesurée 
sur le terrain en utilisant des unités GPS puis associée à la zone d'exploitation de 
sorte à obtenir la longue de la route par unité. Compte tenu de l'exactitude de 
l'unité GPS et de la zone d'exploitation, un intervalle de confiance de 15 % a été 
estimé. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Largeur moyenne des pistes 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Estimation de l'expert 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons (cf. ci-dessous) 

Mesures réelles (cf. ci-dessus) 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 

Intervalle de confiance ±0,18 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 
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hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Longueur moyenne des pistes par unité de l'aire d'exploitation pour la période 
de référence, soit 2004-2014. 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Données de suivi par GPS pour trois concessions forestières dans la 

province de Maï-Ndombe 

 La longueur par unité a alors été calculée en divisant la longueur de la 

piste par la zone d'exploitation mesurée 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±15 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : La longueur des pistes a été mesurée sur le terrain en utilisant des 
unités GPS puis associée à la zone d'exploitation de sorte à obtenir la longueur 
de la piste par unité. Compte tenu de l'exactitude de l'unité GPS et de la zone 
d'exploitation, un intervalle de confiance de 15 % a été estimé. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Superficie moyenne des aires de débardage 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m² 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Mesures sur le terrain dans 3 concessions forestières en 2015 

 Les mesures ont été effectuées en utilisant d'un mètre ruban puis en 

divisant l'aire de débardage en un certain nombre de rectangles. 

 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales Faible intensité d'échantillonnage 
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incertitudes de ce paramètre : 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±255 - 775 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Nombre moyen des aires de débardage par unité de la zone d'exploitation 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

N°/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Mesures sur le terrain dans 3 concessions forestières en 2015 

 Les aires de débardage ont été comptabilisées pour une zone donnée 

(sous-unité de la zone d'exploitation annuelle) puis divisées par 

superficie de cette zone 

 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Volume exploité en année y de la période de référence 

 

Pour les années 2004-2014 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m³ 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Anciennes archives des Plans (provisoires) de gestion/d'aménagement 
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 Déclarations trimestrielles des concessionnaires forestiers 

 Archives des concessionnaires forestiers 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±1 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : SODEFOR (dont la Forestière du Lac) et SIFORCO, qui représentent 
près de 75 % du bois abattu pendant la période de référence, sont équipées de 
systèmes internes de suivi du bois très performants. La longueur et le diamètre 
de chaque tronc sont mesurés à plusieurs reprises pendant l'extraction et 
rigoureusement consignés. Les volumes déclarés sont généralement très précis 
(moins de 1 % d'erreur estimée) En ce qui concerne les autres entreprises, la 
qualité des volumes déclarés varie probablement et peut évoluer au cours de la 
période de référence (changement de propriété). En revanche, les sociétés 
d'exploitation n'ont aucune raison (par exemple, pour des raisons d'imposition 
sur le volume) de procéder à des déclarations gonflées ou rabaissées quant au 
volume abattu. L'intensité actuelle des opérations d'abattage est 
considérablement inférieure au potentiel, il est donc peu probable que les 
volumes déclarés aient été abaissés pour ces raisons. 

 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Volume exploité en année y de la durée du programme 

 

Pour les années 2017-2021 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt (ajustée) 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m³ 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Plans (provisoires) de gestion/d'aménagement 

 Intensité d'exploitation historique 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Les volumes abattus peuvent fluctuer selon la demande du marché. Les volumes 
projetés ne se basent pas directement sur les plans (provisoires) de gestion de la 
forêt mais plutôt sur les zones devant être exploitées et l'intensité d'exploitation 
historique est conservatrice. Cependant, dans le but de tenir compte de la 
possibilité de forte fluctuation de la production de bois d'œuvre, nous 
augmentons considérablement l'intervalle de confiance. 



 
 FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 

 314  

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±50 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

 

 

 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Facteur pour le bois d'œuvre abandonné 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

Sans dimension 

Valeur du paramètre : 0,009 pour la concession 40/11 ; 0,054 pour toutes les autres concessions 

Source des données :  Facteur basés sur les registres forestiers (SODEFOR pour 1 000 ha et 

SIFORCO pour la concession N°040/11) 

 Le volume de bois abandonné a été calculé en soustrayant le volume 

ayant atteint le port du volume abattu (Schimdt, 2014) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±100 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Jugement d'expert de FRM 

Explication : Le facteur du bois abandonné était tiré, pour la majorité des 
concessions, d'un cas d'étude portant sur une concession SODEFOR (Schmidt, 
2014), laquelle quantifiait le bois abandonné sur la base des registres 
d'extraction d'environ 1 000 arbres sur une superficie d'environ 1 000 ha. Un 
taux d'incertitudes de 25 % a été choisi pour tenir compte du fait que l'étude 
était menée sur une concession plus avancée (en termes de pratiques 
d'exploitation). Cela étant, les concessionnaires essaieront toujours de 
maintenir cette valeur aussi basse que possible car un volume important de bois 
abandonné réduira la marge de profit. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est le pourcentage des autres bois ronds industriels sur la production totale de 
bois 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 

Dégradation planifiée de la forêt 
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utilisé : 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 0 

Source des données : n.a. (paramètre fixé à zéro) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

S.O. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est le pourcentage de déchets de bois issus des autres produits ligneux 
industriels 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 24 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

est le pourcentage des autres bois ronds industriels sur la production totale de 
bois 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 
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Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 90 

Source des données : Évaluation d'expert 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

Insuffisance de données fiables 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±15 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Sur la base de l'expérience à long terme des FRM dans le secteur de 
la foresterie / du bois d'œuvre en RDC 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction de déchets de bois issue des autres produits ligneux 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 24 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Proportion de panneaux à base de bois par rapport au total des produits ligneux 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 10 
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Source des données :  

Évaluation d'expert 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

Insuffisance de données 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±15 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Sur la base de l'expérience à long terme des FRM dans le secteur de 
la foresterie / du bois d'œuvre en RDC 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction de déchets de bois issue de la production de panneaux à base de bois 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 24 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Pourcentage des fractions à cycle court des autres produits ligneux industriels 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 18 

Source des données : Winjum et al. (1998) 
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Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Pourcentage des fractions à cycle court des produits en bois de sciage 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 12 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Pourcentage des fractions à cycle court des panneaux à base de bois 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 6 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales S.O. 
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incertitudes de ce paramètre : 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction des fractions oxydées supplémentaires issue des autres produits 
ligneux industriels 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 99 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction de fractions additionnelles de produits oxydés présents dans les 
produits de bois de sciage 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 86 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 
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une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Fraction des fractions oxydées supplémentaires issue des panneaux à base de 
bois 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

% 

Valeur du paramètre : 98 

Source des données : Winjum et al. (1998) 

 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Jugement arbitraire de la valeur en l'absence de toute donnée. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Superficie moyenne des sites d'abattage 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m² 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données :  Données de terrain collectées sur 4 concessions forestières en 2014 et 

2015 dans la province de Maï-Ndombe 

 La superficie a été mesurée en marchant avec une unité GPS autour du 

site d'abattage (dans la forêt résiduelle) 

 La trace du GPS a été exportée et téléchargée dans ArcGIS pour 

déterminer la zone. 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Exactitude du GPS entre 3-5m. Cela a été contre-vérifié en marchant autour du 
véritable site d'abattage. Cela surévaluera la zone des sites d'abattage qui est 
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conservatrice, car elle est utilisée pour calculer les absorptions (qui seront 
déduites des émissions). 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±70 - 282 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Explication : Calcul sur la base des données ayant fait l'objet d'échantillonnage. 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Nombre moyen d'arbres par site d'abattage 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé (par exemple, 
déforestation ou dégradation de 
la forêt) : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

N°/Site d'abattage 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données (par ex. : 
statistiques officielles) ou 
description de la méthode de 
développement des données, 
dont les méthodes de (pré) 
traitement des données dérivées 
des images de télédétection (dont 
le type de capteurs et les détails 
des images utilisés) : 

 Données de terrain collectées sur 4 concessions forestières en 2014 et 

2015 dans la province de Maï-Ndombe 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'échantillons 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±15 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Sur la base de l'expérience à long terme des FRM de supervision 
des opérations de foresterie en RDC 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Volume moyen par arbre abattu 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

m3 
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Valeur du paramètre : 5,156 

Source des données :  Données d'inventaire de la foresterie dans la concession CCF n° 038/11 : 

l'exemple de Wenge 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Faible intensité d'échantillonnage 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±10 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM 

Explication : Sur la base des statistiques d'abattage 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Densité moyenne du bois des arbres abattus 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

t/m³ 

Valeur du paramètre : 0,65 

Source des données :  Volume moyen pondéré sur la base de 782 arbres abattus (sur 1 000 ha) 

dans une concession SODEFOR 36/11 (Bonkita/Nteno ; Schimdt 2014) 
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Sources : 

http://www.worldagroforestry.org/sea/Products/AFDbases/WD/ 

http://www.fao.org/docrep/W4095E/w4095e0c.htm 

GIEC 2006, Lignes directrices du GIEC (v. 2006) pour les inventaires nationaux 
des Gaz à effet de serre (Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories) ; 
Volume 4 AFOLU, Préparé par le Programme National d'inventaires des gaz à 
effet de serre (Greenhouse Gas Inventories Programme) ; Eggleston H.S., 
Buendia L., Miwa K., Ngara T. and Tanabe K. (eds). Publié par : IGES, Japon.  

http://www.holzhandel.de 

http://www.holzwurm-page.de/ 

http://www.holzlexikon.modellskipper.de/Holzarten_Abschnitt_A/Holzarten_in_
alphabetischer_Reihenfolge 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Les incertitudes ont été réduites à zéro en prenant la valeur disponible la plus 
faible. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

S.O. 
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Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Facteur d'expansion de la biomasse 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

Sans dimension 

Valeur du paramètre : 2,27 

Source des données :  

GOFC-GOLD 2015, un recueil de référence des méthodes et procédures de 
contrôle et de déclaration des émissions de gaz anthropiques et absorptions 
associées à la déforestation, les gains et pertes en stock de carbone des forêts 
non touchées et reboisement. Rapport GOFC-GOLD, version COP21-1 (GOFC-
GOLD Bureau de projet de couverture terrestre, Université de Wageningen, 
Pays-Bas). Section 2.3.5.2.2, page 77 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Formule applicables globalement / à titre pantropique et utilisée avec les 
données locales (croissance du stock) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±14,14 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Erreur d'inventaire (10 % comm. personnel) et erreur de l'équation 
allométrique (10 %), de Chave et al. (2014) 

 

Description du paramètre, dont la 
période couverte : 

Facteur du dommage aux arbres résiduels 

Explication des sources ou puits 
pour lesquels le paramètre est 
utilisé : 

Dégradation planifiée de la forêt 

Unités de données (par exemple : 
ha/an) : 

Sans dimension 

Valeur du paramètre : 1,77 

Source des données : Calcul basé sur : 

- FAO (1995) EXPLOITATION FORESTIERE DANS LES FORÊTS NATURELLES DU 
CONGO. CAS D'ETUDE 7 - EXPLOITATION FORESTIERE L'organisation des Nations-
Unis pour l'alimentation et l'agriculture, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 
Rome, Italie. Publication en ligne : 
http://www.fao.org/docrep/w5796E/w5796e00.htm#TopOfPage 

- Tableaux de volumes pour la province Orientale de RDC 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Régional (République du Congo) 
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Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

Nombre d'arbres endommagés qui périront à court terme (5-10 ans). 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±50 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Jugement d'expert de FRM (au moment considéré). Le facteur sera 
actualisé selon un modèle local. 
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Annex 24 Facteurs d'émissions relatifs à la dégradation planifiée 
 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DBH < 50 cm dans la 
biomasse aérienne 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

% 

Valeur du paramètre : 55 

Source des données : Données d'inventaire forestier tirées de 7 concessions forestières dans la 
province de Maï-Ndombe 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

 Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Jugement d'expert de FRM basé sur les incertitudes des données d'inventaire et 
les équations allométriques de Chave et al. 2005 

 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Taux racine-repousse (RSR) 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

Sans dimension 

Valeur du paramètre : 0.20 (AGB<120 t.d.m./ha), 0.24 (AGB>120 t.d.m./ha) et 0.40 

Source des données : Mokany, K., Raison, J.R. et Prokushkin, A.S. (2006). Analyse critique des ratios 
racines-pousses dans les biomes terrestres. Revue Global Change Biology 12 : 
84-962006 tel que cité dans les lignes directrices du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre (National Greenhouse Gas Inventories). 
TABLEAU 4.4  

RATIO BIOMASSE SOUTERRAINE / BIOMASSE AERIENNE (R) 

  

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Pour RSR = 0,20 : Intervalle de confiance ±7,2 % avec 90 % de niveau de 
confiance. 

Pour RSR = 0,24 : Intervalle de confiance ±2,2 % avec 90 % de niveau de 
confiance. 

 

Source : Winjum et al. (2006) 
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Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DBH>30 cm dans la 
biomasse aérienne 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

% 

Valeur du paramètre : 76 

Source des données : Données d'inventaire forestier tirées de 7 concessions forestières dans la 
province de Maï-Ndombe 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Jugement d'expert de FRM basé sur les incertitudes des données d'inventaire et 
les équations allométriques de Chave et al. 2005 

 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

est le stock de carbone moyen dans la biomasse aérienne par unité de zone 
d'exploitation 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

tC/ha 

Valeur du paramètre : Cf. 20150827_REL_MaiNdombe_ExcelTool_AjustementConservatif.xlsx 

Source des données : Carte de la biomasse LiDaR (Saatchi et al. 2015) 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Local/Régional (Maï-Ndombe) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±0,47 - 0,59 avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Source : Calcul sur la base de Saatchi et al. (2015) 

 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Fraction du stock moyen de carbone des arbres ayant un DBH<20 cm dans la 
biomasse aérienne 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

% 

Valeur du paramètre : 11 

Source des données : Données d'inventaire forestier tirées de 7 concessions forestières dans la 
province de Maï-Ndombe 

Niveau spatial (local, régional, Local/Régional (Maï-Ndombe) 
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national ou international) : 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

Intervalle de confiance ±5 % avec 90 % de niveau de confiance. 

 

Jugement d'expert de FRM basé sur les incertitudes des données d'inventaire et 
les équations allométriques de Chave et al. 2005 

 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Fraction de carbone dans la biomasse ligneuse 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

tC/t 

Valeur du paramètre : 0,47 

Source des données : Lignes directrices du GIEC - AFOLU 2006, Tableau 4.3 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

International 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

Les incertitudes ont été réduites à zéro en prenant la valeur disponible la plus 
faible. 

L'estimation de l'exactitude, de la 
précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

S.O. 

 

Description du paramètre, dont la 
catégorie de forêt si applicable : 

Augmentation moyenne annuelle 

Unité de données (par exemple 
CO2/ha) : 

t.d.m/ha/an 

Valeur du paramètre : 2,24 

Source des données : Calculé comme la différence entre la régénération naturelle et post-abattage, 
sur la base de : Gourlet-Fleury S, Mortier F,Fayolle A, Baya F, Ouédraogo D, 
Benedet F,Picard N. 2013 Régénération de la forêt tropicale suite à l'abattage : 
une expérience sylvicole de 24 ans en Afrique Centrale (Tropical forest recovery 
from logging: a 24 year silvicultural experiment from Central Africa). Phil Trans R 
Soc B 368: 20120302 

Niveau spatial (local, régional, 
national ou international) : 

Régional (des forêts tropicales de feuillus de République Centrafricaine) 

Discussions sur les principales 
incertitudes de ce paramètre : 

 

S.O. 

L'estimation de l'exactitude, de la Intervalle de confiance de  ±60 % avec un intervalle de confiance de 90 % 
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précision et/ou du niveau de 
confiance, tels qu'applicables, et 
une explication des 
hypothèses/méthodes retenues 
dans le cadre de l'estimation : 

(calculé sur la base de Gourley-Fleury et al. 2013)  
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Annex 25 Paramètres d'entrées et coefficient et variables de sorties de l'analyse de régression 

 

Tableau 51: Paramètre d'entrée choisi pour l'analyse de régression 

Catégorie Population Économie Productivité agricole 

Année Défore
station 

(en 
ha/an) 

Population 
économique 

MNDP 
(pour 1 000 
personnes) 

Population 
rurales 
MNDP 

(pour 1 000 
personnes) 

GDP  
(en FC, 

prix 2005) 

Production 
manioc 
MNDP 
(en t) 

PIN 
Agriculture 

PIN 
Alimentai

re 

PIN 
bétail 

Céréales 
(en t) 

Bois-
énergie 
(en t) 

Producti
on 

d'huile 
de 

palme 
(en t) 

2004 107 13
2 

416 760 5 342 300 5 149 667 3 730 022 3 665 571 409 905 260 488 69 777 400 76 135 

2005 107 13
2 

428 777 5 670 100 5 157 917 3 750 446 3 680 296 412 454 260 680 71 066 400 76 135 

2006 107 13
2 

440 794 5 971 800 5 163 073 3 765 672 3 699 799 413 194 260 867 72 126 004 76 135 

2007 85 915 451 811 6 345 500 5 168 236 3 800 261 3 727 821 413 481 261 052 73 208 800 79 180 

2008 85 915 463 828 6 740 700 5 171 357 3 831 827 3 759 538 415 322 261 230 74 315 257 79 180 

2009 72 786 476 845 6 933 100 5 185 466 3 868 136 3 799 071 423 507 261 429 75 446 134 80 486 

2010 72 786 489 861 7 425 900 5 171 433 3 991 364 3 922 579 477 071 261 813 76 602 030 81 356 

2011 172 59
2 

502 878 7 936 300 5 175 036 4 144 204 4 073 311 492 462 262 064 77 735 602 121 816 

2012 172 59
2 

515 895 8 498 800 5 511 158 4 338 591 4 266 536 496 533 303 716 78 894 151 128 559 

2013 183 91
0 

529 912 9 219 700 5 683 381 4 385 109 4 315 588 498 963 304 873 80 078 338 130 517 

2014 183 91
0 

544 929 9 607 440 5 736 753 4 450 618 4 380 589 507 869 309 312 81 288 841 135 955 

Augment
ation 

172 % 131 % 122 % 180 % 111 % 119 % 120 % 124 % 119 % 116 % 179 % 
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Le tableau ci-dessous présente les résultats de l'analyse de régression pour les coefficients relatifs à l'huile de palme et la population rurale. 

Tableau 52: Analyse de régression - résultat des coefficients 

Modèle Coefficients non standard Coefficients 
standard 

t Seg. Intervalle de confiance de 90 % 
pour B 

Corrélations Statistiques de 
colinéarité 

B Std. Erreur Beta Limite 
inférieure 

Limite 
supérieure 

Ordre 
zéro 

Partiel Partie Toléran
ce 

VIF 

2 (constant) 318877,049 58686,797   5,434 ,001 209746,131 428007,968           

Huile de 
palme_RDC 

2,694 ,190 1,527 14,182 ,000 2,341 3,047 ,941 ,981 ,710 ,216 4,629 

Pop_Rurale -541,050 87,990 -,662 -6,149 ,000 -704,671 -377,429 ,690 -,908 -,308 ,216 4,629 

 

Le tableau ci-dessous présente les résultats pour les paramètres qui ont été exclus :  

Tableau 53: Analyse de régression - Résultats des variables exclues  

Modèle Beta en t Seg. Corrélation partielle Statistiques de colinéarité 

Tolérance VIF Tolérance 
minimale 

2 Pop_économique 1,598b ,962 ,368 ,342 ,001 1092,435 ,001 

GDP ,530b 1,059 ,325 ,372 ,010 101,423 ,010 

Production_maïs ,073b ,790 ,456 ,286 ,306 3,263 ,165 

Production_manioc ,051b ,485 ,642 ,180 ,253 3,959 ,154 

PIN_DRC_Agriculture ,046b ,124 ,905 ,047 ,021 47,400 ,021 

PIN_DRC_alimentaire ,061b ,171 ,869 ,065 ,022 44,992 ,022 

PIN_DRC_cultures ,024b ,072 ,945 ,027 ,025 40,464 ,025 

PIN_DRC_bétail ,029b ,171 ,869 ,064 ,100 9,985 ,100 

Céréales ,003b ,026 ,980 ,010 ,235 4,253 ,138 

b. indicateurs du Modèle : (Constant), Huile de palme_DRC, Pop_Rurale 

c. Variable dépendante : WWC_DEF_an 
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Annex 26 Émissions dues à la PDGE pour toutes les concessions (2004-2014) - Émissions 
historiques 

Tableau 12 : Émissions dues à la dégradation planifiée pour toutes les concessions forestières pendant la période de référence 2004-2014 

N° GA N° CCF 
Preneur à 

bail 
Superficie 

(ha) 

Émissions (tCO2/an) 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

TOTAL 
2004-
2014 

Moyenne 
annuelle 
(toutes 
années) 

 Moyenne 
annuelle (pour 

les seules 
années 

d'exploitation) 

022/03 022/03 SODEFOR 120 281 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

046/04 056/14 RIBA CONGO 37 367 0 27 961 24 339 27 964 27 665 27 354 -1 220 -1 241 -1 241 -1 241 9 089 139 428 12 675 24 062 

019/03 061/14 SODEFOR 246 411 50 517 49 777 49 036 -2 222 -2 223 293 944 -7 928 -7 944 29 654 28 641 27 532 508 783 46 253 75 586 

026/03 065/14 SODEFOR 186 477 20 809 112 882 90 271 75 283 74 300 73 317 -5 377 -5 378 -5 380 -5 381 -5 383 419 963 38 178 74 477 

030/03 030/03 SODEFOR 234 895 0 60 218 59 834 115 389 113 755 112 066 106 367 17 301 -7 582 -7 595 88 635 658 387 59 853 84 196 

024/03 062/14 SODEFOR 36 084 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

018/00 040/11 SIFORCO 194 636 0 0 0 0 0 0 0 0 30 994 61 919 61 129 154 042 14 004 51 347 

064/00 038/11 SODEFOR 173 921 54 531 -1 080 -1 088 -1 088 -1 118 -1 148 -1 148 -1 148 -1 148 -1 148 -1 148 43 273 3 934 54 531 

004/91 055/14 ONATRA 121 214 10 594 19 539 17 781 872 -300 -300 -300 -300 -300 -300 12 407 59 395 5 400 12 239 

021/03 035/11 SODEFOR 200 144 119 462 117 635 115 768 131 038 128 914 126 753 132 384 131 434 130 506 73 261 70 647 1 277 802 116 164 116 164 

041/05 049/14 
Maison NBK 
Service 79 730 0 0 0 2 858 5 692 1 619 4 892 -90 -90 9 078 15 021 38 979 3 544 6 620 

031/03 034/11 SODEFOR 194 346 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

029/03 063/14 SODEFOR 298 276 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

028/03 039/11 SODEFOR 238 896 181 599 176 899 -9 501 -9 602 55 947 55 399 36 989 36 600 36 214 96 646 94 202 751 392 68 308 85 611 

024/05 048/12 
La Forestière du 
Lac 185 171 0 0 211 640 57 868 57 394 56 990 55 987 54 626 53 266 80 694 78 216 706 681 64 244 78 520 

002/01 005/11 ITB 127 719 0 0 124 053 82 820 82 294 81 794 40 364 39 002 37 661 -8 905 -8 923 470 159 42 742 69 712 

018/95 021/11 
COMPAGNIE 
DES BOIS 148 081 0 15 420 15 299 16 022 14 912 16 421 -454 37 018 37 350 37 569 36 968 226 524 20 593 25 220 

003/04 050/14 TALA TINA 40 040 0 38 934 38 746 32 977 32 790 -750 -750 -750 -750 2 161 2 949 145 556 13 232 25 061 

032/03 045/11 SODEFOR 336 916 81 598 80 955 80 312 113 880 111 487 109 066 75 494 74 636 73 780 25 498 57 550 884 255 80 387 80 387 

034/97 052/14 SOMICONGO 294 014 0 0 214 144 -2 576 -2 630 245 556 -5 616 -5 713 27 329 -6 111 104 848 569 231 51 748 147 969 

   
TOTAL 519 110 699 140 1 030 634 641 483 698 878 1 198 081 429 684 368 052 440 265 384 786 643 740 7 053 852 641 259 1 011 701 

   
Moyenne 25 956 34 957 51 532 32 074 34 944 59 904 21 484 18 403 22 013 19 239 32 187 352 693 32 063 50 585 
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Annex 27 Émissions dues à la PDGE pour toutes les concessions (2017-2021) - Émissions ajustées 

Tableau 17 : Émissions dues à la dégradation planifiée pour toutes les concessions (2014-2021) 

N° de la Garantie 
d'approvisionneme

nt 

N° du contrat de la 
concession 
forestière 

Nom de la société 
attributaire 

Superficie 
(ha) 

Total des émissions annuelles (tCO2/an) 

2017 2018 2019 2020 2021 
TOTAL 2017-

2021 
MOYENNE 
ANNUELLE 

022/03 022/03 SODEFOR 120 281 208 995 206 941 204 840 202 739 200 639 1 024 154 204 831 

046/04 056/14 RIBA CONGO 37 367 16 831 16 687 16 539 16 391 16 243 82 690 16 538 

019/03 061/14 SODEFOR 246 411 59 283 58 433 57 569 56 704 55 840 287 828 57 566 

026/03 065/14 SODEFOR 186 477 203 775 201 658 199 497 197 336 195 175 997 441 199 488 

030/03 030/03 SODEFOR 234 895 387 640 383 869 380 011 376 153 372 294 1 899 967 379 993 

024/03 062/14 SODEFOR 36 084 45 806 45 268 44 723 44 178 43 633 223 609 44 722 

018/00 040/11 SIFORCO 194 636 64 045 63 406 62 752 62 099 61 445 313 747 62 749 

064/00 038/11 SODEFOR 173 921 116 708 115 358 113 989 112 619 111 250 569 924 113 985 

004/91 055/14 ONATRA 121 214 157 997 156 935 155 838 154 742 153 645 779 157 155 831 

021/03 035/11 SODEFOR 200 144 134 119 132 597 131 041 129 485 127 930 655 172 131 034 

041/05 049/14 Maison NBK Service 79 730 32 952 32 702 32 444 32 185 31 927 162 211 32 442 

031/03 034/11 SODEFOR 194 346 261 887 259 349 256 755 254 161 251 566 1 283 718 256 744 

029/03 063/14 SODEFOR 298 276 158 023 156 175 154 299 152 424 150 549 771 470 154 294 

028/03 039/11 SODEFOR 238 896 229 567 227 073 224 534 221 995 219 456 1 122 624 224 525 

024/05 048/12 La Forestière du Lac 185 171 164 830 162 863 160 855 158 847 156 839 804 233 160 847 

002/01 005/11 ITB 127 719 197 682 195 720 193 710 191 701 189 691 968 504 193 701 

018/95 021/11 
COMPAGNIE DES 
BOIS 148 081 304 968 302 848 300 661 298 474 296 287 1 503 239 300 648 

003/04 050/14 TALA TINA 40 040 29 500 29 286 29 064 28 842 28 620 145 311 29 062 

032/03 045/11 SODEFOR 336 916 360 922 356 942 352 869 348 795 344 721 1 764 248 352 850 

034/97 052/14 SOMICONGO 294 014 78 997 78 057 77 097 76 137 75 178 385 466 77 093 

   
TOTAL 3 214 527 3 182 166 3 149 086 3 116 006 3 082 927 15 744 712 3 148 942 

   
Moyenne 160 726 159 108 157 454 155 800 154 146 787 236 157 447 
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Annex 28 Paramètres de suivi de l'UNDEF/UNDEG 

Paramètre Aire déboisée, par utilisation des sols / strate de couverture 

Unité de mesure Ha 

Nombre d'échantillons S.O. 

Intervalle de mesure Analyse menée tous les ans 

Sources de données : Les sources de données suivantes seront utilisées : 

 Global Forest Watch pour la pré-identification des éventuelles zones de 
changement ; 

 Landsat 8 (OLI) et 7 (ETM +) pour le développement des cartes de référence 
des aires forestières ; 

 Imagerie à haute résolution pour la réalisation des QA/CQ. 

Responsabilité DIAF avec le soutien de l'OSFAC 

Assurances de qualité 
et procédures de 
contrôle 

 Identification des échantillons à haute résolution pour chaque strate ; 

 Comparaison des échantillons à la carte de référence des aires forestières ; 

 Création d'une matrice de changements en vue de déterminer l'exactitude 
de chaque strate ; 

 Correction de la carte des aires forestières en appliquant l'intervalle de 
confiance de 90 %.  

 

 

 

Paramètre Aire dégradée, par utilisation des sols / strate de couverture 

Unité de mesure Ha 

Nombre d'échantillons S.O. 

Intervalle de mesure Analyse menée tous les ans 

Sources de données : Les sources de données suivantes seront utilisées : 

 Global Forest Watch pour la pré-identification des éventuelles zones de 
changement ; 

 Landsat 8 (OLI) et 7 (ETM +) pour le développement des cartes de référence 
des aires forestières ; 

 Imagerie à haute résolution pour la réalisation des QA/CQ. 

Responsabilité DIAF avec le soutien de l'OSFAC 

Assurances de qualité 
et procédures de 
contrôle 

 Identification des échantillons à haute résolution pour chaque strate ; 

 Comparaison des échantillons à la carte de référence des aires forestières ; 

 Création d'une matrice de changements en vue de déterminer l'exactitude 
de chaque strate ; 

 Correction de la carte des aires forestières en appliquant l'intervalle de 
confiance de 90 %.  
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Annex 29 Paramètres de suivi de la PDEG 

 

Paramètre : Ah,y 

Description : est l'aire exploitée en année y de la période de référence 

Unité de donnée : Ha 

Source des données : Fait partie des obligations déclaratives des concessions forestières 

Fréquence des contrôles/suivi : Tous les 3 mois 

Équipement de contrôle : S.O. 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

La plausibilité des données sera vérifiée, à savoir que la zone 
d'exploitation relève du plan (provisoire) de gestion et que l'intensité 
d'exploitation est dans les limites observées dans la province de Maï-
Ndombe. 

Si la zone d'exploitation semble improbable, la superficie sera contre-
vérifiée par rapport au réseau routier visible sur les imageries satellitaires 
fournies par le système de suivi de l'UNDEF/UNDEG. 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Aucune 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Aucune 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : Vh,y 

Description : Volume abattu en année y de la de la durée du programme 

Unité de donnée : m³ 

Source des données : Fait partie des obligations déclaratives des concessions forestières 

Fréquence des contrôles/suivi : Tous les 3 mois 

Équipement de contrôle : S.O. 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

La plausibilité des données sera vérifiée, à savoir que le volume respecte 
le plan (provisoire) de gestion et que l'intensité d'exploitation est dans les 
limites observées dans la province de Maï-Ndombe. 

Si le volume abattu est réputé invraisemblable et que le concessionnaire 
ne peut offrir aucune explication logique, il sera réduit sur la base d'une 
intensité d'exploitation prédéfinie. 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Aucune 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Aucune 

Commentaires : Particulier à la concession 
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Paramètre : LPmR 

Description : Longueur des routes permanentes 

Unité de donnée : M 

Source des données : Système de suivi de l'UNDEF/UNDEG du PRE Sera digitalisé sur la base des 
imageries Landsat 7/8. 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Ordinateur doté du logiciel GIS, imagerie satellitaire 

Assurance qualité /procédures de 
contrôle qualité à appliquer : 

Recours aux experts RS formés 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreur d'interprétation de l'imagerie satellitaire 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : LPR 

Description : Longueur des routes principales 

Unité de donnée : M 

Source des données : Système de suivi de l'UNDEF/UNDEG du PRE Sera digitalisé sur la base des 
imageries Landsat 7/8. 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Ordinateur doté du logiciel GIS, imagerie satellitaire 

Assurance qualité /procédures de 
contrôle qualité à appliquer : 

Recours aux experts RS formés 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreur d'interprétation de l'imagerie satellitaire 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : LSR 

Description : Longueur des routes secondaires 

Unité de donnée : m 

Source des données : Système de suivi de l'UNDEF/UNDEG du PRE Sera digitalisé sur la base des 
imageries Landsat 7/8. 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Ordinateur doté du logiciel GIS, imagerie satellitaire 

Assurance qualité /procédures de Recours aux experts RS formés 
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contrôle qualité à appliquer : 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreur d'interprétation de l'imagerie satellitaire 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : LSCR 

Description : Longueur des routes sous le couvert de la canopée 

Unité de donnée : M 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain ou télédétection par imagerie à haute 
résolution 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS ou ordinateur avec logiciel GIS, imagerie satellitaire 

Assurance qualité /procédures de 
contrôle qualité à appliquer : 

Pour les concessions ne participant pas :Appel d'offres aux 

entreprises qualifiées 

Pour les concessions participantes : Formation du personnel forestier 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreur d'interprétation de l'imagerie satellitaire 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

 

Commentaires : Pour les concessions ne participant pas : échantillonnage sur 
plusieurs concessions, pas spécifique à la concession 

Pour les concessions participantes : Particulier à la concession 

 

Paramètre : LSKID 

Description : Longueur des pistes 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain ou télédétection par imagerie à haute 
résolution 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS ou ordinateur avec logiciel GIS, imagerie satellitaire 

Assurance qualité /procédures de 
contrôle qualité à appliquer : 

Pour les concessions ne participant pas :Appel d'offres aux 

entreprises qualifiées 

Pour les concessions participantes : Formation du personnel forestier 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreur d'interprétation de l'imagerie satellitaire 

Procédure de gestion et de réduction Nombre approprié d'échantillons 
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des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

 

Commentaires : Pour les concessions ne participant pas : Échantillonnage sur plusieurs 
concessions, pas spécifique à la concession 

Pour les concessions participantes : Particulier à la concession 

 

 

Paramètre : WPmR 

Description : Largeur moyenne des routes permanentes 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : WPR 

Description : Largeur moyenne des routes principales 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : WSR 

Description : Largeur moyenne des routes secondaires 



 
 FCPF Carbon Fund – DRC Mai-Ndombe Draft ER-PD - version January 2016 

 

 340  

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : WSCR 

Description : Largeur moyenne des routes sous le couvert de la canopée 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : WSKID 

Description : Largeur moyenne des pistes 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction Nombre approprié d'échantillons 
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des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : WSS-PR 

Description : Largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
principales 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

 

Paramètre : WSS-SR 

Description : Largeur moyenne des capteurs solaires installés le long des routes 
secondaires 

Unité de donnée : m 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : GPS et mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : Parbres,DBH>30cm 

Description : Fraction des arbres avec un DBH>30cm restant sur les capteurs solaires 
par unité de zone d'exploitation 
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Unité de donnée : % 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Mètre ruban 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : ALL 

Description : Superficie moyenne des aires de débardage 

Unité de donnée : m² 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Mètre ruban ou GPS 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

GPS 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : NLL 

Description : Nombre moyen d'aires d'arrivage des grumes par unité de surface de la 
zone de concession exploitée 

Unité de donnée : N°/ha 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par le concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Aucune 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Formation du personnel forestier 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreurs de mesure 
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Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : FRSD 

Description : Facteur du dommage aux arbres résiduels 

Unité de donnée : Sans dimension 

Source des données : Échantillonnage sur le terrain par un tiers, recevant l'aide du 
concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Aucune 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Appel d'offres aux entreprises qualifiées 

Protocoles de mesures précises 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Nombre approprié d'échantillons 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 

 

Paramètre : FAT 

Description : Facteur tenant compte du bois abandonné 

Unité de donnée : Sans dimension 

Source des données : Registres du concessionnaire forestier 

Fréquence des contrôles/suivi : Annuelle 

Équipement de contrôle : Aucune 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

Erreurs de mesure 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

Évaluation des incertitudes 

Commentaires : Particulier à la concession 
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Annex 30 Paramètres de suivi de l'A/R 

 

Paramètre : bTREE,i 

Description : Biomasse ligneuse par hectare en parcelle p de la strate i ; 

Unité de donnée : T d.m./ha 

Source des données : Le stock de biomasse sera mesuré conformément aux standard et 
procédures exposés en CDM EB75, Annexe 26, Appendice 1 (p24ff) 

Fréquence des contrôles/suivi : Pour chaque délivrance, après qualification des sites A/R en forêt 

Équipement de contrôle :  

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

Les zones d'A/R seront contrôlées grâce à des techniques de télédétection. 
Les stocks de carbone ne seront mesurés que si l'analyse de télédétection 
qualifie le site A/R de forêt, conformément à la définition de la forêt de la 
RDC. 

Identification des sources 
d'incertitudes pour ce paramètre 

Variation du stock de biomasse moyen en strate I ; 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

 La biomasse des parcelles de strate sera mesurée grâce à l'outil 14 

CDM AR « Estimation des stocks de carbone et variation des stocks de 

carbone des arbres et arbustes dans les Activités A/R du projet CDM » 

; 

 Un manuel de formation viendra à l'appui des activités de suivi. 

 

Paramètre : Ai 

Description : Zone d'afforestation /reforestation de la Strate i ; 

Unité de donnée : En hectare 

Source des données : Les zones sont identifiées dans le cadre du processus de planification 
d'occupation communautaire des sols et sont déterminées en utilisant 
des appareils GPS de suivi. Les polygones en résultant seront soumis au 
Programme par les communautés/ONG de soutien. 

Fréquence des contrôles/suivi : Unique 

Équipement de contrôle : Appareil GPS 

Procédures Assurance qualité / Contrôle 
Qualité à appliquer : 

Les procédures QA/QC suivantes sont applicables : 

 La zone d'A/R doit être approuvée à ce titre via le TA 

 Avant d'accepter la zone d'A/R à des fins d'absorption du stock de 

carbone, le PRE vérifiera que la zone n'est pas qualifiée de forêt, en 

référence à la carte de référence des aires forestières. 

 Avant d'accepter la zone d'A/R à des fins d'absorption du stock de 

carbone, le PRE vérifiera que la zone ne se qualifie pas en tant que 

zone humide. 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

S.O. 
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Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

S.O. 
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Annex 31 Paramètres de suivi de l'ajustement de l'UNDEF 

 

 

Paramètre : Population rurale 

Description : Population rurale dans la province de Maï-Ndombe 

Unité de donnée : pour 1 000 personnes 

Source des données : FAOSTAT, Rodriguez et al. 2014 

Fréquence des contrôles/suivi : Semestrielle 

Équipement de contrôle : S.O. 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

S.O. 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

S.O. 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

S.O. 

Commentaires : S.O. 

 

Paramètre : Production d'huile de palme 

Description : Production d'huile de palme 

Unité de donnée : en t 

Source des données : FAOSTAT, Rodriguez et al. 2014 

Fréquence des contrôles/suivi : Semestrielle 

Équipement de contrôle : S.O. 

Procédures Assurance qualité / 
Contrôle Qualité à appliquer : 

S.O. 

Identification des sources d'incertitudes 
pour ce paramètre 

S.O. 

Procédure de gestion et de réduction 
des incertitudes associées à ce 
paramètre 

S.O. 

Commentaires : S.O. 
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Annex 32 Analyse d'incertitude de l'UNDEF/UNDEG 

 

 
l'évaluation de l'exactitude de l'OSFAC a eu les résultats résumés dans le tableau ci-dessous.  
 

Tableau 54 Matrice de confusion établie par l'OSFAC (2015) 

  DEG NC PREG SREG PDEF SDEF Total Exactitud
e de 
l'utilisate
ur 

Superficie 
(ha) 

Fraction de la 
Carte de zone 
par Catégorie 
Wi 

DEG 27 17 1 1 1 3 50 54,0 % 2 635 060 21,54 % 

NC 1 44 2 1 0 2 50 88,0 % 7 074 198 57,82 % 

PREG 2 14 29 1 1 3 50 58,0 % 806 290 6,59 % 

SREG 4 33 1 11 0 1 50 22,0 % 176 665 1,44 % 

PDEF 10 8 0 0 28 4 50 56,0 % 397 690 3,25 % 

SDEF 2 10 0 0 2 36 50 72,0 % 1 144 050 9,35 % 

Total 46 126 33 14 32 49 300 
 

12 233 953 100,00 % 

Exactitude 
du 
producteu
r 

58,7 % 
35 
% 

88 % 79 % 88 % 73 % 
    

 
 

Tableau 55: Calcul de l'Estimateur Stratifié (pij) et zone basée sur la classification de référence 

  DEG NC PREG SREG PDEF SDEF Total Exactitud
e de 
l'utilisate
ur  

 

DEG 11,63 % 7,32 % 0,43 % 0,43 % 0,43 % 1,29 % 21,54 % 54,0 % 
 

NC 1,16 % 50,89 % 2,31 % 1,16 % 0,00 % 2,31 % 57,82 % 88,0 % 
 

PREG 0,26 % 1,85 % 3,82 % 0,13 % 0,13 % 0,40 % 6,59 % 58,0 % 
 

SREG 0,12 % 0,95 % 0,03 % 0,32 % 0,00 % 0,03 % 1,44 % 22,0 % 
 

PDEF 0,65 % 0,52 % 0,00 % 0,00 % 1,82 % 0,26 % 3,25 % 56,0 % 
 

SDEF 0,37 % 1,87 % 0,00 % 0,00 % 0,37 % 6,73 % 9,35 % 72,0 % 
 

Total 14,19 % 63,40 % 6,60 % 2,04 % 2,76 % 11,02 % 100,00 % 
  

Exactitude du 
producteur 

82,0 % 80 % 58 % 16 % 66 % 61 % 
   

Zone basée sur 
la classification 
de référence 
(Aj) 

1 736 101 7 756 015 806 851 249 177 337 295 1 348 513 
 

Exactitud
e globale 

75 % 
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Tableau 56: Calcul de l'erreur standard et de l'intervalle de confiance de 90 % 

 

 

 

Standard	Error	S(pj)

DEG NC PREG SREG PDEF SDEF Total

DEG 0,024% 0,021% 0,002% 0,002% 0,002% 0,005% 0,06%

NC 0,013% 0,072% 0,026% 0,013% 0,000% 0,026% 0,15%

PREG 0,000% 0,002% 0,002% 0,000% 0,000% 0,000% 0,01%

SREG 0,000% 0,000% 0,000% 0,000% 0,000% 0,000% 0,00%

PDEF 0,000% 0,000% 0,000% 0,000% 0,001% 0,000% 0,00%

SDEF 0,001% 0,003% 0,000% 0,000% 0,001% 0,004% 0,01%

Standard	Error	of	Area	

Estimate	S(pj) 1,96% 3,14% 1,74% 1,24% 0,57% 1,89% 4,71%

Standard	error	of	the	

error-adjusted	

estimated	(Aj) 239	407									 383	633								 212	697			 152	199			 69	703					 231	503			

90%	Confidence	

Interval
±	395	009 ±	632	975 ±	350	940 ±	251	120 ±	115	006 ±	381	969

Adjusted	area	(ha) 1	736	101						 7	756	015					 806	851			 249	177			 337	295			 #######

Relative	uncertainty	(U) 23% 8% 43% 101% 34% 28%

Estimated	area	(ha) 2	635	060 7	074	198 806	290 176	665 397	690 		 1	144	050

Within	Confidence	

Interval? NO NO YES YES YES YES

z	value

CI	90% 1,650
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Annex 33 Analyse d'incertitudes de la PDEG 

Cette Annexe présente les incertitudes relatives cumulées pour les principales catégories d'émission et 
d’absorptions associées au PDEGNRE historique ainsi que l'importance relative de chaque catégorie en 
termes de % total d'émissions et d'absorptions. Le tableau dispose de codes couleurs pour mettre en 
lumière les lieux où le PRE pourrait investir pour réduire les incertitudes, sous réserve que la rentabilité 
soit positive.  

Les codes sont les suivants : 

 Une catégorie d'émission/absorption marquée en blanc indique qu'aucune action ne doit être 

prise, car la contribution aux émissions/absorptions de la catégorie est soit >5 %, soit 

l'incertitude est <15 %. 

 Une catégorie d'émission/absorption marquée en jaune indique qu'une action en vue 

d'améliorer les estimations doit être envisagée, car la contribution aux émissions/absorptions 

est >5 % mais < 10 %, et l'incertitude est >15 % mais < 25 %. 

 Une catégorie d'émission/absorption marquée en orange indique qu'une action en vue 

d'améliorer les estimations doit être prise, car la contribution aux émissions/absorptions est >10 

% et l'incertitude est >25 %. 

Selon cette logique, le PRE s'efforcera de réduire les incertitudes associées aux émissions dues aux 
capteurs solaires placés le long des routes secondaires et des aires de débardage ainsi que les 
absorptions dues à la régénération sur les sites d'abattage. 

. Le total des incertitudes pour le total ajusté du NREPDEG est estimé à ± 991 764 tCO2 ou ± 6,30 % 

 

Tableau 57: Incertitude relative et importance relative de chaque catégorie d'émissions / 
absorptions pour le NREPDEG historique 

Catégorie d'émission / d'absorption 
Importance relative [% du total des 

émissions] 
Incertitude relative 

Routes permanentes 0,4 % 18 % 

Capteurs solaires et routes permanentes 0,6 % 57 % 

Routes principales 2,1 % 19 % 

Capteurs solaires et routes principales 4,0 % 21 % 

Routes secondaires 4,2 % 19 % 

Capteurs solaires et routes secondaires 7,1 % 19 % 

Routes sous le couvert de la canopée 0,7 % 23 % 

pistes 4,4 % 24 % 

Aires de débardage 10,9 % 48 % 

Résidus forestiers 27,1 % 9 % 

Dommage aux arbres résiduels 32,7 % 50 % 

Bois abandonné 2,2 % 101 % 

Déchets ligneux 3,6 % 18 % 

Fraction à cycle court en HWP 5,3 % 10 % 

Fraction oxydées supplémentaires en HWP 8,4 % 13 % 

Régénération sur les routes principales 0,0 % 62 % 

Régénération sur les routes secondaires 0,1 % 62 % 

Régénérations sur les capteurs solaires et 0,3 % 63 % 
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routes principales 

Régénérations sur les capteurs solaires et 
routes secondaires 0,4 % 62 % 

Régénérations sur les capteurs solaires et 
routes permanentes 0,0 % 86 % 

Régénération sur les pistes 1,9 % 63 % 

Régénération sur les routes sous le couvert de 
la canopée 0,0 % 63 % 

Régénération sur les aires de débardage 0,5 % 77 % 

Régénération sur les sites d'abattage 6,6 % 67 % 

Le total des incertitudes pour le total historique du NREPDEG (2004-204) est estimé à ± 424 079 tCO2 ou ± 
6,02 % 

 

Pour le NREPDEG ajusté, l'image apparaît quelque peu différente, cf. tableau ci-dessous 

 

Tableau 58: Incertitude relative et importance relative de chaque catégorie d'émissions / 
absorptions pour le NREPDEG ajusté 

Catégorie d'émission / d'absorption 
Importance relative [% du total des 

émissions] 
Incertitude relative 

Routes permanentes 0,3 % 52 % 

Capteurs solaires et routes permanentes 0,4 % 79 % 

Routes principales 3,7 % 53 % 

Capteurs solaires et routes principales 7,1 % 53 % 

Routes secondaires 3,5 % 53 % 

Capteurs solaires et routes secondaires 5,5 % 53 % 

Routes sous le couvert de la canopée 0,0 % 54 % 

pistes 3,7 % 55 % 

Aires de débardage 10,4 % 70 % 

Résidus forestiers 24,6 % 41 % 

Dommage aux arbres résiduels 29,7 % 71 % 

Bois abandonné 2,0 % 113 % 

Déchets ligneux 3,2 % 53 % 

Fraction à cycle court en HWP 1,5 % 36 % 

Fraction oxydées supplémentaires en HWP 7,6 % 38 % 

Régénération sur les routes principales 0,0 % 79 % 

Régénération sur les routes secondaires 0,0% 79 % 

Régénérations sur les capteurs solaires et 
routes principales 0,1 % 79 % 

Régénérations sur les capteurs solaires et 
routes secondaires 0,2 % 79 % 

Régénérations sur les capteurs solaires et 
routes permanentes 0,0 % 99 % 

Régénération sur les pistes 0,6 % 80 % 

Régénération sur les routes sous le couvert 
de la canopée 0,0 % 80 % 

Régénération sur les aires de débardage 0,2 % 92 % 

Régénération sur les sites d'abattage 1,9 % 83 % 
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